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PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

IMeroredi, 6 février 1901.

Mercredi, le sixième jour du mois de février, en la première année du règne de 
Notre Souverain Seigneur Edouard Sept, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume- 
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, défenseur de la foi, étant la première session 
du neuvième parlement de la Puissance du Canada, continué par prorogation jusqu à 
ce jour.

Les membres présents dans la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, étaient :—

Les honorables messieurs

Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Vidal,
Villeneuve, 
Watson,

(Sir Alphonse), Wood (Hamilton), 
Wood

Mills,
Montplaisir,
O'Brien,
Owens,
Paquet,
Pelletier

Jones,
Kerr,
Kirchhoffer,

Baker,
Bernier,
Casgiain

(de Lanaudière), Lovitt,
Casgrain (Windsor), MacKay (Alma) 
Clemow,
Dandurand,
Dickey,
Dobson,
Drummond.

McCallum,
McDonald

(Cap-Breton), Power,
Primrose, 
Reid, 
Scott,

(Westmoreland)McHugh,
McLaren,
McMillan,
McSweeney,

Yeo,
Young.Ferguson,

Gillmor,
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Prières.

Les membres du Sénat ont été informés qu’une commission sous le grand sceau 
» été émise nommant l’honorable Lawrence Geoffrey Power, président du Sénat.

La dite commission a été alors lue par le greffier comme suit :—

CANADA.
Minto.

[L.S.]

EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande- 
Bretagne et d’Irlande, défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A l’honorable Lawrence Geoffrey Power, de la cité de Halifax, dans la province 

de la Nouvelle-Ecosse, dans Notre Puissance du Canada, Sénateur de Notre Puis
sance du Canada :

Salut:—
Sachez, qu’ayant pleine confiance en votre loyauté,R. W. Scott,

Pour le Procureur général, intégrité et, habileté, Nous vous avons constitué et nommé 
Canada.

Président du Sénat du Canada.
Vous aurez et exercerez la dite charge de Président du Sénat, avec tous les 

pouvoirs, droits, privilèges, profits, émoluments et avantages y appartenant de droit 
et par la loi, durant Notre bon plaisir.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle 
et Bien-aimé Cousin le Très-Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte 
de Minto et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie 
du Royaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la 
pairie de la Grande-Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier 
Grand-Croix de Notre Ordre Très-distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, 
etc., etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité d’Ottawa, ce vingt- 
neuvième jour de Janvier, dans Vannée de Notre-Seigneur mil 
neuf cent un, et de Notre Règne la première.

Par ordre.

et, par ces présentes, Nous vous constituons et nommons

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

Enregistré le 5 février 1901, ) 
livre 168, page 60. j

Joseph Pope,
Dép. du Registraire général du Canada.

L’honorable Président a alors pris place au fauteuil, au pied du trône, accom
pagné des honorables messieurs Mills et Scott, précédé du gentilhomme huissier de 
la Verge Noire.

La masse (qui auparavant était sous la table) a été mise sur la table, et il a été
Ordonné, qu'elle soit portée devant Son Honneur.
L’honorable Président a informé le Sénat que le greffier avait reçu divers certi

ficats du greffier de la Couronne en Chancellerie, et
Ils ont alors été lus par le greffier.
Ordonné, qu’ils soient inscrits sur le journal, et ils sont comme suit:—

1
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Bureau du greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada,
Ottawa, 4 septembre 1900.

Le présent fait foi qu’il a plu à l’honorable Henri Elzéar Taschereau, député de 
Son Excellence le Gouverneur général, d'appeler au Sénat par lettres patentes, sous 
le grand sceau, en date du troisième jour du mois de septembre A.D., mil neuf cent, 
John Valentine Ellis, écuier, de la cité de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, vice l’ho
norable Charles Burpee, qui a résigné.

H. G. LAMOTHE,
Greffier de In Couronne en Chancellerie, Canada.

A S. E. St. O. Chapleau, écuier,
Greffier du Sénat.

Bureau du greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada,
Ottawa, 24 janvier 1901.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
Sénat par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du vingt et unième jour 

du mois de janvier A.D., mil neuf cent un, Eobert Mackay, écuier, de Montréal, pour 
la division d’Alma, dans la province de Québec, vice l’honorable A. W. Ogilvie, rési
gnataire.

au

H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A S. E. St. O. Chapleau, écuier,
Greffier du Sénat.

Bureau du greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada,
Ottawa, 24 janvier 1901.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général, d’appeler 
au Sénat par lettres patente^, sous le grand sceau, en date du vingt et unième jour 
du mois de janvier A.D., mil neuf cent un, Andrew Trew Wood, pour la province 
d’Ontario, vice l’honorable Donald Maclnnes, décédé.

H. G. LAMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A S. E. St. O. Chapleau, écuier,
Greffier du Sénat.

Bureau du greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada,
Ottawa, 24 janvier 1901.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général, d’appeler 
au Sénat par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du premier jour du mois 
de janvier A.D., mil neuf cent un (1901), Lyman Melvin Jones, pour la province 
d’Ontario, vice l’honorable David Reesor, résignataire.

G. H. LaMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A S. E. St. O. Chapleau, écuier,
Greffier du Sénat.

Bureau du greffier de la Couronne en Chancellerie, CAnada,
Ottawa, 24 janvier 1901.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général, d’appeler 
au Sénat par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du premier jour du mois 
de janvier A.D., mil neuf cent un, George McHugh, du comté de Victoria, 
dans la province d’Ontario, à la place de l’honorable Sir Frank Smith, décédé.

H. G. LaMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A S. E. St. O. Chapleau. écuier
Greffier du Sénat.
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L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Andrew Trew Wood, a été introduit entre l’honorable M. 
Mills et l’honorable M. Scott.

L’honorable M. Wood a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

CANADA.
Minto.

[L.S.]
Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé Arthur Trew Wood, d’Hamilton, dans Notre province 

d’Ontario, dans Notre Puissance du Canada :
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconque, 
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puis
sance, en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convo
qué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle 
et Bien-Aimé cousin le Très Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte 
de Minto, et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie 
du Royaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la 
pairie de la Grande-Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier 
Grand-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint- 
Georges, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce vingt-neuvième jour de janvier en l’année 
de Notre-Seigneur mil neuf cent, et do Notre Règne la soixante et 
troisième.

Par ordre,
H. G. LaMothe,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.
L’honorable M. Wood s’est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 

prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commissaire 
nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la 
table le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable M. Wood, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par Y Acte de l'Amé 
rique Britannique du Nord, 1867.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Lyman Melvin Jones, a été introduit entre l’honorable M. 
Mills et l’honorable M. Scott,

L'honorable M. Jones a présenté le bref de Sa Majesté l’appe'ant au Sénat.
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Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

-2? 7
m

CANADA.
Minto.

[L.S.]
Victoria, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé Lyman Melvin Jones, de Toronto, dans Notre pro

vince d’Ontario, dans Notre Puissance du Canada :
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 

commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques 
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et 
tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En Foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très- 
Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très Honorable Sir Gilbert John Elliot, 
Comte de Minto et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, 
dans la pairie du Royaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de 
Roxburgh, dans la pairie de la Grande-Bretagne, Baronnet de la Nouvelle- 
Ecosse, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très-distingué de Saint- 
Michel et Saint-Georges, etc., etc., etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce vingt et unième jour de janvier, dans 
l’année de Notre-Seigneur mil neuf cent, et de Notre Règne la 
soixante-quatrième.

, vousvous

Par ordre,
H. G. LaMothe,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

L’honorable M. Jones s’est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commissaire 
nommé à cette effet, et il a pris son siège eu conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable M. Jones, membre du Sénat, a 
fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de CAmérique Britan
nique du Nord, 1867.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable George McHugh, a été introduit entre l’honorable M. Mills et 
l’honorable M. Scott.

L’honorable M. McHugh a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :
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CANADA.
Minto.

[L.S.J
Victoria, par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé George McHugh, écuier, du comté de Victoria, dans Notre 

province d’Ontario, dans Notre Puissance du Canada :
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous 
eoyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et 
tenu en Notre dite Puissance, et vous no devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nou* avons tait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle 
et Bien-Aimé cousin le Très-Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte 
de Minto, et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie 
du Royaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie 
do la Grande-Bretagne, Baronnet de la Nouvelle Ecosse, Chevalier Grand- 
Croix de Notre Ordre Très-distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., 
etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce vingt et unième jour de janvier en l’année 
de Notre-Seigneur mil neuf cent un et de Notre Règne la soixante- 
quatrième.

Par ordre,
II. G. LaMothe,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

L’honorable M. McHugh s’est approché de la table et a prêté et souscrit le ser
ment prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commis
saire nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du Commissaire, énonçant que l’honorable M. McHugh, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Amérique 
Britannique du Nord, 1867.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un membre qui se 
présentait pour être introduit. t

Alors, l’honorable Robert Mackay a été introduit entre l’honorable M. Mills et 
l’honorable M. Scott.

L’honorable M. Mackay a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :—
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CANADA.
Minto.

[L.S.]
Victoria, par la grâce de Dieu, Eeine du Eoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé Eobert Mackay, écuier, de Montréal, dans Notre province 

de Québec, dans Notre Puissance du Canada :
Salut :—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada, 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous nommons pour la division électorale d’Alma, de Notre province de Québec, et 
Nous vous commandons que, mettant de côté toutes difficultés el excuses quelconques, 
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puis
sance, en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué 
et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle 
et Bien-Aimé Cousin le Très-Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte 
de Minto et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie 
du Eoyaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Eoxburgh, dans la pairie 
de la Grande-Bretagne, .baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand- 
Croix de Notre Ordre Très-distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., 
etc., etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce vingt et unième jour de janvier, dans 
l’année de Notve-Seigneur mil neuf cent un et de Notre Eègne la 
soixante et quatrième.

Par ordre,
H. G. LaMothe,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

L’honorable M. Mackay s’est approché de la table et a prêté et souscrit le ser
ment proscrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commis
saire nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable M. Mackay, membre du Sénat, 
a fait et signé la déclaration de qualification prescrite par Y Acte de l'Amérique Bri
tannique du Nord. 1867.

L’honorable Président a informé la Sénat qn’il avait reçu la communication sui
vante du secrétaire du Gouverneur général.

Elle a été alors lue par le greffier comme suit: —

Bureau du Secrétaire du Gouverneur général,

Ottawa, 4 février 1901.
Monsieur,—J’ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur général, de vous 

informer que l’honorable juge Gwynne, en qualité de Député gouverneur se rendra
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à la salle du Sénat, pour ouvrir la session du Parlement de la Puissance, mercredi, le 
6 courant, à trois heures de l’après-midi.

J’ai l’honneur d’être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

HARRY GRAHAM,
Pour le secrétaire ou Gouverneur général.

A l’honorable Président du Sénat.
La Chambre s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance.
L’honorable John Wellington Gwynne, de la cour Suprême du Canada, Député 

gouverneur, étant assis dans le fauteuil sur le trône.
L’honorable Président a ordonné au gentilhomme huissier de la Verge Noire de 

se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre que c’est le désir 
du Député gouverneur, que les Communes se rendent immédiatement auprès de lui 
dans la Salle salle du Sénat.

La Chambre des Comunes étant venue,
L’honorable Président a dit :

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

J'ai reçu ordre de vous faire savoir que Son Excellence le Gouverneur général 
ne croit pas devoir annoncer les objets pour lesquels Elle a convoqué le présent Par- 
lement du Canada, avant que la Chambre des Communes ait choisi son Orateur, 
suivant la loi; mais demain, à trois heures de l’après-midi, Son Excellence annoncera 
les objets de la convocation de ce Parlement.

Il a plu à l’honorable John Wellington Gwynne, un des juges de la cour Suprême 
du Canada, Député gouverneur, de se retirer, et la Chambre des Communes s’en est 
allée.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui il reste ajourné à demain, 

à deux heures et demie de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné à demain, à deux heures et demie de l’après-midi.
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NO 2.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 7 février 1901.

Le* membres présents étaient

L’bonovabie LAURENCE GEOFFREY POWER, Président. 

Les honorables messieurs

Primrose.
Reid,

McDonald (0 - B)
McHugh,
McLaren,

Ellis,
Ferguson,
Gillmor,
Hingston McMillan,

(Sir William),McSweeney, 
(Sir Mackenzie),Jones, Mills,

Kerr, Montplaisir,
(de Lanaudière), King, O’Brien,

Casgrain (Windsor), Kirchhoffer, Owens,
Clomow,
Datidurand,
Dever,
Dickey,
Dobson,
Drummond,

Baird,
Baker,
Bernier.
Bolduc,
Bowell

IScott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Vidal,
Villeneuve, 
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

Casgiain

Paquet,
Pelletier

Landry,
Lougheed,
Lovitt,
MacKay (Alma), 
McCallum,

(Westmoreland),(Sir Alphonse),
Yeo,
Young.

Perley,
Poirier
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Prières.

L’honorablo Président a informé la Chambre qu’il y avait uu sénateur qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorablo John Valentine Ellis, a éié introduit entre l’honorable M. 
Hills et l’honorable M. Scott.

L’honorablo M Ellis a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant an Sénat.
Le dit dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :—

fÉBÈfeni

CANADA.
H. E. Taschereau,

Député du Gouverneur qéné/al.
[LS.]

VICTORIA, par la giâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

ANotre fidèle et bien-aimé John Valentine Ellis, de Saint Jean, dans Notre Province 
du Nouveau-Brunswick, dans Notre Puissance du Canada.

Salut:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous 

que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat do Notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques vous 
soyiez et comparaisiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance, 
en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et 
tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En Foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada, Témoin, l’honorable Henri 
Elzéar Taschereau, député de Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé Cousin le Très 
Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Minlo et Vicomte Mclgund 
deMelgund,comté deForfar, danslapairie du Royaume-Uni, Baron Minto do 
Min'.o, comté de Roxburgh, dans la pairie do la Grande-Bretagne, Baronnet 
de la .Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très-distin
gué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., de., etc., Gouverneur général du 
Canada

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité (l'Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce troisième jour de septembre, dans l’année 
de Notre Seigneur rail neuf cent, et de Notre Règne la soixante- 
quatrième.

Par ordre
H. G. LaMothe,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

L’honorable M. Ellis s’est approché do la table et a prêlé et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commissaire 
nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la 
table le certificat du Commissaire, énonçant que l’honorable M. Ellis, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Amé
rique Britanniqué[du Nord, 1867.

L’honorable Président a présenté à la Chambre une communication du secré
taire du Gouverneur général.

Elle a été alors lue par le greffier, et elle est comme suit:—



7 FÉVRIER. 111 EDOUARD VII.

Bureau du secrétaire du Gouverneur général,
Ottawa, 6 février 1901.

Monsieur —J’ai l’honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur 
o-énéral se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir la session du parlement fédéral le
?eudi 17 courant, à trois heures de l’après-midi.
J ’ J’ai l’honneur d’être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
HARRY GRAHAM, Capitaine, A.D.C.,

Pour le seciétaire du Gouverneur général.
A l’honorable

Président du Sénat.
La Chambre s’est ajournée à loisir.

grX*âJtl£Æ: Elliot, comte de «into et 

vicomte Melgund de Melguud, comté de Forfar, dans la pâme du Royaume-Lni, 
baron Minto do Min to, comté de Roxburgh, dans la pairie de a Grande-Bretagne 
baronnet de la Nouvelle-Ecosse, chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Très-distingué 
de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du Canada, étant
assis dans le fauteuil sur le Trône. „ . . , , XT .

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la V erge Noire 
e se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “que cest le

rendent immédiatement auprès d hile,plaisir de Son Excellence que les Communes se 
“ dans la salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur;
L'honorable Louis Philippe Brodeur a dit:
Qu’il plaise à Votre Excellence: . , .
La Chambre des Communes m’a élu son Orateur, bien que je sois peu capable 

de remplir les devoirs importants qui me sont par là assignés.
Si dans l’exécution de ces devoirs, il m’arrive jamais de tomber eu erreur, je 

prie que la faute me soit imputée, et non aux Communes, dont je suis le serviteur, 
et qui, afin de pouvoir mieux remplir leurs devoirs envers leur Roi et leur pays, 
réclament respectueusement par ma bouche tous leurs droits et privilèges incon
testés demandant spécialement qu’elles puissent avoir liberté de parole dans leurs 
rltU-miR une As nnnrès de la nersonno de Votre Excellence en tout temps convenable,débats, accès auprès de la personne de Votre Excellence 
et que leurs délibérations reçoivent de la part de Votre Excellence 1 interprétation 
la plus favorable.

L’honorable Président du Sénat a alors dit:
M. l’Orateur, j’ai ordre de Son Excellence le Gouverneur général, de vous déclarer 

qu’Elle a une confiance entière en la fidélité et l’attachement des Communes à la per- 
sonne de Sa Majesté et à son gouvernement, et ne doutant point que leurs délibéra
tions ne soient conduites avec sagesse, modération et prudence, Elle accorde, et en 
toute occasion Elle reconnaîtra et permettra l’exercice de leurs privilèges constitu
tionnels. .. . ,

J’ai aussi ordre de vous assurer que les Communes auront un facile accès auprès 
de Son Excellence en tout temps et que leurs délibérations ainsi que vos paroles et 

actes, recevront toujours de sa part l’interprétation la plus favorable.
Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’ouvrir la session par le gra

cieux discours suivant : —

vos

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

Depuis notre dernière réunion, l’Empire a eu à pleurer la mort de Sa Majesté la 
Reine Victoria. La sympathie et les regrets provoqués par ce triste événement 
dans tout l’univers témoignent, avec la plus haute éloquence, de quelle manière Sa 
Majesté sut toujours s'acquitter de ses devoirs comme femme et comme souveraine,

c-
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jusqu’à la fin de son règne si exceptionnellement long et glorieux, et ces sentiments, 
j’ose ajouter qu’ils ne furent, dans aucune autre partie do ses vastes possessions, 
plus intenses qu’au Canada ; aussi allez-vous transmettre à la famille royale l’expres
sion de votre condoléance, en même temps qu’au nouveau Eoi, celle de votre 
fidélité.

Nos régiments qui étaient allés combattre en Afrique sont presque tous de 
retour ; j’ai la très vive satisfaction de pouvoir vous dire que ceux qui les ont com
mandés dans cette rude campagne sont unanimes à faire les plus grands éloges de 
leur bravoure et de leur bonne conduite.

La confédération des diverses provinces d’Australie, basée sur à peu près les 
mêmes principes que celle du Dominion, démontre qu’il vient de se faire encore un 
pas vers la consolidation des parties éloignées de l’Empire et, certes, cet événement 
va vous donner lieu d’adresser au nouvel Etat vos plus sincères félicitations.

Avant le deuil profond dont l’Empire vient d’être affligé, j’avais, d’après l’avis 
de mes ministres, invité en votre nom Son Altesse Eoyale le Duc de Cornwall et 
d’York à terminer par une visite au Canada le voyage qu’elle se proposait de faire 
en Australie ; je suis heureux do vous annoncer que Son Altesse a bien voulu 
répondre qu’elle acceptait cette invitation, et je crois encore à la possibilité de cette 
visite. Je n’ai aucun doute qu’il recevra un accueil chaleureux.

Mou gouvernement a été fort aise d’apprendre que le projet de la pose du câble 
transi acifiquo est en bonne voie de développement, et il espère qu’aucun obstacle ne 
viendra en retarder la réalisation définitive.

L’été dernier, j’ai fait un voyage à travers le Canada et me suis rendu jusqu’à 
Dawson. Partout on m’a donné les preuves les plus complètes de fidélité et de 
dévouement. J'ai pu constater de mes propres yeux, et avec un bien vif intérêt, 
l’activité de l’industrie agricole et minière, et l’augmentation notable de la popu
lation. L’esprit d’ordre, l’énergie, le caractère paisible des immigrants sont autant 
d’avantages dont nous devons nous réjouir, et autant de preuves qu’il en faut pour 
démontrer l’utilité de ces nouveaux habitants du Dominion.

J’ai remarqué avec un véritable plaisir sous quel jour favorable le Canada a su 
se montrer, à l’Exposition universelle de Paris. Le grand nombre de prix accordés 
à ses produits naturels et manufacturés, dans presque toutes les catégories où ils ont 
figuré, suffit à faire voir quelles en étaient la qualité et la variété. Que des fruits 
récoltés au Canada aient pu assez bien conseï ver leur fraîcheur pour être jugés dignes 
de tant de premiers prix, voilà qui prouve d’une façon éclatante l’efficacité de notre 
mode de transport en compartiments frigorifiques. Déjà, et c’est avec une extrême 
satisfaction qu’on le constate, l’exposition de nos ressources a eu pour résultat de 
déterminer l’étranger à placer au Canada des capitaux considérables et à adresser 
aux producteurs canadiens de fortes commandes.

Mon gouvernement dévoue encore sa plus soigneuse attention à l’amélioration 
de la route du Saint-Laurent ; l’année dernière, il a fait élargir et creuser les chenaux 
destinés à la circulation des navires, installé de nouveaux phares et posé de nouvelles 
bouées, et bientôt Belle-Isle communiquera avec la terre ferme au moyen d’un câble 
télégraphique. Tous ces travaux auront contribué à rendre plus sûre et plus efficace 
que jamais notre grande route fluviale qui s’étend des lacs à l’Atlantique.

Je remarque avec joie que le revenu et le chiffre de notre commerce n’ont pas 
baissé et accusent même une légère augmentation, comparativement à ceux do l’année 
dernière, déjà si considérables.

Il vous sera soumis des mesures tendant à rendre plus étroite la surveillance du 
commerce d’exportation en ce qui concerne les denrées alimentaires, et ayant aussi 
rapport à l’administration des postes, au câble transpacifique, ainsi qu’à divers autres 
sujets.

Messieurs de la Chambre des Communes :

On va soumettre à votre examen les comptes publics se rapportant au dernier 
exercice, et déposer également sur le bureau de la Chambre les estimations relatives 
à l’exercice actuel.

• J
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Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :
je recommande à votre sérieuse attention les mesures que l’on va présenter, et 

je prie Dieu de bénir les importants travaux auxquels vous allez encore vous con
sacrer.

retirer et la Chambre desIl a plu à Son Excellence le Gouverneur général de se 
Communes s’est retirée.

L’honorable M. Mills, ministre de la Justice, a présenté au Sénat un bill intitulé: 
“ Acte concernant les chemins de fer.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Sénat du discours de Son ExcellenceL'honorable Président a fait rapport 

prononcé du trône, et
Il a été lu par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le Sénat prenne en considération le discours de Son Excellence le 

Gouverneur général, lundi prochain.

au

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que tous les sénateurs présents pendant cette session composent un 

comité pour prendre en considération les usages et coutumes du Sénat et les piisi- 
lèges du Parlement et qu’il soit permis au dit comité de s’assembler dans cette 
Chambre quand et comme il le jugera nécessaire.

L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné à lundi prochain 

à trois heures de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Alors l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée 

dans l’affirmative, et
L’honorable Président a déclaré le Sénat ajourné à lundi prochain à trois heures 

de l’après-midi.

la dite motion, elle a été résoluesur
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Lundi. 11 février 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTION.

POUR JEUDI, 14 FÉVRIER 1901.
1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G-.:—
7 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur certains télégrammes et lettres 

et un affidavit qui ont été publiés dans plusieurs journaux cana
diens, dans le mois d’octobre 1900, comme il suit:

1

De la “ Montreal Gazette ” du 13 octobre 1900.

Owen-Sound, Ontario, 12 octobre.—A l’assemblée d’ouver
ture de la campagne libérale dans North-Grey, le Dr E. H. Horsey, 
le candidat libéral, a parlé à A nnan et M. H. G. Tucker lui a 
répondu.

Dans son discours, M. Tucker a fait allusion à un manifeste 
de M. H. H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on avait refusé de le 
nommer sénateur.

A la suite do cette déclaration M. Tucker ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de lui qu’il s’était détaché de son parti parce que 
Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, par l’inter
médiaire d’un agent venu spécialement à Toronto pour le voir, 
lui avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit 
qu’en raison de sa longue et utile carrière dans le parti libéral il 
pourrait avoir ce siège en payant $10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions et déclara qu’il ferait 
possible pour ôter le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables 
d’actes de corruption aussi éhontée. Le Dr Horsey avait déclaré 
aussi que M. Cook était venu le voir et que celui-ci l'avait prié 
d’user de son influence pour lui obtenir un siège au Sénat.

M. Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche 
téléphonique, ce qui suit : “ A votre' question, je réponds que je 
n’ai jamais demandé au Dr Horsey de m’aider à obtenir un siège

son
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au Sénat. Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleura, je savais 
qu’il était sans influence. Je désirais devenir sénateur, mais 
quand le poste m’a été offert, j’ai trouvé qu’il me coûterait trop 
cher.

H. H. COOK.”

Hier soir, à North-Keppel, le Dr Horsey a nié quo M. Cook 
eut jamais nommé aucun membre du cabinet; et après une con
versation par téléphone aujourd’hui, M. Coolc a adressé à M. 
Tucker le télégramme suivant: “Le prix qu’on a demandé de moi 
pour ma nomination au Sénat est de $10,000.

H. H. COOK.”

Du “Montreal Herald" du 15 octobre 1900.
z La Gazette publie ce matin la lettre suivante de Sir Wilfrid

Laurier:
Au rédacteur en chef de la Gazette.

Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, 
transmis par le fil télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, 
Ontario, lequel contient le passage suivant :—

“Dans son discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste 
de M. H. H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on lui avait refusé 
un fauteuil de sénateur.”

“A la suite de cette déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à, 
M. Cook, apprit de ce dernier que s’il avait brisé arec son parti, 
c’était parce que Sir Wilfrid Laurier et d'autres membres du 
ministère, par l’entremise d’un agent envoyé exprès à Toronto 
pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position do 
sénateur, et déclaré qu’en raison de ses longs et utiles services en 
faveur du parti libéral il serait nommé sénateur moyennant le 
paiement de $10,000.”

Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond :
“ M. Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait 

obtenir la position de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Com
bien ont dû payer d’autres qu’on ne connaît point ! Qui donc 
devait avoir les $10,000 do M. Cook, et qu’aurait-on fait de cet 
argent ? Voilà des questions auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra 
répondre lui-même. 11 est le chef du gouvernement qui nomme 
les sénateurs. Il a personnellement avisé le Gouverneur général 
quand il y a eu des sénateurs nommés. Il ne peut se présenter 
devant le pays au jour du scrutin sans réfuter cette accusation et 
sans dévoiler et punir les rançonneurs des candidats aux honneurs 
sénatoriaux.”

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre 
à des accusations de cette nature, si elles ne sont à tout le moins 
appuyées do quelque preuve qui leur donne de prime abord un air 
de vraisemblance. Toutefois, je ne veux point me prévaloir de ce 
droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, 
et je déclare sans plus tarder, en mon nom et au nom de mes col
lègues, qu’il n’y a pas la moindre parcelle do vérité dans l’accusa
tion formulée par M. Cook; que je ne lui ni jamais, ni directement 
ni indirectement, ni par intermédiaire ni autrement, demandé 
aucune somme d’argent quelconque, ni rien autre chose.



PROCES-VERBAUX. A 190116

J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et 
le plus formel et je mets son auteur au défi de le prouver.

WILFRID LAURIER.
Montréal, 13 octobre.

Du “ Toronto Wor d,” 16 octobre 1900.

Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke 
s’est exprimé ainsi hier :—

“J’ai vu la déclaration faite par Sir Wilfrid Laurier qui nie 
m’avoir demandé lui-même ou fait demander par aucun agent 
quelque somme d’argent que ce soit, etc. 
doit parler à Toronto demain soir et j’attendrai pour m’assurer de 
ce qu'il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que 

récit des faits à M, Tucker est absolument vrai et je racon
terai prochainement l’affaire dans tous ses détails ou ce qui eût 
été une transaction, si j’eusse consenti à me laisser saigner. Peut- 
être Sir Wilfrid veut-il se dérober aux responsabilités en niant 
qu’il ait fait intervenir des tiers. Or, il y en a eu deux qui sont 

trouver et le prétexte sera inutile. Les relations de 
personnes avec les membres du gouvernement sont connues 

de tout le monde et il lui sera assurément impossible de tromper 
le public en prétendant qu’elles ne sont pas venues à moi à la 
demande du gouvernement ou qu’elles n’étaient pas autorisées à 
me faire la proposition que j’ai reçue d’elles.’’

Du “ Mail-Empire ” du 31 octobre 1900.

DÉCLARATION SOLENNELLE DE H. H. COOK EN RÉPONSE AUX 
DÉNÉGATIONS DE SIR WILFRID. IL DIT AVOIR DES 

PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT X LES 
PRODUIRE DEVANT UNE COMMIS

SION ROYALE.

Ayant fait la déclaration qu’une personne agissant au 
des membres du présent cabinet fédéral ou de certains d’entre 
eux, m’avait demandé de payer une somme de S 10,000 pour prix 
de ma nomination au Sénat du Canada et ceci ayant été contesté, 
j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact ^ 
delà négociation ou tentative de négociation. Je suis d’autant 
plus convaincu que j’y suis obligé que le premier ministre, le très 
honorable Sir Wilfrid Laurier aurait, me dit-on, lait une déclnra- 

. lion qu’il désire évidemment que le public accepte comme 
démenti ou une négation autorisée de la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que les choses se sont passées comme 
je vais le dire :

J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Communes 
du Canada pour la division-est du comté de Simcoe en 1896, et 
dans la lutte je fus appuyé par Sir Wilfrid Laurier et dkiutres 
membres du cabinet, comme candidat du parti libéral. N’ayant 
pas été élu, je demandai à être nommé à une position do sénateur 
alors vacante. J’eus à ce sujet des entrevues avec des membres 
du cabinet et d’autres personnes et je leur écrivis plusieurs lettres 
et j’en reçus d’eux, dont j’ai gardé une copie ou l’original.

La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus 
d’Ottawa un télégramme de l’un des chefs du parti de la réforme

Sir Wilfrid Laurier

mon

venus me
ces

I

nom

un

#
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quo l’on savait, posséder la confiance du gouvernement Laurier ; 
il me demanda de le rencontrer à la gare Union à Toronto.

Je m’y rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre 
du cabinet lui avait écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût 
montrée) par laquelle il était autorisé à m’informer que je pour
rais avoir la position que j’avais demandée pourvu que je “ fisse 
quelque chose”. Là-dessus, je lui demandai ce qu’on voulait dire 
par là et quel était ce “ quelque chose” qu’on demandait ou qu’on 
attendait de moi.

A lors, il m'apprit qu'on me demanderait ou qu’on attendrait de 
moi le paiement d'une somme de $li,000. Je lui répondis très nette
ment que je ne paierais ni cette somme ni aucune autre; sur quoi 
il me dit qu’il ne regardait point ma réponse comme finale, mais 
qu’il me reverrait après que j’aurais eu le temps de réfléchir.

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était auto
risé à dire positivement que si je voulais payer la somme dont il 
m’avait déjà parlé, à savoir: $10,000, je serais nommé sénateur. 
Je refusai pour la seconde fois de rien payer.

Je dis de plus que j’ai en ma possession un grand nombre de 
lettres écrites par des membres du gouvernement et des personnes 
agissant au nom d’un ou de plusieurs de ses membres et des 
copies de quelques lettres dont on m’avait prié de renvoyer l’ori
ginal après en avoir prie lecture etquej’ai renvoyées, ainsi que des 
copies de lettres écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; 
et que ces lettres et copies sont autant de preuves corroborantes à 
l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Et j’ajoute et promets que s’il se fait une enquête par une 
commission compétente, impartiale et indépendante sur la question 
générale des ventes ou tentatives de ventes des charges de sénateur, 

l’a récemment donné à entendre l’honorable S<r Mackenzie 
Bowell, je me présenterai devant cette commission pour faire ma 
déposition et produire les lettres et copies de lettres en ma posses
sion ; et que je fournirai aussi les noms de témoins qui peuvent 
corroborer mes dires.

Puissance du Canada, '
Province d’Ontario,
Comté d’York.
Je, Herman Henry Cook, de la cité de Toronto, comté de York, 

marchand de bois,
Déclaie solennellement que les énonciations ci-dessus sont 

vraies en substance et en fait.
Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieu

sement vraie et sachant qu’elle a la même valeur que si elle était 
faite sous serment et en vertu de 1’ “ Acte de la preuve en Canada, 
1893.”

Déclaré devant moi, en la cité de Toronto, ' 
dans le comté d’York, ce 30e jour - 
d’octobre, A.D., 1900.

H. Cordon,
Notaire public, Ontario.

Du “ loronto Globe” du SI octobre 1900.

Réponse de Sir Wilfrid Laurier à la déclaration de M. Cook.

Montréal, 31 octobre.—11 En réponse à la dernière déclara
tion de M. Cook, j’affirme de nouveau que je n’ai jamais autorisé

comme

H. H. COOK.

[Sceau]
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qui que ce soit, directement ou indirectement, à s’aboucher avec I 
lui au nom du gouvernement. Personne n’a eu d’autorisation de 
moi, soit verbale ou écrite, pour l’aller voir ; et je déclare haute
ment que cette accusation tout entière est une odieuse diffama
tion.

Wilfrid Laurier.’’

Et qu’il proposera, secondé par l’honorable M. Landry la 
résolution suivante :

Que vu la gravité des énonciations et allégations contenues 
dans les télégrammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés et 
de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat, 

comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des énon
ciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, 
d’administrer les serments, d’employer des sténographes et, s’il le 
juge à propos, un conseil, et de faire rapport de temps en temps; 
ce comité devant se composer des honorables messieurs Baker 
Pelletier, Ferguson, Ellis, Landry, Cox, Kirchhoffer, King, Lou»! 
heed, Young, Wood (Westmoreland) et du proposant.

un

OK DRE DU JOUR.

POUR LUNDI, 11 FÉVRIER 1901.
1901.

7 févriut Prise en considération du discours de Son Excellence le Gouverneur 
général, à l’ouverture de la première session du neuvième parle
ment.
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No 3.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi. 11 février 1901.

Les membres présents étaient

L’honorable LAURENCE GEOFFREY POWER, Président

Les honorables messieurs

PelletierMacKay (Alma), 
MacKeen, 
McCallum, 
McDonald (0-B.), 
McHugh,
McKay (Truro), 

(Sir William),McLaren, 
McMillan, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir, 
Owens,

Dobson, 
Drummond, 
Ellis, 
Ferguson, 
Gillmor,

( C.M.G.),Hingston

Armand
(Sir Alphonse),Baird,

Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Perley,
Poirier,
Primrose
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Vidal,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Yeo,
Young.

Bowel I
(Sir Mackenzie),Jones,

Kerr,
(de Lanaudière), King, 

Casgrain (Windsor), Kirchhoffer,
Clemow,
Dandurand,
Dever,
Dickey,

Casgiain

Landry,
Lougheed,
Lovitt,
Macdonald (I.P.-E.)



L’ordre du jour appelant la prise en considération du discours de Son Excellence 
prononcé du Trône à l’ouverture de la première session du neuvième parlement’ 
ayant été lu, 1 ’

L’honorable M. Ellis, secondé par l’honorable M. Jones, a proposé :_
Que 1 adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu’Elle a bien 
voulu faire aux deux Chambres du parlement :
A Son Excellence le Très-honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Minto et 

Vicomte Melgund -Je Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume- 
Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie delà Grande-Bre
tagne; Baronne' de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de l’Ordre très 
distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du 
Canada.

Plaise X Votre Exceli.ence,

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé 
en Parlement, demandons qu’il nous soit permis d’offrir nos humbles remercîments 
à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Après débat.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, quo la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.
tJn message de la Chambre des Communes par son greffier dans les termes 

suivants :—
Chambre des Communes,

Vendredi, 8 février 1901.
message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que 

cette Chambre a voté une adresse à Sa Très Excellente Majesté le Roi, pour lui 
exprimer le regret profond et sincère éprouvé par cette Chambre à l’occasion du 
décès de notre regrettée Souveraine la Reine Victoria ; et priant Leurs Honneurs 
de s’unir à cette Chambre au sujet do la dite adresse.

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

Résolu, qu’un

J G. BOURINOT,
Greffier des Communes.

La dite adresse à Sa Majesté a alors été lue par le greffier comme suit :—
A Sa Très Excellente Majesté le Roi:

Très Gracieux Souverain :
Nous, les fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, le 

les Communes du Canada assemblés en Parlement, désirons humblement approcher 
de Votre Majesté pour lui exprimer le chagrin sincère et profond que non» a causé 
le décès de notre regrettée Souveraine la Reine Victoria.

I
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Nous déplorons, en commun avec tous les autres sujets des diverses parties de 
l’Empire, la perte d’une grande souveraine dont les hautes vertus ont, pendant trois 
générations, fait l’admiration et commandé le respect de l’univers.

Comme représentants du peuple canadien, nous pleurons la perte de la bien- 
aimée Souveraine sous les auspices de laquelle a pris naissance la Puissance du 
Canada, dont le progrès et la prospérité sont dus, dans une grande mesure, à son 
administration bienveillante et sage.

Qu’il nous soit permis d’ajouter qu’à part ces sentiments qui nous sont natu
rellement dictés en ce^te triste occasion, chacun de nous a éprouvé un profond 
sentiment de tristesse qui, nous le disons en tout respect et sincérité, nous fait 
prendre une part personnelle au chagrin de Votre Majesté.

Nous prions le Dieu de toute bonté d’apporter à Votre Majesté et aux membres 
de la Famille Royale consolation dans cette affliction.

C’est avec des sentiments non moins sincères et profonds que ceux que nous 
venons d’exprimer que nous saluons l’accession de Votre Majesté au Trône de vos 
ancêtres. Qu’il nous soit permis d’assurer Votre Majesté de notre attachement 
dévoué à sa personne et à son gouvernement et d’exprimer notre absolue confiance 
que la gloire et la grandeur de l’Empire au dehors, et que le bonheur et le bien-etre 
de votre peuple ne seront pas amoindi is sous le gracieux règne de Votre Majesté.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable Sir Mackenzie 
Bowell, il a été

Ordonné, que la dite adresse soit prise en considération par le Sénat demain, et 
que ce soit le premier item de l’ordre de ce jour.

L’honorable M. Scott, Secrétaire'd’Etat, a présenté au Sénat le rapport du minis
tre do l’Agriculture de la Puissance du Canada, pour l’année expirée le 31 octobre 
1900.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit : —
( Voir Documents de la Session No 15.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport annuel 
du département de l’Intérieur pour l’année 1900.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No 25.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport annuel 
du département des Affaires des Sauvages pour l’année expirée le 30 juin 1900.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit : —
( Voir Documents de la Session No 27.)

L’honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat un état en détail de 
toutes les obligations et les garanties enregistrées au département du Secrétariat 
d’Etat du Canada depuis le dériver état (ti février 1900) soumis au parlement du 
Canada, en vertu de l’article 23 du chapitre 19 des Statuts révisés du Canada.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No .)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport annuel à 
fournir conformément à l’article 23 du chapitre 131 des Statuts révisés du Canada, 
intitulé ‘‘Acte concernant les unions commerciales.”

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—
‘ ( Voir Documents de la Session No .)

Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.
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i

AFFAIRES DE ROUTINE.

ÜVtardi, 12 février 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.
POUR MARDI 12 FÉVRIER 1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

11 février—Qu’il demandera si les commissaires nommés par le gouvernement 
pour faire une enquête au sujet des irrégularités et des fraudes 
que l’on allègue avoir été commises en rapport avec la vente par 
encan public, des terres des écoles dans la province du Manitoba, 
en l’année 1900, ont fait leur rapport final ou partiel ?

Dans l’affirmative, ce rapport sera-t-il déposé sur la table du 
Sénat, et quand le sera-t-il ?

Par l’honorable M. Miller :

11 février—Que conformément à la règle 79, les sénateurs dont les noms suivent 
forment un comité de sélection chargé de désigner les sénateurs 
devant composer les différents comités permanents de la présente 
session, savoir :—Les honorables MM. Pelletier, Sir Mackenzie 
Bowell, Bolduc, Lougheed, Miller, Ferguson, King, Scott et le 
proposant; le dit comité devant faire rapport avec toute la dili
gence convenable des noms des sénateurs par lui désignés.

1901.

1

2

POUR JEUDI, 14 FÉVRIER 1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :—
7 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur certains télégrammes et lettres 

et un affidavit qui ont été publiés dans plusieurs journaux cana
diens, dans le mois d’octobre 1900, comme il suit:

3
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De la “ Montreal Gazette ” du 13 octobre 1900.

Owen-Sound, Ontario, 12 octobre.—A l’assemblée d’ouver
ture de la campagne libérale dans North-Grey, le Dr E.-H. Horsey, 
le candidat libéral, a parié à Annan et M. H.-G. Tucker lui a 
répondu.

Dans son discours, M. Tucker a fait allusion à un manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui ié pondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on avait refusé de le 
nommer sénateur.

A la suite de cette déclaration, M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de lui qu’il s’était détaché de son parti parce que 
Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, par l’inter
médiaire d’un agent venu spécialement à Toronto pour le voir, 
lui avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit 
qu’en raison de sa longue et utile carrière dans le parti libéral, il 
pourrait avoir ce siège en payant $10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions, et déclara qu’il ferait son 
possible pour ôter le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables 
d’actes de corruption aussi éhontés. Le Dr Horsey avait déclaré 
aussi quo M. Cook était venu le voir, et que celui-ci l’avait prié 
d’user de son influence pour lui obtenir un siège au Sénat.

M. Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche 
téléphonique, ce qui suit: “A votre question, je réponds que je 
n’ai jamais demandé au Dr Horsey de m’aider à obtenir un siège 
au Sénat. Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleurs, je savais 
qu’il était sans influence. Je désirais devenir sénateur, mais 
quand le poste m’a été offert, j’ai trouvé qu’il me coûterait trop 
cher.

H. H. COOK.”

Hier soir, à North-Keppel, le Dr Horsey a nié que M. Cook 
membre du cabinet ; et après une con-eût jamais nommé aucun 

versation par téléphone aujourd’hui, M. Cook a adressé à M. 
Tucker le télégramme suivant: “Le prix qu’on a demandé de moi 
pour ma nomination au Sénat est de $10,000.

H. H. COOK.”

Du “ Montreal Herald ” du 15 octobre 1900.

La Gazette publie ce matin la lettre suivante de Sir Wilfrid
Laurier:
Au rédacteur en chef de la Gazette.

Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, 
transmis par le fil télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, 
Ontario, lequel contient le passage suivant :—

“ Dans son discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on lui avait refusé 
un fauteuil de sénateur.

“ A la suite de cette déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à, 
M. Cook, apprit de ce dernier que s’il avait brisé avec son parti, 
c’était parce que Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du 
ministère, par l’entremise d’un agent envoyé exprès à Toronto 
pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position de 
sénateur, et déclaré qu’en raison de ses longs et utiles services en 
faveur du parti libéral il serait nommé sénateur moyennant le 
paiement de $10,000.”
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Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond : 
“ M. Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait 

obtenir la position de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Com
bien ont dû payer d’autres qu’on ne connaît point ! Qui donc 
devait avoir les $10,000 de M. Cook, et qu’aurait-on fait de cet 
argent ? Voilà des question- auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra 
répondre lui-même. Il est le chef du gouvernement qui 
les sénateurs. Il a personnellement avisé le Gouverneur général 
quand il y a eu des sénateurs nommés. Il ne peut se présenter 
devant le pays au jour du scrutin sans réfuter cette accusation, et 
sans dévoiler et punir les rançonneurs des candidats aux honneurs 
sénatoriaux.”

nomme

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre 
à des accusations de cette nature, si elles ne sont à tout le moins 
appuyées de quelque preuve qui leur donne de prime abord un air 
de vraisemblance. Toutefois, je no veux point me prévaloir de ce 
droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, 
et je déclare sans plus tarder, en mon nom et au nom de mes col
lègues, qu’il n’y a pas la moindre parcelle do vérité dans l’accusa
tion formulée par M. Cook; que je ne lui ai jamais, ni directement 
ni indirectement, ni par intermédiaire ni autrement, demandé 
aucune somme d’argent quelconque, ni rien autre chose.

J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et 
le plus formel, et je mets son auteur au défi de la prouver.

WILFRID LAURIER.
Montréal, 13 octobre.

Du “ Toronto World," 16 octobre 1900.

Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke 
s’est exprimé ainsi hier : —

“J’ai vu la déclaration faite par Sir Wilfrid Laurier, qui nie 
m’avoir demandé lui-même ou fait demander par aucun agent 
quelque somme d’argent que ce soit, etc. Sir Wilfrid Laurier 
doit parler à Toronto demain soir, et j’attendrai pour m’assurer de 
ce qu’il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que 
mon récit des faits à M. Tucker est absolument vrai, et je racon
terai prochainement l’affaire dans tous ses détails ou ce qui eût 
été une transaction, si j’eusse consenti à me laisser saigner. Peut- 
être Sir Wilfrid veut-il se dérober aux responsabilités en niant 
qu’il ait fait intervenir des tiers. Or, il y en a eu deux qui sont 
venus me trouver, et le prétexte sera inutile. Les relations de 
ces personnes avec les membres du gouvernement sont connues 
de tout le monde, et il lui sera assurément impossible de tromper 
le public en prétendant qu’elles ne sont pas venues à moi à la 
demande du gouvernement ou qu’elles n’étaient pas autorisées à 
me faire la proposition que j’ai reçue d’elles.”

Du “ Mail-Empire" du 31 octobre 1900.

DÉCLARATION SOLENNELLE DE H. H. COOK EN RÉPONSE AÜX 
DÉNÉGATIONS DE SIR WILFRID. IL DIT AVOIR DES 

PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT X LES 
PRODUIRE DEVANT UNE COMMIS

SION ROYALE.

Ayant fait la déclaration qu’une personne agissant au nom 
des membres du présent cabinet fédéral ou de certains d’entre

/
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eux, m’avait demandé de payer une somme de $10,000 pour prix 
de ma nomination au Sénat du Canada et e.eci ayant été contesté, 
j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact 
de la négociation ou tentative de négociation. Je suis d’autant 
plus convaincu que j’y suis obligé, que le premier ministre, le très 
honorable Sir Wilfrid Laurier, aurait, me dit-on, fait une déclara
tion qu’il désire évidemment que le public accepte comme un 
démenti ou une négation autorisée de la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que les choses se sont passées comme 
je vais le dire :

J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Communes 
du Canada pour la division-est du comté de Simcoe en 1896, et 
dans la lutte je fus appuyé par Sir Wilfrid Laurier et d’autres 
membres du cabinet, comme candidat du parti libéral. N’ayant 
pas été élu, je demandai à être nommé à une position de sénateur 
alors vacante. J’eus à ce sujet des entrevues avec des membres 
du cabinet et d’autres personnes, et je leur écrivis plusieurs lettres 
et j’en reçus d’eux, dont j’ai gardé une copie ou l’original.

La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus 
d’Ottawa un télégramme de l’un des chefs du parti de la réforme 
que l’on savait posséder la confiance du gouvernement Laurier ; 
il me demanda de le rencontrer à la gare Union à Toronto.

Je1 m’v rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre 
du cabinet lui avait écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût 
montrée) par laquelle il était autorisé à m’informer que je pour
rais avoir la position que j’avais demandée pourvu que je “ fisse 
quelque chose”. Là-dessus, je lui demandai ce qu’on voulait dire 
par là et quel était ce “quelque chose” qu’on demandait ou qu’on 
attendait de moi.

Alors, il m’apprit qu’on me demanderait ou qu'on attendrait de 
moi le paiement d'une somme de $10,000. Je lui répondis très nette
ment que je ne paierais ni cette somme ni aucune autre; sur quoi 
il me dit qu’il ne regardait point ma réponse comme finale, mais 
qu’il me reverrait après que j’aurais eu le temps de réfléchir.

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était auto
risé à dire positivement que si je voulais payer la somme dont il 
m’avait déjà parlé, à savoir: $10,000, je serais nommé sénateur. 
Je refusai pour la seconde fois de rien payer.

Je dis de plus que j’ai en ma possession un grand nombre de 
lettr es écrites par dos membres du gouvernement et des personnes 
agissant au nom d’un ou de plusieurs de ses membres, et des 
copies de quelques lettres dont on m’avait prié de renvoyer l’ori
ginal après en avoir pr is lectut e et quej'ai renvoyées, ainsi que des 
copies de lettres écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; 
et que ces lettres et copies sont autant de prouves corroborantes à 
l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Et j’ajoute et promets que, s’il se fait une enquête par une 
commission compétente, impartiale et indépendante sur la question 
générale des ventes ou tentatives de ventes des charges de sénateur, 
comme l’a récemment donné à entendre l’honorable S'"r Mackenzie 
Bowell, je me présenterai devant cette commission pour faire ma 
déposition et produire les lettres et copies de lettres en ma posses
sion ; et que je fournirai aussi les noms de témoins qui peuvent 
corroborer mes dires.

Puissance du Canada, J
Province d’Ontario, [•
Comté d’York. J
Je, Herman Henry Cook, delà cité de Toronto, comté de York, 

marchand de bois,
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Déclaie solennellement que les énonciations ci-dessus sont 
vraies en substance et en fait.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieu
sement vraie et sachant qu’elle a la même valeur que si elle était 
faite sous serment et en vertu de V “ Acte de la preuve en Canada 
1893.”

H. H. COOK.
Déclaré devant moi, en la cité de Toronto, 

dans le comté d’York, ce 30e jour 
d’octobre, A.D., 1900.

H. Gordon,
Notaire public, Ontario.

Du “ loronto Globe” du 31 octobre 1900.

[Sceau]

Réponse de Sir Wilfrid Laurier X la déclaration de M. Cook.

Montréal, 31 octobre.—11 En réponse à la dernière déclara
tion de M. Cook, j’affirme de nouveau que je n’ai jamais autorisé 
qui que ce soit, directement ou indirectement, à s’aboucher avec 
lui au nom du gouvernement. Personne n’a eu d’autorisation de 
moi, soit verbale ou écrite, pour l’aller voir; et je déclare haute
ment que cette accusation tout entière est une odieuse diffama
tion.

Wilfrid Laurier.”

Et qu’il proposera, secondé par l’honorable M. Landry, la 
résolution suivante:

Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues 
dans les télégrammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés, 
de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat, 
un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des énon
ciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, 
d’administrer les serments, d’employer des sténographes et, s’il le 
juge à propos, un conseil, et de faire rapport de temps en temps; 
ce comité devant se composer des honorables messieurs Baker, 
Pelletier, Ferguson, Ellis, Landry, Cox, Kirchhoffer, King, Loug- 
heed, Young, Wood (Westmoreland) et du proposant.
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ORDRE DU JOUR.

POUR MARDI, 12 FÉVRIER 1901.

en considération du message de la Chambre des Communes 
qu une adresse soit présentée à Sa Très Excellente Majesté le Roi, 
pour lui exprimer le chagrin sincère et profond que le décès de 
notre regrettée Souveraine la Reine Victoria a causé à cette 
Chambre, et priant le Sénat de s’unir à la Chambre des Communes 
au sujet de la dite adresse.—(Honorable M. Mills.)

2 11 février—Reprise du débat ajourné sur la prise en considération du discours 
de Sun Excellence le Gouverneur général, à l’ouverture de la pre
mière session du neuvième parlement.—(Honorable M. Mills )

1901.
111 février—Prise

l
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No 4.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 12 février 1901,

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Perley,
Poirier,
Primrose,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
TMbaudeau

Dickey, McCallum,
Dobson, McDonald (C.-B.),
Ellis, McHugh,
Ferguson, McKay (Truro),
Gillmor, McLaren,

(C.M.G.), Hingston McMillan,
(Sir William), McSweeney,

(Sir Mackenzie),Jones, Merner,
Kerr, Miller,

(de Lanaudière), King, Mills,
Casgrain (Windsor), Kirchhoffer, Montplaisir,

Landry, O’Brien,
Lougheed, O’Donohoe,
Lov'itt, Pelletier
Macdonald (I.P.-E.),

Baird,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Bowell
(Rigaud),Casgiain Vidal,

Watson,
Wood (Hamilton), 
Yeo,
Young.

Clemow, 
Cochrane, 
Dandurand, 
Dever, (Sir Alphonse)



PBOCES-VEItBAÜX.30 A 1901

Prières.

L’honorable M. Watson a présenté à la Chambre le certificat suivant du 
greffier :—

Bureau du greffier du Sénat,
Ottawa, 11 février 1901.

Dans l’affaire de Lilias Middleton, pétitionnaire pour un bill do divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu de la pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle 108 de cette Chambre.
SAM’L. E. St. O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors l’honorable M. Watson a présenté la pétition de Lilias Middleton, de la 

ité de Toronto, dans la province d’Ontario, et elle a été déposée sur la table.
L’honorable M. Mills, ministre de la Justice, a présenté au Sénat le rapport du 

ministre de la Justice relatif aux pénitenciers du Canada, pour l’année expirée le 30 
juin 1900.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No 34.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le trente-troisième 
rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries, 1900 (Marine).

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No 21.)

L’honorable M. Scott, Sociétaire d’Etat, a présenté au Sénat le trente-troisième 
rapport du département de la Marine et des Pêcheries, 1900 (Pêcheries).

Ordonné, qu’il soit dépo.-é sur la table, et il est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No 22.)

L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que, conformément à la règle 79, les sénateurs dont les noms suivent forment 

un comité de sélection chargé de désigner les sénateurs devant composer les différents 
comités permanents de la présente session, savoir :—Les honorables Sir Alphonse 
Pelletier, Sir Mackenzie Bowell et MM. Bolduc, King, Lougheed, Miller, Ferguson, 
Scott, et le proposant ; le dit comité devant faire rapport avec toute la diligence con
venable des noms des sénateurs par lui désignés.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et, il a été

Ordonné en conséquence.
L’ordre du jour appelant la prise en considération du message de la Chambre 

des Communes qu’une adresse soit présentée à Sa Très Excellente Majesté le Eoi, 
pour lui exprimer le chagrin sincère et profond que le décès de notre regrettée Sou
veraine la fieine Victoria a causé à cette Chambre, et priant le Sénat de s’unir à la 
Chambre des Communes au sujet de la dite adresse, ayant été lu,

L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, a proposé 
de s’unir à la Chambre des Communes en remplissant le blanc dans la dite adresse 
par les mots “ Sénat et ”,

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanime
ment résolue dans l’affirmative, et, il a été

Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable Sir Mackenzie 

Bowell, il a été
Ordonné, que Son Honneur le Président signe la dite adresse au nom du Sénat.
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Ordonné, qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par un des 
maîtres en Chancellerie, pour informer cette Chambre que le Sénat acquiesce à la 
dite adresse à Sa Très Excellente Majesté le Roi, en remplissant le blanc par les mots 
“ Sénat et ”,

L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable Sir Mackenzie Bowel 1, a proposé: 
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

dans les termes suivants ;
A Son Excellence le Très-honorable Sir Gilbert John Billot, Comte de Minto et 

Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume- 
Uni, Baron de Minto de Minto, comté do Roxburgh, dans la pairie de,la Grande- 
Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur 
général du Canada.

Plaise X Votre Excellence :—
Nous, le Sénat et la du Canada, réunis en Parlement

avons voté conjointement une adresse à Sa Très Excellente Majesté le Roi, pour lui 
exprimer le regret sincère et profond que nous a causé le décès de notre regrettée 
Souveraine la Reine Victoria, et nous prions respectueusement Votre Excellence de 
vouloir bien transmettre la dite adresse en la manière que Votre Excellence jugera 
convenable afin qu’elle soit déposée au pied du Trône.

La question do concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable Sir Mackenzie 

Bowell, il a été
Ordonné, que Son Honneur le Président signe la dite adresse au nom du Sénat. 
Ordonné, que l’un des maîtres en Chancellerie se rende à la Chambre des Com

munes et informe cette Chambre que le Sénat a passé la dite adresse auquel il 
demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion 
de l’honorable M. Ellis, à savoir :

Que l’adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
pour remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu’Elle a bien 
voulu faire aux deux Chambres du parlement :
A Son Excellence le Très-honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte de Minto et 

Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume- 
Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande- 
Bretagne; Baronnet do la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de l’Ordre 
très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général 
du Canada.

Plaise X Votre Excellence :

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada assemblé 
en parlement, demandons qu’il nous soit permis d’offrir nos humbles remercîments 
à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux 
deux Chambres du Parlement.

Après débat.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.
Après un nouveau débat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanime

ment résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 

général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.
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Son Honneur le Président a présenté le rapport des bibliothécaires conjoints 
pour l’année 1900.

Il a alors été lu par le greffier, et il est comme suit :—

Aux honorables membres du Sénat :
Les bibliothécaires conjoints du Parlement ont l’honneur de présenter le rap

port suivant pour l’année 1900.
La bibliothèque s’est enrichie de tous les ouvrages qui ont été publiés sur la 

guerre sud-africaine et sur l’expédition en Chine. On y trouvera aussi des volumes 
se rapportant aux différentes questions économiques dont s’occupe en ce moment le 
public.

Les Statuts révisés (dernière édition) des différents Etats de la république 
voisine se trouvent maintenant sur nos rayons.

Les bibliothécaires se sont mis en communication avec les autorités du pays 
pour se procurer, au moyen d’échanges, les documents publiés de la Confédération 
australienne.

Plusieurs ouvrages ont été ajoutés à la section de l’histoire de l’Amérique, entre 
autres ceux qui suivent :

Harrisse, H. Découverte et Evolution cartographique de Terreneuve, 1497- 
1769. 3to. Paris, 1900.

Deiioo, P., History of America before Columbus.
Fiske, John. Old Virginia and Her Neigbours. Illustrated.
Harriot’s Brief and True Report of Virginia, Ed. by H. Stevens.
Chauveton, Urb. Voyages de quelques Français en Floride, édition originale de

1579.
La réimpression des Relations des Jésuites, faite par R. G. Thwaites est arrivée 

à son 71ème volume.
Il ne sera pas hors de propos d’attirer l’attention sur le dernier ouvrage men

tionné parmi les Américanua. Sa traduction en anglais permettra à ceux qui étudient 
l’histoire de l’Amérique, et qui ne connaissent, ni le latin ni le français de consulter 
ces documents qui, comme le fait remarquer un auteur, constituent la source d’où 
nous devons tirer presque toutes les informations sur New-York et le Canada, durant 
le premier siècle et demi de leurs explorations par les Européens.

Les bibliothécaires ont cru qu’il était de leur devoir, à l’ouverture de plusieurs 
des sessions précédentes, d’attirer l’attention du parlement sur le manque d’espace 
dont souffre la bibliothèque.

Durant les dernières années on a dû avoir recours à toutes espèces de moyens 
pour placer les livres nouveaux, mais aujourd’hui, on est à bout de ressources. Il 
convient de rappeler ici aux membres du parlement que la bibliothèque n’offrait pas 
assez d’espace pour remplir l’objet que l’on s’était proposé en la construisant, lors
qu’on en a pris possession en 1877. A ce sujet il est opportun de citer ce que disait 
le Dr Todd, alors bibliothécaire, en présentant son rapport pour l’année 1877.

“ Dès le 14 mai 1859, époque où fut décidée la construction d’édifices parlemen
taires à Ottawa, le soussigné remit au bureau des Travaux publics un mémoire faisant 
connaître quel espace serait nécessaire pour la bibliothèque.”

Ce mémoire spécifiait que le local devait se composer d’un grand appartement 
avec trois galeries en fer capables de contenir 200,000 volumes.

Autour de la grande chambre centrale devaient être groupées d’autres chambres 
pour l’exposition de cartes et de tableaux, pour des bureaux, des chambres d’étude, 
et pour l’usage de l’administration d’un département aussi considérable et qui devait 
s’accroître de jour en jour. Le mémoire contenait des détails complets sur lu dimen
sion et la disposition de ces chambres, mentionnant même le nombre exact de pieds 
de tablettes exigés pour recevoir le nombre de volumes que la bibliothèque pourrait 
contenir à l’avenir. Ce calcul démontrait qu’il faudrait au moins 25,000 pieds de 
tablettes pour recevoir 200,000 volumes d’un format ordinaire.

Le mémoire fut approuvé par le bureau des Travaux, et des copies impriméee 
en furent envoyées à tous les architectes compétents, avec instruction d’en prendre 
connaissance et d’y avoir égard en préparant leurs plans.
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Le plan originairement adopts correspondait avec les recommandations de votre 
bibliothécaire, lequel fut informé par M. Samuel Keefer, alors secrétaire du bureau, 
que ses recommandations relativement à la bibliothèque seraient suivies en tous

POmOuand le nouvel édifice fut sur le point d’être achevé et qu’il devint nécessaire 
de se préparer au transport des livres, votre bibliothécaire fit faire certains mesu
rages pour s’assurer du nombre de tablettes qui pourraient être assignées aux 
diverses classes de livres, et il fut découvert, à sa grande surprise et à son grand 
désappointement, qu’environ 7,000 pieds de tablettes seulement se trouveraient à sa 
disposition dans la chambre centrale, ce qui ne pourrait donner place qu à environ
56’00parmi1 les dons à la bibliothèque durant l’année écoulée, mention spéciale doit 
être faite des suivants :—

De la “Royal Humane Society,” de Londres: Une collection de ses rapports
annuels de 1820 à 1899. 60 vols. . .

Du u British Museum ” : Guides illustrés de ses sections des antiquités egyp-
tiennes, grecques et romaines, etc. . ...

Du Bureau de papeterie de Sa Majesté : Une collection utile de publications
nouvelle revision des Statuts Impériauxlégales et parlementaires comprenant

611 1 DuTrès Hon. Secrétaire pour les Colonies : Une très précieuse collection de 
documents se rapportant à la question des frontières de la Guiane et du Venezuela 
et aussi à la question de l’arbitrage pour la frontière du Venezuela avec une riche 
collection de 52 cartes concernant ce sujet.

Une liste des dons faits à la bibliothèque et aussi une liste des ouvrages déposés 
en vertu de l’acte qui protège la propriété littéraire sont annexés au présent rapport.

Le supplément annuel au catalogue de la bibliothèque est entre les mains de 
l’imprimeur et sera distribué aux Membres dans quelques jours.

Le tout respectueusement soumis.

une

A. D. DeCELLES, B.G.,
MARTIN L. GRIFFIN, B.F.,

Bibliothécaires.

(Pour Vappendice à ce rapport, voir les Documents de la Session, No 33.)
Sur motion de l’honorable Sir Alphonse Pelletier, secondé par 1 honorable M. de

Boucherville, il a été .
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat jeudi pro-

Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott 
Le Sénat s’est ajourné.

chain.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 1 3 février 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire.

Avis de motions.

A VIS DE MOTION S.

POUR MERCREDI. 13 FÉVRIER 1901,

Par l’honorable M. Ferguson :

1 12 février—Qu’il demandera au gouvernement :
1. Si un contrat a été donné pour la construction, en tout ou 

en partie, du pont projeté sur la rivière Hillsborough, à Charlotte
town, lie du Prince-Edouard?

2. Dans l’affirmative, a qui le contrat a-t-il été accordé ? 
Quelle est la nature des travaux à exécuter en vertu du contrat ? 
Quand les travaux seront-ils commencés ? Quand seront-ils finis ? 
Quelle somme doit être payée pour ces travaux ?

3. La ligne du chemin de fer projeté entre Charlottetown et 
Murray Harbour a-t-elle été définitivement tracée, au delà des 
premiers dix milles le plus près du pont projeté ?

4. A-t-il été accordé quelqu’autre contrat, à l’exception des 
dix milles ci-dessus mentionnés, pour quelque portion du dit che
min de fer ?

1901.

POUR JEUDI, 14 FÉVRIER 1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.Gr. :—
7 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur certains télégrammes et lettres 

et un affidavit qui ont été publiés dans plusieurs journaux cana
diens, dans le mois d’octobre 1900, comme il suit:

1
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De la “ Montreal Gazette ” du 13 octobre 1900.

Owen-Sound, Ontario, 12 octobre.—A l'assemblée d’ouver
ture de la campagne libérale dans North-Grey, le Dr E.-H. Horsey, 
le candidat libéral, a parlé à Annan et M. H.-G. Tucker lui a 
répondu.

Dans son discours, M. Tucker a fait allusion à un manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on avait refusé de le 
nommer sénateur.

A la suite de cette déclaration, M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de lui qu’il s’était détaché de son parti parce que 
Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, par l’inter
médiaire d’un agent venu spécialement à Toronto pour le voir, 
lui avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit 
qu’en raison de sa longue et utile carrière dans le parti libéral, il 
pourrait avoir ce siège en payant $10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions, et déclara qu’il ferait son 
possible pour ôter le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables 
d’actes de corruption aussi éhontés. Le Dr Horsey avait déclaré 
aussi que M. Cook était venu le voir, et que celui-ci l’avait prié 
d’user de son influence pour lui obtenir un siège au Sénat.

M. Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche 
téléphonique, ce qui suit: “ A votre question, je réponds que je 
n’ai jamais demandé au Dr Horsey de m’aider à obtenir un siège 
au Sénat. Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleurs, je savais 
qu’il était sans influence. Je désirais devenir sénateur, mais 
quand le poste m’a été offert, j’ai trouvé qu’il me coûterait trop 
cher.

H. H. COOK.”

Hier soir, à North-Keppel, le Dr Horsey a nié que M. Cook 
eût jamais nommé aucun membre du cabinet ; et après une con
versation par téléphone aujourd’hui, M. Cook a adressé à M. 
Tucker le télégramme suivant: “Le prix qu’on a demandé de moi 
pour ma nomination au Sénat est de $10,000.

H. H. COOK.”

Du “Montreal Herald ” du 15 octobre 1900.

La Gazette publie ce matin la lettre suivante de Sir Wilfrid
Laurier :
Au rédacteur en chef de la Gazette.

Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, 
transmis par le fil télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, 
Ontario, lequel contient le passage suivant :—

“ Dans son discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on lui avait refusé 
un fauteuil de sénateur.

“ A la suite de cette déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de ce dernier que s’il avait brisé avec son parti, 
c’était parce que Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du 
ministère, par l’entremise d’un agent envoyé exprès à Toronto 
pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position de 
sénateur, et déclaré qu’en raison de ses longs et utiles services en 
faveur du parti libéral il serait nommé sénateur moyennant le 
paiement de $10,000.”
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Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond :
“ M. Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait 

obtenir la position de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Com
bien ont dû payer d’autres qu’on ne connaît point ! Qui donc 
devait avoir les $10,000 de M. Cook, et qu’aurait-on fait de cet 
argent ? Voilà des questions auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra 
répondre lui-même. 11 est le chef du gouvernement qui nomme 
les sénateurs. Il a personnellement avisé le Gouverneur général 
quand il y a eu des sénateurs nommés. Il ne peut se présenter 
devant le pays au jour du scrutin sans réfuter cette accusation, et 
sans dévoiler et punir les rançonneurs des candidats aux honneurs 
sénatoriaux.”

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre 
à des accusations de cette nature, si elles ne sont à tout le moins 
appuyées de quelque preuve qui leur donne de prime abord un air 
de vraisemblance. Toutefois, je ne veux point me prévaloir de ce 
droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, 
et je déclare sans plus tardez1, en mon nom et au nom de mes col
lègues, qu’il zi’y a pas la moindre parcelle de vérité dans l’accusa
tion formulée par M. Cook; que je ne lui ai jamais, ni directement 
ni indirectement, ni par intermédiaire ni auti'ement, demandé 
aucune somme d’argent quelconque, ni rien autre chose.

J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et 
le plus formel, et je mets son auteur au défi de la prouver.

WILFRID LAURIER.
Montréal, 13 octobre.

Du “ Toronto World J' 16 octobre 1900.

Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke 
s’est expi'imé ainsi hier:—

“ J’ai vu la déclaration faite par Sir Wilfrid Laurier, qui nie 
m’avoir demandé lui-même ou fait demander par aucun agent 
quelque somme d’argent que ce soit, etc. Sir Wilfrid Laurier 
doit parler à Toronto demain soir, et j’attendrai pour m’assuz-er de 
ce qu’il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que 
mon récit des faits à M, Tucker est absolument vrai, et je racon
terai prochainement l'affaire dans tous ses détails ou ce qui eût 
été une transaction, si j’eusse consenti à me laisser saignez-, Peut- 
êtz-e Sir Wilfrid veut-il se dérober aux responsabilités en niant 
qu’il ait fait intervenir des tiers. Or, il y en a eu deux qui sont 
venus me trouvez1, et le prétexte sera inutile. Les relations de 
ces personnes avec les znembres du gouvernement sont connues 
de tout le monde, et il lui sera assurément impossible de tromper 
le public en prétendant qu’elles ne sont pas venues à moi à la 
demande du gouvez-nement ou qu’elles n’étaient pas autorisées à 
me faire la proposition que j’ai reçue d’elles.”

Du “ Mail-Empire ” du 31 octobre 1900.

DÉCLARATION SOLENNELLE DE H. H. COOK EN RÉPONSE AÜX 
DÉNÉGATIONS DE SIR WILFRID. IL DIT AVOIR DES 

PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT A LES 
PRODUIRE DEVANT UNE COMMIS

SION ROYALE.

Ayant fait la déclaz-ation qu’une personne agissant au nom 
des membres du présent cabinet fédéral ou de certains d’entre
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eux, m’avait demandé de payer une somme de 110,000 pour prix 
de ma nomination au Sénat du Canada et ceci ayant été contesté, 
j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact 
de la négociation ou tentative de négociation. Je suis d’autant 
plus convaincu que j’y suis obligé, que le premier ministre, le très 
honorable Sir Wilfrid Laurier, aurait, me dit-on, fait une déclara
tion qu’il désire évidemment que le public accepte comme un 
démenti ou une négation autorisée de la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que les choses se sont passées comme 
je vais le dire :

J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Communes 
du Canada pour la division-est du comté de Simcoe en 1896, et 
dans la lutte je fus appuyé par Sir Wilfrid Laurier et d’autres 
membres du cabinet, comme candidat du parti libéral. N’ayant 
pas été élu, je demandai à être nommé à une position de sénateur 
alors vacante. J’eus à ce sujet des entrevues avec des membres 
du cabinet et d’autres personnes, et je leur écrivis plusieurs lettres 
et j’en reçus d’eux, dont j’ai gardé une copie ou l’original.

La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus 
d’Ottawa un télégramme de l’un des chefs du parti de la réforme 
que l’on savait posséder la confiance du gouvernement Laurier ; 
il me demanda de le rencontrer à la gare Union à Toronto.

Je m’y rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre 
du cabinet lui avait écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût 
montrée) par laquelle il était autorisé à m’informer que je pour
rais avoir la position que j’avais demandée pourvu que je “ fisse 
quelque chose”. Là-dessus, je lui demandai ce qu’on voulait dire 
par là et quel était ce “ quelque chose ” qu’on demandait ou qu’on 
attendait de moi.

A lors, il m'apprit qu'on me demanderait ou qu'on attendrait de 
moi le paiement d'une somme de SI ,000. Je lui répondis très nette
ment que je ne paierais ni cette somme ni aucune autre ; sur quoi 
il me dit qu’il no regardaitpoint ma réponse comme finale, mais 
qu’il me reverrait après que j’aurais -su le temps de réfléchir.

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était auto
risé à dire positivement que si je voulais payer la somme dont il 
m’avait déjà parlé, à savoir : $10,000, je serais nommé sénateur. 
Je refusai pour la seconde fois do rien payer.

Je dis de plus que j’ai en ma possession un grand nombre de 
lettres écrites par dos membres du gouvernement et des personnes 
agissant au nom d’un ou de plusieurs de ses membres, et des 
copies de quelques lettres dont on m’avait prié de renvoyer l’ori
ginal après en avoir pris lecture et que j'ai renvoyées, ainsi que des 
copies de lettres écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; 
et que ces lettres et copies sont autant de preuves corroborantes à 
l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Et j’ajoute et promets que, s’il se fait une enquête par une 
commission compétente, impartiale et indépendante sur la question 
générale des ventes ou tentatives de ventes des charges de sénateur, 
comme l’a récemment donné à entendre l’honorable S'r Mackenzie 
Bowel 1, je me présenterai devant cette commission pour faire ma 
déposition et produire les lettres et copies de lettres en ma posses
sion ; et que je fournirai aussi les noms de témoins qui pjuvent 
corroborer mes dires.

Puissance du Canada, J
Province d’Ontario, >
Comté d’York. j
Je, Herman Henry Cook, do la cité de Toronto, comté de York, 

marchand de bois,
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Déclai e solennellement que les énonciations ci-dessus sont 
vraies en substance et en fait.

Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieu
sement vraie et sachant qu’elle a la même valeur que si elle était 
faite sous serment et en vertu de 1’ “ Acte de la preuve en Canada, 
1893.”

H. H. COOK.
Déclaré devant, moi, en la cité de Toronto, 

dans le comté d’York, ce 30e jour 
d’octobre, A.D., 1900.

H. Gordon,
Notaire public, Ontario.

Bu “ Toronto Globe ” du 31 octobre 1900.

Réponse de Sir Wilfrid Laurier à la déclaration de M. Cook.

[Sceau]

i

Montréal, 31 octobre.—“En réponse à la dernière déclara
tion de M. Cook, j’affirme de nouveau que je n’ai jamais autorisé 
qui que ce soit, directement ou indirectement, à s’aboucher 
lui au nom du gouvernement. Personne n’a eu d’autorisation de 
moi, soit verbale ou écrite, pour l’aller voir; et je déclare haute
ment que cette accusation tout entière est une odieuse diffama
tion.

avec

Wilfrid Laurier.”

Et qu’il proposera, secondé par l’honorable M. Landry, la 
résolution suivante :

Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues 
dans les télégrammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés, 
de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat, 

comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des énon
ciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, 
d’administrer les serments, d’employer des sténographes et, s’il le 
juge à propos, un conseil, et de faire rapport de temps en temps; 
ce comité devant se composer des honorables messieurs Baker, 
Pelletier, Ferguson, Ellis, Landry, Cox, Kirchhoffer, King, Loug- 
heed, Young, Wood (Westmoreland) et du proposant.

un

J
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ORDRE DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR JEUDI, 14 FÉVRIER 1901.
1901.

112 février—Prise en considération du rapport des bibliothécaires conjoints du 
Parlement, pour 1900.—(Honorable Sir Alphonse Pelletier.)
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No 5.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

[Mercredi, 1 3 février 1901.

Les membres présents étaient

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président. 

Les honorables messieurs

Perley,
Poirier,
Primrose,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Tbibaudeau

(de la Vallière), 
Tbibaudeau

McCallum, 
McDonald (0-B.), 
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McSw'eeney,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O'Brien,
O’Donohoe,
Pelletier

Dever, 
Dickey, 
Dobson, 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiset,

( C.M.G.) ,Gil I mor, 
Jones,

(Sir Mackenzie),Kerr,
King,
Kirchhoffer,

(de Lanaudièire),Landry, 
Casgrain (Windsor), Lougheed, 
Clemow,
Cochrane,
Dandurand,

Aikins,
Baird,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Bowel 1

Carmichael (Rigaud),Casgrain Vidal,
Watson,
Wood (Hamilton), 

(Sir Alphonse), Yeo,
Young.

Lovitt,
Macdonald (I.P.-E.),
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Prières.

contre lesinco„dïs'l0,CdX“;«trj :_De '* C0",pi,gnie

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues •—
De la Compagnie du Grand-Trone de chemin de fer du Canada demandant un

Wi,r T'm ,,mC Convcnti,on ^ec la Compagnie du chemin de fer dc C.ntnLt, 
Saginaw et Mackinaw pour la location de cette dernière voie : ’

. °.. a G<)mpngnie du Grand-Tronc de chemin de 1er du Canada demandant un
eUÆwStwT*”neconvc,,lion"TCCbo-m*«*• do'ferdu

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie 
demandant l’adoption d’un acte 
de transport à un point ou 
sa voie jusqu’à un endroit

d Hudson et du Nord-Ouest, 
son nom, à étendre ses pouvoirs 

la rive nord du lac Supérieur, à continuer 
sui la livière Ottawa ; à se fusionner avec 

~ “un°YUn|,Uëo Oel a Pro|onger Je délai fixé pour l’achèvement de sa lig Do la Cour Supreme de l’Ordre Lidépcndant des Forestiers demandant 
amendant son acte d incorporation et les actes qui le modifient ;

e W. C. Edwards et Compagnie, demandant un acte qui modifie son acte d’insgrsr. *- - îz
* ,, ,Ia pompagme du chemin de fer du Yukon Britannique, demandant un acte

Fort ZTrà C0,!f nUlre ct à„mettre en opération leur ligne de chemin de fer depuis For-Se'k.rk jusqu à Dawson City, delà A l’ouest jusqu’au cent quarante et unième
K aVÜn ° vont\entemcnt du Gouverneur en conseil à construire aussi des 

i^nes d cmbianchornent de pas plus de cinquante milles.

sur
ou

ne ;
un acte

un

L’honorable M. Scott, du comité de sélection 
devant composer les différents comités 
senté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :__

chargé de désigner les sénateurs 
permanents pour la présente session, a pré-

Sénat,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 13 février 1901.
,0mitéJe Sdleeti0n eharSé do d^igner les sénateurs devant composer les 

d èrents comités permanents pour la présente session, a l’honneur de soumettre la 
liste suivante des sénateurs qu’il a choisis pour le composer soumettre la

Comité mixte de la Bibliothèque du Parlement:—
de ‘BouehervilîeUC M rPrpidont>. et. les honorables messieurs Allan, Almon, Baker, 
de tSouehervBle C.M.G., Casgrain (de Lanaudière), Drummond, Gowan CMG Sir
William Hingston, chevalier, Masson, Miller, Sir Alphonse Pelletier CCMP 
Poirier, Ross, Scott, Wood (Westmoreland) et Young.—17. ’ C'C"M'G'’

Comité mixte des Impressions du Parlement :__
n uLcS honorables messieurs Bernier, Sir John Carling, C.C.M.G. Cochrane D 
Dobson Eü's, Ferguson, Jÿet King, Macdonald (I.P.-E.), MacKay (Aima)
Keen, Merner, O Uonohoc, Sir Alphonse Pelletier, C.C.M.G., Primrose ^ ’
Tem pieman, Wark et Watson.—21.

, savoir:—

ever, 
Mac- 

Beid, Sbehyn,

Comité des Ordres Permanents : —
, n Me8/Thnn?™blT messieurs Sir John Carling, C.C.M.G, Clomow Gillmor Mac- 
YecTet YounS9MaCd0na (Victoria)- McDonald (Cap-Breton), McKay, Pmwse,

fù
 "C

 M
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Comité des Banques et du Commerce : —
Les honorables messieurs Aikins, Allan, Sir Mackenzie Bowel!, C.C.M.G., Car- 

• michael, Casgrain (Windsor), Clemow, Cox, Dandurand, Drummond, Ferguson, 
Forget, Sir Wi lliam Hingston, chevalier, Kerr, Lougheed, Mac Kay (Alma), McMillan, 
McSweeney, Miller, O’Brien, Per ley, Primrose, Scott, Shehyn, Villeneuve, Wark, 
Wood (Westmoreland), Wood (Saekvillo) et Yeo.—30.

Comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres :—
Les honorables messieurs Allan, Baird, Baker, Bolduc, Sir Mackenzie Boweli, 

C.C.M.G., Clemow, Cochrane, Cox, Dickey, Drummond, Ferguson, Forget, Jones, 
Kerr, King, Kirchhofter, Landry, Lougheed, Lovilt, Macdonald (Victoria), Mac Kay 
(Alma) MacKeen, McCullum, McDonald (Cap-Breton), McKay (Truro), McLaren, 
McMillan, Miller, Mills, Owens, Sir Alphonse Pelletier, C.C.M.G., Poirier, Prowse, 
Scott, Snowball, Sullivan, Templcman, Vidal, Villeneuve et Wood (Westmoreland). 
—40.

Comité des Bills Privés divers:—
Les honorables messieurs Armand, Baiid, de Boucherville, C.M.G., Carmichael, 

Casgrai n (de Lanaunièrc), Dandurand, De ver, Dobson, Fiset. Gillmor, Gowan, C.M.G., 
Sir William Kingston, chevalier, Landry, McHugh, McSweeney, Morner, Mills, 
Montplaisir, O’Brien, O’Donohoe, Reid, Shehyn, Snowball, Sullivan et Young.—35.

Comité de l’Economie Interne et de la Comptabilité :—
Les honorables messieurs Bernier, Bolduc, Sir Mackenzie Boweli, C.C.M.G., 

Casgrain (Windsor), Fiset, King, Kirchboffer, Landry, Lougheed, Lovitt, Macdo
nald (Victoria), McCallum, McDonald (Cap-Breton), McLaren, Miller, Montplaisir, 
Owens, Sir Alphonse Pelletier, C.C.M.G.. Perley, Prowso, Scott, Vidal, Villeneuve, 
Watson et Wood (Westmoreland).—25.

Comité du compte rendu des Débats :—
Les honorables messieurs Bernier, Ellis, Ferguson, Kerr, Landry, Macdonald 

(I.P.-E.), McCallum, Templcman ct Vidal.—9.

Comité des Divorces :—
Les honorables messieurs Baker, Gowan, C.M.G,, Kerr, Kirchhofter, Lougheed, 

Mills, Primrose, Templcman et Wood (Westmoreland).—9.

Comité du Restaurant :—
Son Honneur le Président et les honorables messieurs Bolduc, Lougheed, McKay, 

(Truro), McMillan. Miller et Sir Alphonse Pelletier, C.C.M.G.—7.
Le tout respectueusement soumis,

R. W. SCOTT,
Président.

Sur motion do (honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que le dit rapport, soit pris en considération par le Sénat demain.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à onze heures 

demain matin, et qu'il y ait deux séances distinctes ce jour-là, la première de ves 
deux séances devant commencer à onze heures du matin, la seconde devant commen- 

à trois heures do l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’aftirmative, et
L’honorable Président a déclaré le Sénat ajourné à demain à onze heures de 

avant-midi.

cer
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*

AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 14 février 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.
POUR JEUDI, 14 FÉVRIER IJ01.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :—

Qu'il appellera l’attention du Sénat sur certains télégrammes et lettres 
et un affidavit qui ont été publiés dans plusieurs journaux cana
diens, dans le mois d’octobre 1900, comme il suit:

De la “ Montreal Gazette ” du 13 octobre, 1900.

I
1901,

7 février-1

Owen-Sound, Ontario, 12 octobre.—A l’assemblée d’ouver
ture de la campagne libérale dans North-Grey, le Dr E.-H. Horsey, 
le candidat libéral, a parlé à Annan et M. H.-G. Tucker lui a 
répondu.

Dans son discojirs, M. Tucker a fait allusion à un manifeste 
de M. H. H. Cook et le Dr Horsey, en lui lépondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on avait refusé de le 
nommer sénateur.

A la suite de cette déclaration, M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de lui qu’il s’était détaché de son parti parce que 
Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, par l'inter
médiaire d’un agent venu spécialement à Toronto pour le voir, 
lui avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit 
qu’en raison de sa longue et utile carrière dans le parti libéral, il 
pourrait avoir ce siège en payant $10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions, et déclara qu’il ferait son 
possible pour ôter le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables 
d’actes de corruption aussi éhontés. Le Dr Horsey avait déclaré 
aussi que M. Cook était venu le voir, et que celui-ci l’avait prié 
d’user de son influence pour lui obtenir un siège au Sénat.
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M. Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche 
téléphonique, ce qui suif ‘‘ A votre question, je réponds que je 
n’ai jamais demandé au Dr Horsey do m’aider à obtenir un siège 

Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleurs, je savais 
qu’il était sans influence. Je désirais devenir sénateur, mais 
quand le poste m’a été offert, j’ai trouvé qu’il me coûterait trop 
cher.

au Sénat.

H. H. COOK.”

Hier soir, à North-Keppel, le Dr Horsey a nié quo M. Cook 
eût jamais nommé aucun membre du cabinet ; et après une con
versation par téléphone aujourd’hui, M. Cook a adressé à M. 
Tucker le télégramme suivant : “Le prix qu’on a demandé de moi 
pour ma nomination au Sénat est de $10,000.

II. H. COOK.”

Du “ Montreal Herald ” du 15 octobre 1900.

La Gazette publie ce matin la lettre suivante de Sir Wilfrid
Laurier:
Au rédacteur on chef de la Gazette.

Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, 
transmis par le fil télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, 
Ontario, lequel contient le passage suivant

“ Dans son discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste 
de M. H.-II. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on lui avilit refusé 
un fauteuil de sénateur.

“ A la suite de cette déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de ce dernier que s’il avait brisé arec son parti, 
c’était parce que Sir Wilfrid Laurier et d'autres membres du 
ministère, par l’entremise d’un agent envoyé exprès à Toronto 
pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position de 
sénateur, et déclaré qu’en raison do ses longs et utiles services en 
faveur du parti libéral il sciait nommé sénateur moyennant le 
paiement de $10.000.”

Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond :
“ M, Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait 

obtenir la position de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Com
bien ont dû payer d’autres qu’on ne connaît point ! Qui donc 
devait avoir les $10,000 de M. Cook, et qu’aurait-on fa t do cet 
argent ? Voilà des questions auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra, 
répondre lut-même. 11 est le chef du gouvernement qui nomme 
les sénateurs. Il a personnellement, avisé le Gouverneur général 
quand il y a ou des sénateurs nommés. Il ne peut se présenter 
devant le pays au jour du scrutin sans réfuter cette accusation, et 
sans dévoiler et punir les rançonneurs des candidats aux honneurs 
sénatoriaux.”

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre 
à des accusations de cette nature, si elles ne sont à tout le moins 
appuyées de quelque preuve qui leur donne de prime aboxi un air 
de vrai-emblanco. Toutefois, je ne veux point me prévaloir de ce 
droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, 
et je déclare sans plus tarder, en mon nom et au nom de mes col
lègues, qu’il n’y a pas la moindre parcelle de vérité dans l’accusa
tion formulée par M. Cook ; que je ne lui ai jamais, ni directement 
ni indirectement, ni par intermédiaire ni autrement, demandé 
aucune somme d’argent quelconque, ni rien autre chose.
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J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et 
le plus formel, et je mets son auteur au défi de la prouver.

WILFRID LAURIER.
Montréal, 13 octobre.

Du “ Toronto Wor d,” 16 octobre 1900.

Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke 
s’est exprimé ainsi hier :—

“J’ai vu la déclaration faite par Sir Wilfrid Laurier, qui nie 
m’avoir demandé lui-même ou fait demander par aucun agent 
quelque somme d’argent que ce soit, etc. Sir Wilfrid Laurier 
doit parler à Toronto demain soir, et j’attendrai pour m’assurer de 
ce qu’il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que 
mon récit des faits à M. Tucker est absolument vrai, et je racon
terai prochainement l’affaire dans tous ses détails ou ce qui eût 
été une transaction, si j’eusse consenti à me laisser saigner. Peut- 
être Sir Wilfrid veut-il se dérober aux responsabilités en niant 
qu’il ait fait intervenir dos tiers. Or, il y en a eu deux qui sont 
venus me trouver, elle prétexte sera inutile. Les relations de 
ces personnes avec les membres du gouvernement sont connues 
de tout le monde, et il lui sera assurément impossible de tromper 
le public en prétendant qu’elles no sont pas venues à moi à la 
demande du gouvernement ou qu’elles n’étaient pas autorisées à 
me faire la proposition que j’ai îeçue d’elles.’’

Du “ Mail-Empire” du 31 octobre 1900.

DÉCLARATION SOLENNELLE DE H. H. COOK EN RÉPONSE AUX 
DÉNÉGATIONS DE SIR WILFRID. IL DIT AVOIR DES 

PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT À LES 
PRODUIRE DEVANT UNE COMMIS

SION ROYALE.

Ayant fait la déclaration qu’une personne agissant au nom 
des membres du présent cabinet fédéral ou de certains d’entre 
eux, m’avait demandé de payer une somme de $10,000 pour prix 
de ma nom inali ni au Sénat du Canada et ceci ayant été contesté, 
j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact 
de la négociation ou tentative de négociation. Je suis d’autant 
plus convaincu que j’y suis obligé, que le premier ministre, le très 
honorable Sir Wilfrid Laurier, aurait, me dit-on, fait une déclara
tion qu’il désire évidemment que le public accepte comme un 
démenti ou une négation autorisée de la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que les choses se sont passées comme 
je vais le dire :

J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Communes 
du Canada pour la division-est du comté de Simcoe en 1896, et 
dans la lutte je fus appuyé par Sir Wilfrid Laurier et d’autres 
membres du cabinet, comme candidat du parti libéral. N’ayant 
pas été élu, je demandai à être nommé à une position de sénateur 
alors vacante. J’eus à ce sujet des entrevues avec des membres 
du cabinet et d'autres personnes, et je leur écrivis plusieurs lettres 
et j’en reçus d’eux, dont j’ai gardé une copie ou l’original.

La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus 
d’Ottawa un télégramme de l’un des chefs du parti de la réforme 
que l’on savait posséder la confiance du gouvernement Laurier ; 
il me demanda de le rencontrer à la gare Union à Toronto.
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Je my rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre 
du cabinet lui avait écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût 
montrée) par laquelle il était autorisé à m’informer que je pour
rais avoir la position que j’avais demandée pourvu que je “ fisse 
quelque chose , Là-dessus, je lui demandai ce qu’on voulait dire 
par là et quel était ce “quelque chose ” qu’on demandait ou qu’on 
attendait de moi.

Alors, il m'apprit qu'on me demanderait ou qu'on attendrait de 
moi le paiement d'une somme de $1 ',000. Je lui répondis très nette
ment que je,ne paierais ni cette somme ni aucune autre: sur quoi 
il me dit qu’il no regardait point ma réponse comme finale, mais 
qu’il me reverrait après que j’aurais eu le temps de réfléchir.

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était auto
risé à dire positivement que si je voulai- payer la somme dont il 
m avait déjà parlé, à savoir : $ 10,000, je serais nommé sénateur. 
Je refusai pour la seconde fois de rien payer.

Je dis de plus que j’ai en ma possession un grand nombre de 
lettres écrites par des membres du gouvernement et des personnes 
agissant au nom d'un ou do plusieurs de ses membres, et des 
copies de quelques lettres dont on m’avait prié de renvoyer l’ori
ginal après en avoir pris lecture et que j'ai renvoyées, ainsi que des 
copies de lettres écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; 
et que ces lettres et copies sont autant de prouves corroborantes à 
l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Ej- j’ajoute et promets que, s’il se fait une enquête par 
commission compétente, impartiale et indépendante sur la question 
générale des ventes ou tentatives de ventes des charges de sénateur 
comme l’a récemment donné à entendre l’honorable Sir Mackenzie 
Bowell, je me présenterai devant cette commission pour faire 
déposition et produire les lettres et copies de lettres 
sion ; et que je fournirai aussi les 
corroborer mes dires.

Puissance du Canada, 4
Province d’Ontario, C
Comté d’York. j
Je, Herman Henry Cook, de la cité de Toronto, comté de York 

marchand de bois, ’
Déclaio solennellement que les énonciations ci-dessus sont 

vraies en substance et en fait.
Et je fais cotte déclaration solennelle la croyant consciencieu

sement vraie et sachant qu’elle a la même valeur que si elle était 
1893 ”°U8 861 mcnt et en vertu de 1’ “ Acte de la preuve en Canada,

H. H. COOK.

une

ma
en ma posses- 

noms de témoins qui peuvent

Déclaré devant moi, en la cité de Toronto, 
dans le comté d’York, ce 30e jour 
d’octobre, A.D., 1900.

H. Gordon,
Notaire public, Ontario.[Sceau]

Du “ loronto Globe" du 31 octobre 1900. 
Réponse de Sir Wilfrid Laurier X LA DÉCLARATION DE M. COOK.

Montréal, 31 octobre.—“En réponse à la dernière déclara- 
ion de M. Cook, j affirme de nouveau que je n’ai jamais autorisé 

qui que ce soit, directement ou indirectement, à s’aboucher avec 
ui au nom du gouvernement. Personne n’a eu d’autorisation de 

moi, soit verbale écrito, pour l’aller voir; et je déclare haute-ou
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ment que cette accusation tout entière est une odieuse diffama
tion.

Wilfrid Laurier.”

Et qu’il proposera, secondé par l’honorable M. Landry, la 
résolution suivante :

Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues 
dans les télégrammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés, 
de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat, 
un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des énon
ciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, 
d’administrer les serments, d’employer des sténographes et, s’il le 
juge à propos, un conseil, et de faire rapport de temps en temps; 
ce comité devant se composer des honorables messieurs Baker, 
Pelletier, Ferguson, Ellis, Landry, Cox, Kirchhoffer, King, Loug- 
heed, Young, Wood (Westmoreland) et du proposant.

ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR JEUDI, 14 FÉVRIER 1901.
1901.

1 13 février—Prise en considération du rapport du comité de sélection chargé de 
désigner les sénateurs devant composer les différents comités per
manents pour la présente session.—(Honorable M. Scott.)

2 12 février—Prise en considération du rapport des bibliothécaires conjoints du 
Parlement, pour 1900.—(Honorable Sir Alphonse Pelletier.)

N
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!No 6.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 14 février 1901.
Le Sénat s’est réuni à onze heures de l’avant-midi.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président. 

Les honorables messieurs

PelletierMcCallum, 
McDonald (G.-B.), 
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,

Dobson, 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiset, 
Gillmor, 

(C.M.G.), Jones, 
Kerr,

(Sir Mackenzie),King, 
Casgrain (Windsor), Landry, 
Clemow,
Cochrane,
Dandurand,
Dever,

Aikins,
Baird,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

(Sir Alphonse),
Perley,
Poirier,
Primrose,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball
Vidal,
Watson,
Yeo,
Young.

Bowel 1

Lougheed,
Lovitt,
Macdonald (I.P.-E.),0’Brien, 
MacKay (Alma), O’Donohoe,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont élé présentées et déposées sur la table •_
Par l’honorable M. Watson :-De Lilias Middleton, de la cité de Toronto • 

demandant que l’honoraire de deux cents dollars, déposé par elle en obtention d’un 
bill de divorce d avec Lancelot Willoughby Middleton, lui soit remboursé à 
sa pauvreté.

Par l’honorable M. Loughecd Du Très Révérend Lord Evêque de Moosonee.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du rapport du comité de Sélec- 
nenVay u t été l0618061 ^ S<?nalCm'8 dovanl composer les ditférents comités perma-

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills il a été
Résolu, que Son Honneur le Président, et les honorables messieurs Allan Almon 

Me.r,’ du P^ichorville, C.M.G.. Casgrain (de Lanaudière), Drummond, Go wan’ 
L.M.G Sjr Wilham Hingston, chevalier, Masson, Miller, Sir Alphonse Pelletier, 
C.C.M.G Poirier, Ross, Scott, Wood (Westmoreland), et Young (17) composent 
comité de la bibliothèque du Parlement.

Ordonné qu’un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des 
maîtres en Chancellerie, pour informer cotte Chambre que le Sénat a nommé les 
honorables messieurs Allan, Almon, Baker, de Boucherville, C.M.G., Casgrain (de 
Lanaudière) Drummond, Gowan, C.M.G.. Sir William Hingston, chevalier, Masson 
Miller, Sir Alphonse Pelletier, C.C.M.G.,Poirier, Boss, Scott, Wood (Westmoreland j 
et Young, afin d agir comme un comité pour aider Son Honneur le Président dans 
1 administration de la bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts du Sénat 
sont concernés et pour agir au nom de cette Chambre comme membres du comité 
mixte do la bibliothèque pour les deux Chambres.

cause de

un

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Résolu, que les honorables messieurs Bernier, Sir John Carling C.C.M.G. 

Cochrane, Dever, Dobson, Ellis, Ferguson, Fiset, King, Macdonald (I.P.-e!), MacKay 
(Alma), MacKeen, Merner, O’Donohoo, Sir Alphonse Pelletier, C.C.M.G., Primrose,
Keid, Shehyn, Templeinnn, Wark et Watson composent le comité mixe des Impi 
sions du Parlement. y

Sur motion do l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Oidonné, qu un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des 

maîtres en Chancellerie, pour informer cette Chambre que le Sénat a nommé les I 
honorables messieurs Bernier, Sir John Carling. tl.C.M.G, Cochrane. Dever, Dobson 
EHis, rerguson, Fiset, King, Macdonald (IP.-E.), MacKay (Alma), MacKeen, 
Merner, U Jonohoe, Sir Alphonse Pelletier, C.C.M.G., Primrose, Reid, Shehyn, 
lempleman, \\ ark et Watson, afin d’agir comme un comité pour surveiller les 
impre.-sions de cette Chambre avec le" comité de la Chambre des Communes comme 
comité mixte des deux Chambres du Parlement.

•es-

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que les honorables messieurs Sir John Carling, C.C.M.G., Clcmow 

Gillmor, Macdonald (I.P.-E.), Macdonald (Victoria), McKay (Truro), Prowse, Yeo 
et Young (9), composent un comité des Ordres Permanents.

L honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, a proposé:
Que les honorables messieurs Aikins, Allan, Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G., 

Carmichael, Casgrain (Windsor), Clemow, Vox, Dandurand, Drummond, Ferguson, 
rorget, Sir Willian Hingston, chevalier, Kerr, Loughced, MacKay (Alma), McDonald 
(Cap-Breton). McCallum, McMillan, McSwerney, Miller, O’Brien, Perley, Primrose, 
Scott, Shehyn, Villnouve, Wark, Wood (Hamilton), Wood (Westmoreland), et Yeo 
(at)) composent un comité des Banques et du Commerce.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été sur divi
sion, résolue dans l’affirmative.
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Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que les honorables messieurs Allan, Baird, Baker, Bolduc, Sir Macken

zie Bowel!, C.C.M.G., Clemow, Cochrane, Cox, Dickey, Drummond, Ferguson, For
get, Jones, Kerr, King, Kirchhoffer, Landry, Lougheed, Lovitt, Macdonald (Victo
ria), MacKay (Alma), MacKeen, McCallum, McDonald (Cap-Breton), McKay 
(Truro), McLaren, McMillan, Miller, Mills, Owens, Sir Alphonse Pelletier, C.C.M.G., 
Poirier, Prowse, Ross, Scott, Snowball, Sullivan, Templuman, Vidal, Villeneuve et

un comité des Chemins de fer, Télégraphes etWood (Hamilton) (40), composent 
Havres.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que les honorables messieurs Armand, Baird, de Boucherville, C.M.G., 

Carmichael, Casgrain (de Lanaudière), Dandurand, Dover, Dobson, Fiset, Gillmor, 
Cowan, C.M.G., Sir William Hingston, chevalier, Landry, McHugh, McSweeuey, 
Merner, Mills, Montplaisir, O’Brien. O’Donohoe, Reid, Snowball, Sullivan et Young 
(25), composent un comité do Bills Privés divers.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, a proposé :
Que les honorable-» messieurs Bernier, Bolduc, Sir Mackenzie Boweli, C.C.M.G., 

Casgrain (Windsor), Fiset, King, Kirchhoffer, Landry, Lougheed, Lovitt, Macdo
nald (Victoria), McCallum, McDonald (Cap-Bieton), McLaren, Miller, Montplaisir, 
Owens, Sir Alphonse Pelletier. O.C.M.G., Perley,Prowse, Scott, Vidal, Villeneuve, 
Watson et Wood (Westmoreland) (25), composent un comité de l’Economie Interne 
et de la Comptabilité.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion, résolue dans l’affirmative.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que les honorables messieurs Bernier, Ellis, Feiguson, Kerr, Landry, 

Macdonald (I.P.-E.), McCallum, Templeman et Vidal (9), composent un comité du 
compte rendu des Débats.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, a proposé :
Que les honorables me-sieurs Baker, Gowan, C.M.G., Kerr, Kirhhotfer, Loug

heed, Mills, Primrose, Templeman et Wood (Westmoreland) (9), composent 
comité des Divorces. _ .

La question do concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion, résolue dans l’affirmative.

Sur motion do l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que Son Honneur le Président et les honorables mes-ieurs Bolduc, 

Lougheed, McKay (Truro), McMillan, Miller et Sir Alphonse Pelletier, C.C.M.G. 
(7), composent un comité de Restaurant.

Conformément à l’ordre, le Sénat a pris en considération le rapport des biblio
thécaires conjoints pour 1900.

Sur motion do l’honorable Sir Alphonse Pelletier, secondé par l’honorable M. de 
Boucherville, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Avec la permission du Sénat,
L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé:
Que lorsque le Sénat s’ajournera cet après-midi, il reste ajourné jusqu’au 

credi, six mars prochain, à trois heures de i’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott.
Le Sénat s’est ajourné.

un

mer-



PROCÈS-VERBAUX.52 A 1901

■ DEUXIÈME SÉANCE.

Le Sénat s’est réuni à trois heures de l’après-midi.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Orateur.

Honorable Messieurs :

Baird,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

I lever, 
Dickey, 
Dobson, 
Ellis,

(C.M.G.), Ferguson, 
Fiset,

(Sir Mackenzie), Gillmor, 
Hingston

MacKay (Alma), 
McCall um, 
McDonald

Pcrley, 
Primrose, 
Reid,

(Cap-Breton), Scott, 
Shehyn, 
Snowball, 
Thibaudeau

McHugh,
McKay (Truro), 
McSweeney, 
Meruer,

(Sir William), Miller,
Mills,
Montplaisir, 
O’Brien,
Pelletier

Bowell

Carmichael,
Caegrai n

(de Lanaudière), Jones, 
Casgrain (Windsor), Kerr,

Landry, 
Lovitt.

(Rigaud),
Vidal,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Yeo,
Young.

Clemow,
Cochrane,
Dandurand, Macdonald (I.P.E.), (Sir Alphonse)

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres Permanents, 
a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 14 février 1901.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son pre
mier rapport.

Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de pétitions 
pour bills privés qui expire le vendredi, quinzième jour de février courant, soit pro
longé au vendredi, quinzième jour de mars prochain.

Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de bills privés 
Sénat, qui expire le mercredi, sixième jour do mars prochain, soit prolongé au 

vendredi, le vingt-neuvième jour de mars prochain.
Que le délai fixé pour la réception de rapports relativement à un bill privé, qui 

expire le mercredi, vingtième jour do mars prochain, soit prolongé au vendredi, 
troisième jour de mai prochain, et

Que le délai fixé pour la présentation do pétitions pour divorce qui expire le 
samedi, neuvième jour de mars prochain, soit prolongé au vendredi, quinzième jour 
de mars prochain.

Le tout respectueusement soumis.

au

THOS. McKAY
Président.

Sur motion de l’honorable M. McKay (Truro), secondé par l’honorable M. 
Dover, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
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L’honorable Sir Mackenzie Bowell, du comité permanent de l’Economie Interne 
et do la Comptabilité, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre du comité No 2,

Jeudi, 15 février 1901.

Le comité permanent de l’Economie Interne et de la Comptabilité a l’honneur 
de présenter son premier rapport comme suit :—

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

MACKENZIE BOWELL,
Président intérimaire.

Alors, sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable 
M. Ferguson, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable Sir Mackenzie Bowell, du comité des Banques et du Commerce, a 

présenté son premier rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit : —

SÉNAT,
Chambre du comité No 2,

Jeudi, 14 février 1901.
Le comité permanent des Banques et du Commerce a l’honneur de présenter son 

premier rapport comme suit : —
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

MACKENZIE BOWELL,
Président intérimaire.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, quo le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Landry, du comité permanent des Bills privés divers, a présenté 

son premier rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre du comité No 8,

Jeudi, 14 février 1901.
Le comité permanent des Bills privés divers a l’honneur de présenter son pre

mier rapport comme suit :—
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

PH. LANDRY,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Macdonald 
(I.P.E.j, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
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L’honorablo Sir Mackenzie Bowell, du comité permanent de» Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qn’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:—

Sénat,
Chambre dü comité, No 2,

Jeudi, 14 février 1901,
Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, a l’honneur 

de présenter son premier rapport comme suit:—
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

MACKENZIE BOWELL,
President pro tempore.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier dans les termes 

suivants :—
Chambre des Communes,

Mercredi, 13 février 1901.
Résolu,—Qu’un message soit adressé au Sénat, informant Leurs Honneurs que 

cette Chambre a adopté leur adresse à Son Excellence le Gouverneur général, priant 
Son Excellence de transmettre l’adresse conjointe des deux Chambres à Sa Très 
Excellente Majesté le Roi, pour lui exprimer le chagrin sincère et profond que leur 
a causé le décès de notre regrettée Souveraine la Reine Victoria, en la manière que 
Son Excellence jugera la plus convenable, afin qu'elle soit déposée au pied du Trône,— 
en remplissant le blanc avec les mots “Chambre des Communes”.

Ordonné,—Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. LOÜRINOT,
Greffier des Communes.

L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé:
Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et
L’honorable Président a déclaré le Sénat ajourné au mercredi, sixième jour de 

mars prochain, â trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

^Mercredi, 6 mars 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MERCREDI, 6 MARS 1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :—

sur certains télégrammes et lettres 
et un affidavit qui ont été publiés dans plusieurs journaux cana
diens, dans le mois d’octobre 1900, comme il suit:

De la “Montreal Gazette” du 13 octobre 1900.

1901.

7 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat1

Owen-Sound, Ontario, 12 octobre.—A l’assemblée d’ouver
ture de la campagne libérale dans North-Grey, le Dr E.-H. Horsey, 
le candidat libéral, a parlé à A.nnan et M. H.-G. Tucker lui a 
répondu.

Dans son discours, M. Tucker a fait allusion à un manifeste 
de M. II.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui lé pondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on avait refusé de le 
nommer sénateur.

A la suite de cette déclaration, M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de lui qu’il s’Ctait détaché de son parti parce que 
Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, par l’inter
médiaire d’un agent venu spécialement à Toronto pour le voir, 
lui, avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit 
qu’en raison de sa longue et utile carrière dans le parti libéral, il 
pourrait avoir ce siège en payant $10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions, et déclara qu’il ferait son 
possible pour ôter le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables 
d’actes de corruption aussi éhontés. Le Dr Horsey avait déclaré 
aussi que M. Cook était venu le voir, et que celui-ci l’avait prié 
d’user de son influence pour lui obtenir un siège au Sénat.
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M. Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche 
téléphonique, ce qui suit ; “ A votre question, je réponds que je 
n’ai jamais demandé au Dr Horsey de m’aider à obtenir un siège 

Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleurs, je savais 
qu’il était sans influence, 
quand le poste m’a été offert, j’ai trouvé qu’il me coûterait trop 
cher.

au Sénat.
Je désirais devenir sénateur, mais

H. H. COOK.”

Hier soir, à North-Keppel, le Dr Horsey a nié que M. Cook 
eût jamais nommé aucun membre du cabinet ; et après 
versation par téléphone aujourd’hui, M. Cook a adressé à M. 
Tucker le télégramme suivant : “ Le prix qu'on a demandé de moi 

nomination au Sénat est de $10,000.

une con-

pour ma

H. H. COOK.”

Du “Montreal Herald ” du 15 octobre 1900.

La Gazette publie ce matin la lettre suivante de Sir Wilfrid
Laurier:
Au rédacteur en chef de la Gazette.

Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, 
transmis par le fil télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, 
Ontario, lequel contient le passage suivant :—

“ Dans sou discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on lui avait refusé 
un fauteuil de sénateur.

“ A la suite de cette déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de ce dernier que s’il avait brisé avec son parti, 
c’était parce que Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du 
ministère, par l’entremise d’un agent envoyé exprès à Toronto 
pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position de 
sénateur, et déclaré qu’en raison de ses longs et utiles services en 
faveur du parti libéral il serait nommé sénateur moyennant le 
paiement de $10,000.”

Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond .
“ M. Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait 

obtenir la position de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Com
bien ont dû payer d’autres qu’on ne connaît point! Qui donc 
devait avoir les $10,000 de M. Cook, et qu’aurait-on fait de cet 
argent ? Voilà des questions auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra 
répondre lui-même. U est le chef du gouvernement qui nomme 
les sénateurs. Il a personnellement avisé le Gouverneur général 
quand il y a eu des sénateurs nommés. Il ne peut se présenter 
devant le pays au jour du scrutin sans réfuter cette accusation, et 

dévoiler et punir les randonneurs des candidats aux honneuis
sénatoriaux.” ,,, , , .

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre 
à des accusations de cette nature, si elles ne sont à tout le moins 
appuyées de quelque preuve qui leur donne de primo abord un air 
de vraisemblance. Toutefois, je ne veux point me prévaloir de ce 
droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, 
et je déclare sans plus tarder, en mon nom et au nom de mes col
lègues qu’il n’y a pas la moindre parcelle do vérité dans 1 avcu-a- 
tion formulée par M. Cook; que je ne lui ai jamais, ni directement 
ni indirectement, ni par intermédiaire ni autrement, demandé 

d’argent quelconque, ni rien autre chose.

sans

aucune somme
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J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et 
le plus formel, et je mets son auteur au défi de la prouver.

WILFRID LAURIER.
Montréal, 13 octobre.

Du “ Toronto Wor d,” 16 octobre 1900.

Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke 
s’est exprimé ainsi hier :—

“ J’ai vu“ J’ai vu la déclaration faite par Sir Wilfrid Laurier, qui nie 
m’avoir demandé lui-même ou fait demander par aucun agent 
quelque somme d’argent que ce soit, etc. Sir Wilfrid Lauriei 
doit parler à Toronto demain soir, et j’attendrai pour m assurci de 
ce qu’il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que 

récit des faits à M. Tucker est absolument vrai, et ]0 racon-
détails ou ce qui eut 

laisser saigner. Peut-
mon
ter ai prochainement l’affaire dans tous ses 
été une transaction, si j’eusse consenti à me - .
être Sir Wiifrid veut-il se dérober aux responsabilités en niant 
qu’il ait fait intervenir des tiers. Or, il y en a eu deux qui sont 
venus me trouver, et le prétexte sera inutile. Les relations de 
ces personnes avec les membres du gouvernement sont connues 
de tout le monde, et il lui sera assurément impossible de tromper 
le public en prétendant qu’elles ne sont pas venues à moi à la 
demande du gouvernement ou quelles n’étaient pas autorisées à 

faire la proposition que j’ai reçue d’elles.”me

Du “ Mail-Empire” du 31 octobre 1900.

H. H. COOK EN RÉPONSE AUX 
IL PIT AVOIR DES

DÉCLARATION SOLENNELLE DE
DÉNÉGATIONS DE SIR WILFRID.

PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT X LES 
PRODUIRE DEVANT UNE COMMIS

SION ROYALE.

Ayant fait la déclaration qu’une personne agissant au 
des membres du présent cabinet fédéral ou de certains d entre 
eux, m’avait demandé de payer une somme de $10,000 pour prix 
de ma nomination au Sénat du Canada et ceci ayant été contesté 
j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact 
delà négociation ou tentative de négociation. Je suis d autant 
plus convaincu que j’y suis obligé, que le premier ministre le très 
honorable Sir Wilfrid Laurier, aurait, me dit-on, fait une déclara
tion qu’il désire évidemment que le public accepte comme un 
démenti ou une négation autorisée de la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que les choses se sont passées com
je vais le dire : „

J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Commu
comté do Simcoe en io9b

nom

me

nés
etdu Canada pour la division-est du 

dans la lutte je fus appuyé par Sir Wilfrid Laurier et a au res 
membres du cabinet, comme candidat du parti libéra . iN aylan ,

position de sénat 
dos rnemh

eurpas été élu, je demandai à être nommé à 
alors vacante. J’eus à ce sujet des entrevues 
du cabinet et d’autres personnes, et je leur écrivis plusieurs letj-i es 
et j’en reçus d’eux, dont j’ai gardé une copie ou 1 original.

La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus 
d'Ottawa un télégramme de l’un des chefs du parti do la réforme 
que l’on savait posséder la confiance du gouvernement Laurier ; 
il me demanda de le rencontrer à la gare Union à Toronto.

une
resavec
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Je m’y rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre 
du cabinet lui avait écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût 
montrée) par laquelle il était autorisé à m’informer que je pour
rais avoir la position que j’avais demandée pourvu que je “ fisse 
quelque chose”. Là-dessus, je lui demandai ce qu’on voulait dire 
par là et quel était ce “quelque chose” qu'on demandait ou qu’on 
attendait de moi.

■Mors, il m'apprit qu'on me demanderait ou qu'on attendrait de 
moi le paiement d'une somme de $1 ‘,000. Je lui répondis très nette
ment que je ne paierais ni cette somme ni aucune autre; sur quoi 
il me dit qu’il ne regardait point ma réponse comme finale, mais 
qu’il me reverrait après que j’aurais eu le temps de réfléchir.

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était auto
risé à dire positivement que si je voulais payer la somme dont il 
m’avait déjà paidé, à savoir: $10,000, je serais nommé sénateur. 
Je refusai pour la seconde fois de rien payer.

Je dis de plus que j’ai en ma possession "un grand nombre de 
lettres écrites par des membres du gouvernement etdes personnes 
agissant au nom d’un ou de plusieurs de ses membres, et des 
copies de quelques lettres dont on m’avait prié de renvoyer l’ori
ginal après en avoir pi is lecture etquej’ai renvoyées, ainsi que des 
copies de lettres écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; 
et que ces lettres et copies sont autant de preuves corroborantes à 
l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Et j’ajoute et promets que, s’il se fait une enquête par une 
commission compétente, impartiale et indépendante sur la question 
générale des ventes ou tentatives de ventes des charges de sénateur, 
comme l’a récemment donné à entendre l’honorable Sir Mackenzie 
Bowell, je me présenterai devant cette commission pour faire 
déposition et produire les lettres et copies de lettres en ma posses
sion ; et que je fournirai aussi les noms de témoins qui p uvent 
corroborer mes dires.

Puissance du Canada, )
Province d’Ontario, y
Comté d’York. j
Je, Herman Henry Cook, de la citéde Toronto, comté de York, 

marchand de bois,
Déchue solennellement que les énonciations ci-dessus sont 

vraies en substance et en fait.
Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieu

sement vraie et sachant qu’elle a la même valeur que si elle était 
faite sous serment et en vertu de 1’ “ Acte de la preuve en Canada 
1893.”

H. H. COOK.

ma

Déclaré devant moi, en la cité de Toronto, 
dans le comté d’York, ce 30e jour 
d’octobre, A.D., 1900.

H. Gordon,
Notaire public, Ontario.

Du “ loronto Globe" du 31 octobre 1900.

Réponse de Sir Wilfrid Laurier X la déclaration de M. Cook.

Montréal, 31 octobre.—“En réponse à la dernière déclara
tion de M. Cook, j'affirme de nouveau que je n’ai jamais autorisé 
qui que ce soit, directement ou indirectement, à s’aboucher avec 
lui au nom du gouvernement. Personne n’a eu d’autorisation de 
moi, soit verbale ou écrite, pour l’aller voir ; et je déclare haute-

)
[Sceau]
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ment que cette accusation tout entière est une odieuse diffama 
tion.

Wilfrid Laurier.”

Et qu’il proposera, secondé par l’honorable M. Landry, la 
résolution suivante :

Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues 
dans les télégrammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés, 
de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat, 
un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des énon
ciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, 
d’administrer les serments, d’employer des sténographes et, s’il le 
juge à propos, un conseil, et de faire rapport de temps en temps ; 
ce comité devant se composer des honorables messieurs Baker, 
Pelletier, Ferguson, Ellis, Landry, Cox, Kirchhoffer, King, Loug- 
heed, Young, Wood (Westmoreland) et du proposant.

Par l’honorable M. Landry :

14 février—Qu’il demandera au gouvernement :
1. Si, avant l’émission des brefs pour les élections législatives 

tenues dans la province de Québec, en 1900, il y a eu quelque 
correspondance ou quelques négociations relativement à ces élec
tions entre le gouvernement fédéral et Son Honneur le lieutenant- 
gouverneur de la province de Québec, ou entre quelque membre 
du cabinet fédéral et le dit lieutenant-gouverneur, soit directe
ment, soit par l’entremise de quelqu’un de ses conseillers ?

2. Dans l’affirmative, quelle est la nature de cette correspon
dance ou de ces négociations ? ,

3. Par l’entremise de qui cette correspondance ou ces négo
ciations ont-elles été faites ?

2
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^Mercredi, 6 mai's 1901.
Le Sénat s’est réuni à trois heures de l’après-midi.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LA WHENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Aikins,
Baird,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowel 1

Dickey, 
Dobson, 
Drummond 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiset,

(Sir Mackenzie),Gillmor, 
Jones,
Kerr,

McCallum,
McDonald (O.-B.), Prowse, 
McHugh,
McMillan,
Merner,
Miller,
Mills,
O’Brien,
O’Donohoe,
Owens,
Pelletier

Primrose,

Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Yidal,
Watson,
Wood

Carmichael,
Casgiain

1 n

, Landry,
Lovi tt,
Macdonald (I.P.-E.),Perley, 
Macdonald (Victoria)

(Westmoreland),(Sir Alphonse),
Dandurand,
Dever,

Yeo.
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Prières.

L’honorable Président a informé le Sénat que le greffier avait reçu un certificat 
du greffier de la Couronne en Chancellerie, et 

Il a alors été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit sur le journal, et il est comme suit :—

Bureau du greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada,
Ottawa, 19 février 1901.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du seizième jour du mois 
de février A.D., mil neuf cent un, George Landerkin, écuier, de Hanover, dans la 
province d’Ontario, pour la province d’Ontario, à la place de l’honorable George 
Crawford McKindsey, décédé.

h. g. Lamothe,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A S. E. St. O. Chapleau, écuier,
Greffier du Sénat.

L'honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un sénateur qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable George Landerkin, a été introduit entre l’honorable M. Mills 
ett l’honorable M. Scott.

L’honorable M. Landerkin a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat. 
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :

<52

CANADA.
Minto.

[L.S.]
Edouard VII, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d’Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé George Landerkin, écuier, M. D., de Hanover, dans Notre 

province d’Ontario, dans Notre Puissance du Canada:
Salut:—

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, 
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puis
sance, en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convo
qué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Paientes et à 
icelles fait apposer le grand sceau du Canada. Témoin, Notre très fidèle et 
bien-aimé cousin le Très honorable Sir Gilbert John Elliot, comte de Minto 
et vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume- 
Uni, baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande- 
Bretagne, baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand-Croix de Notre 
Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-George, etc., etc., Gouverneur 
général du Canada.
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A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce seizième jour de février, en l’année de 
Notre-Seigneur mil neuf cent un, et de Notre Règne la première.

Par ordre,
H. G. LaMothe,

Greffior de la Couronne en Chancellerie, Canada.
L’honorable M. Landei kin s’est approché de la table et a prêté et souscrit le 

serment prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, com- 
missaiie nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable M. Landei kin, membre du 
Sénat, a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l’Acte de l’Amé
rique Britannique du Nord, 1867.

Alors les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Casgrain (Windsor) :—De G. F. Clark et autres, de la ville 

d’Aylmer, et d’autres d’autres lieux, dans la province d’Ontario ;
Par l’honorable M. Perley :—De John Abell, de la cité do Toronto, dans la pro

vince d’Ontario ; de William Cameron Edwards et d’autres, de Rockland et d’autres, 
d’autres lieux ; et de Robert Williams et d’autres, de Qu’Appelle, AsGniboine ;

Par l’honorable M. Watson:—De la Compagnie manufacturière do McClary ;
Par l’honorable M. Jones :—De l’honorable Richard Harcourt et autres direc

teurs provisoires de la Compagnie de pont et de force motrice de Mather ;
Par l’honorable M. McCallum :—De la Compagnie incorporée du chemin de fer 

de la baie d'Hudson au Pacifique;
Par l’honorable M. Aikins :—De la Compagnie de prêt du Manitoba etduNord- 

Oiiest (à responsabilité limitée) ;
Par l’honorable M. Wood (Westmoreland) : — De la Compagnie d’épargne et de 

prêt de l'Est du Canada (à responsabilité limitée) ;
Par l'honorable M. Landerkin :—De la Compagnie du chemin de fer d’Edmonton, 

Yukon et Pacifique ;
Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell :—De la Compagnie du chemin de fer 

d'Ottawa et de la Gatineau ; du chemin de fer du Nord du Canada ; de H. P. Dwight 
et autres, de la cité de Toi onto, dans la province d’Ontario ; et de la Compagnie du 
chemin de fer des Mines du Klondyke ;

Par l’honorable M. Dandnrand :—De Georges Casimir Dessaulles et autres, de 
la cité et du district de Saint-Hyacinthe, et d’autres, d’autres lieux ; de la Compagnie 
des chemins de fer d’Ontario, de la Baie d’Hudson et de l’Ouest; de la Compagnie 
de garantie contre le vol de la Puissance (à responsabilité limitée) ; de la Compagnie 
du chemin de fer du Manitoulin et de la Rive Nord; de Francis H. Clergue et autres, 
du Saut Sainte-Marie, et d’autres, d’autres lieux; (2 pétitions) delà Compagnie du 
chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud ; et, de la Compagnie du chemin 
de fer Central d’Algoma.

Conformément à l’ordre du joui1, les pétitions suivantes ont été lues :—
De la Compagnie E. B. Eddy, à responsabilité limitée, de Hull, P. Q., demandant 

un acte qui amende son Acte d’incorporation.
De la Compagnie d’assurance mutuelle contre les incendies de London, Canada, 

demandant un acte qui amende son Acte d’incorporation et les actes qui le modifient.
Du Très Révérend Lord Evêque de Moosonce, demandant un acte qui constitue 

en corporation unipersonnelle l’évêque actuel deKeowatin et ses successeurs, et qui 
confirme et ratifie une certaine résolution du Synode provincial de la province ecclési
astique de la Terre de Rupert, concernant certains fonds en fidéicomrnis du diocèse 
de Moosonce.

L'honorable M. Mills, ministre de la Justice, a présenté au Sénat le rapport du 
Revenu de l’Intérieur de la Puissance du Canada, pour l’année expirée le 30 juin 
1900. (Partie III, Falsification des substances alimentaires.)

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No 14.)
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L’honorablo M. Mills, ministre de la Justice, a présenté au Sénat une copie des 
Ordres en conseil publiés dans la Gazette de la Colombie Britannique, conformément 
au paragraphe (<Z) de l’article 38 des règlements relatifs à l’arpentage et l’adminis
tration des terres fédérales dans la zone de 40 milles de chemin de fer, dans la pro
vince de la Colombie Britannique.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No .)

L’honorable M. Mills, ministre de la Justice, a présenté au Sénat une copie des 
Ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada, conformément aux dispositions 
de l’article 91 de l’Acte des terres de la Couronne, chapitre 54 des Statuts révisés du 
Canada.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :— 
( Voir Documents de la Session No •)

L’honorable M. Mills, ministre de la Justice, a présenté au Sénat une copie des 
Ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada, conformément aux dispositions 
de l’article 52 de l’Acte de l’Irrigation au Nord-Ouest.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No .)

L’honorable M, Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat un état pour le 
Parlement relatif au paiement des primes de pêche pour l’année 1899-1900, en con
formité à l’article 4 du chapitre 96 des Statuts révisés du Canada, intitulé : “Acte 
à l’effet d’encourager le développement des pêches maritimes et la construction des 
navires de pêche.”

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :—
( Voir Documents de la Session No .)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat un état indiquant 
les noms et les salaires de tous ceux qui ont été nommés ou qui ont eu des promo
tions dans le service civil, pendant l’année 1900.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :
( Voir Documents de la Session No .)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat les Ordonnances 
passés dans le Territoire du Yukon pendant l’année 1900.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table et ils sont comme suit :
( Voir Documents de la Session No .)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport du Secré
taire d’Etat du Canada, pour l’année terminée le 31 décembre 1900.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :
( Voir Documents de la Session No 29.)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse supplé
mentaire à une adresse du Sénat en date du 25 avril 1899, demandant—

1. Un état du nombre d’acres de terre réservés pour des fins d’éducation dans la 
province du Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest respectivement, sous 
l’autorité du chapitre 54 des Statuts révisés du Canada, article 23.

2. Le nombre d’acres vendus dans le Manitoba et dans les Territoires du Nord- 
Ouest, les paiements faits et les montants restant dus sur ces ventes.

3. Le montant total au crédit du dit fonds détenu par le Dominion, la nature des 
placements opérés et le taux d’intérêt on provenant.

4. Le montant avancé sur le principal pour venir en aide à l’enseignement dans 
le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.

5. Le montant rapporté au dit principal sur le produit de la vente des terres 
réservées pour les fins de l’enseignement et le montant actuellement dû au dit prin
cipal.
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6. Et tonte correspondance relative à quelque nouvelle avance à faire sur le dit 
fonds scolaire, soit au Manitoba ou au conseil du Nord-Ouest.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session No

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat un état faisant con
naître les réductions et les remises faites en vertu de l’article 141 ajouté à l’Acte des 
Sauvages par l’article 8 du chapitre 35, 58-59 Victoria, pour l’année fiscale expirée 
le 30 juin 1900.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit:—
( Voir Documents de la Session No .)

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat la liste du Service 
civil du Canada, 1900.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit: —
( Voir Documents de la Session No 30.)

•)

L’honorable Président a présenté au Sénat un état d’affaires de la Compagnie 
dé Prêts et de Placements Britannique Canadienne (à responsabilité limitée) pour 
l’année expirée le 31 décembre 1900 ; aussi une liste des actionnaires au31 décembre
1900.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit :— 
( Voir Documents de la Session No .)

L’honorable M. Mills a présenté au Sénat un bill (A) intitulé : “ Acte à l’effet 
d’amender de nouveau l’Acte concernant les témoins et la preuve, 1893.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

L’honorable M. Mills, ministre de la Justice a informé le Sénat qu’il avait rçue 
un message do Son Excellence le Gouverneur général, sous son seing manuel, que 
Son Excellence lui avait ordonné de transmettre au Sénat.

Le dit message a été alors lu par le greffier, et il est comme suit:—

Minto.

Honorables messieurs du Sénat,
J’ai reçu avec plaisir l’adresse que vous avez adoptée en réponse au discours 

que j’ai prononcé à l’ouverture de la session du présent parlement.
Hôtel du gouvernement,

Ottawa, 4 mars 1901.

L’honorable Président a présenté au Sénat un état du greffier du Sénat relatif à 
la qualification de propriété des sénateurs.

Ordonné, qu’il so'.t déposé sur la table, et il est comme suit :—

Bureau du Greffier du Sénat,
Ottawa, 25 février 1900.

Conformément à la règle 100, j’ai l’honneur de déposer sur la table du Sénat la 
liste suivante des honorables sénateurs qui ont fait et souscrit devant moi pendant 
les vingt premiers jours de la première session du Neuvième Parlement, une nou
velle déclaration de qualification de propriété :—



L’honorable Thomas A. Bernier, 
Clarence Primrose,
Sir Mackenzie Bowell, 

C.C.M.G.,
John N. Kirchoffer, 
Donald Ferguson, 
George T. Baird, 
SirWilliam H. Hingston, 

Ch.,
Josiah Wood,
James O’Brien,
Joseph O. Villeneuve, 
William Owens,
James C. Aikins,
George B. Baker,
Alfred A. Thibaudeau, 
David Mills,
George A. Cox,
George G. King,
John Lovitt,
Raoul Dandurand,
Jean B. R. Fiset,
John Yeo,
William Kerr,
Peter MeSweeney, 
Joseph P. B. Casgrain, 
Robert Watson,
Finlay M. Young, 
Joseph Shehyn,
Arthur H. Gillmor, 
James R.Gowan,C.M.G., 
Sir John Carling,

it

<<

a

u
u

«

C.C.M.G.
James W. Carmichael.

1. L’honorable Joseph F. Armand
2. “ Robert B. Dickey, 

William Miller,
James Dever,
Mathew H. Cochrane, 
Alexander Vidal, 
Richard W. Scott, 
Lawrence G. Power

(Président), 
Sir Charles Alphon, e P.

Pelletier, C.C.M.G., 
Joseph R. Thibaudeau, 
Charles B. de Boucher 

ville, C.M.G.,
Thomas McKay,
Donald McMillan, 
William McDonald, 
Joseph Bolduc,
Michael Sullivan,
Francis Clemow,
Pascal Poirier,
Samuel Merner,
Charles E. Casgrain, 
Lachlan McCallum, 
William D. Perley, 
James Reid.
George A. Drummond, 
Samuel Prowse,
James A. Lougheed, 
Peter McLaren, 
Hippolyte Montplaisir, 
Jabez B. Snowball, 
Andrew A. McDonald, 
John Dobson,
Auguste C. P. R. Landry,

y

3. (<

4.
5. ((

6. <<

7.
8.

9. (I

12. U

13. ((

14.
15.
16.
17. <(

18. <<

19.
20. It

21. It

22. ((

23. It

24-
25.
26. tl
27.
28.
29.
30.
31. U

32.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier dans les 
termes suivants :—

Chambre des Communes,
Vendredi, 15 février 1901.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat informant leurs Honneurs que la 
Chambre a nommé messieurs Borden (Halifax), Bourassa, Brock, Casgrain, Clancy, 
Clarke, Davies (>ir Louis), Flint, Fraser, Heyd, Hyinan, Johnston (Lambton), Lau
rier (Sir Wilfrid), Monk, Roche (Marquette), Scott et YVade, pouraider M. l’Orateur 
dans 1 administration de la bibliothèque du parlement, en tant que les intérêts de 
cette Chambre sont concernés, et pour agir comme membres d’un comité mixte de 
la bibliothèque.

L honorable M. Gowan et l’honorable Sir John Carling ont fait leur déclaration 
devant des commissaires.

SAM’L E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.
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Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat. 
Attesté,

J. G. BOURINOT,
Greffier des Communes.

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier dans les 
termes suivants :—

Chambre des Communes,
Vendredi, 15 février 1901.

Résolu,—Qu’un message soit envoyé au Sénat, priant Leurs Honneurs de vou
loir bien se joindre à cette Chambre pour former un comité mixte des impressions 
du parlement, et que les membres du comité des Impressions, savoir :—Messieurs 
Bennett, Casgrain, Clarke, Davis, Holmes, Hughes (Victoria), Hyman, Johnston 
(Cap-Breton), Johnston (Lambton), LaRivière, Lavorgne, Loy, Maclean, McColl, 
Marcil (Bonaventure), Oliver, Parmelee, Préfontaine, Richardson (Grey), Scott, 
Sutherland (Oxford), Taylor, Thompson et Tisdale, agiront de la part de cette 
Chambre comme membres du dit comité mixte.

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

J. G. BOURINOT,
Greffier des Communes.

Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, 
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 7 mars 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR JEUDI, 7 MARS 1901.
1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :—

7 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur certains télégrammes et lettres 
et un affidavit qui ont été publiés dans plusieurs journaux cana
diens, dans le mois d’octobre 1900, comme il suit:

De la “ Montreal Gazette ” du 13 octobre 1900.

1

Owen-Sound, Ontario, 12 octobre.—A l’assemblée d’ouver
ture de la campagne libérale dans North-Grey, le Dr E.-H. Horsey, 
le candidat libéral, a parlé à Annan et M. H.-G. Tucker lui a 
répondu.

Dans son discours, M. Tucker a fait allusion à un manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, on lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on avait refusé de le 
nommer sénateur.

A la suite de cette déclaration, M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de lui qu’il s’était détaché de son parti parce que 
Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, par l’inter
médiaire d’un agent venu spécialement à Toronto pour le voir, 
lui avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit 
qu’en raison de sa longue et utile carrière dans le parti libéral, il 
pourrait avoir ce siège en payant $10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions, et déclara qu’il ferait son 
possible pour ôter le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables 
d’actes de corruption aussi éhontés. Le Dr Horsey avait déclaré 
aussi que M. Cook était venu le voir, et que celui-ci l’avait prié 
d’user de son influence pour lui obtenir un siège au Sénat.
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M. Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche 
téléphonique, ce qui suit: “ A votre question, je réponds que je 
n’ai jamais demandé au Dr Horsey de m’aider à obtenir un siège 
au Sénat. Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleurs, je savais 
qu’il était sans influence. Je désirais devenir sénateur, mais 
quand le poste m’a été offert, j’ai trouvé qu’il me coûterait trop 
cher.

H. H. COOK.”

Hier soir, à Nort’n-Keppel, le Dr Horsey a nié que M. Cook 
eût jamais nommé aucun membre du cabinet ; et après une con
versation par téléphone aujourd’hui, M. Cook a adressé à M. 
Tucker le télégramme suivant : “Le prix qu’on a demandé de moi 
pour ma nomination au Sénat est de $10,000.

H. H. COOK.”

Du “Montreal Be,raid" du 15 octobre 1900.

La Gazette publie ce matin la lettre suivante de Sir Wilfrid
Laurier:
Au rédacteur en chef de la Gazette.

Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, 
transmis par le fil télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, 
Ontario, lequel contient le passage suivant :—

“ Dans son discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on lui avait refusé 
un fauteuil de sénateur.

“A la suite de cette déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de ce dernier que s’il avait brisé avec son parti, 
c’était parce que Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du 
ministère, par l’entremise d’un agent envoyé exprès à Toronto 
pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position de 
sénateur, et déclaré qu’en raison de ses longs et utiles services en 
faveur du parti libéral il serait nommé sénateur moyennant le 
paiement de $10,000.”

Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond :
“ M. Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait 

obtenir la position de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Com
bien ont dû payer d’autres qu’on ne connaît point ! Qui donc 
devait avoir les $10,000 de M. Cook, et qu’aurait-on fait de cet 
argent ? Voilà des questions auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra 
répondre lui-même. Il est le chef du gouvernement qui nomme 
les sénateurs. Il a personnellement avisé le Gouverneur général 
quand il y a eu des sénateurs nommés. Il ne peut se présenter 
devant le pays au jour du scrutin sans réfuter cette accusation, et 
sans dévoiler et punir les rançonneurs des candidats aux honneurs 
sénatoriaux.”

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre 
à des accusations de cette nature, si elles ne sont à tout le moins 
appuyées de quelque preuve qui leur donne de prime abord un air 
de vraisemblance. Toutefois, je ne veux point me prévaloir de ce 
droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, 
et je déclare sans plus tarder, en mon nom et au nom de mes col
lègues, qu’il n’y a pas la moindre parcelle do vérité dans l’accusa
tion formulée par M. Cook; que je ne lui ai jamais, ni directement 
ni indirectement, ni par intermédiaire ni autrement, demandé 
aucune somme d’argent quelconque, ni rien autre chose.

s
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J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et 
le plus formel, et je mets son auteur au défi de la prouver.

WILFRID LAURIER.
Montréal, 13 octobre.

Du “ Toronto Wor d,” 16 octobre 1900.

Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke 
s’est exprimé ainsi hier :—

“ J’ai vu la déclaration faite par Sir Wilfrid Laurier, qui nie 
m’avoir demandé lui-même ou fait demander par aucun agent 
quelque somme d’argent que ce soit, etc. Sir Wilfrid Laurier 
doit parler à Toronto demain soir, et j’attendrai pour m’assurer de 
ce qu’il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que 
mon récit des faits à M. Tucker est absolument vrai, et je racon
terai prochainement l’affaire dans tous ses détails ou ce qui eût 
été une transaction, si j’eusse consenti à me laisser saigner. Peut- 
être Sir Wilfrid veut-il se dérober aux responsabilités en niant 
qu’il ait fait intervenir des tiers. Or, il y en a eu deux qui sont 
venus me trouver, et le prétexte sera inutile. Les relations de 
ces personnes avec les membres du gouvernement sont connues 
de tout le monde, et il lui sera assurément impossible de tromper 
le public en prétendant qu’elles ne sont pas venues à moi à la 
demande du gouvernement ou qu’elles n’étaient pas autorisées à 
me faire la proposition que j’ai reçue d’elles.”

Du “ Mail-Empire ” du 31 octobre 1900.

DÉCLARATION SOLENNELLE DE H. H. COOK EN RÉPONSE AUX 
DÉNÉGATIONS DE SIR WILFRID. IL DIT AVOIR DES 

PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT X LES 
PRODUIRE DEVANT UNE COMMIS

SION ROYALE.

Ayant fait la déclaration qu’une personne agissant au nom 
des membres du présent cabinet fédéral ou de certains d’entre 
eux, m’avait demandé de payer une somme de $10,000 pour prix 
de ma nomination au Sénat du Canada et ceci ayant été contesté, 
j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact 
de la négociation ou tentative de négociation. Je suis d’autant 
plus convaincu que j’y suis obligé, que le premier ministre, le très 
honorable Sir Wilfrid Laurier, aurait, me dit-on, fait une déclara
tion qu’il désire évidemment que le public accepte comme un 
démenti ou une négation autorisée de la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que les choses se sont passées comme 
je vais le dire :

J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Communes 
du Canada pour la division-est du comté de Simcoe en 1896, et 
dans la lutte je fus appuyé par Sir Wilfrid Laurier et d’autres 
membres du cabinet, comme candidat du parti libéral. N’ayant 
pas été élu, je demandai à être nommé à une position de sénateur 
alors vacante. J’eus à ce sujet des entrevues avec des membres 
du cabinet et d’autres personnes, et je leur écrivis plusieurs lettres 
et j’en reçus d’eux, dont j’ai gardé une copie ou l’original.

La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus 
d’Ottawa un télégramme de l’un des chefs du parti de la réforme 
que l’on savait posséder la confiance du gouvernement Laurier ; 
il me demanda de le rencontrer à la gare Union à Toronto.

-
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Je m’y rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre 
du cabinet lui avait écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût 
montrée) par laquelle il était autorisé à m’informer que je pour
rais avoir la position que j’avais demandée pourvu que je “ fisse 
quelque chose". Là-dessus, je lui demandai ce qu’on voulait dire 
par là et quel était ce “quelque chose” qu’on demanuait ou qu’on 
attendait de moi.

Alors, il m'apprit qu'on me demanderait ou qu'on attendrait de 
moi le paiement d'une somme de $1 ,000. Je lui i épondis très nette
ment que je ne paierais ni cette somme ni aucune autre ; sur quoi 
il me dit qu’il no regardait point ma réponse comme finale, mais 
qu’il me reverrait après que j’aurais eu le temps do réfléchir.

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était auto
risé à dire positivement que si je voulaL payer la "somme dont il 
m’avait déjà parlé, à savoir: $10,000, je serais nommé sénatcu-. 
Je refusai pour la seconde fois de rien payer.

Je dis de plus que j’ai en ma possession un grand nombre de 
lettres écrites par des membies du gouvernement et des personnes 
agissant au nom d’un ou de plusieurs de ses membres, et des 
copies de quelques lettres dont on m’avait prié de renvoyer l’ori
ginal après en avoir pris lecture et que j'ai renvoyées, ainsi que des 
copies de lettres écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; 
et que ces lettres et copies sont autant de prouves corroborantes à 
l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Et j’ajoute et promets que, s’il se fait une enquête par une 
commission compétente, impartiale et indépendante sur la question 
générale des ventes ou tentatives de ventes des charges do sénateur, 
comme l’a récemment donné à entendre l’honorable Sir Mackenzie 
BowelI, je me présenterai devant celte commission pour faire ma 
déposition et produire les lettres et copies de lettres en ma posses
sion ; et que je fournirai aussi les noms de témoins qui p uvent 
corroborer mes dires.

Puissance du Canada,
Province d’Ontario,
Comté d’York.
Je, Herman Henry Cook, de la cité de Toronto, comté de York, 

marchand de bois,
Déclate solennellement que les énonciations ci-dessus sont 

vraies en substance et en fait.
fît je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieu

sement vraie et sachant qu’elle a la même valeur que si elle était 
faite sous serment et en vertu de V “ Acte de la preuve en Canada, 
1893.”

H. H. COOK.

I

Déclaré devant moi, en la cité de Toronto, 
dans le comté d’York, ce 30e jour 
d’octobre, A.D., 1900.

H. Gordon,
Notaire public, Ontario.

Du “ Toronto Globe" du 31 octobre 1900.

Réponse de Sir Wilfrid Laurier à la déclaration de M. Cook.

Montréal, 31 octobre.—“ En réponse à la dernière déclara
tion de M. Cook, j’affirme de nouveau que je n’ai jamais autorisé 
qui que ce soit, directement ou indirectement, à s’aboucher avec 
lui au nom du gouvernement. Personne n’a eu d’autorisation de 
moi, soit verbale ou écrite, pour l’aller voir; et je déclare haute-

[Sceau]
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ment que cette accusation tout entière est une odieuse diffama 
lion.

Wilfrid Laurier.”

Et qu’il proposera, secondé par l’honorable M. Landry, la 
résolution suivante :

Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues 
dans les télégrammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés, 
de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat, 
un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des énon
ciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, 
d’administrer les serments, d’employer des sténographes et, s’il le 
juge à propos, un conseil, et de faire rapport de temps en temps; 
ce comité devant se composer des honorables messieurs Baker, 
Sir Alphonse Pelletier, Ferguson, Ellis, Landry, Cox, Kirchhoffer, 
King, Lougheed, Young, Wood (Westmoreland) et du proposant.

ORDRES DU JOUR

Note.—ïLes lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu il 
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprime.

POUR VENDREDI, 8 MARS 1901. •-—~
r,U ■

1 6 mars—2e lecture (BilDA) Acte à l’effet de modifier de nouveau l’Acte de^la 
preuve en Canada, 1893.—(Honorable M. Mills.)
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No 8.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 7 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWEENCE GEOFFEEY POWEE, Président.

Les honorables messieurs

Perley,
Primrose,
Prowse,
Eeid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Watson,
Wood

McDonald (C.-B.) 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir, 
O’Brien, 

Macdonald (I.P.-E.),0’Donohoe, 
Macdonald (Victoria)Owens,
MacKay (Alma), Pelletier 
McCallum,

Drummond, 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiset, 
Gillmor, 
Jones,

(Sir Mackenzie),Kerr,
King, 
Landerkin, 

(de Lanaudière), Landry, 
Casgrain (Windsor), Lovitt, 
Cochrane,
Dandurand,
Dever,
Dickey,
Dobson,

Armand
Baird,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowell

Carmichael,
Casgiain

(Westmoreland),
Yeo.

(Sir Alphonse),
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. McCallum :—De la Compagnie du chemin de fer de Niagara, 

Sainte-Catherine et Toronto.
Par l’honorable H. Owens:—De la Compagnie du chemin de fer de la Montagne 

d’Orford.
Par l’honorable M. Kerr :—De la Compagnie Eathbun.
Par l’honorable M. Dandurand :—De Hugh Blain et autres, de la cité de Toronto, 

dans la province d’Ontario.
Par l’honorable M. Perley :—De James Stovel, de la ville d’Edmonton, dans le 

district d’Alberta, demandant qu’il soit dispensé de payer l’honoraire requis par la 
règle 109, pour la présentation d’un bill de divorce d’avec sa femme, Margaret Stovel, 
qu’il lui soit permis de ne pas comparaître devant le comité des Divorces, et que son 
témoignage soit entendu à Edmonton.

Par l’honorable Sir Alphonse Pelletier :—De John Sharpies et autres.
L’honorable Président a présenté au Sénat les comptes et les pièces justificatives 

du greffier du Sénat, pour l’année expirée le 30 juin 1900.
Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table.
L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat un supplément au 

trente-troisième rapport annuel du Département de la Marine et des Pêcheries. 
(Rapport annuel du Bureau de Géographie du Canada, 1900.)

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit:

( Voir Documents de la Session No 21 a.)
Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

, n ' ■



De la “ Montreal Gazette ” du 13 octobre 1900.

Owen-Sound, Ontario, 12 octobre.—A l’assemblée d’ouver
ture de la campagne libérale dans North-Grey, le Dr B.-H. Horsey, 
le candidat libéral, a parlé à Annan et M. H.-G. Tucker lui a 
répondu.

Dans son discours, M. Tucker a fait allusion à un manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on avait refusé de le 
nommer sénateur.

A la suite de cette déclaration, M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de lui qu’il s’était détaché de son parti parce que 
Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, par l’inter
médiaire d’un agent venu spécialement à Toronto pour le voir, 
lui avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit 
qu’en raison de sa longue et utile carrière dans le parti libéral, il 
pourrait avoir ce siège en payant $10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions, et déclara qu’il ferait son 
possible pour ôter le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables 
d’actes de corruption aussi éhontés. Le Dr Horsey avait déclaré 
aussi que M. Cook était venu le voir, et que celui-ci l’avait prié 
d’user de son influence pour lui obtenir un siège au Sénat.
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AFFAIRES DF ROUTINE.
Vendredi, 8 mars 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.- 

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.
POUR LUNDI, 11 MARS 1901.

1901.
Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

7 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de toutes les soumissions reçues 
pour la pose d’uu câble électrique entre le Canada et l’Australie ; 
copie du contrat conclu pour la construction et la pose de ce 
câble ; aussi, copie de la correspondance et des documents relatifs 
à la nationalisation des télégraphes de l’Empire, y compris les 
documents qui n’ont pas encore été transmis à cette Chambre.

1

POUR MARDI, 12 MARS 1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :—
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M. Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche 
téléphonique, ce qui suit : “ A votre question, je réponds que je 
n’ai jamais demandé au Dr Horsey de m’aider à obtenir un siège 
au Sénat. Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleurs, je savais 
qu’il était sans influence. Je désirais devenir sénateur, mais 
quand le poste m’a été offert, j’ai trouvé qu’il me coûterait trop 
cher.

H. H. COOK.”

Hier soir, à North-Keppel, le Dr Horsey a nié que M. Cook 
eût jamais nommé aucun membre du cabinet; et après une con
versation par téléphone aujourd’hui, H. Cook a adressé à M. 
Tucker le télégramme suivant : “Le prix qu’on a demandé de moi 
pour ma nomination au Sénat est de $10,000.

H. H. COOK.”

Du “ Montreal Herald” du 15 octobre 1900.

La Gazette publie ce matin la lettre suivante de Sir Wilfrid
I.iaurier :
Au rédacteur en chef de la Gazette.

Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, 
transmis par le fil télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, 
Ontario, lequel contient le passage suivant :—

“ Dans son discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on lui avait refusé 
un fauteuil de sénateur.

“ A la suite de cette déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de ce dernier que s’il avait brisé avec son parti, 
c’était parce que Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du 
ministère, par l’entremise d’un agent envoyé exprès à Toronto 
pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position de 
sénateur, et déclaré qu’en raison de ses longs et utiles services en 
faveur du parti libéral il serait nommé sénateur moyennant le 
paiement de $10,000.”

Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond :
“ M. Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait 

obtenir la position de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Com
bien ont dû payer d’autres qu’on ne connaît point ! Qui donc 
devait avoir les $10,000 de M. Cook, et qu’aurait-on fait de cet 
argent ? Voilà des questions auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra 
répondre lui-même. 11 est le chef du gouvernement qui nomme 
les sénateurs. Il a personnellement avisé le Gouverneur général 
quand il y a eu des sénateurs nommés. Il ne peut se présenter 
devant le pays au jour du scrutin sans réfuter cette accusation, et 
sans dévoiler et punir les rançonneurs des candidats aux honneurs 
sénatoriaux.”

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre 
à des accusations de cette nature, si elles ne sont à tout le moins 
appuyées de quelque preuve qui leur donne de prime abord un air 
de vraisemblance. Toutefois, je ne veux point me prévaloir de ce 
droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, 
et je déclare sans plus tarder, en mon nom et au nom de mes col
lègues, qu’il n’y a pas la moindre parcelle de vérité dans l’accusa
tion formulée par M. Cook; que je ne lui ai jamais, ni directement 
ni indirectement, ni par intermédiaire ni autrement, demandé 
aucune somme d’argent quelconque, ni rien autre chose.
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J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et 
le plus formel, et je mets son auteur au défi de la prouver.

WILFRID LAURIER.
Montréal, 13 octobre.

Du “ Toronto World," 16 octobre 1900.

Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke 
s’est exprimé ainsi hier :—

' “ J’ai vu la déclaration faite par Sir Wilfrid Laurier, qui nie 
m’avoir demandé lui-même ou fait demandée par aucun agent 
quelque somme d’argent que ce soit, etc. 
doit parler à Toronto demain soir, et j’attendrai pour m’assurer de 
ce qu’il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que 

récit des faits à M, Tucker est absolument vrai, et je racon
terai prochainement l’affaire dans tous ses détails ou ce qui eût 
été une transaction, si j’eusse consenti à me laisser saigner. Peut- 
être Sir Wilfrid veut-il se dérober aux responsabilités en niant 
qu’il ait fait intervenir des tiers. Or, il y en a eu deux qui sont 
venus me trouver, et le prétexte sera inutile. Les relations de 
ces personnes avec les membres du gouvernement sont connues 
de tout le monde, et il lui sera assurément impossible de tromper 
le public en prétendant qu’elles ne sont pas venues à moi à la 
demande du gouvernement ou qu’elles n’étaient pas autorisées à 
me faire la proposition que j’ai reçue d’elles.”

Du “ Mail-Empire" du 31 octobre 1900.

DÉCLARATION SOLENNELLE DE H. H. COOK EN RÉPONSE AUX 
DÉNÉGATIONS DE SIR WILFRID. IL DIT AVOIR DES 

PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT X LES 
PRODUIRE DEVANT UNE COMMIS

SION ROYALE.

Ayant fait la déclaration qu’une personne agissant au nom 
des membres du présent cabinet fédéral ou de certains d’entre 
eux, m’avait demandé de payer une somme de $10,000 pour prix 
de ma nomination au Sénat du Canada et ceci ayant été contesté, 
j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact 
de la négociation ou tentative de négociation. Je suis d’autant 
plus convaincu que j’y suis obligé, que le premier ministre, le très 
honorable Sir Wilfrid Laurier, aurait, me dit-on, fait une déclara
tion qu’il désire évidemment que le public accepte 
démenti ou une négation autorisée de la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que les- choses se sont passées comme 
je vais le dire :

J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Communes 
du Canada pour la division-est du comté de Simcoe en 1896, et 
dans la lutte je fus appuyé par Sir Wilfrid Laurier et dkiutros 
membres du cabinet, comme candidat du parti libéral. N’ayant 
pas été élu, je demandai à être nommé à une position de sénateur 
alors vacante. J’eus à ce sujet des entrevues avec des membres 
du cabinet et d’autres personnes, et je leur écrivis plusieurs lettres 
et j’en reçus d’eux, dont j’ai gardé une copie ou l’original.

La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus 
d’Ottawa un télégramme de l’un des chefs du parti de la réforme 
que l’on savait posséder la confiance du gouvernement Laurier ; 
il me demanda de le rencontrer à la gare Union à Toronto.

Sir Wilfrid Laurier

mon

comme un
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Je m’y rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre 
du cabinet lui avait écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût 
montrée) par laquelle il était autorisé à m’informer que je pour
rais avoir la position que j’avais demandée pourvu que je “ fisse 
quelque chose”. Là-dessus, je lui demandai ce qu’on voulait dire 
par là et quel était ce “ quelque chose” qu’on demandait ou qu’on 
attendait de moi.

Alors, il m’apprit qu'on me demanderait ou qu'on attendrait de 
moi le paiement d’une somme de $lo,000. Je lui répondis très nette
ment que je ne paierais ni cette somme ni aucune autre; sur quoi 
il me dit qu’il ne regardait point ma réponse comme finale, mais 
qu’il me reverrait après que j’aurais eu le temps de réfléchir.

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était auto
risé à dire positivement que si je voulais payer la somme dont il 
m’avait déjà parlé, à savoir: §10,000, je serais nommé sénateur. 
Je refusai pour la seconde fois de rien payer.

Je dis de plus que j’ai en ma possession un grand nombre de 
lettres écrites par des membres du gouvernement et des personnes 
agissant au nom d’un ou de plusieurs de ses membres, et des 
copies de quelques lettres dont on m’avait prié de renvoyer l'ori
ginal après en avoir pris lecture et que j’ai renvoyées, ainsi que des 
copies de lettres écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; 
et que ces lettres et copies sont autant de preuves corroborantes à 
l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Et j’ajoute et promets que, s’il se fait une enquête par une 
commission compétente, impartiale et indépendante sur la question 
générale des ventes ou tentatives de ventes des charges de sénateur, 
comme l’a récemment donné à entendre l’honorable Sir Mackenzie 
Bowell, je me présenterai devant cette commission pour faire ma 
déposition et produire les lettres et copies de lettres en ma posses
sion ; et que je fournirai aussi les noms de témoins qui peuvent 
corroborer mes dires.

Puissance du Canada,
Province d’Ontario,
Comté d’York.
Je, Herman Henry Cook, de la cité de Toronto, comté de York, 

marchand de bois,
Déclaie solennellement que les énonciations ci-dessus sont 

vraies en substance et en fait.
fît je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieu

sement vraie et sachant qu’elle a la même valeur que si elle était 
faite sous serment et en vertu de 1’ “ Acte de la preuve en Canada, 
1893.”

Déclaré devant moi, en la cité de Toronto, 
dans le comté d’York, ce 30e jour 
d’octobre, A.D., 1900.

H. Gordon,
Notaire public, Ontario.

Du “ loronto Globe” du'il octobre 1900.

Réponse de Sir Wilfrid Laurier à la déclaration de M. Cook.

Montréal, 31 octobre.—“ En réponse à la dernière déclara
tion de M. Cook, j’affirme de nouveau que je n’ai jamais autorisé 
qui que ce soit, directement ou indirectement, à s’aboucher avec 
lui au nom du gouvernement. Personne n’a eu d’autorisation de 
moi, soit verbale ou écrite, pour l’aller voir ; et je déclare haute-

H. H. COOK.

[Sceau]
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ment que cette accusation tout entière est une odieuse diffama 
tion.

Wilfrid Laurier.”

Et qu’il proposera, secondé par l’honorable M. Landry, la 
résolution suivante :

Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues 
dans les télégrammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés, 
de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat, 

comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des énon
ciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, 
d’administrer les serments, d’employer des sténographes et, s’il le 
juge à propos, un conseil, et de faire rapport de temps en temps ; 
ce comité devant se composer des honorables messieurs Baker, 
Sir Alphonse Pelletier, Ferguson, Ellis, Landry, Cox, Kirchhoffer, 
King, Lougheed, Young, Wood (Westmoreland) et du proposant.

un

ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR VENDREDI, 8 MARS 1901.

1 6 mars—2e lecture (Bill A) Acte à l’effet de modifier de nouveau l’Acte de la 
preuve en Canada, 1893.—(Honorable M. Mills.)
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No 9.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

endredi, 8 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Ai kins,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowell

McDonald fC.-B.), Poirier, 
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,

Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Gillmor,
Hingston

Primrose,
Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Watson,
Wood

(Sir Mackenzie)
Carmichael,
Casgiain

(de Lanaudière), King, 
Casgrain (Windsor), Kirchhoffer, 
Cochrane,
Dandurand,
Dever,
Dickey,
Dobson,

(Sir William),McSweeney, 
Merner, 
Miller,
Mills.

Jones,
Kerr,

O’Brien,
Landry, O’Donohoe,
Lovitt, Owens,
Macdonald (I.P.-E.), Pelletier 
Macdonald (Victoria) (Sir Alphonse),Yeo. 
McCallum,

(Westmoreland),

Perley,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :_
Par l’honorable M. Templeman De l’honorable James Robert Stratton de 

Peterboiough et d autres, d autres lieux j et de la Compagnie du chemin de fer de 
Vancouver, New-Westminster, du Nord et du Yukon.

Par l’honorable M. Fiset:—De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de
Guelph.

Par l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière) De la Compagnie du chemin de 
fer du Sud de la Colombie Britannique ; du Crédit Foncier du Bas-Canada ; de la 
Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud ; de la Compagnie de chemin de fer de 
la Saskatchewan et de l'Ouest; et, de la Compagnie du chemin de fer Canadien du 
Pacifique.

Par l’honorable M. Kirchhoffer De la Compagnie de chemin de fer et de navi
gation de la Colombie et de Kootenay ; et de David McNicoll ei autres, de Montréal 
et d’autres, d’autres lieux.

Par l’honorable M. Wood (Westmoreland) De la Compagnie du chemin de 
fer du Pacifique d’Ontario-Sud ; de la Compagnie du chemin de fer Grand Central 
du Nord-Ouest; et de la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l’Ouest.

Par l’honorable M. McHugh :—De la Compagnie du chemin de fer de Lindsay 
Bobcaygeon et Pontypool.

Par l’honorable M. Landerkin De A. Bourbonnais, du nord de Témiscaming 
et d’autres, d’autres lieux.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
De G. F. Clark et autres, de la ville d’Aylmer, et d’autres personnes, d’autres 

lieux dans la province d’Ontario, demandant un acte qui les constitue en corpora
tion sous le nom de “ La Société Canadienne de Secours Mutuel ” ;

De la Compagne incorporée du chemin de fer de la Baie d’Hudson au Pacifique, 
demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achève
ment de sa ligne et à d’autres fins ;

De William Cameron Edwards et autres, de Rockland et d’autres lieux, deman
dant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de la “ Compagnie 
facturière et de force motrice d’Ottawa et de Hull ” ;

De Robert Williams et autres, de Qu’Appelle, Assiniboine, demandant un acte 
qui les constitue en corporation sous le nom de la “ Compagnie du chemin de fer de 
Fort Qu’Appelle ”;

De la Compagnie manufacturière McClary, demandant un acte modifiant son 
acte d’incorporation, augmentant son capital-actions et à d’autres fins ;

De l’honorable Richard Harcourt et autres, directeurs provisoires de la Compa
gnie de pont, et de force motrice de Mather, demandant un acte qui prolonge le 
délai fixé pour le commencement de leurs travaux, et à d’autres fins;

De John Abell, de la cité de Toronto, dans la province d’Ontario, demandant 
acte qui autorise le commissaire des brevets à prolonger le terme du brevet No 
33,944;

manu-

un

De la Compagnie de prêt du Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée), 
demandant un acte autorisant la liquidation des affaires de la Compagnie, et à d’autres 
fins ;

De la Compagnie d’épargne et de prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée), 
demandant un acte qui lui donne les mêmes pouvoirs que les autres compagnies de 
prêt pour placer et emprunter des deniers et posséder des biens-fonds, en sus des 
pouvoirs qu’elle possède déjà, et à d’autres fins;

De la Compagnie du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et Pacifique, demandant 
acte qui ratifie et confirme certaines résolutions prises par les actionnaires, pro

longe le délai fixé pour l’achèvement du chemin de fer, et à d’autres fins ;
De la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa et de la Gatineau, demandant un 

acte changeant le nom de la compagnie en celui de “ Compagnie de chemin de fer 
d’Ottawa, de la Gatineau et de l’Ouest,” l’autorisant à se fusionner avec d’autres

un

compagnies, et à d’autres fins ;
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De la Compagnie canadienne dn chemin de fee du Nord, demandant un acte 
ratifiant son fusionnement avec la Compagnie du chemin de fer de la Eivière La- 
Pluie et la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est, et à d’autres 
fins;

De H. P. Dwight et autres, de la cité de Toronto, dans la province d’Ontario, 
demandant un acte qui les constitue en corporation seus le nom de “ Corporation de 
débentures et de garantie du Canada ;

De la Compagnie du chemin de ter des mines, du Klondyke, demandant un acte 
qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement du chemin de fer;

De Ceorges'Casimir Dessaulles et autres, de la province de Québec, demandant 
un acte qui les constitue en corporation sous le nom de “ Compagnie du chemin de 
fer Union ” ;

De la Compagnie des chemins de fer d’Ontario, de la Baie d’Hudson de l’Ouest 
demandant un acte qui modifie son acte d’incorporation, l’autorise à se fusionner 
avec d’autres compagnies, et à d’autres fins ;

De la Compagnie de garantie de la Puissance contre les voleurs (à responsa
bilité limitée), de Montréal, Québec, demandant un acte qui modifie son acte d’incor
poration, et à d’autres fins.

De la Compagnie du chemin de fer du Manitoulin et de la Eive Nord, deman
dant un acte qui l’autorise à construire une ligne de chemin de fer allant de la ville 
de Sudbury, vers le nord-est, cinquante milles, jusqu’au lac Tamagamingue, et d’un 
point sur la ligne de la compagnie dans le township de Drury ou d’Hyman, puis 
vers le nord-ouest, cinquante milles, et à d’autres fius ;

De Francis H. Clergue et autres, du Sault-Saint-Marie, demandant un acte qui 
les constitue en corporation sous le nom de ‘‘ Le Lloyd du Saint-Laurent ” et les 
autorise à opérer comme compagnie d’assurances maritimes ;

De Fz-ancis H. Clergue, du Sault Sainte-Marie, province d’Ontario, et autres, 
demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de i: Compagnie de 
fer, nickel et acier Clergue du Canada ’’-pour la manufactui-e du fer, de l’acier et du 
nickel, et à d’autre fins ;

De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud, de Mont
réal, province de Québec, demandant un acte qui modifie son acte d’incorporation et 
prolonge le délai fixé pour l’achèvement de son chemin de fer, et à d’autres fins ;

De la Compagnie du chemin de fer Central d’Algoma, demandant un acte qui 
change le nom de la Compagnie en celui de “ Compagnie du chemin de fer centz-al 
d’Algoma à la Baie d’Hudson ”, et l’autorise à conclure des aï-rangements ou à se 
fusionner avec d’autres compagnies, et à d’autres fins.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à une 
adresse du Sénat en date du 20 juin 1900, demandant un état indiquant :

1. Lesquels-des wagons mentionnés dans une réponse à une adresse du Sénat 
en date du 7 mai 1900 comme étant “arrivés à Halifax et Saint-Jean respectivement 
avant le 10 avril dernier et qui n’avaient pas alors été déchargés ”, ont été déchargés 
depuis ;

2. Les dates auxquelles ces wagons ont été déchargés ;
3. Le montant des frais de surestaiie perçue sur chaque wagon, 
Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :

( Voir Documents de la Session No )

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres Permanents; 
présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Vendredi, 8 mars 1901.
Le comité permanent des Oi'dres Permanents a l’honneur de présenter son 

deuxième rapport :—
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Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 
de chacune d’elles :—

De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, demandant un 
acte qui ratifie une certaine convention de bail conclue avec la Compagnie du che
min de fer de Cincinnati, Saginaw et Mackinaw ;

De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, demandant 
un acte qui ratifie et confirme une certaine convention conclue avec la Compagnie 
du Grand-Tronc de chemin de fer de l’Ouest ;

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie d’Hudson et du. Nord-Ouest, de
mandant un acte qui l’autorise à changer son nom, à étendre ses pouvoirs de trans
port à un point ou à des points sur la rive nord du lac Supérieur, à continuer sa 
voie jusqu’à un endroit ou des endroits sur la rivière Ottawa, à se fusionner avec 
d’autres compagnies, et qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement du dit chemin ;

De la Cour Suprême de l’Ordre Indépendant des Forestiers, demandant un acte 
amendant son acte d’incorporation et les actes qui le modifient ;

De la Compagnie du chemin de fer de l’Atlantique au lac Supérieur, demandant 
un acte qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement du dit chemin par les fidé- 
commissaires des porteurs d’obligations ;

De la Compagnie du chemin de fer du Yukon Britannique, demandant un acte 
qui l’autorise à construire et à mettre en opération sa voie ferrée depuis Fort Selkirk 
jusqu’à Dawson-City, de là, à l’ouest jusqu’au cent quarante et unième méridien, et, 
avec le consentement du Gouverneur en conseil, à construire et à mettre en opéra
tion des lignes d’embranchement n’excédant pas cinquante milles ;

De la Compagnie d’assurance mutuelle contre l’incendie de London, Canada, 
demandant un acte qui amende son acte d’incorporation et les actes qui les modifient.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (A) intitulé : “Acte à l’effet de modifier 

de nouveau l’Acte de la prouve en Canada, 1893”, a été lu une seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité permanent lundi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est, ajourné à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

"Lundi., 11 mars 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR LUNDI, 11 MARS 1901.
1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Rowell, C.C.M.G. :

7 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de toutes les soumissions reçues 
pour la pose d’un câble électrique entre le Canada et l’Australie ; 
copie du contrat conclu pour la construction et la pose de ce 
câble ; aussi, copie de la correspondance et des documents relatifs 
à la nationalisation des télégraphes de l’Empire, y compris les 
documents qui n’ont pas encore été transmis à cette Chambre.

Par l’honorable M. Macdonald (G. B.) :

8 mars—Qu’il demandera si l’honorable ministre de la Justice a pris en considé
ration la convenance de placer les juges puînés de la Colombie- 
Britannique dans la même position que les juges d’Ontario et de 
Québec, quant à leurs appointements et à leurs frais de voyage ?

Le ministre est-il favorable à la substance des résolutions 
adoptées en août dernier par la législature de la Colombie-Bri- 
Britannique à ce sujet ? Dans l’affirmative, est-ce l’intention du 
gouvernement de prendre quelque mesure à ce propos au cours de 
la présente session du parlement ?

1

2
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Par l’honorable M. Dandurand :

Question :

3 8 mars—Le gouvernement sait-il que le congrès américain a adopté, à sa session 
actuelle, une loi concernant la construction, réparation et conser- 
vation de certains travaux publics sur les rivières et dans les 
ports, et que par cette loi, il autorise le président des Etats-Unis 
à inviter le gouvernement de la Grande-Bretagne à s’associer à 
l’institution d’une commission internationale qui sera chargée de 
faire des études et un rapport sur les conditions et l’utilisation des 
eaux adjacentes à la ligne frontière entre les Etats-Unis et le 
Canada, sur le maintien et le règlement de niveaux convenables, 
sur l’action de ces eaux par rapport aux rivages et aux construc
tions qui s’y rencontrent, sur les intérêts de la navigation affectée 
par le détournement des dites eaux de leur cours naturel, ainsi 
que sur les mesures nécessaires à prendre pour régler ces dévia
tions.

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de présenter, pendant 
cette session, la législation nécessaire pour s’associer effectivement 
à la dite commission dans les vues indiquées ?

POUR MARDI, 12 MARS 1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :—

7 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur certains télégrammes et lettres 
et un affidavit qui ont été publiés dans plusieurs journaux cana
diens, dans le mois d’octobre 1900, comme il suit:

De la “ Montreal Gazette ” du 13 octobre 1900.

4

Owen-Sound, Ontario, 12 octobre.—A l’assemblée d’ouver
ture de la campagne libérale dans North-Grey, le Dr E.-H. Horsey, 
le candidat libéral, a parlé à A.nnan et M. H.-G. Tucker lui a 
répondu.

Dans son discours, M. Tucker a fait allusion à un manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on avait refusé de le 
nommer sénateur.

A la suite de cette déclaration, M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de lui qu’il s’était détaché de son parti parce que 
Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, par l’inter
médiaire d’un agent venu spécialement à Toronto pour le voir, 
lui avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit 
qu’en raison de sa longue et utile carrière dans le parti libéral, il 
pourrait avoir ce siège en payant $10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions, et déclara qu’il ferait son 
possible pour ôter le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables 
d’actes de corruption aussi éhontés. Le Dr Horsey avait déclaré 
aussi que M. Cook était venu le voir, et que celui-ci l’avait prié 
d’user de son influence pour lui obtenir un siège au Sénat.
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M. Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche 
téléphonique, ce qui suit: “A votre question, je réponds que je 
n’ai jamais demandé au Dr Horsey de m’aider à obtenir un siège 
au Sénat. Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleurs, je savais 
qu’il était sans influence. Je désirais devenir sénateur, mais 
quand le poste m’a été offert, j’ai trouvé qu’il me coûterait trop 
cher.

H. H. COOK.”

Hier soir, à North-Keppel, le Dr Horsey a nié que M. Cook 
eût jamais nommé aucun membre du cabinet ; et après une con
versation par téléphone aujourd’hui, M. Cook a adressé à M. 
Tucker le télégramme suivant: “Le prix qu’on a demandé de moi 
pour ma nomination au Sénat est de $10,000.

H. H. COOK.”

Du “Montreal Herald ” du 15 octobre 1900.

La Gazette publie ce matin la lettre suivante de Sir Wilfrid
Laurier :
Au rédacteur en chef de la Gazette.

Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, 
transmis par le fil télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, 
Ontario, lequel contient le passage suivant :—

“ Dans son discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on lui avait refusé 
un fauteuil de sénateur.

“A la suite de cette déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de ce dernier que s’il avait brisé avec son parti, 
c’était parce que Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du 
ministère, par l’entremise d’un agent envoyé exprès à Toronto 
pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position de 
sénateur, et déclaré qu’en raison de ses longs et utiles services en 
faveur du parti libéral il serait nommé sénateur moyennant le 
paiement de $10,000.”

Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond :
“ M. Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait 

obtenir la position de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Com
bien ont dû payer d’autres qu’on ne connaît point ! Qui donc 
devait avoir les $10,000 de M. Cook, et qu’aurait-on fait de cet 
argent ? Voilà des questions auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra 
répondre lui-même. Il est le chef du gouvernement qui nomme 
les sénateurs. Il a personnellement avisé le Gouverneur général 
quand il y a eu des sénateurs nommés. Il ne peut se présenter 
devant le pays au jour du scrutin sans réfuter cette accusation, et 
sans dévoiler et punir les rançonneurs des candidats aux honneurs 
sénatoriaux.”

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre 
à des accusations de cette nature, si elles ne sont à tout le moins 
appuyées de quelque preuve qui leur donne de prime abord un air 
de vraisemblance. Toutefois, je ne veux point me prévaloir de ce 
droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, 
et je déclare sans plus tarder, en mon nom et au nom de mes col
lègues, qu’il n’y a pas la moindre parcelle do vérité dans l’accusa
tion formulée par M. Cook; que je net lui ai jamais, ni directement 
ni indirectement, ni par intermédiaire ni autrement, demandé 
aucune somme d’argent quelconque, ni rien autre chose.
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J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et 
le plus formel, et je mets son auteur au défi de la prouver.

WILFRID LAURIER.
Montréal, 13 octobre.

Du “ Toronto Wor d” 16 octobre 1900.

Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke 
s’est exprimé ainsi hier :—

“ J’ai vu la déclaration faite par Sir Wilfrid Laurier, qui nie 
m’avoir demandé lui-même ou fait demander par aucun agent 
quelque somme d’argent que ce soit, etc. Sir Wilfrid Laurier 
doit parler à Toronto demain soir, et j’attendrai pour m’assurer de 
ce qu’il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que 
mon récit des faits à M. Tucker est absolument vrai, et je racon
terai prochainement l’affaire dans tous ses détails ou ce qui eût 
été une transaction, si j’eusse consenti à me laisser saigner. Peut- 
être Sir Wilfrid veut-il se dérober aux responsabilités en niant 
qu’il ait fait intervenir des tiers. Or, il y en a eu deux qui sont 
venus me trouver, et le prétexte sera inutile. Les relations de 
ces personnes avec les membres du gouvernement sont connues 
de tout le monde, et il lui sera assurément impossible de tromper 
le public en prétendant qu’elles ne sont pas venues à moi à la 
demande du gouvernement ou qu’elles n’étaient pas autorisées à 
me faire la proposition que j’ai reçue d’elles.”

Du “ Mail-Empire” du 31 octobre 1900.

DÉCLARATION SOLENNELLE DE H. H. COOK EN RÉPONSE AUX 
DÉNÉGATIONS DE SIR WILFRID. IL DIT AVOIR DES 

PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT X LES 
PRODUIRE DEVANT UNE COMMIS

SION ROYALE.

Ayant fait la déclaration qu’une personne agissant au nom 
des membres du présent cabinet fédéral ou de certains d’entre 
eux, m’avait demandé de payer une somme de $10,000 pour prix 
de ma nomination au Sénat du Canada et ceci ayant été contesté, 
j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact 
de la négociation ou tentative de négociation. Je suis d’autant 
plus convaincu que j’y suis obligé, que le premier ministre, le très 
honorable Sir Wilfrid Laurier, aurait, me dit-on, fait une déclara
tion qu’il désire évidemment que le public accepte comme un 
démenti ou une négation autorisée de la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que les choses se sont passées comme 
je vais le dire :

J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Communes 
du Canada pour la division-est du comté de Simcoe en 1896, et 
dans la lutte je fus appuyé par Sir Wilfrid Laurier et d’autres 
membres du cabinet, comme candidat du parti libéral. N’ayant 
pas été élu, je demandai à être nommé à une position de sénateur 
alors vacante. J’eus à ce sujet des entrevues avec des membres 
du cabinet et d’autres personnes, et je leur écrivis plusieurs lettres 
et j’en reçus d’eux, dont j’ai gardé une copie ou l’original.

La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus 
d’Ottawa un télégramme de l’un des chefs du parti de la réforme 
que l’on savait posséder la confiance du gouvernement Laurier ; 
il me demanda de le rencontrer à la gare Union à Toronto.
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Je m’y rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre 
du cabinet lui avait écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût 
montrée) par laquelle il était autorisé à m’informer que je pour
rais avoir la position que j’avais demandée pourvu que je “ fisse 
quelque chose Là-dessus, je lui demandai ce qu on voulait dire 
par ià et quel était ce “ quelque chose ” qu’on demandait ou qu’on 
attendait de moi.

,1 lors, il m'apprit qu'on me demanderait ou qu'on attendrait de 
moi le paiement d'une somme de $1 ,000. Je lui îépondis très nette
ment que je ne paierais ni cette somme ni aucune autre; sur quoi 
il me dit qu’il no regardait point ma réponse comme finale, mais 
qu’il me reverrait après que j’aurais eu le temps de réfléchir.

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était auto
risé à dire positivement que si je voulais payer la somme dont il 
m’avait déjà parlé, à savoir: $10,000, je serais nommé sénateur. 
Je refusai pour la seconde fois de rien payer.

Je dis de plus que j’ai en ma possession un grand nombre de 
lettres écrites par des membres du gouvernement et des personnes 
agissant au nom d’un ou de plusieurs de ses membres, et des 
copies de quelques lettres dont on m’avait prié de renvoyer l’ori
ginal après en avoir pris lectui e et quej ai renvoyées, ainsi que des 
copies de lettres écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; 
et que ces lettres et copies sont autant de prouves corroborantes à 
l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Et j'ajoute et promets que, s’il se fait une enquête par une 
commission compétente, impartiale et indépendante sur la question 
générale des ventes ou tentatives de ventes des charges de sénateur, 

l’a récemment donné à entendre l’honorable Sir Mackenzie 
Bowell, je me présenterai devant cette commission pour faire ma 
déposition et produire les lettres et copies de lettres en ma posses
sion ; et que je fournirai aussi les noms de témoins qui pjuvent 
corroborer mes dires.

Puissance du Canada, "1
Province d’Ontario, >
Comté d’York. )
Je, Herman Henry Cook, de la cité de Toronto, comté de York, 

marchand de bois,
Déclaie solennellement que les énonciations ci-dessus sont 

vraies en substance et en fait.
Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieu

sement vraie et sachant qu’elle a la même valeur que si elle était 
faite sous serment et en vertu de V “ Acte de la preuve en Canada, 
1893.”

comme

H. H. COOK.

iDéclaré devant moi, en la cité de Toronto, 
dans le comté d’York, ce 30e jour 
d’octobre, A.D., 1900.

H. Gordon,
Notaire public, Ontario.

Du “ Toronto Globe” du 31 octobre 1900.

Réponse de Sir Wilfrid Laurier A la déclaration de M. Cook.

Montréal, 31 octobre.—“ En réponse à la dernière déclara
tion de M. Cook, j’affirme de nouveau que je n’ai jamais autorisé 
qui que ce soit, directement ou indirectement, à s’aboucher avec 
lui au nom du gouvernement. Personne n’a eu d’autorisation de 
moi, soit verbale ou écrite, pour l’aller voir ; et je déclare haute-

[Sceau]
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ment que cette accusation tout entière est une odieuse diffama 
tion.

Wilfrid Laurier.”

Et qu’il proposera, secondé par l’honorable M. Landry, la 
résolution suivante :

Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues 
dans les télégrammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés, 
de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat’ 
un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des énon
ciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, 
d’administrer les serments, d’employer des sténographes et, s’il le 
juge à propos, un conseil, et de faire rapport de temps en temps ; 
ce comité devant se composer des honorables messieurs Baker, 
Sir Alphonse Pelletier, Ferguson, Ellis, Landry, Cox, Kirchhoffer,’ 
King, Lougheed, Young, Wood (Westmoreland) et du proposant.’

Par l’honorable M. Primerose :

8 mars—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de prendre bientôt 
des mesures pour assurer les facilités terminales devenues néces
saires sous forme d’une gare agrandie, d’une cour additionnelle, 
de hangars â fret, d’espace et d’aménagements suffisants sur les 
quais, pour les navires qui prennent et qui déchargent leur 
gaison au port de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

5

car-

ORDRES DU JOUR.

Nom—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
1 était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR LUNDI, 11 MARS 1901.

8 mars—Comité de toute la Chambre (Bill A) Acte à l’effet de modifier de nou
veau l’Acte de la preuve en Canada, 1893.—(Honorable M. Mills.)

1
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N O 10.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Tj-undi, 11 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président. 

Les honorables messieurs

Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan, 
Templeman, 
Thibaudeau (Rigaud) 
Vidal,

McHugh,
McKay (Truro), 
McMillan, 
McSweeney, 
Miller,

Kirchhoffer, Mills,
Lauderkin, O’Donohoe,

(de Lanaudière), Landry, Owens,
Casgrain (Windsor), Macdonald (LP .-E.), Pelletier
Cochrane 
Dever,
Dickey,
Dobson,

Ellis, 
Ferguson, 
Fiset, 
Gillmor, 

(Sir Mackenzie),King, 
Carmichael,
Casgiain

Aikins,
Bernier,
Bolduc,
Bowell

(Sir Alphonse),Watson, 
Yeo, 
Young.

Macdonald (Victoria) 
MacKeen,
McCallum,

Perley, 
Poirier,

McDonald (C.-B.), Primrose,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell :—De George T. Denison, président, et 

George E. Evans, secrétaire honoraire, de la Ligue de l’Empire Britannique du 
Canada; et de C. A. Lett et autres, des cités de Victoria et do Vancouver, dans la 
province de la Colombie-Britannique.

L’honorable M. Perley a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier :—

Bureau du greffier du Sénat,
Ottawa, 14 février 1901.

Dans l’affaire de James Wark McDonald, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle 108e de cette Chambre.
SAM’L. E. St. O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Alors l’honorable M. Perley a présenté la pétition de James Ward McDonald,de 

la ville de Cyrleton Place, dans la province d’Ontario, et
La dite pétition a alors été déposée sur la table.
Par l’honorable M. Landerkin :—De Mary Agnes Sniveley et autres, de la cité • 

de Toronto, dans la province d’Ontario.
Par l’honorable M. McMillan :—De George Earl Church et autres, tous de la cité 

de Londres, Angleterre, et d’autres, d’autres lieux, en Canada.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:—
De l’honorable James Robert Stratton, de Peterborough, et autres, d’autres 

1 ieux, demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de “Compa
gnie du chemin de fer de la Vallée de la rivière Kettle,” et les autorise à construire 
et exploiter une ligne ou des lignes depuis un point situé sur la frontière internatio
nale, près de Cascades, dans la Colombie-Britannique, jusqu’à un point situé à ou près 
de Carson.

De la Compagnie du chemin de fer Vancouver, New-Westminster Septentrional 
et Yukon, demandant un acte qui déclare que son chemin de fer est d’utilité générale 
pour le Canada, leur donne le pouvoir de louer, et à d’autres fins;

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph, demandant un acte 
qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement du dit chemin de fer, et à d’autres fins ;

De la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie Britannique, deman
dant un acte qui l’autorise à construire des embranchements ne devant pas excéder 
trente milles de longueur, à partir de toute ligne qu’elle pourra être de temps à autre 
autorisée à construire, et qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achè
vement de ses travaux;

Du Crédit Foncier du Bas-Canada, demandant un acte qui amende son acte cons
titutif en changeant le montant de son capital, en modifiant la composition de son 
bureau d’administration et en réglementer ses actions, valeurs, prêts et dépôts, et à 
d’autres objets ;

De la Compagnie du chemin de fer do la Rive Sud, demandant un acte qui con
firme les titres de la compagnie à la propriété de la ligne appelée 11 Chemin de fer 
Montréal et Sorel," Grand Oriental et partie de la ligne “ Montréal et Atlantique ” ; 
qui l’autorise à émettre des obligations, et qui prolonge le délai accordé pour le 
parachèvement du dit chemin do fer.

De la Compagnie du chemin de fer de la Saskatchewan et de l’Ouest, incorporée 
par acte de la législature du Manitoba, demandant un acte d’incorporation du gouver
nement fédéral qui déclare leur entreprise d’utilité générale pour le Canada, et à 
d’autres fins;

t

«
l
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De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant un acte
ligne do chemin de fer allant d’un point depuis un 
ou Teulon, ou un point situé sur la ligne de la Com-

qui l’autorise à construire une 
point situé à ou près Stonewall 
pagnie entre ces deux endroits, dans la direction du Nord-Ouest jusqu’à un point sur 
la rive est du lac Manitoba, entre March Point et la frontière nord du township 
vingt-cinq, et à émettre des obligations ou des actions-débentures pour les fins de la 
construction du dit chemin de fér;

De la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay, 
demandant un ade à l’etfetde prolonger le délai fixé pour l’achèvement du dit chemin, 
et l’autorisation de construire ou acquérir des navires à vapeur et autres, et d’établir 
son siège social à Montréal.

De David McNicoll, de Montréal, et autres d’autres lieux, demandant un acte 
qui les constitue en corporation sous le nom de “Compagnie du chemin de fer de 
Kootenay et Arrowhead”, pour la construction d’un chemin de fer partant d’un 
point dans les limites à proximité d’Arrowhead sur Arrow Lake, suivant de là 

route directe par Front Lake ou Duncan Eiver jusqu’à un point sur l’extrémité 
nord du Kootenay Lake dans le district de Kootenay, et pour d’autres objets;

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario-Sud, demandant un 
acte qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de son chemin et de son pont.

De la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest, demandant 
un acte qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement du dit chemin de fer ;

De la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l’Ouest, demandant un 
acte qui l’autorise à émettre des obligations gagées sur son chemin de fer et ses 
embranchements depuis Medway vers l’ouest, pour la même somme qu’elle est auto
risée à gager sur une autre ligne entre Eo>sland et Medway;

Do la Compagnie du chemin defer de Lindsay, B ibcaygeon et Pontypool, 
demandant un acte qui l’autorise à prolonger sa ligne ferrée depuis le village de 
Bobcaygeon, à travers les townships de Verulam, Harvey, Galway et Snowdon, jus
qu'à un point situé sur la ligne du chemin de fer d’Irondale, Bancroft et Ottawa, dix 
milles en deçà do “ Furnace Falls,” et qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement 
de sa voie ;

De A. Bourbonnais et autres, demandant un acte qui les constitue encorpoia- 
tion sous le nom de “ Compagnie du chemin de f< r Interprovincial et de la Baie de 
James,” et qui les autorise à construire un chemin de fer depuis le terminus du che
min de fer Canadien du Pacifique aux lacs Téinipcamingue et Kippewa, comté de 
Pontiac, jusqu’à la Baie de James.

une

L’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Ferguson, a pro
posé :—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre 
copie de toutes les soumissions reçues pour la pose d’un câble électrique entre le 
Canada et l’Australie; copie du contrat conclu pour la construction et la pose de 
ce câble ; aussi, copie de la correspondance et des documents relatifs à la nationalisa
tion des télégraphes de l’Empire, y compris les documents qui n’ont pas encore été 
transmis à cette Chambre.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres uo cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’estformée 
en comité général relativement au bill (A) intitulé : “ Acte à l’effet de modifier de 
nouveau l’Acte de la preuve en Canada, 1893.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et

L’honorable M. Snowball a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.



PROCES-VERBAUX, A 190196

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

jXIardi, l‘2 mars 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUK MA EDI, 12 MARS 1201.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G-. :—

7 février—Qu’il appellera l’attention du Sénat
et un affidavit qui ont été publiés dans plusieurs journaux cana
diens, dans le mois d’octobre 1900, comme il suit:

De la “ Montreal Gazette ” du 13 octobre 1900.

1901.

certains télégrammes et lettressur1

Owen-Sound, Ontario, 12 octobre.—A l’assemblée d’ouver
ture de la campagne libérale dans Nortk-Grey, le Dr h.-II. Horsey, 
le candidat libéral, a parlé à Annan et M. H.-Gr. Tucker lui a 
répondu.

Dans son discours, M. Tucker a fait allusion à un manifeste 
de M. H.-II. Cook et le Dr Horsey, en lui lépondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on avait refusé de le 
nommer sénateur.

A la suite de cette déclaration, M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de lui qu’il s’était détaché de son parti parce que 
Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, par l’inter
médiaire d’un agent venu spécialement à Toronto pour le voir, 
lui avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit 
qu’en raison de sa longue et utile carrière dans le parti libéral, il 
pourrait avoir ce siège en payant $10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions, et déclara qu’il ferait son 
possible pour ôter le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables 
d’actes de corruption aussi éhontés. Le Dr Horsey avait déclaré 
aussi que M. Cook était venu le voir, et que celui-ci l’avait prié 
d’user de son influence pour lui obtenir un siège au Sénat.
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M. Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche 
téléphonique, ce qui suit- “ A votre question, je réponds que je 
n’ai jamais demandé au Dr Horsey de m’aider à obtenir un siège 
au Sénat. Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleurs, je savais 
qu’il était sans influence. Je désirais devenir 
quand le poste m’a été offert, j’ai trouvé qu’il 
cher.

sénateur, mais 
me coûterait trop

H. H. COOK.”

Hier soil1, à North-Keppel, le Dr Horsey a nié que M. Cook 
eût jamais nommé aucun membre du cabinet ; et après une con
versation par téléphone aujourd’hui, M. Cook a adressé à M. 
Tucker le télégramme suivant: “Le prix qu’on a demandé de moi 
pour ma nomination au Sénat est de $10,000.

H. H. COOK.”

Du “ Montreal Herald ” du 15 octobre 1900.

La Gazette publie ce matin la lettre suivante de Sir Wilfrid
Laurier :
Au rédacteur en chef de la Gazette.

Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, 
transmis par le fil télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, 
Ontario, lequel contient le passage suivant :—

“ Dans son discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on lui avait refusé 
un fauteuil de sénateur.

“ A la suite do celte déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de ce dernier que s’il avait brisé arec son parti, 
c’était parce que Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du 
ministère, par l'entremise d’un agent envoyé exprès à Toronto 
pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position de 
sénateur, et déclaré qu’en raison do ses longs et utiles services en 
faveur du parti libéral il serait nommé sénateur moyennant le 
paiement de $10,000.”

Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond :
“ M. Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait 

obtenir la position de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Com
bien ont dû payer d’autres qu’on ne connaît point ! Qui donc 
devait avoir les $10,000 de M. Cook, et qu’aurait-on fait de cet 
argent ? Voilà des questions auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra 
répondre lui-même, il est le chef du gouvernement qui nomme 
les sénateurs. Il a personnellement avisé le tiouverneur général 
quand il y a eu des sénateurs nommés. Il ne peut se présenter 
devant le pays au jour du scrutin sans réfuter cette accusation, et 
sans dévoiler et punir les rançonneurs des candidats aux honneurs 
sénatoriaux.”

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre 
à des accusations do cette nature, si elles ne sont à tout le moins 
appuyées de quelque preuve qui leur donne de prime abord un air 
de vraisemblance. Toutefois, je ne veux point me prévaloir de ce 
droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, 
et je déclare sans plus tarder, en mon nom et au nom de mes col
lègues, qu’il n’y a pas la moindre parcelle do vérité dans l’accusa
tion formulée par M. Cook; que je ne lui ai jamais, ni directement 
ni indirectement, ni par intermédiaire ni autrement, demandé 
aucune somme d’argent quelconque, ni rien autre chose.
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J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et 
le plus formel, et je mets son auteur au défi de la prouver.

WILFRID LAURIER.
Montréal, 13 octobre.

Du “ Toronto Wor d,” 16 octobre 1900.

Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke 
s’est exprimé ainsi hier: —

“J’ai vu la déclaration faite par Sir Wilfrid Laurier, qui nie 
m’avoir demandé lui-même ou fait demander par aucun agent 
quelque somme d’argent que ce soit, etc. Sir Wilfrid Laurier 
doit parler à Toronto demain soir, et j’attendrai pour m’assurer de 
ce qu’il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que 
mon récit des faits à M. Tucker est absolument vrai, et je racon
terai prochainement l’affaire dans tous ses détails ou ce qui eût 
été une transaction, si j'eusse consenti à me laisser saigner. Peut- 
être Sir Wilfrid veut-il se dérober aux responsabilités eu niant 
qu’il ait fait intervenir des tiers. Or, il y en a eu deux qui sont 
venus me trouver, et le prétexte sera inutile. Les relations de 
ces personnes avec les membres du gouvernement sont connues 
de tout le monde, et il lui sera assurément impossible do tromper 
le public en prétendant qu’elles ne sont pas venues à moi à la 
demande du gouvernement ou qu’elles n’étaient pas autorisées à 
me faire la proposition que j’ai reçue d’elles.”

Du “Mail-Empire" du 31 octobre 1900.

DÉCLARATION SOLENNELLE DE H. H. COOK EN RÉPONSE AUX 
DÉNÉGATIONS DE SIR WILFRID. IL DIT AVOIR DES 

PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT À LES 
PRODUIRE DEVANT UNE COMMIS

SION ROYALE.

Ayant fait la déclaration qu’une personne agissant au nom 
des membres du présent cabinet fédéral ou de certains d’entre 
eux, m’avait demandé de payer une somme de $10,000 pour prix 
de ma nomination au Sénat du Canada et ceci ayant été contesté, 
j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact 
de la négociation ou tentative de négociation. Je suis d’autant 
plus convaincu que j’y suis obligé, que le premier ministre, le très 
honorable Sir Wilfrid Laurier, aurait, me dit-on, fait une déclara
tion qu’il désire évidemment que le public accepte comme un 
démenti ou une négation autorisée de la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que les choses se sont passées comme 
je vais le dire :

J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Communes 
du Canada pour la division-est du comté do Simcoe en 1896, et 
dans la lutte je fus appuyé par Sir Wilfrid Laurier et d’autres 
membres du cabinet, comme candidat du parti libéral. N’ayant 
pas été élu, je demandai à être nommé à une position de sénateur 
alors vacante. J'eus à ce sujet des entrevues avec des membres 
du cabinet et d'autres personnes, et je leur écrivis plusieurs lettres 
et j’en reçus d’eux, dont j’ai gardé une copie ou l’original.

La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus 
d’Ottawa un télégramme de l’un des chefs du parti do la réforme 
que l’on savait possède!1 la confiance du gouvernement Laurier ; 
il me demanda do le rencontrer à la gare Union à Toronto.
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Je m’y rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre 
du cabinet lui avait écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût 
montrée) par laquelle il était autorisé à m’informer que je pour
rais avoir la position que j’avais demandée pourvu que je “ fisse 
quelque chose”. Là-dessus, je lui demandai ce qu’on voulait dire 
par là et quel était ce “quelque chose” qu’on demandait ou qu’on 
attendait de moi.

Alors, il m'apprit qu'on me demanderait ou qu'on attendrait de 
moi le paiement d'une somme de §10,000. Je lui répondis très nette
ment que je ne paierais ni cette somme ni aucune autre; sur quoi 
il me dit qu’il ne regardait point ma réponse comme finale, mais 
qu’il me reverrait après que j’aurais eu le temps de réfléchir.

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était auto
risé à dire positivement que si je voulais payer la somme dont il 
m’avait déjà parlé, à savoir: §10,000, je serais nommé sénateur. 
Je refusai pour la seconde fois de rien payer.

Je dis do plus que j’ai en ma possession un grand nombre de 
lettres écrites par des membres du gouvernement et des personnes 
agissant au nom d’un ou de plusieurs de ses membres, et des 
copies de quelques lettres dont on m’avait prié de renvoyer l’ori
ginal après en avoir pris lecture et que j'ai renvoyées, ainsi que des 
copies de lettres écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; 
et que ces lettres et copies sont autant de prouves corroborantes à 
l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Et j’ajoute et promets que, s’il ee fait une enquête par une 
commission compétente, impartiale et indépendante sur la question 
générale des ventes ou tentatives de ventes des charges de sénateur, 

l’a récemment donné à entendre l’honorable S'r Mackenzie 
Bowell, je me présenterai devant cette commission pour faire ma 
déposition et produire les lettres et copies de lettres en ma posses
sion ; et que je fournirai aussi les noms de témoins qui piuvent 
corroborer mes dires.

Puissance du Canada, J 
Province d’Ontario, >
Comté d’York. j
Je, Herman Henry Cook, de la cité de Toronto, comté de York, 

marchand de bois,
Déclai e solennellement que les énonciations ci-dessus sont 

vraies en substance et en fait.
Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieu

sement vraie et sachant qu’elle a la même valeur que si elle était 
faite sous serment et en vertu de F “ Acte de la preuve en Canada, 
1893.”

Déclaré devant, moi, en la cité de Toronto, 
dans le comté d’York, ce 30e jour 
d’octobre, A.D., 1900.

H. Gordon,
Notaire public, Ontario.

Du “ loronto Globe” du 31 octobre 1900.

Eéponse de Sir Wilfrid Laurier X la déclaration de M. Cook.

comme

H. H. COOK.

[Sceau]

Montréal, 31 octobre.—“En réponse à la dernière déclara
tion de M. Cook, j’aflSrme do nouveau que je ri’ai jamais autorisé 
qui que ce soit, directement ou indirectement, à s’aboucher avec 
lui au nom du gouvernement. Personne n’a eu d’autorisation de 
moi, soit verbale ou écrite, pour l’aller voir ; et je déclare haute-
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ment que cette accusation tout entière est une odieuse diffama 
tion.

Wilfrid Laurier.”

Et qu’il proposera, secondé par l’honorable M. Landry, la 
résolution suivante :

Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues 
dans les télégrammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés, 
de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat’ 
un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des énon
ciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, 
d’administrer les serments, d’employer des sténographes et, s’il le 
juge à propos, un conseil, et de faire rapport de temps en temps; 
ce comité devant se composer des honorables messieurs Baker, 
Sir Alphonse Pelletier, Ferguson, Ellis, Landry, Cox, Kirchhoffer’ 
King, Lougheed, Young, Wood (Westmoreland) et du proposant.’

Par l’honorable M. Primerose :

8 mars—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de prendre bientôt 
des mesures pour assurer les facilités terminales devenues néces
saires sous forme d’une gare agrandie, d’une cour additionnelle, 
de hangars à fret, d’espace et d’aménagements suffisants sur les 
quais, pour les navires qui prennent et qui déchargent le 
gaison au port de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Dandurand :

Question :

ur car-

8 mars—Le gouvernement sait-il que le congrès américain a adopté, à sa session 
actuelle, une loi concernant la construction, réparation et 
vation de certains travaux publics sur les rivières et dans les 
ports, et que par cette loi, il autorise le président des Etats-Unis 
à inviter le gouvernement de la Grande-Bretagne à s’associer à 
l’institution d’une commission internationale qui sera chargée de 
iaiie des études et un rapport sur les conditions et l’utilisation des 
eaux adjacentes à la ligne frontière entre les Etats-Unis et le 
Canada, sur le maintien et le règlement do niveaux convenables, 
sur l’action de ces eaux par rapport aux rivages et aux construc
tions qui s’y rencontrent, sur les intérêts de la navigation affectée 
par le détournement des dites eaux de leur cours naturel, ainsi 
que sur les mesures nécessaires à prendre pour régler ces dévia
tions.

3
cotiser

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de présenter, pendant 
cette session, la législation nécessaire pour s’associer effectivement 
à la dite commission dans les vues indiquées ?



PBOCES-VERBAUX. A 1901102
N

o 
10

Ire Session, 9m
e Parlem

ent, 1 Edouard V
II, 1901

Lundi, 11 m
ars 11-01.

PRO
CÈS - V

ERBA
U

X
D

ES

SÉA
N

CES D
U SÉN

A
T.

O
TTA

W
A

Im
prim

é par S. E. D
a

w
so

n 
Im

prim
eui de Sa Très Excellente M

ajesté le Roi 
1901



10312 MARS.1 EDOUARD VII.

No 11.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 1*2 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Primrose,
Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan, 
Templeman, 
Thibaudeau (Rigaud) 
Vidal,
W atson,
Wood (Hamilton), 
Wood

McCallum, 
McDonald (0-B.), 
McHugh,
McKay (Truro), 
McMillan,

Ellis, 
Ferguson, 
Fiset, 
Gillmor, 
Hingston

(Sir Mackenzie),Jones, 
Carmichael 
Casgiain

(de Lanaudière), Kirchhoffer, 
Casgrain (Windsor), Lauderkin, 
Coi hrane,
Cox,
Dandurand,
Dever,
Dickey,
Dobson,

Ai kins,
Armand
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowel I (Sir William),McSwecney, 

Miller,
Mills,
Montplaisir, 
O’Brien,
O’ Donohoe,

Landry, Owens,
Macdonald (I.P.-E.),Pelletier 
Macdonald (Victoria)
MacKay (Alma),
MacKeen,

Kerr,
King,

(Westmoreland),(Sir Alphonse),
Yeo,
Young.

Perley,
Poirier,
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Prières.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. MacKeen :—De John Mather et autres.
Par l’honorable M. Watson :—D’Edward Seybold et autres.
Par l’honorable M. Kirchhoffer :—De la Compagnie du chemin de fer de Van

couver à l’île Lulu ; et, de la Compagnie du chemin de fer de Nakusp et Slocan.
Par l’honorable M. McMillan :—De D’Arcy Scott et autres, de la cité d’Ottawa, 

dans la province d’Ontario ; et, de la Compagnie du téléphone Bell du Canada (à 
responsabilité limitée).

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
Delà Compagnie du chemin de fer de Niagara, Sainte-Catherine et Toronto 

demandant un acte qui l’autorise à se fusionner avec certaines autres lignes de che
min de fer électrique, à les acquérir ou affermer, et à d’autres fins;

De la Compagnie du chemin de fer de la Montagne Orford, demandant un acte 
déclarant que les travaux qu’elle est autorisée à faire par un acte de la législature de 
la province de Québec sont d’utilité générale pour le Canada, et l’autorise à construire 
ou acquérir et à opérer une ligne de chemin de fer allant d’un point situé sur sa voie 
principale, entre Laurenceville et Eastman, vers l’est, jusqu’à Magog, et à d’autres 
fins;

De la Compagnie Rathbun, demandant un acte qui modifie son acte constitutif, 
règle le nombre de ces directeurs, et à d’autres fins;

De Hugh Blain et autres, de la cité de Toronto, demandant un acte qui les con- 
titue en corporation sous le nom de “ Compagnie du pont de la rivière Sainte-Marie ” ;

De John Sharpies et autres, demandant un acte qui les autorise à relier par une 
voie ferrée le pont de Québec à la cité de Québec.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté 
premier rapport.

Ordonné qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

son

Sénat,
Salle de comité No 28,

Mardi, 12 mars 1901.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son premier rapport.
Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills 

de divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de Lilias Middleton, de la 
cité de Toronto, dans la province d’Ontario, demandant qu’il soit passé un acte pour 
dissoudre son mariage avec Lancetor Willoughby Middleton, a examiné la dite péti
tion et les avis, preuve, bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur de faire 
rapport comme suit :—

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers 
et suffisants.

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et de 
la signification d’une copie de cette pièce.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso

lue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

1
4
>
«
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L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
deuxième rapport.

Ordonné qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Salle de comité No 28,

Mardi, 12 mars 1901.
l’honneur de présenter son deuxièmeLe comité permanent des Divorces

rapport.
Conformément à la règle 110 de votje honorable Chambre, concernant les bills 

de divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de James V ard McDonald, 
de la ville’de Carleton Place, dans la province d’Ontario, demandant qu’il soit passé 
un acte pour dissoudre son mariage avec Janet Ward McDonald, a examiné la dite 
pétition et les avis, preuve, bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur de faire 
rapport comme suit: —

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et le bill proposé sont réguliers 
et suffisants.

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et 
de la signification d’une copie de cette pièce.

Le tout respectueusement soumis,
J. N. KIRCHHOFFER :Président.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Per ley, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso

lue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
L’honorable Sir Mackenzie Bowell a appelé l’attention du Sénat sur certains 

télégrammes et lettres et un affidavit qui ont été publiés dans plusieurs journaux 
canadiens, dans le mois d’octobre 1900, comme il suit :

De la “ Montreal Gazette" du 13 octobre 1900.
Owen-Soünd, Ontario, 12 octobre.—A l’assemblée d’ouverture de la campagne 

libérale dans North-Grey, le Dr E. H. Horsey, le candidat libéral, a parlé à Annan et 
M. H. G. Tucker lui a répondu.

Dans son discours, M. Tucker a fait allusion à un manifeste de M. H. H. Cook 
et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que M. Cook avait abandonné son parti 
parce qu’on avait refusé de le nommer sénateur.

A la suite de cette déclaration, M. Tucker, ayant téléphoné à M. Cook, apprit 
de lui qu’il s’était détaché de son parti parce que Sir Wilfrid Laurier et d’autres 
membres du cabinet, par l’intermédiaire d’un agent venu spécialement à Toronto 
pour le voir, lui avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit qu’en 
raison de sa longue et utile carrière dans le parti libéral, il pourrait avoir ce siège 
en payant $10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions, et déclara qu’il ferait son possible pour ôter 
le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables d’actes de corruption aussi éhontés. Le 
Dr Horsey avait déclaré aussi que M. Cook était venu le voir et que celui-ci l’avait 
prié d’user de sou inflence pour lui obtenir un siège au Sénat.

M. Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche téléphonique, ce 
qui suit : “ A votre question, je réponds que je n’ai jamais demandé au Dr Horsey 
de m’aider à obtenir un siège au Sénat. Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleurs, 
je savais qu’il était sans influence. Je désirais devenir sénateur, mais quand le poste 
m’a été offert j’ai trouvé qu’il me coûterait trop cher.

“H. H. COOK.”
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Hier soir, à North-Keppel, le Br Horsey a nié que M. Cook eût jamais nommé 
aucun membre du cabinet ; et après une conversation par téléphone aujourd’hui, 
M. Cook a adressé à M. Tucker le télégramme suivant : l< Le prix qu’on a demandé 
de moijpour ma nomination au Sénat est de $10,000.

“H. H. COOK.”

Du “ Montreal Herald ” du 15 octobre 1900.

La Gazette publie ce matin la lettre suivante de sir Wilfrid Laurier:—
Au rédacteur en chef de la Gazette.

Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, transmis par le fil 
télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, Ontario, lequel contient le passage 
suivant :—

“ Dans son discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste de M. H. H. Cook, 
et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que M. Cook avait abandonné son parti 
parce qu’on lui avait refusé un fauteuil de sénateur.

“ A la suite de cette déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à M. Cook, apprit 
de ce dernier que s’il avait brisé avec son parti c’était parce que Sir Wilfrid Laurier 
et d’autres membres du ministère, par l’entremise d’un agent envoyé exprès à Toronto 
pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position de sénateur, et déclaré 
qu’en raison de ses longs et utiles services en faveur du parti libéral il serait nommé 
sénateur moyennant le paiement de $10,000.

Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond :—
“ M. Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait obtenir la position 

de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Combien ont dû payer d’autres qu’on ne 
connaît point ! Qui donc devait avoir les $10,000 de M. Cook, et qu’aurait-on fait 
de cet argent? Voilà des questions auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra répondre 
lui-même. Il est le chef du gouvernement qui nomme les sénateurs. Il a personnelle
ment avisé le Gouverneur général quand il y a eu des sénateurs nommés. Il ne peut 
se présenter devant le pays au joui- du scrutin sans léfuter cette accusation, et sans 
dévoiler et punir les rançonneurs des candidats aux honneurs sénatoriaux.”

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre à des accusations 
de cette nature, si elles ne sont à tout le moins appuyées de quelque preuve qui leur 
donne de prime abord un air de vraisemblance. Toutefois, je neveux point me 
prévaloir de ce droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, et 
je déclare san> plus tarder, en mon nom et au nom de mes collègues, qu’il n’y a pas 
la moindre parcelle de vérité dans l’accusation formulée par M. Cook; que je ne lui 
ai jamais, ni directement ni indirectement, ni par intermédiaire ni autrement, 
demandé aucune somme d’argent quelconque, ni rien autre chose.

J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et le plus formel, et 
je mets son auteur au défi de la prouver.

Montréal, 13 octobre.
WILFRID LAURIER.

Du “ Toronto World,” 16 octobre 1900.
Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke s’est exprimé 

ainsi hier:—
“J’ai vu ladéclaration faite par Sir Wilfrid Laurier, qui nie m’avoir demandé 

lui-même ou tait demander par aucun agent quelque somme d’argent que ce soit, etc., 
Sir Wilfrid Laurier doit parler à Toronto demain soir, et j’attendrai pour m’assurer 
do ce qu’il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que mon récit des 
faits à M. Tucker est absolument vrai, et raconterai prochainement l’affaire dans 
tousses détails ou ce qui eût été une transaction, si j’eusse consenti à me laisser 
saigner. Peut-être Sir Wilfrid veut-il se dérober aux responsabilités en niant qu’il 
ait fait intervenir des tiers. Or, il y en a eu deux qui sont venus me trouver, et le 
prétexte sera inutile. Los relations de ces personnes avec les membres du gouver
nement sont connues do tout le monde, et il lui sera assurément impossible de trom
per le public en prétendant qu’elles ne sont pas venues à moi à la demande du gou-
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nt ou'qu’elles n’étaient pas autorisées à me faire la proposition que j’ai reçue 

Du “ Mail-Empire ” du 31 octobre 1900.
DÉCLARATION SOLENNELLE DE H. H. COOK EN RÉPONSE AUX DÉNÉGATIONS DE SIR 

WILFRID. IL DIT AVOIR DES PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT 

X LES PRODUIRE DEVANT UNE COMMISSION ROYALE.

verneme
d’elles.”

Ayant fait la déclaration qu’une personne agissant au nom des membres du pré
sent cabinet fédéral ou de certains d’entre eux, m’avait demandé de payer une somme 
de $10 000 pour prix de ma nomination au Sénat du Canada et ceci ayant été contesté, 
j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact de la négociation ou 
tentative de négociation. Je suis d’autant plus convaincu que j’y suis obligé, que le 
premier ministre, le très honorable Sir Wilfrid Laurier, aurait, me dit-on, fait une 
d claration qu’il désire évidemment que le public accepte comme un démenti ou une 
n gation autorisée de la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que les choses se sont passées comme je vais le dire :
J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Communes du Canada pour 

la division-est du comté de Simcoe en 1896, et dans la lutte je fus appuyé par Sir 
Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, comme candidat du parti libéral. 
N’ayant pas été élu, je demandai à être nommé à une position de sénateur alors vacante. 
J’eus à ce sujet des entrevues avec des membres du cabinet et d’autres personnes, et 
je leur écrivis plusieurs lettres et j’en reçues d’eux, dont j’ai gardé une copie oul’ori-

un télé-ginal.
La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus d’Ottawa 

gramme de l’un des chefs du parti de la réforme que l’on savait posséder la confiance 
du gouvernement Laurier; il me demanda de le rencontrer à la gare Union à Toronto.

Je m’y rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre du cabinet lui avait 
écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût montrée) par laquelle il était autorisé e 
m’informer que je pourrais avoir la position que j’avais demandée pourvu que je 
“ fisse quelque chose”. Là-dessus, je lui demandai ce qu on voulait dire par la et 
quel était ce “ quelque chose ” qu’on demandait ou qu on attendait de moi. ^

Alors, il m’apprit çu’on demanderait ou (pu!on attendrait de moi le paiement d une 
de $10,000. Je lui répondis très nettement que je ne paierais ni cette somme 

ni aucune autre ; sur quoi il me dit qu’il ne regardait point ma réponse comme 
finale, mais qu’il me reverrait après que j’aurais eu le temps de réfléchir.

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était autorisé à dire positive
ment que si je’voulais payer la somme dont il m’avait déjà parlé, à savoir : $10,000, 
je serais nommé sénateur. Je refusai pour la seconde fois de rien payer.

Je dis de plus que j’ai en ma possession un grand nombre de lettres écrites par 
des membres du gouvernement et des personnes agissant au nom d un ou de plusieurs 
de ses membres, et des copies de quelques lettres dont on m avait prié de renvoyer 
l’original après en avoir pris lecture et que j’ai renvoyées, ainsi que des copies de 
lettres écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; et que ces lettres et copies 
sont autant de preuves corroborantes à l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Et j’ajoute et promets que, s’il se fait une enquête par une commission compé
tente, impartiale et indépendante sur la question générale des ventes ou tentatives 
de ventes des charges de sénateur, comme l’a récemment donné a entendre 1 honora
ble Sir Mackenzie Rowell, je me présenterai devant cette commission pour faire 
déposition et produire les lettres et copies de lettres en ma possession ; et que je 
fournirai aussi les noms de témoins qui peuvent corroborer mes dires.

Puissance du Canada,
Province d’Ontario,

somme

ma

Comté d’York. )
Je, Herman Henry Cook, de la cité de Toronto, comté de York, marchand de 

Déclare solennellement que les énonciations ci-dessus sont vraies en substance et
bois.

en fait.

rt
s 

rt
s
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Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieusement vraie et 
sachant qu’elle a la même valeur que si elle était faite sous serment et en vertu de 
V “ Acte de la preuve en Canada, 1893."

H. H. COOK.
Déclaré devant moi, en la cité de Toronto, 

dans le comté d’York, ce 30e jour 
d’octobre, A.D., 1900.

H. Gordon,
Notaire public, Ontario.

Nu “ Toronto Globe ” du 31 octobre 1900.
Réponse de Sir Wilfrid Laurier à la déclaration de H. Cook.

[Sceau.]

Montréal, 31 octobre.—“ En réponse à la dernière déclaration do M. Cook, 
j’affirme de nouveau que je n’ai jamais autorisé qui que ce soit, directement ou indi
rectement, à s’aboucher avec lui au nom du gouvernement. Personne n’a eu d’auto
risation de moi, soit verbale ou écrite, pour l’aller voir; et je déclare hautement que 
cette accusation tout entière est une odieuse diffamation.

Wilfrid Laurier.”

Alors l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Landry, a
proposé :

Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues dans les télé
grammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés, do nature à porter atteinte aux 
privilèges et à la dignité du Sénat, un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de 
la vérité des énonciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, d’administrer les 
serments, d’employer des sténographes et, s’il le juge à propos, un conseil, et de faire 
rapport de temps en temps; ce comité devant se composer des honorables messieurs 
Baker, Pelletier, Ferguson, Ellis, Landry, Cox, Kirchhoffer, King, Lougheed, Young, 
Wood (Westmoreland) et du proposant.

Après débat.
Sur motion de l’honorable M. Primrose, secondé par l’honorable M. Wood, il a

été
Ordonné, que le débat soit remis à demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (7) 

intitulé : “Acte relatif à la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Cana
da ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 

Ferguson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 13 mars 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MERCREDI, 13 MARS 1901.

Par l’honorable M. Primerose :

8 mars—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de prendre bientôt 
des mesures pour assurer les facilités terminales devenues néces
saires sous forme d’une gare agrandie, d’une cour additionnelle, 
de hangars à fret, d’espace et d’aménagements suffisants sur les 
quais, pour les navires qui prennent et qui déchargent leur car
gaison au port de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Dandurand :

Question :

1901.

1

8 mars—Le gouvernement sait-il que le congrès américain a adopté, à sa session 
actuelle, une loi concernant la construction, réparation et conser
vation de certains travaux publics sur les rivières et dans les 
ports, et que par cette loi, il autorise le président des Etats-Unis 
à inviter le gouvernement do la Grande-Bretagne à s’associer à 
l’institution d’une commission internationale qui sera chargée de 
faire des études et un rapport sur les conditions et l’utilisation des 
eaux adjacentes à la ligne frontière entre les Etats-Unis et le 
Canada, sur le maintien et le règlement de niveaux convenables, 
sur l’action de ces eaux par rapport aux rivages et aux construc
tions qui s’y rencontrent, sur les intérêts de la navigation affectée 
par le détournement des dites eaux de leur cours naturel, ainsi 
que sur les mesures nécessaires à prendre pour régler ces dévia
tions.

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de présenter, pendant 
cette session, la législation nécessaire pour s’associer effectivement 
à la dite commission dans les vues indiquées ?
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ORDRES DU JOUR.

Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était en anglais ; Y. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a ete imprime.Note.—

POUR MERCREDI, 13 MARS 1901.

1 12 mars—Reprise du débat ajourné sur la motion de l’honorable Sir Mackenzie 
Bowell,—Qu’il appellera l’attention du Sénat sur certains télé
grammes et lettres et un affidavit qui ont été publiés dans plusieurs 
journaux canadiens, dans le mois d’octobre 1900, comme il suit:

De la “ Montreal Gazette ” du 13 octobre 1900.

Owen-Sound, Ontario, 12 octobre.—A l’assemblée d’ouver
ture de la campagne libérale dans North-Grey, le Dr B.-ïï. Horsey, 
le candidat libéral, a parlé à Annan et M. H.-G. Tucker lui a 
répondu.

Dans son discours, M. Tucker a fait allusion à un manifeste 
de M. H. H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on avait refusé de le 
nommer sénateur.

A la suite de cette déclaration, M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de lui qu’il s’était détaché de son parti parce que 
Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, par l’inter
médiaire d’un agent venu spécialement à Toronto pour le voir, 
lui avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit 
qu’en raison de sa longue et utile carrière dans le parti libéial, il 
pourrait avoir ce siège en payant $10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions, et déclara qu il ierait son 
nossible pour ôter le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables 
d’actes de corruption aussi éhontés. Le Dr Horsey avait déclaré 
aussi que M. Cook était venu le voir, et que celui-ci l’avait prié 
d’user de son influence pour lui obtenir un siège au Sénat.

M Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche 
téléphonique, ce qui suit: “ A votre question, je réponds que je 
n’ai jamais demandé au Dr Horsey de m’aider à obtenir un siège 
au Sénat. Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleurs, je savais 
qu’il était sans influence. Je désirais devenir sénateur, hkus I 
quand le poste m’a été offert, j’ai trouvé qu’il me coûterait trop 
cher. H. H. COOK.”

Hier soir, à North-Keppel, le Dr Horsey a nié que M. Cook 
eût jamais nommé aucun membre du cabinet ; et après une con
versation par téléphone aujourd’hui, M. Cook a adressé à M. 
Tucker le télégramme suivant: “Le prix qu’on a demandé de moi 
pour ma nomination au Sénat est de $10,000.

H. H. COOK.”
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Sir Î3HT Du “Montreal Eerald” du 15 octobre 1900.

La Gazette publie ce matin la lettre suivante de Sir Wilfrid
Laurier :
Au rédacteur en chef de la Gazette.

Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, 
transmis par le fil télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, 
Ontario, lequel contient le passage suivant :—

“ Dans son discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste 
de M. H.-H. Cook et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que 
M. Cook avait abandonné son parti parce qu’on lui avait refusé 
un fauteuil de sénateur.

“ A la suite de celte déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à 
M. Cook, apprit de ce dernier que s’il avait brisé avec son parti, 
c’était parce que Sir Wilfrid Laurier et d'autres membres du 
ministère, par l’entremise d’un agent envoyé exprès à Toronto 
pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position de 
sénateur, et déclaré qu’en raison de ses longs et utiles services en 
faveur du parti libéral il serait nommé sénateur moyennant le 
paiement de $10,000.”

Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond :
“ M. Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait 

obtenir la position de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Com
bien ont dû payer d’autres qu’on ne connaît point ! Qui donc 
devait avoir les $10,000 de M. Cook, et qu’aurait-on fait de cet 
argent ? Voilà des questions auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra 
répondre lui-même. Il est le chef du gouvernement qui nomme 
les sénateurs. Il a personnellement avisé le Gouverneur général 
quand il y a eu des sénateurs nommés. Il ne peut se présenter 
devant le pays au jour du scrutin sans réfuter cette accusation, et 
sans dévoiler et punir les rançonneurs des candidats aux honneurs 
sénatoriaux.”

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre 
à des accusations de cette nature, si elles ne sont à tout le moins 
appuyées de quelque preuve qui leur donne de prime abord un air 
de vraisemblance. Toutefois, je ne veux point me prévaloir de ce 
droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, 
et je déclare sans plus tarder, en mon nom et au nom de mes col
lègues, qu’il n’y a pas la moindre parcelle de vérité dans l’accusa
tion formulée par M. Cook; que je ne lui ai jamais, ni directement 
ni indirectement, ni par intermédiaire ni autrement, demandé 
aucune somme d’argent quelconque, ni rien autre chose.

J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et 
le plus formel, et je mets son auteur au défi de la prouver.

WILFRID LAURIER.
Montréal, 13 octobre.

Du “ Toronto Wor d," 16 octobre 1900.

Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke 
s’est exprimé ainsi hier :—

“ J’ai vu la déclaration faite par Sir Wilfrid Laurier, qui nie 
m’avoir demandé lui-même ou fait demander par aucun agent 
quelque somme d’argent que ce soit, etc. Sir Wilfrid Laurier 
doit parler à Toronto demain soir, et j’attendrai pour m’assurer de 
ce qu’il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que 
mon récit des faits à M. Tucker est absolument vrai, et je racon
terai prochainement l’affaire dans tous ses détails ou ce qui eût
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été une transaction, si j'eusse consenti à me laisser saigner. Peut- 
être Sir Wilfrid veut-il se dérober aux responsabilités en niant 
qu’il ait fait intervenir des tiers. Or, il y en a eu deux qui sont 
venus me trouver, et le prétexte sera inutile. Les relations de 
| es personnes avec les membres du gouvernement sont connues 
de tout le monde, et il lui sera assurément impossible de tromper 
le public en prétendant qu’elles no sont pas venues à moi à la 
demande du gouvernement ou qu’elles n’élaient pas autorisées à 
me faire la proposition que j’ai reçue d’elles.”

Du “ Mail-Empire" du 31 octobre 1900.

DÉCLARATION SOLENNELLE DE H. H. COOK EN RÉPONSE AUX 
DÉNÉGATIONS DE SIR WILFRID. IL DIT AVOIR DES 

PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT À LES 
PRODUIRE DEVANT UNE COMMIS

SION ROYALE.

Ayant fait la déclaration qu’une personne agissant au nom 
des membres du présent cabinet fédéral ou de certains d’entre 
eux, m’avait demandé de payer une somme de $10,000 pour prix 
de ma nominati n au Sénat du Canada et ceci ayant été contesté, 
j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact 
do la négociation ou tentative de négociation. Je suis d’autant 
plus convaincu que j’y suis obligé, que le premier ministre, le très 
honorable Sir Wilfrid Laurier, aurait, me dit-on, lait une déclara
tion qu’il désire évidemment que le public accepte comme un 
démenti ou une négation autorisée île la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que le-- choses se sont passées comme 
je vais le dire :

J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Communes 
du Canada pour la division-est du comté de Simcoe en 1896, et 
dans la lutte je fus appuyé par Sir Wilfrid Laurier et d’autres 
membres du cabinet, comme candidat du parti libéral. N’ayant 
pas été élu, je demandai à être nommé à une position de sénateur 
alors vacante, ,l’eus à ce sujet des entrevues avec dos membres 
du cabinet et d'autres personnes, et je leur écrivis plusieurs lettres 
et j’en reçus d’eux, dont j’ai gardé une copie ou l’original.

La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus 
d'Ottawa un télégramme de l’un des chefs du parti de la réforme 
que l’on savait posséder la confiance du gouvernement Laurier ; 
il me demanda de le rencontrer à la gare Union à Toronto.

Je m’y rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre 
du cabinet lui avait écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût 
montrée) par laquelle il étaii autorisé à m’informer que je pour
rais avoir la position que j’avais demandée pourvu que je “ fisse 
quelque chose". Là-dessus, je lui demandai ce qu’on voulait dire 
par là et quel était ce “ quelque chose” qu’on demanuait ou qu’on 
attendait de moi.

-I lors, il m'apprit qu'on me demanderait ou qu'on attendrait de 
moi le paiement d'une somme de $1 ',000. Je lui répondis très nette
ment que je ne paierais ni cette somme ni aucune autre; sur quoi 
il me dit qu’il ne regardait point ma réponse comme finale, mais 
qu’il me reverrait après que j’aurais ou le temps de réfléchir.

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était auto
risé à dire positivement que si je voulais payer la somme dont il 
m’avait déjà parlé, à savoir: $10,000, je serais nommé sénateur. 
Je refusai pour la seconde fois de rien payer.
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Je dis de plus que j’ai en ma possession un grand nombre de 
lettres écrites par des membres du gouvernement et des personnes 
agissant au nom d’un ou de plusieurs de ses membres, et des 
copies de quelques lettres dont on m’avait prié de renvoyer l’ori
ginal après en avoir pris lecture ehquej’ai renvoyées, ainsi que des 
copies de lettres écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; 
et que ces lettres et copies sont autant de preuves corroborantes à 
l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Et j’ajoute et promets que, s’il se fait une enquête par une 
commission corripétente, impartiale et indépendante sur la question 
générale des ventes ou tentatives de ventes des charges de sénateur, 
comme l’a récemment donné à entendre l’honorable S'r Mackenzie 
Bowell, je me présenterai devant cette commission pour faire ma 
déposition et produire les lettres et copies de lettres en ma posses
sion ; et que je fournirai aussi les noms de témoins qui peuvent 
corroborer mes dires.

Puissance du Canada, J
Province d’Ontario, >
Comté d’York. J
Je, Herman Henry Cook, de la cité de Toronto, comté de York, 

marchand de bois,
Déelaie solennellement que les énonciations ci-dessus sont 

vraies en substance et en fait.
Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieu

sement vraie et sachant qu’elle a la même valeur que si elle était 
faite sous serment et en vertu de 1’ “ Acte de la preuve en Canada, 
1893.”

H. H. COOK.
Déclaré devant moi, en la cité de Toronto, 

dans le comté d’York, ce 30e jour 
d’octobre, A.D., 1900.

H. Gordon,
Notaire 'public, Ontario.

Du “ Toronto Globe ” du 31 octobre 1900.

[Sceau]

Réponse de Sir Wilfrid Laurier à la déclaration de M. Cook.

Montréal, 31 octobre.—“En réponse à la dernière déclara
tion de M. Cook, j’affirme de nouveau que je n’ai jamais autorisé 
qui que ce soit, directement ou indirectement, à s’aboucher avec 
lui au nom du gouvernement. Personne n’a ou d’autorisation de 
moi, soit verbale ou écrite, pour l’aller voir ; et je déclare haute
ment que cette accusation tout entière est une odieuse diffama 
tion.

Wilfrid Laurier.”

Et qu’il proposera, secondé par l’honorable M. Landry, la 
résolution suivante :

Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues 
dans les télégrammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés, 
de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat, 
un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des énon
ciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, 
d’administrer les serments, d’employer des sténographes et, s’il le 
juge à propos, un conseil, et de faire rapport de temps en temps 
—(Honorable M. Prowse.)
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2 12 mars—Prise en considération du premier rapport du comité permanent des 
Divorces sur la pétition de Lilias Middleton.—(Honorable M 
Kirchhoffer.)

3 12 mars—Prise en considération du deuxième rapport du comité permanent des 
Divorces sur la pétition de James Ward McDonald.—(Honorable 
M. Kirchhoffer.)

POUR JEUDI, 14 MARS 1901.

1 12 mars—2e lecture (Bill 7) Acte relatif à la Compagnie du Grand-Tronc de che
min de fer du Canada.—(Honorable Sir Mackenzie Bowell.)
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No 12.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 13 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président

Les honorables messieurs

Reid,
Scott,
Shehyu,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Thibaudeau

(de la Vallière), 
Thibaudeau (Rigaud) 
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 

(Westmoreland),

McDonald (0 -B.) 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan,

(Sir William),McSweeney, 
Miller,
Mills,
Montplaisir, 
O’Brien, 
O’Donohoe, 
Owens.

Ellis, 
Ferguson, 
Fiset, 
Gillmor, 
Hingston

(Sir Mackenzie).Jones, 
Carmichael,
Casgiain

(de Lanaudière), Kirchhoffer, 
Casgrain (Windsor), Landerkin, 
Cochrane,
Cox,
Dandurand,
Dover,
Dickey,
Dobson,
Drummond

Aikins,
Armand,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowel 1

Kerr,
King,

Landry,
Macdonald (I.P.-E.),Pelletier 
Macdonald (Victoria) (Sir Alphonse),Wood
MacKay (Aima), Perley,

Primrose,
Prowse,

Yeo,
Young.

MacKeen,
McCallum,
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Prière.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Drummond : Du lieutenant-colonel D. T. Irwin et autres. 
Par l’honorable M. Watson : De Geo. W. Smith et autres.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
De George T. Denison, président, et George E. Evans, secrétaire honoraire de 

la Ligue de l’Empire Britannique en Canada, demandant un acte autorisant la na
tionalisation de tous les câbles entre les possessions britanniques et de toutes les 
lignes terrestres nécessaires pour compléter un service télégraphique Pan-Britan
nique.

De C. A. Lett et autres, des cités de Victoria et Vancouver, Colombie-Britan
nique. demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de “ Compa
gnie d’assurance sur la vie dite Century ”, et les autorise à opérer comme compagnie 
d’assurance sur la vie.

De Mary Agnes Sniverley et autres, de Toronto, demandant un acte qui les 
constitue en corporation sous le nom de “ Association d’infirmières du Canada.”

De George Eai 1 Church, de Londres, Angleterre, et d’autres, d’autres lieux, de
mandant un acte qui modifie leur acte constitutif, prolonge le délai fixé pour le com
mencement et l’achèvement du chemin de 1er Trans-Canadien. les autorise à cons
truire une voie ferrée depuis un point situé sur la ligne du chemin de fer de Québec 
au lac Saint Jean ou du chemin de fer le Grand Nord, à faire obliquer la ligne prin
cipale vers l’extrémité sud de la Baie de James, à construire des embranchements 
depuis certains points sur la ligne principale jusqu’à Toronto et Winnipeg, à l’eau 
profonde près de l’embouchure de la rivière Nottoway, et à d’autres fins.

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, 
a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité n° 8,

Mercredi, 13 mars 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son troi

sième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

dai s chacune d’elles :
De W. C. Edwards et Compagnie, demandant un ai^te qui modifie son acte d’in

corporation en l’autorisant à posséder des parts dans le capital de toute autre com
pagnie faisant le même genre d’affaires.

Du Très .Révérend Lord Evêque de Moonosee, demandant nn acte qui constitue 
en corporation unipersonnelle l’évêque actuel de Kecwatin et ses successeurs, et qui 
confirme et ratifie une certaine résolution du Synode provincial de la province ecclé
siastique de la Terre de Rupert, concernant certains fonds en fidéicommis du dio
cèse de Moosonee.

De l’honorable Richard Harcourt et autres, directeurs provisoires de la Compa
gnie de pont et de force motrice de Mather, demandant un acte qui prolonge le délai 
fixé pour le commencement de leurs travaux, et à d’autres fins ;

De la Compagnie de prêt du Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée), 
demandant un acte autorisant la liquidation des affai-es de la Compagnie, et à d’autres 
fins;

De la Compagnie d’épargne et de prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée), 
demandant un acte qui lui donne les mêmes pouvoirs que les autres compagnies de 
prêt pour placer et emprunter des deniers et posséder des biens-fonds, en sus des 
pouvoirs qu’elle possède déjà, et à d’autres tins ;

De la Compagnie du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et Pacifique, demandant 
un acte qui ratifie et confirme certaines résolutions prises par les actionnaires, pro
longe le délai fixé pour l’achèvement du chemin de fer, et à d’autres fins ;
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De [’honorable James Robert Stratton, de Peterborough, et autres, d’autres lieux, 
demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de “ Compagnie du 
chemin de fer de la Vallée de la rivière Kettle” et les autorise à construire et exploi
ter une ligne ou des lignes depuis un point situé sur la frontière internationale, près 
de Cascades, dans la Colombie-Britannique, jusqu’à un point situé à ou près de 
Carson ;

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction do Guelph, demandant un acte 
qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement du dit chemin de fer, et à d’autres fins ;

De la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie-Britannique, deman
dant un acte qui l’autorise à construire des embranchements ne devant pas excéder 
trente milles de longueur à partir de toute ligne qu’elle pourra être de temps à autre 
autorisée à construire, et qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achè
vement de ses travaux ;

De la Compagnie du chemin de fer de la Saskatchewan et de l’ouest, incorporée 
par acte de la législature du Manitoba, demandant un acte d’incorporation du gou- 
nement fédéral qui déclare leur entreprise d’utilité générale pour le Canada, et à d’au
tres fins ;

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant un acte 
qui l’autorise à construire une ligne de chemin de fer depuis un point situé à ou près 
Stonewall ou Teulon, ou un point situé sur la ligne de la compagnie entre ces deux 
endroits, dans la direction du nord-ouest jusqu’à un point situé sur la rive est du lac 
Manitoba, entre Marsh-Point et la frontière nord du township vingt-cinq, et à émettre 
des obligations ou des actions-dé dentures pour les fins de la construction du dit che
min ;

De la Compagnie du chemin de fer de navigation de la Colombie et Kootenay, 
demandant un acte à l’effet de prolonger le délai fixé pour l’achèvement du dit che
min de fer, et l’autorisation de construire ou acquérir des navires à vapeur et autres, 
et d’établir son siège social à Montréal ;

De David McNicoll, de Montréal et autres, d’autres lieux, demandant un acte qui 
les constitue en corporation sous le nom de “ Compagnie du cnemin de fer de Koo
tenay et Arrowhead,” pour la construction d’un chemin de fer partant d’un point 
dans les limites ou à proximité d’Arrowhead sur Arrow Lake, suivant de là une route 
directe par Trout Lake ou Duncan River jusqu’à un point sur l’extrémité nord du 
Kootenay Lake, dans le district de Kootenay, et pour d’autres objets ;

De la Compagnie du chemin de fer du Pacifique d’Ontario-Sud, demandant un 
acte qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de son chemin et de son pont ;

De la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest, demandant un 
acte qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement du dit chemin de fer ;

De la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et do l’Ouest, demandant un 
acte qui l’autorise à émettre des obligations gagées sur son chemin de fer et ses em
branchements depuis Medway vers l’ouest, pour la même somme qu’elle est auto
risée à gager sur une autre ligne entre Rossland et Medway ;

De William Cameron Edwards et autres, de Rockland et d’autres lieux, deman
dant un acte qui les constitve en corporation sous le nom de la “ Compagnie manu
facturière et de force motrice d’Ottawa et de Hull ” ;

De la Compagnie du chemin do fer d’Ottawa et do la Gatineau, demandant un 
acte changeant le nom de la Compagnie en celui de “ Compagnie de chemin de fer 
d’Ottawa, de la Gatineau et de l’Ouest,” l’autorisant à se fusionner avec d’autres 
compagnies, et à d’autres fins ;

De la Compagnie du chemin de fer des Mines du Klondyke, demandant un acte 
qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement du chemin de fer ;

De la Compagnie du chemin de fer de Niagara, Sainte-Catherine et Toronto, 
demandant un acte qui l’autorise à se fusionner avec certaines autres lignes de che
mins de fer électriques, à les acquérir ou affermer, et à d’autres fins ;

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY,

Préside it.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
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L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent de l’Economie Interne et de 
la Comptabilité, a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:—

SÉNAT,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 18 mars 1901.
Le comité permanent de l’Economie Interne et de la Comptabilité a l’honneur 

de présenter son deuxième rapport.
Votre comité recommande que M. Samuel Barnett soit nommé messager ses-

sionnel.
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIRCHHOFFER
Président.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’or ire du jour appelant la prise en considération du premier rapport du comité 

permanent des Divorces relatif à la pétition de Lilias Middleton, ayant été lu, 
L’honorable M. Kirchoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Watson a présenté à la Chambre un bill (B) intitulé: “Acte 

pour faire droit à Lillias Middleton.”
Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois mardi, vingt-huitième jour de mars courant. 
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné on conséquence.
L’ordiedu jour appelant la prise en considération du deuxième rapport du 

comité spécial des Divorces relatif à la pétition de James Ward McDonald ayant 
été lu

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

bill (C) intitulé: “ActeL’honorable M. Perley a présenté à la Chambre un 
pour faire droit à James Ward McDonald.”

Le dit bill a été lu la première fois.
L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Owens, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois, jeudi, vingt-huitième jour de mars courant. 
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur l’inter

pellation de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, appelant l’attention du Sénat, sur 
certains télégrammes et lettres et un affidavit qui ont été publiés dans plusieurs jour
naux canadiens, dans le mois d’octobre 1900, comme il suit:
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De la “ Montreal Gazette ” du 13 octobre 1900.
Owen-Soünd,. Ontario, 12 octobre.—A l’assemblée d’ouverture de la campagne 

libérale dans North-Grey, le Dr E.-H. Horsey, le candidat libéral, a parlé à Annan 
et M. H.-G. Tucker lui a répondu.

Dans son discours, M. Tucker a fait allusion à un manifeste de M. H.-H. Cook 
et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que M. Cook avait abandonné son parti 
parce qu’on avait refusé de le nommer sénateur.

A la suite de cette déclaration, M. Tucker, ayant téléphoné à M. Cook, apprit de 
lui qu’il s’était détaché de son parti parce que Sir Wilfrid Laurier et d’autres membres 
du cabinet, par l’intermédiaire d’un agent venu spécialement à Toronto pour le 
voir, lui avaient offert un siège au Sénat et que cet agent lui avait dit qu’en raison 
de sa longue et utile carrière dan» le parti libéral, il pourrait avoir ce siège en payant 
$10,000.

M. Cook refusa dans ces conditions, et déclara qu’il ferait son possible pour ôter 
le pouvoir à ceux qui se rendaient coupables d’actes de corruption aussi éhontés. 
Le Dr Horsey avait déclaré aussi que M. Cook était venu le voir, et que celui-ci 
l’avait prié d’user de son influence pour lui obtenir un siège au Sénat.

M. Cook télégraphia à M. Tucker, en réponse à une dépêche téléphonique, ce 
qui suit: “A votre question, je réponds que je n’ai jamais demandé au Dr Horsey 
de m’aider à obtenir un siège au Sénat. Je n’ai aucune confiance en lui et, d’ailleurs, 
je savais qu’il était sans influence. Je désirais devenir sénateur, mais quand le 
poste m’a été offert, j’ai trouvé qu’il me coûterait trop cher.

H.-H. COOK.”
Hier soir, à North-Keppel, le Dr Horsey a nié que M. Cook eût jamais nommé 

aucun membre du cabinet ; et après une conversation par téléphone aujourd’hui, 
M. Cook a adressé à M. Tucker le télégramme suivant: “ Le prix qu’on a demandé 
de moi pour ma nomination an Sénat est de $10,000.

H.-H. COOK.”
Du “Montreal Herald" du 15 octobre 1900.

La Gazette publie ce matin la lettre suivante de Sir Wilfrid Laurier:
Au rédacteur en chef de la Gazette.
Monsieur,—La Gazette de ce matin publie un compte rendu, transmis par le fil 

télégraphique, d’une assemblée à Owen-Sound, Ontario, lequel contient le passage 
suivant :—

“ Dans son discours, M. Tucker a fait allusion au manifeste de M. H.-H. Cook 
et le Dr Horsey, en lui répondant, a affirmé que M. Cook avait abandonné son parti 
parce qu’on lui avait refusé un fauteuil de sénateur.

“A la suite de cette déclaration M. Tucker, ayant téléphoné à M. Cook, apprit 
de ce dernier que s’il avait brisé avec son parti, c’était parce que Sir Wilfrid Laurier 
et d’autres membres du ministère, par l’entremise d’un agent envoyé exprès à 
Toronto pour s’aboucher avec M. Cook, lui avaient offert une position de sénateur, 
et déclaré qu’en raison de ses longs et utiles services en faveur du parti libéral il 
serait nommé sénateur moyennant le paiement de $10,000.”

Commentant cette nouvelle, vous dites dans un article de fond :
“ M. Cook était un vieux libéral zélé et marquant et devait obtenir la position 

de sénateur pour la bagatelle de $10,000. Combien ont dû payer d’autres qu’on ne 
connaît point ! Qui donc devait avoir les $10,000 de M. Cook, et qu’aurait-on fait 
de cet argent ? Voilà des questions auxquelles Sir Wilfrid Laurier devra répondre 
lui-même. 11 est le chef du gouvernement qui nomme les sénateurs. Il a person
nellement avisé le Gouverneur général quand il y a eu des sénateurs nommés. Il 
ne peut se présenter devant le pays au jour du scrutin sans réfuter cette accusation, 
et sans dévoiler et punir les rançonneurs des candidats aux honneurs sénatoriaux.”

Je n’admets point qu’un homme public soit tenu de répondre à des accusations 
de cette nature, si elles ne sont à tout le moins appuyées de quelque preuve qui leur 
donne de prime abord un air de vraisemblance. Toutefois, je ne veux point me pré
valoir de ce droit que j’aurais de ne faire aucun cas d’une pareille accusation, et je
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déclare sans plus tarder, en mon nom et au nom de mes collègues, qu’il n’y a pas la 
moindre parcelle de vérité dans l’accusation formulée par M. Cook; que je ne lui ai 
jamais, ni directement ni indirectement, ni par intermédiaire ni autrement, demandé 
aucune somme d’argent quelconque, ni rien autre chose.

J’oppose à toute cette accusation le démenti le plus entier et le plus formel, et 
je mets son auteur au défi de la prouver.

Montréal, 13 octobre.
WILFRID LAURIER.

Du “ Toronto World,” 16 octobre 1900.
Dans une entrevue avec un représentant du World, M. Cooke s’est exprimé ainsi

hier :—
“ J’ai vu la déclaration faite par Sir Wilfrid Laurier, qui nie m’avoir demandé 

lui-même ou fait demander par aucun agent quelque somme d’argent que ce soit, 
etc. Sir Wilfrid Laurier doit parler à Toronto demain soir, et j’attendrai pour m’as
surer de ce qu’il pourra dire alors sur ce sujet. Je persiste à déclarer que mon récit 
des faits à M. Tucker est absolument vrai, et je raconterai prochainement l’affaire 
dans tous ses détails ou ce qui eût été une transaction, si j’eusse consenti à me laisser 
saigner. Peut être Sir Wilfrid veut-il se dér ober aux responsabilités eu niant qu’il 
ait fait intervenir des tiers. Or, il y en a eu deux qui sont venus me trouver, et le 
prétexte sera inutile. Les relations de ces personnes avec les membres du gou
vernement sont connues de tout le monde, et il lui sera assurément impossible de 
tromper le public en prétendant qu’elles ne sont pas venues à moi à la demande du 
gouvernement ou qu’elles n’étaient pas autorisées à me faire la proposition que j’ai 
reçue d’elles.”

Du “ Mail-Empire” du 31 octobre 1900.
DÉCLARATION SOLENNELLE DE H.-H. COOK EN RÉPONSE AUX DÉNÉGATIONS DE 

SIR WILFRID. IL DIT AVOIR DES PIÈCES ET DES TÉMOINS. EST PRÊT X 
LES PRODUIRE DEVANT UNE COMMISSION ROYALE.

Ayant fait la déclaration qu’une personne agissant au nom des membres du 
présent cabinet fédéral ou de certains d’entre eux, m’avait demandé de payer une 
somme de $10,000 pour prix de ma nomination au Sénat du Canada et ceci ayant 
été contesté, j’estime qu’il est de mon devoir de faire au public un récit exact de la 
négociation ou tentative de négociation. Je suis d’autant plus convaincu que j’y 
suis obligé, que le premier ministre, le très honorable Sir Wilfrid Lan l ier, aurait, me 
dit-on, fait une déclaration qu’il désire évidemment que le public accepte comme un 
démenti ou une négation autorisée de la mienne.

C’est pourquoi j’affirme que les choses se sont passées comme je vais le dire :
J’étais candidat à l’élection d’un représentant aux Communes du Canada pour la 

division-est du comté de Simcoe en 1896, et dans la lutte je fus appuyé par Sir 
Wilfrid Laurier et d’autres membres du cabinet, comme candidat du parti libéral. 
N’ayant pas été élu, je demandai à être nommé à une position de sénateur alors 
vacante. J’eus à ce sujet des entrevues avec des membres du cabinet et d’autres 
personnes, et je leur écrivis plusieurs lettres et j’en reçues d’eux, dont j’ai gardé une 
copie ou l’original.

La négociation durait depuis longtemps déjà, lorsque je reçus d’Ottawa un télé
gramme de l’un des chefs du parti de la réforme que l’on savait posséder la confiance 
du gouvernement Laurier ; il me demanda de le rencontrer à la gare Union à 
Toronto.

Je m’y rendis et il me montra alors une lettre qu’un membre du cabinet lui 
avait écrite, (à ce qu’il me dit pour qu’elle me fût montrée) par laquelle il était 
autorisé à m’informer que je pourrais avoir la position que j’avais demandée pourvu 
que je “ fisse quelque chose ”. Là-dessus, je lui demandai ce qu’on voulait dire par 
là et quel était ce “ quelque chose ” qu’on demandait ou qu’on attendait de moi.

Alors, il m'apprit qu'on me demanderait ou qu'on attendrait de moi le paiement 
d'une somme de $lo,000. Je lui répondis très nettement que je ne paierais ni cette 
somme ni aucune autre; sur quoi il me dit qu’il ne regardait point ma réponse 
comme finale, mais qu’il me reverrait après que j’aurais eu le temps de réfléchir.



Et sur sa motion, secondé par l’honorable M. Landry :
Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues dans les télégrammes, 

lettres et affidavit c:-dessus mentionnés, de nature à porter atteinte aux privilèges et 
à la dignité du Sénat, un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des 
énonciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres et affidavit, 
avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, d’administrer les serments, d'em
ployer des sténographes et, s’il le juge à propos, un conseil, et de faire rapport de 
temps en temps.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion,
L honorable M. Landerkin, secondé par l’honorable H. Dandurand, a proposé en 

amendement :
ue tous les mots après “Que” soient retranchés et remplacés par les suivants : 
Cette Chambre affirme qu’elle sera toujours disposée à s’enquérir de toute 

menées corruptrices ou d’abus de fonctions qui pourrait être portée 
1 cette Chambre et spécifiquement faite contre quelque ministre de la 

nhUr°kne ^°.80uvei‘n®ment du Canada, lorsqu’un sénateur déclarera de son siège en 
Chambre qu il a été informé d’une manière croyable et qu’il croit que l’accusation

régulièment

1 EDOUARD VII. 13 MAfiS. 121

Plus tard, je le revis à Toronto et il me répéta qu’il était autorisé à dire positive
ment que si je voulais payer la somme dont il m’avait déjà parlé, à savoir: $10,000, 
je serais nommé sénateur. Je refusai pour la seconde fois de rien payer.

Je dis de plus que j’ai en ma possession un grand nombre de lettres écrites par 
des membres du gouvernement et des personnes agissant au nom d’un ou de plusieurs 
de ses membres, et des copies de quelques lettres dont on m’avait prié de renvoyer 
l’original après en avoir pris lecture et que j’ai renvoyées, ainsi que descopies de lettres 
écrites par moi en réponse à celles ainsi reçues ; et que ces lettres et copies sont 
autant de preuves corroborantes à l’appui de la déclaration que je viens de faire.

Et j’ajoute et promets que, s’il se fait une enquête par une commission com
pétente, impartiale et indépendante sur la question générale des ventes ou tentatives 
de ventes des charges de sénateur, comme l’a récemment donné à entendre l’honorable 
Sir Mackenzie Bowell, je me présenterai devant cette commission pour faire 
déposition et produire les lettres et copies de lettres en ma possession ; et que je 
fournirai aussi les noms de témoins qui pjuvent corroborer mes dires.

Puissance du Canada, ‘
Province d’Ontario,
Comté d’York.

ma

Je, Herman-Henry Cook, de la cité de Toronto, comté de York, marchand de bois, 
Déclaie solennellement que les énonciations ci-dessus sont vraies en substance 

et en fait.
Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieusement vraie et 

sachant qu’elle a la même valeur que si elle était faite sous serment et en vertu de 
1’ “ Acte de la preuve en Canada, 1893.”

H.-H. COOK.
Déclaré devant moi, en la cité de Toronto, 

dans le comté d’York, ce 30e jour 
d’octobre, A.D., 1900. 1

H. Gordon,
Notaire ■public, Ontario.[Sceau]

Du “ Toronto Globe” du 31 octobre 1900.
Réponse de Sir Wilfrid Laurier à la déclaration de M. Cook.

Montréal, 31 octobre.—“Eu réponse à la dernière déclaration de M. Cook, 
j affirme de nouveau que je n’ai jamais autorisé qui que ce soit, directement ou indi
rectement, à s’aboucher avec lui au nom du gouvernement. Personne n’a eu d’auto
risation de moi, soit verbale ou écrite, pour l’aller voir; et je déclare hautement 
que cette accusation tout entière est une odieuse diffamation.

Wilfrid Laurier.’’
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est fondée en fait, et que si un comité d’enquête est nommé, il pourra en établir le 
bien fondé ; mais que ce serait un procédé entièrement contraire à l’esprit et au 
principe de notre système de gouvernement, comme à la dignité de cette Chambre, 
d’instituer une enquête intéressant l’honneur de quelque ministre qui n’est pas nom
mé, à la suite d’accusations que aucun sénateur n’affirme être vraie, et que personne 
ne se dit eu mesure d’établir si un comité était nommé.”

Après un nouveau débat,
La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, la 

Chambre s’est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:—

Contents :

Les honorables messieurs
O’Donohoe, Thibaudeau (Rigaud)
Pelletier (Sir Alphonse), Thibaudeau (Vallièie), 
Power (Président),
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Templeman,

Non-contents :
Les honorables messieurs

J ones,Carmichael,
Casgrain (de Lanaudière),Kerr, 
Cox,
Dandurand,
Dever,
Ellis,
Fiset,
Gillmor,

Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Yeo,
Y oung—30.

King,
Landerkin,
McHugh,
McKay (Alma),
McSweeney,
Mills,

Perley,MeCallum,
McDonald (Cap Breton), Primrose,

Dobson,
Drummond,
Ferguson, McLaren,
Hingston (Sir William), McMillan, 

Miller, 
Montplaisir, 
O’Brien.

Aikins,
Armand,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowell (Sir Mackenzie), 
Casgrain (Windsor), 
Cochrane,
Dickey,

Prowse,
Reid,
Sullivan,
Vidal,
Wood (Westmoreland).

—34.

Kirchhoffer,
Landry,
Macdonald (I. P.-E. ), 
MacKay (Truro), 
MacKeen,

Owens,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
Alors la question de concours ayant été posée sur la motion principale, la 

Chambre s’est divisée, et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme 
suit :—

Contents :
Les honorables messieurs

Perley, 
Primrose, 

McDonald (Cap Breton), Prowse,

MacKeen,
MeCallum,

Dobson,
Drummond,
Ferguson,
Hingston (Sir William), McLaren, 
Kirchhoffer,

Aikins,
Armand,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowell (Sir Mackenzie), Landry, 
Casgrain (Windsor),
Cochrane,
Dickey,

Reid,
Sullivan,
Vidal,
Wood (Westmoreland), 

—34.

McMillan, 
Miller,

Macdonald (I. P.-E.), Montplaisir,
Macdonald (Victoria), O’Brien,
MacKay (Truro), Owens,

Non-Contents :
Les honorables messieurs

O’Donohoe, Thibaudeau (Rigaud),
Pelletier (Sir Alphonse), Thibaudeau (Vallière), 
Power (Président),
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Templeman,

Jones,Carmichael,
Casgrain (de Lanaudière),Kerr, 
Cox,
Dandurand,
Dever,
Ellis,
Fiset,
Gillmor,

Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Yeo,
Young.—30.

King, 
Landerkin, 
McHugh, 
McKay (Alma), 
M cSweeney, 
Mills,

Ainsi, elle a été résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (6 
intitulé : “ Acte concernant la Cour Suprême de l’Ordre Indépendant des Forestiers, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. ..
Sur motion de l’honorable M. Kerr, secondé par 1 honorable M. McSweency, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Hills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

a été
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AFFAIRES DE ROUTINE.

•Teudi, 14 mars 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTION S.

POUR JEUDI, 14 MARS 1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

1 13 mars—La résolution suivante ayant été adoptde par le Sénat au sujet des 
sations portées par M. H. H. Cook -

Que, vu la gravité des énonciations et allégations contenues 
dans les télégrammes, lettres et affidavit ci-dessus mentionnés, 
de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat, 
un comité spécial soit nommé pour s’enquérir de la vérité des énon
ciations et allégations contenues dans les dits télégrammes, lettres 
et affidavit, avec pouvoir d’envoyer quérir personnes et pièces, 
d’administrer les serments, d’employer des sténographes et, s’il le 
juge à propos, un conseil, et de faire rapport de temps en temps, 
ce comiié devant se composer dos honorable messsieurs

1901.

accu-

POUR LUNDI, 18 MARS 1901.

Par l’honorable M. Primerose :

8 mars—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de prendre bientôt 
des mesures pour assurer les facilités terminales devenues néces
saires sous forme d’une gare agrandie, d’une cour additionnelle, 
de hangars a fret, d’espace et d’aménagements suffisants sur les 
quais, pour les navires qui prennent et qui déchargent leur car
gaison au port de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

1



ORDRES DU JOUR. I
j j

Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a ete imprimé.Note.—

POUR JEUDI, 14 MARS 1901.

1 12 mars—2e lecture (Bill .) Acte relatif à la Compagnie du Grand-Tronc de ehe- 
minde fer du Canada.—(Honorable Sir Mackenzie Bowell.)—A.F.

POUR VENDREDI, 15 MARS 1901.

1 13 mars—2e lecture (Bill 6) Acte concernant la Cour Suprême de l’Ordre Indé
pendant des Forestiers.—(Honorable M. Kerr.)—A.F.

POUR JEUDI, 28 MARS 1901.

113 mars—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à Lilias Middleton.—(Hono
rable M. Watson.)

2 13 mars—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à James Ward McDonald.
(Honorable M. Perley.)

12513 MARS.EDOUARD VII.

POUR LUNDI, 25 MARS 1901. 

Par l’honorable M. Dandurand :

Question :
américain a adopté, à sa session

conser.18 m"-16 gou:„”i:ti1Lrc:™,rig:t„,t,„ction, =.
vation de certains travaux publics sur les rivières et dans les 

et que par cette loi, il autorise le président des Etats-Unis 
u d la Grande-Bretagne à s associer a

, moui^ution d’une commissio internationale qui sera chargée de 
faire des études et un rapport sur les conditions et 1 utilisation des 
eaux adjacentes à la ligne frontière entre les Etats-Unis et le 
Canada sur le maintien et le règlement de niveaux convenables, 

l’action de ces eaux par rapport aux rivages et aux construc
tions qui s’y rencontrent, sur les intérêts de la navigation affectée 

le détournement des dites eaux de leur cours naturel, ainsi 
nécessaires à prendre pour régler cos dévia-

ports,
à inviter le gouvernement

sur

par
que sur les mesures 
tions.2. Le gouvernement a-t-il l’intention de présenter, pendant 
cette session, la législation nécessaire pour s’associer effectivement 
à la dite commission dans les vues indiquées ?

1

- O
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No 13.Of

PROCÈS-VERBAUX31

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 14 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Prowse,
Reid,
Scott,

McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McSweeney, 
Miller,
Mills,
O’Brien,
O’ Donohoe, 

Macdonald (I.P.-E.),0wens, 
Macdonald (Victoria)Pelletier 
MacKay (Alma),
MacKeen,
McCallum,
McDonald (O.-B.), Primrose,

Ferguson,
Fiset,
Gillmor,

Aikins, 
Baker, 
Bernier, 
Bolduc, 
Bowel 1

Shehyn,
Snowball,
Sullivan, 
Templeman 
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton),

Jones, 
Kerr,

(Sir Mackenzie),King, t
Kirch hoffer, 

(de Lanaudière), Landerkin, 
Casgrain (Windsor), Landry, 
Cochrane,
Dandurand,
Dever,
Dickey,
Dobson,
Drummond

Casgiain

(Sir Alphonse),Wood
(Westmoreland),Perlcy,

Poirier, Yeo,
Young.

Ellis,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table • —
I °UMaa °mM- MaC^°nal,d (Victoria) :-fie l’honorable George A. Cox et 

autres, de la cité de Toronto, dans la province d’Ontario ;
de hS'llè SbeHa Sir MaekenZ'e BoweI1 :~De la Compagnie de chemin de fer et 

Par 1 honorable M. McMillan :—Be l’archevêque Campbell et autres.

Conformément à l’ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues :_
Bo John Mather et autres, demandant un acte qui les constitue en corporation 

sous le nom de “Compagnie du chemin do fer de l’Alaska et du Nord-Ouest ” 
d autres objets ; ’

B’Edward Seybold et autres, demandant un acte qui les constitue en corporation 
sous le nom de “ Compagnie d’assurance sur la vie ‘ Empire Uni’ ” ;

Be la Comj agnie du chemin de fer de Vancouver et de l’îleLulu, demandant 
acte qui déclare d’utilité générale les travaux qu’elle est autorisée à faire par un 

acte de la législature de la Colombie Britannique, qui prolonge le délai fixé pour 
1 achèvement de sa ligne, et à d’autres objets; 1

Be la Compagnie du chemin de fer de Nakusp et Slocan, demandant un acte qui 
prolonge le délai fixé pour l’achèvement du dit chemin de fer, et à d’autres objets-

Be B Arcy Scott, d’Ottawa, et d’autres d’autres lieux, demandant un acte qui 
les constitue en corporation et les autorise à acquérir des forces hydrauliques en 
Canada, a les exploiter, louer ou aliéner, à se fusionner avec toute autre compagnie 
de meme nature, à construire une voie ferrée et à d’autres objets ;

Be la Compagnie de téléphone Bell (à respomabilité limitée), demandant un 
acte qui 1 autorise à augmenter son capital social jusqu’à concurrence de $10 000 000 
au plus, y compris son capital actuel.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M 
Ferguson, il a été

Ordonné, que conformément à l’ordre du Sénat du mercredi, treizième jour de 
mars courant, le comité spécial nommé pour s’enquérir de la vérité des énonciations 
et des allégations faites par M. Herman Henry Cook, soit composé de l’honorable 
Sir Alphonse Pelletier, des honorables Messieurs Baker, Ferguson, Landry J 
Kirchhoffer, Miller, Young, Wood (Westmoreland), Bandurand, Kerr et du 
sant.

et à

un

ones,
propo-

L'honorable M. Mills a présenté au Sénat un bill (B) intitulé: “ Acte modifiant 
1 Acte du Territoire du Yukon et contenant de nouvelles dispositions pour l’adminis- 
tration de Ja justice dans ce territoire. ”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

Un message de la ( hambre des Communes par son greffier, avec le bill (24) 
intitulé; “Acte concernant la Compagnie de chemin do for du Pacifique d’Ontario- 
Sud , auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 

M. MacKay (Alma), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (7) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie BowelI, secondé par l’houorablo M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que le dit dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de 
fer, Télégraphes et Havres.

Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

V endredi, 1 5 mars 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR LUNDI, 18 MARS 1901.
1901.

Par l’honorable M. Primerose :

1 8 mars—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de prendre bientôt 
des mesures pour assurer les facilités terminales devenues néces
saires sous forme d’une gare agrandie, d’une cour additionnelle, 
de hangars â fret, d’espace et d’aménagements suffisants sur les 
quais, pour les navires qui prennent et qui déchargent leur car
gaison au port de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Bernier :

214 mars—Qu’il demandera si le gouvernement a reçu des Doukhobors ou de quel
qu’un en leur nom quelques rapports, représentations, plaintes ou 
mémoires relativement aux ressources ou à la loi de ce pays, à 
leur satisfaction ou dissatisfaction quant à la manière dont ils ont 
été traités, ou concernant la condition ou les institutions de ce 
pays ?

Par l’honorable M. Bernier :

314 mars—Qu’il demandera :
1. Dans quel pays vivaient les Doukhobors avant de venir 

en Canada ?
2. Quels encouragements leur ont été donnés pour assurer 

leur immigration on Canada ? Par qui ces encouragements ont-ils 
été donnés ?

O

C
O
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Le gouvernement a-t-il conclu avec eux, ou avec quelqu’un 
agissant en leur nom, quelque contrat relativement à leur immi
gration ou à leur établissement en ce pays ? Bans l’affirmative, 
quelle est la nature de ce contrat ?

Combien sont venus au pays ? Combien se sont établis en 
Canada ? Où sont-ils établis ?

Le gouvernement a-t-il réservé une partie quelconque dos 
publiques pour leur établissement exclusif ? Dans l’affir

mative, quelle est la superficie de ces terres et où sont-elles 
situées ?

terres

A quelles conditions et dans quelles circonstances les Douk- 
hobors ont-ils été introduits dans ce pays ?

Ont-ils reçu, en aucun temps ou sous quelque forme que ce 
soit, des secours d’argent ?

Quel a été le coût de cette immigration; combien par tête et 
coût total ?

Les Doukhobors doivent-ils rembourser le gouvernement des 
frais faits pour leur compte ou des avances de deniers (s’il en est) 
qui leur ont été faites ?

Les Doukhobors sont-ils ou seront-ils exemptés du service 
militaire ?

Le gouvernement, ou quelqu’un agissant ou prétendant agir 
du gouvernement, a-t-il fait aux Doukhobors ou à leurs 

agents quelque promesse, ou conclu avec eux ou leurs agents 
quelque contrat ? Dans l’affirmative, quelle est la nature de cette 
promesse ou de ce coutrat ?

au nom

POUE JEUDI, 21 MAES 1901.

Par l’honorable M. Macdonald :

14 mars—Qu’il demandera au gouvernement des renseignements sur les matières 
suivantes relatives au district de Yukon :—

1. M. Ogilvie, commissaire du district du Yukon, a-t-il été 
révoqué ou a-t-il démissionné volontairement ? S’il se retire pour 
l’une ou l’autre cause, qui doit lui succéder ?

2. Quel a été le revenu du Yukon, provenu de toutes sources,

1

en 1900 ?
3. Le gouvernement a-t-il l'intention de réduire le droit réga

lien sur l'or de 10 à 5 p.c. ?
4. Les baux de dragage d’or dans le Yukon ont-ils été can

cellés en totalité ou en partie? Combien de baux l’ont été et pour 
quelle raison?

5. Par qui se règle la délivrance des licences pour l’importa
tion et la vente des spiritueux, des vins et de la bière dans le 
Yukon?

6. Quelles conditions sont considérées comme nécessaires pour 
qualifier un postulant à obtenir une licence ?

7. Est-ce l’intention do traiter des licences d’une manière plus 
ouverte et plus large qu’on ne l’a fait jusqu’ici ?

POUE LUNDI, 25 MAES D01.

Par l’honorable M. Dandurand :

Question :
8 mars—Le gouvernement sait-il que le congrès américain a adopté, à sa session 

actuelle, une loi concernant la construction, réparation et conser-
1
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vation de certains travaux publics sur les rivières et dans les 
ports, et que par cette loi, il autorise le président des Etats-Unis 
à inviter le gouvernement de la Grande-Bretagne à s’associer à 
l’institution d’une commission internationale qui sera chargée de 
faire des études et un rapport sur les conditions et l’utilisation des 
eaux adjacentes à la ligne frontière entre les Etats-Unis et le 
Canada, sur le maintien et le règlement de niveaux convenables, 
sur l’action de ces eaux par rapport aux rivages et aux construc
tions qui s’y rencontrent, sur les intérêts de la navigation affectée 
par le détournement des dites eaux de leur cours naturel, ainsi 
que sur les mesures nécessaires à prendre pour régler ces dévia
tions.

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de présenter, pendant 
cette session, la législation nécessaire pour s’associer effectivement 
à la dite commission dans les vues indiquées ?

ORDRES DU JOUR

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était en anglais ; F. quai l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR VENDREDI, 15 MARS 1901.
1901.

13 mars—2e lecture (Bill 6) Acte concernant I.t Cour Suprême de l’Ordre Indé
pendant des Forestiers.—(Honorable M. Korr.)—A.F.

1

POUR LUNDI, 18 MARS 1901.

14 mars—2e lecture (Bill D) Acte modidant l’Acte du territoire du Yukon et 
contenant de nouvelles dispositions pour l’administration de la 
justice dans ce territoire.—(Honorable M. Mills )

14 mars—2e lecture (Bill 31) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
d’Orford.— (Honorable M. Owens.)—A.F.

14 mars—2e lecture (Bill 24) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
du Pacifique et d’Ontario-Sud.—(Honorable M. Wood, Westmore
land.)—A.F.

1

2

3

POUR JEUDI, 28 MARS 1901.

1 13 mars—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à Lilias Middleton.—(Hono
rable M. Watson.)—A.F.

2 13 mars—'2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à James Ward McDonald.—
(Honorable M. Perley.)—A.F.
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No 14.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT.
DU CANADA.

Vendredi, 15 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,

Aikins,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Carmichael,

Gillmor,
Jones,
Kerr,
King,
Kirchhoffer,

Casgrain (Windsor), Landerkin,
Landry,
Macdonald (I.P.-E.), 
Macdonald (Victoria) Per ley, 
MacKeen,
McCallum,
McDonald (C.-B.), Prowse, 

Reid.

McLaren,
McSweeney,
Miller,
Mills,
O’Brien,
O’Donohoe,
PelletierCochrane,

Dandurand,
Dover,
Dickey,
Dobson,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,

Wark,
(Sir Alphonse), Watson,

Wood (Hamilton), 
WoodPoirier

(Westmoreland)Primrose,
Yeo,
Young.McHugh,

McKay (Truro),
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table
Par l’honorable M. Landerkin:—De George Frederick Benson, de la cité de 

Montréal, et d’autres, d'autres lieux ; et de William Jackson Conroy, de la ville 
d’Aylmer, dans la province de Québec, et d’autres, d’autres lieux.

Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) :—De la Compagnie électrique de 
Dawson City (à responsabilité limitée).

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues : —
Du lieut.-colonel D. T. Irwin et autres, demandant un acte qui les constitue en 

corporation sous le nom de “ Association du fonds patriotique canadien ” ;
De Georges W. Smith et autres, demandant un acte qui les autorise à construire 

et à exploiter une ligne de chemin de fer allant d’un point situé dans le township 38, 
rang 23, à l’ouest du quatrième méridien, dans le district d’Alberta, Territoires du 
Nord-Ouest, et de là vers l’ouest jusqu’à un point situé dans le township 39 rang 7 
à l’ouest du cinquième méridien, et à d’autres fins. ’

Conformément à l’ordre du jour, le bill (6) intitulé : “Acte concernant la Cour 
Suprême de l’Ordre Indépendant des Forestiers, et à l’effet de changer 
celui d’Ordre Indépendant des Forestiers,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 
Commerce.

L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé:
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui il reste ajourné à mardi prochain à 

trois heures de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Alors l’honorable M. Mills, secondé par l'honorable M. Scott, a propose :
Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et
L honorable Président, conformément à l’ordre, a déclaré la Chambre continuée 

à mardi prochain, à trois heures de l’après-midi.

son nom en

été
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AFFAIRES DE ROUTINE.

JVEardi, 19 mars 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MARDI, 19 MARS 1901.
1901.

Par l’honorable M. Primerose :

18 mars—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de prendre bientôt 
des mesures pour assurer les facilités terminales devenues néces
saires sous forme d’une gare agrandie, d’une cour additionnelle, 
de hangars à fret, d’espace et d’aménagements suffisants sur les 
quais, pour les navires qui prennent et qui déchargent leur car
gaison au port de Pictou, Nouvelle-Ecosse.

Par l’honorable M. Dernier :

2 14 mars—Qu’il demandera si le gouvernement a reçu des Doukhobors ou de quel
qu’un en leur nom quelques rapports, représentations, plaintes ou 
mémoires relativement aux ressources ou à la loi de ce pays, à 
leur satisfaction ou dissatisfaction quant à la manière dont ils ont 
été traités, ou concernant la condition ou les institutions de ce 
pays ?

Par l’honorable M. Dernier :

3 14 mars—Qu’il demandera :
1. Dans quel pays vivaient les Doukhobors avant de venir 

en Canada ?
2. Quels encouragements leur ont été donnés pour assurer 

leur immigration en Canada ? Par qui ces encouragements ont-ils 
été donnés ?
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Le gouvernement a-t-il conclu avec eux, ou avec quelqu’un 
agissant en leur nom, quelque contrat relativement à leur immi
gration ou à leur établissement en ce pays ? Bans l’affirmative, 
quelle est la nature de ce contrat ?

Combien sont venus au pays ? Combien se sont établis en 
Canada ? Où sont-ils établis ?

Le gouvernement a-t-il réservé une partie quelconque des 
terres publiques pour leur établissement exclusif ? Bans l’affir
mative, quelle est la superficie de ces terres et où sont-elles 
situées ?

A quelles conditions et dans quelles circonstances les Bouk- 
hobors ont-ils été introduits dans ce pays ?

Ont-ils reçu, en aucun temps ou sous quelque forme que ce 
soit, des secours d’argent ?

Quel a été le coût de cette immigration; combien par tête et 
coût total ?

Les Boukhobors doivent-ils rembourser le gouvernement des 
frais faits pour leur compte ou des avances de deniers (s’il en est) 
qui leur ont été faites ?

Les Boukhobors sont-ils ou seront-ils exemptés du service 
militaire ?

Le gouvernement, ou quelqu’un agissant ou prétendant agir 
au nom du gouvernement, a-t-il fait aux Boukhobors ou à leurs 
agents quelque promesse, ou conclu avec eux ou leurs agents 
quelque contrat ? Bans l’affirmative, quelle est la nature de cette 
promesse ou de ce contrat ?

POUB JEUBI, 21 MABS 1901.

Par l’honorable M. Macdonald :

14 mars—Qu’il demandera au gouvernement des renseignements sur les matières 
suivantes relatives au district de Yukon :—

1. M. Ogilvie, commissaire du district du Yukon, a-t-il été 
révoqué ou a-t-il démissionné volontairement ? S’il se retire pour 
l’une ou l’autre cause, qui doit lui succéder ?

2. Quel a été le revenu du Yukon, provenu de toutes sources,

1

en 1900 ?
3. Le gouvernement a-t-il l’intention de réduire le droit réga

lien sur l’or de 10 à 5 p.c. ?
4. Les baux de dragage d’or dans le Yukon ont-ils été can

cellés en totalité ou en partie? Combien de baux l’ont été et pour 
quelle raison ?

5. Par qui se règle la délivrance des licences pour l’importa
tion et la vente des spiritueux, des vins et de la bière dans le 
Yukon ?

6, Quelles conditions sont considérées comme nécessaires pour 
qualifier un postulant à obtenir une licence ?

7. Est-ce l’intention de traiter des licences d’une manière plus 
ouverte et plus large qu’on ne l’a fait jusqu’ici ?

POUB LUNBI, 25 MABS 1901.

Par l’honorable M. Bandurand :

Question :
1 8 mars—Le gouvernement sait-il que le congrès' américain a adopté, à sa session 

actuelle, une loi concernant la construction, réparation et cotiser-
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vation de certains travaux publics sur les rivières et dans les 
ports, et que par cette loi, il autorise le président des Etats-Unis 
à inviter le gouvernement do la Grande-Bretagne à s’associer à 
l’institution d’une commission internationale qui sera chargée de 
faire des études et un rapport sur les conditions et l’utilisation des 

adjacentes à la ligne frontière entre les Etats-Unis et le 
Canada, sur le maintien et le règlement de niveaux convenables, 
sur l’action de ces eaux par rapport aux rivages et aux construc
tions qui s’y rencontrent, sur les intérêts de la navigation affectée 

le détournement des dites eaux de leur cours naturel, ainsi

eaux

par
que sur les mesures nécessaires à prendre pour régler ces dévia
tions.

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de présenter, pendant 
cette session, la législation nécessaire pour s’associer effectivement 
à la dite commission dans les vues indiquées ?

ORDRES DU JOUR

Noth._Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il
l’était eu anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUE MA EDI, 19 MAES 1901.
1901.

14 mars—2e lecture (Bill D) Acte modifiant l’Acte du territoire du Yukon et 
contenant de nouvelles dispositions pour l’administration do la 
justice dans ce territoire.—(Honorable M. Mills )—A F.

1

2 14 mars—2e lecture (Bill 31) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
d’Orford.—(Honorable M. Owens.)—A.F.

3 14 mars—2e lecture (Bill 24) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique et d’Ontario-Sud.—(Honorable M. Wood, Westmore
land.)—A.F.

POUE JEUDI, 28 MAES 1901.

113 mars—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à Lilias Middleton.—(Hono
rable M. Watson.)—A.F.

2 13 mars—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à James Ward McDonald.— 
(Honorable M. Perley.)—A.F.
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ISo 15.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

JMardi, 19 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Reid,
Scott,
Shehyu,
Snowball,
Sullivan, 
Templeman, 
Tbibaudeau (Rigaud) 
Vidal,
Wark,
Watson,

(Sir Alphonse),Wood (Hamilton), 

(Westmoreland),

Dobson, 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiset, 
Jones,

(Sir Mackenzie),Kerr, 
■Carling (Sir John), King, 
Carmichael,
Casgiain

McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Brien,
Owens,
Pelletier

Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowell

Kirchh offer, 
Landerkin,

(de Lanaudière), Landry,
Casgrain (Windsor), Macdonald (I.P.-E.) , 
Cochrane,
Dandurand,
Dever,
Dickey,

WoodMacdonald ( Victori a) Perley, 
McCallum,
McDonald (C.-B.)
McKay (Truro),

Poirier,
Primrose,
Prowse,

Yeo,
Young.
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Prières.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Allan :—Be la corporation do la cité de Toronto, dans la 

province d’Ontario.
Par l’honorable M. Scott :—De la corporation de la cité de Saint-Hvacinthe, 

dans la province de Québec.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
De Georges A. Cox et autres, de Toronto, demandant un acte qui les constitue 

en corporation sous le nom de “ Compagnie du chemin de fer du sud de Crow’sNest,” 
et les autorise à construire une voie ferrée depuis Michel, dans le district est de 
Kootenay, province de la Colombie-Britannique, jusqu’à la frontière internationale, 
et à d’autres fius ;

De la Compagnie de "chemin de fer et de houille d’Alberta, demandant un acte 
qui modifie son acte constitutif et l’autorise à se fusionner avec d’autres compagnies, 
et à d’autres tins ;

De Archibald Campbell et autres, demandant un acte qui les constitue en corpo
ration sous le nom de “ Banque Nationale du Canada,” et à d’autres fins ;

De George Frederick Benson, de Montréal, et autres, d’autres lieux, demandant 
un acte qui les constitue en corporation sous le nom de “ Compagnie du chemin do 
fer do colonisation de Pontiac

De William Jackson Conroy, d’Aylmer, et autres, d’autres lieux, demandant un 
acte qui les constitue en corporation sous le nom de Compagnie du chemin do for 
Arnprior et Pontiac ” ;

De la Compagnie électrique de Dawson-City (à responsabilité limitée), deman
dant un acte qui modifie son acte constitutif et prolonge le délai fixé pour le com
mencement et l’achèvement de son chemin de fer électrique, et à d’autres fins.

L’honorable M. Templeman à présenté au Sénat un bill (E) intitulé : “ Acte à 
l’effet de modifier l’Acte des Marques do Commerce et des Dessins de fabrique. ”

Le dit bill a été lu la premièré fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, mardi prochain,
Cnmformément à l’ordre du jour, le bill (D) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte du 

Territoire du Yukon et contenant de nouvelles modifications pour l’administration 
de la justice dans ce territoire,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (31) intitulé : “ Acte concer

nant la Compagnie du chemin de fer de la Montagne d’Orford,” ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Owens, secondé par l’honorable M. Perley, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (24) intitulé : Acte concer

nant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique et d’Ontario-Sv.d,” ayant été lu,
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 

Ferguson, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, le 

Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 20 mars 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MERCREDI, 20 MARS 1901.
1901.

Par l’honorable M. Bernier :

1 14 mars—Qu’il demandera si le gouvernement a reçu des Doukhobors ou de quel
qu’un en leur nom quelques rap >ort8, représentations, plaintes ou 
mémoires relativement aux ressources ou à la loi de ce pays, à 
leur satisfaction ou dissatisfaction quant à, la manière dont ils ont 
été trailés, ou concernant la condition ou les institutions de ce 
pays ?

Par l’honorable M. Ferguson:

2 19 mars—Qu’il attirera l’attention de la Chambre sur l’article suivant paru le 11
courant dans le Guardian, journal publié à Charlottetown, I. P.-E. :

“ La loi de prohibition est sauve."

“Nous apprenons que, pendant qu’ils étaient récemment à 
Ottawa, le premier ministre et l’honorable M. B. Rogers ont 
soumis à l’honorable David Mills la question de la validité de la 
loi prohibitive adoptée ici à la dernière session de la législature. 
Le ministre do la Justice a émis l’opinion que, bien que la loi pro
hibitive du Manitoba ait été déclarée invalable, celle adoptée par 
l’Ile du Prince-Edouard est bonne et dans les limites du pouvoir 
de la législature.

“ C’est là une bonne nouvelle.”

Et qu’il demandera au ministre de la Justice :
1. Cette affirmation est elle exacte?
2. Le ministre de la Justice a-t-il fait un rapport officiel sur 

la loi relative à la prohibition des liqueurs adoptée par la législa
ture do l’Ile du Prince-Edouard à sa dernière session, et ce rapport 
était-il favorable à la constitutionnalité de cette loi ?
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3. Le ministre de la Justice a-t-il fait un rapport officiel sur 
la loi relative à la prohibition des liqueurs adoptée par la législa
ture du Manitoba en 1900, avant que cette loi fût déclarée ultra 
vires par la cour du Manitoba? Dans l’affirmative, ce rapport 
était-il contre la'constitutionnalité de la loi?

POUR JEUDI, 21 MARS 1901.

Par l’honorable M. Macdonald :

1 14 mars—Qu’il demandera au gouvernement des renseignements sur les matières 
suivantes relatives au district de Yukon :—

1. M. Ogilvie, commissaire du district du Yukon, a-t-il été 
révoqué ou a-t-il démissionné volontairement ? S’il se retire pour 
l’une ou l’autre cause, qui doit lui i-uceéder ?

2. Quel a été le revenu du Yukon, provenu de toutes sources,
en 1900 ?

3. Le gouvernement a-t-il l’intention de réduire le droit réga
lien sur l’or de 10 à 5 p.c. ?

4. Les baux de dragage d’or dans le Yukon ont-ils été can
cellés en totalité ou en partie? Combien de baux l’ont été et pour 
quelle raison ?

5. Par qui se lègle la délivrance des licences pour l’importa
tion et la vente des spiritueux, des vins et de la bière dans le 
Yukon?

6. Quelles conditions sont considérées comme nécessaires pour 
qualifier un postulant à obtenir une licence ?

7. Est-ce l’intention de traiter des licences d’une manière plus 
ouverte et plus large qu’on ne l’a l'ait jusqu’ici ?

Par l’honorable M. Perley :

19 mars:—Qu’il demandera au gouvernement si les officiers du recensement poul
ies Territoires du Nord-Ouest ont été nommés ? Dans l’affirma
tive, quels sont 1 s noms et l’adresse de ceux nommés pour la 
division électorale d’Assiniboine-E&t ?

2

POUR LUNDI, 25 MARS 1901.

Par l’honorable M. Dandurand :

Question :
1 8 mars—Le gouvernement sait-il que le congrès américain a adopté, à sa session 

actuelle, une loi concernant la construction, réparation et conser
vation de certains travaux publics sur les rivières et dans les 
ports, et que par cette loi, il autorise le président des Etats-Unis 
à inviter le gouvernement de la Grande-Bretagne à s'associer à 
l’institution d’une commission internationale qui sera chargée de 
faire des études et un rapport sur les conditions et l’utilisation des 
eaux adjacentes à la ligne frontière entre les Etats-UAis et le 
Canada, sur le maintien et le règlement de niveaux convenables, 
sur l’action de ces eaux par rapport aux rivages et aux construc
tions qui s’y rencontrent, sur les intérêts de la navigation affectée 
par le détournement des dites eaux de leur cours naturel, ainsi

4-
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que sur les mesures nécessaires à prendre pour régler ces dévia
tions.

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de présenter, pendant 
cette session, la législation nécessaire pour s’associer effectivement 
à la dite commission dans les vues indiquées ?

POUR MARDI, 26 MARS 1901.

Par l’honorable M. Bernier :

14 mars—Qu’il demandera :
1. Dans quel pays vivaient les Doukhobors avant de venir 

en Canada ?
2. Quels encouragements leur ont été donnés pour assurer 

leur immigration on Canada ? Par qui ces encouragements ont-ils 
été donnés ?

Le gouvernement a-t-il conclu avec eux, ou avec quelqu’un 
agissant en leur nom, quelque contrat relativement à leur immi
gration ou à leur établissement en ce pays ? Dans l’affirmative, 
quelle est la nature de ce contrat ?

Combien sont venus au pays ? Combien se sont établis en 
Canada ? Où sont-ils établis ?

Le gouvernement a-t-il réservé une partie quelconque des 
publiques pour leur établissement exclusif ? Dans l’affir

mative, quelle est la superficie de ces terres et où sont-elles 
situées ?

1

terres

A quelles conditions et dans quelles circonstances les Douk
hobors ont-ils été introduits dans ce pays ?

Ont-ils reçu, en aucun temps ou sous quelque forme que ce 
soit, des secours d’argent ?

Quel a été le coût de cette immigration ; combien par tête et 
coût total ?

Les Doukhobors doivent-ils rembourser le gouvernement des 
frais faits pour leur compte ou des avances de deniers (s’il en est) 
qui leur ont été faites ?

Les Doukhobors sont-ils ou seront-ils exemptés du service 
militaire ?

Le gouvernement, ou quelqu’un agissant ou prétendant agir 
au nom du gouvernement, a-t-il fait aux Doukhobors ou à leurs 
agents quelque promesse, ou conclu avec eux ou leurs agents 
quelque contrat ? Dans l’affirmative, quelle est la nature de cette 
promesse ou de ce contrat ?
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ORDRES DU JOUR.

Note. Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
1 était en anglais ; 1. qu il 1 était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MERCREDI, 20 MARS 1901.
1901.

19 mars—Comité de toute la Chambre (Bill D) Acte modifiant l’Acte du terri
toire du Yukon et contenant de nouvelles dispositions pour l’ad
ministration de la justice dans ce territoire.—(Honorable M. 
Mills.)—A F.

1

2 19 mars—2e lecture (Bill 31) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
d’Orford.—(Honorable M. Owens.)—A.F.

3 19 mars—2e lecture (Bill 24) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
du Pacifique et d’Ontario-Sud.—(Honorable M. Wood Westmore
land.)—A.F.

POUR MARDI, 26 MARS 1901.

19 mars—2e lecture (Bill E) Acte modifiant l’Acte relatif aux marques de com
merce et aux dessins de fabriques.—(Honorable M. Templeman.)

1

POUR JEUDI, 28 MARS 1901.

l|l3 mars—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à Lilias Middleton.—(Hono
rable M. Watson.)—A.F.

2 13 mars—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à James Ward McDonald.— 
(Honorable M. Perley.)—A.F.
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No 16.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

^Mercredi, 20 mars 1901.

Le membres» présente étaient —

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président 

Lee honorables messieurs
Prowse,
Reid,

McKay (Truro) 
McLaren, 
McMillan, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir, 
O’Brien, 
O’Donohoe, 
Owens,

Macdonald (I.P.-E.), Pelletier 
Macdonald (Victoria)
McCallum,
McDonald (C-B.), Poirier,

Primrose,

Drummond
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Gillmor,

Allan, 
Baker, 
Bernier, 
Bolduc, 
Bowel I

Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Temploman, 
Thibaudeau (Rigaud) 
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood

(Sir Mackenzie),Jones, 
Carling (Sir John), Kerr,

King,
Kirchhoffer,

(de Lanaudièire), Landerkin, 
Casgrain (Windsor), Landry, 
Cochrane,
Dandurand

Carmichael, 
Casgiain

(Westmoreland),(Sir Alphonse),
Yeo,
Young.

Perley,Dever,
Dickey,
Dobson, McHugh,
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Prières.

L’honorable M. Perley a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier :

Bureau du greffier du Sénat,
Ottawa, 19 mars 1901.

Bans 1 affaire de James Stovel, pétitionnaire pour un bill de divorce.
Je certifie par le présent avoir reçu du pétitionnaire l’honoraire de deux cents 

piastres, en conformité de la règle 108 de cette Chambre.
SAM’L. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Owens, a proposé :

. .9“®,règle 106 du Sénat 80it suspendue, et qu’il soit permis à James Stovel de
la ville d Edmonton, de présenter une pétition demandant un bill de divorce d’avec 
sa femme Margaret Stovel.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été 
sion, résolue dans l’affirmative.
,i>™Al0rti 1,honorable M- Perley a présenté la pétition de James Stovel, de la ville 
d Edmonton, dans le district d’Alberta; demandant un acte pour dissoudre son ma
riage avec sa femme Margaret Stovel.

La dite pétition a été déposée sur la table.

sur divi-

L’honorable Président a présenté au Sénat le premier rapport du comité mixte 
du Sénat et île la Chambre des Communes relatif à la bibliothèque du parlement 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a ét,é alors lu par le greffier comme suit :

COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE. 
Première réunion en 1901.

RAPPORT.
Le comité mixte de la Bibliothèque du Parlement s’est réuni pour la première 

fois dans l’appartement du Président du Sénat, vendredi, le huit mars, à 11 heures 
Le rapport des bibliothécaires a été lu et adopté.
11 a été nommé un sous-comité chargé d’étudier les moyens de donner plus 

d espace pour le nombre toujours croissant des ouvrages de la bibliothèq
Il a été nommé un sous-comité chargé d’examiner les comptes de la bibliothèque. 
Le comité a résolu d’attirer l’attention du gouvernement sur l’ouvrage intitulé :

Les décisions des Orateurs ”, par L. G-, Desjardins, pour qu’il en achète un certain 
nombre d’exemplaires à l’usage des membres du parlement.

Après quoi le comité s’ajourna.

a.m.

ue.

L, G. POWER,
Président.

Chambre de l’Orateur, 
Au Sénat,

7 mars 1901.

Sur motion du l’honorable Sir Alphonse Pelletier, secondé par l’honorable M. 
Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat vendredi
prochain.

L honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, 
a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
11 a été alors lu par le greffier comme suit :—
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Sénat,
Chambre de comité, No 8,

Mercredi, 20 mars 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son 

quatrième rapport :
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles :
De la Compagnie E. B. Eddy, il responsabilité .limitée, de Hull,' P.Q., demandant 

un acte qui amende son acte d’incorporation.
De G. F. Clark et autres, de la ville d’Aylmer, et d’autres personnes, d’autres 

lieux dans la province d’Ontario, demandant un acte qui les constitue en corporation 
sous le nom de “ La Société Canadienne de Secours Mutuel”;

De la Compagnie du chemin de fer d’Orford, demandant un acte déclarant que 
les travaux qu’elle est autorisée à faire par un acte de la législature de la province de 
Québec sont d’utilité générale pour le Canada, et l’autorise à construire ou acquérir 
et à opérer une ligne de chemin de fer allant d’un point situé sur sa voie principale, 
entre Laurenceville et Eastman, vers l’est, jusqu’à Magog, et à d’autres fins ;

De la Compagnie du chemin de fer Vancouver, New-Westminster Septentrional 
et Yukon, demandant un acte qui déclare que son chemin de fer est d’utilité générale 
pour le Canada, leur donne le pouvoir de louer, et à d’autres fins ;

De la Compagnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool, 
demandant un acte qui l’autorise à prolonger sa ligne ferrée depuis le village de 
Bobcaygeon, à travers les townships de Verulam, Harvey, Galway et Snowdon, jus
qu’à un point situé sur la ligne du chemin de fer d’Irondale, Bancroft et Ottawa, dix 
milles en deçà de Furnace Falls, et qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement de 
sa voie ;

De George Earl Church, de Londres, Angleterre, et d’autres, d’autres lieux, 
demandant un acte qui modifie leur acte constitutif, prolonge le délai fixé pour le 
commencement et l’achèvement du chemin de fer Trans-Canadien, les autorise à 
construire une voie ferrée depuis un point situé sur la ligne du chemin do fer de 
Québec au lac Saint-Jean ou du chemin de fer le Grand Nord, à faire obliquer la 
ligne principale vers l’extrémité sud de la baie de James, à construire des embran
chements depuis certains points sur la ligne principale jusqu’à Toronto et Winnipeg, 
à l’eau profonde près de l’embouchure de la rivière Nottoway, et à d’autres fins.

De lu Compagnie du chemin de fer de Vancouver et de l’île Lulu, demandant un 
acte qui déclare d’utilité générale les travaux qu’elle est autorisée à faire par un acte 
do la législature de la Colombie Britannique, qui prolonge le délai fixé pour l’achève
ment de sa ligne, et à d’autres objets ;

De la Compagnie du chemin de fer de Nakusp et Slocan, demandant un acte qui 
prolonge le délai fixé pour l’achèvement du dit chemin de fer, et à d’autres objets;

De la Compagnie de téléphone Bell (à responsabilité, limitée), demandant un 
acte qui l’autorise à augmenter son capital social jusqu’à concurrence de $10,000,000 
au plus, y compris son capital actuel.

Du lieutenant-colonel D. T. Irwin et autres, demandant un acte qui les consti
tue en corporation sous le nom de “ Association du fonds patriotique Canadien ” ;

De John Mather et autres, demandant un acte qui les constitue en corporation 
sous le nom de “Compagnie du chemin de 1er de l’Alaska et du Nord-Ouest,” et à 
d’autres objets.

Le tout respectueusement soumis,
THOS. McKAY

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, 
a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
11 a été alors lu par le greffier comme suit:—
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Sénat,
(Jhambre de comité No 8,

Mercredi, 20 mars 1901.
Lo comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son 

cinquième rapport.
Votre comité a examiné la pétition d’Edward Seybold et autres, demandant un 

acte qui les constitue en corporation sous le nom de “ Compagnie d’assurance sur la 
vie Empire Uni ”, et il a constaté que la règle 49c n’a pas été pleinement observé. 
Cependant il a été éiabli par des affidavits des journaux que les avis étaient juste
ment publiés. Votre comité considérant que l’espace de temps exigé pour leur 
publication aura élé plus que suffisant, lorsque le comité auquel il sera renvoyé, le 
prendra en considération, il recommande que ces avis soient considérés comme étant 
suffisants, d’autant plus que le comité auquel il aura été renvoyé, pourra veiller à ce 
que personne n’éprouve de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis,
THOS. McKAY,

Président.

Sur motion de l’honorable M. McKay (Truro), secondé par l’honorable M. Mer 
ner, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. McMillan, a présenté au Sénat un bill (F) intitulé: “ Acte con

cernant la Compagnie Canadienne de téléphone Bell ”.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
L’honorable M. Mills, a présenté au Sénat un bill (G) intitulé: “ Acte relatif à 

la transmission do la Couronne ”.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
L'honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, présente au Sénat, le rapport du Bureau 

des Examinateurs du Service Civil, pour l’année expirée le 31 décembre 1900.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table, et il est comme suit:—

( Voir Documents de la Session No 31.)
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est fermée 

en comité général relativement au bill (D) intitulé: “Acte modifiant l’Acte du terri
toire du Yukon et contenant de nouvelles dispositions poûr l’administration de la 
justice dans ce territoire ”.

(En comité.')
Le titre a été lu et remis.
Le premier article a été lu et agréé.
Le second article a été lu et remis.
Los troisième et quatrième articles ont été lus et agréés.
Le cinquième article a élé lu et remis.
Les sixième, septième et huitième articles ont été lus et agréés.
Le neuvième article a été lu et amendé en substituant le mot “ règles ” au mot 

“ lois " dans la seconde ligne de cet article.
Les dixième et onzième articles ont élé lus et agréés.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé do de
mander permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau lundi

prochain.
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Comformément à l’ordre du jour, le bill (31) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de la Montagne d’Orford,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Owens, secondé par l’honorable M. Bernier, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Comformément à l’ordre du jour, le bill (24) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer du Pacifique et d’Ontario-Sud,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec le bill (8) 
intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du 
Canada,” auquel el'e demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Fer

guson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (20) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan,” 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Wood 

(Westmoreland), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Alors sur motion le l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, le 

Sénat s’est ajourné

été
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 21 mars 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR JEUDI, 21 MARS 1901.

Par l’honorable M. Macdonald :
1901.

1 14 mars—Qu’il demandera au gouvernement des renseignements sur les matières 
suivantes relatives au district de Yukon :—

1. M. Ogilvie, commissaire du district du Yukon, a-t-il été 
révoqué ou a-t-il démissionné volontairement ? S’il se retire pour 
l’une ou l’autre cause, qui doit lui succéder ?

2. Quel a été le revenu du Yukon, provenu de toutes sources,
en 1900?

3. Le gouvernement a-t-il l'intention de réduire le droit réga
lien sur l’or de 10 à 5 p.c. ?

4. Les baux de dragage d’or dans le Yukon ont-ils été can
cellés en totalité ou en partie? Combien de baux l’ont été et pour 
quelle raison?

5. Par qui se règle la délivrance des licences pour l’importa
tion et la vente des spiritueux, des vins et de la bière dans le 
Yukon ?

6. Quelles conditions sont considérées comme nécessaires pour 
qualifier un postulant à obtenir une licence ?

7. Est-ce l’intention de traiter des licences d’une manière plus 
ouverte et plus large qu’on ne l’a fait jusqu’ici ?

Par l’honorable M. Perley :

2 19 mars—Qu’il demandera au gouvernement si les officiers du recensement poul
ies Territoires du Nord-Ouest ont été nommés ? Dans l’affirma
tive, quels sont les noms et l’adresse de ceux nommés pour la 
division électorale d’Assiniboine-Est ?



POUR MARDI, 26 MARS 1901. 

Par l’honorable M. Bernier :

14 mars—Qu’il demandera :
1. Dans quel pays vivaient les Doukhobors avant de venir 

en Canada ?
2. Quels encouragements leur ont été 

ur immigration en Canada ? Par qui ces ei
pour assurer

Le gouvernement a-t-il conclu avec eux, ou avec quelqu’un 
agissant en leur nom, quelque contrat relativement à leur immi
gration ou à leur établissement 
quelle est la nature de ce contrat ?

Combien sont venus au pays ? Combien se sont établis on 
Canada ? Où sont-ils établis ?

Le gouvernement a-t-il réservé

pays ? Dans l'affirmative,en ce

une partie quelconque des 
terres publiques pour leur établissement exclusif? Dans l’affirma
tive, quelle est la superficie de ces terres et où sont-elles situées ?

A quelles conditions et dans quelles circonstances les Douk
hobors ont-ils été introduits dans ce pays ?

Ont-ils reçu, en aucun temps ou sous quelque forme que ce 
soit, des secours d’argent ?

Quel a été le coût de cette immigration; combien par tête et 
coût total ?
„ . P®8 Doukhobors doivent-ils rembourser le gouvernement des 
trais faits pour leur compte ou des avances de deniers ("s’il en est) 
qui leur ont été faites ? v J
^ .j.^P.68 Doukhobors sont-ils ou seront-ils exemptés du service

Le gouvernement, ou quelqu’un agissant ou prétendant agir 
au nom du gouvernement, a-t-il fait aux Doukhobors ou à leurs 
agents quelque promesse, ou conclu avec eux ou leurs agents 
quelque contrat ? Dans l’affirmative, quelle est la nature de cette 
promesse ou de ce contrat ?

2

1 EDOUARD VII. 20 MARS. 155

POUR LUNDI, 25 MARS 1901.

Par l’honorable M. Dandurand :

Question :
1 S mars—Le gouvernement sait-il que le congrès américain a adopté, à sa session 

actuelle, une loi concernant la construction, réparation et conser. 
vation de certains travaux publics sur les rivières et dans les 
ports, et que par cette loi, il autorise le président des Etats-Unis 
à inviter le gouvernement de la Grande-Bretagne à s’associer à 
l’institution d’une commission internationale qui sera chargée de 
faire des études et un rapport sur les conditions et l’utilisation des 
eaux adjacentes à la ligne frontière entre les Etats-Unis et le 
Canada, sur le maintien et le règlement de niveaux convenables, 
sur l’action de ces eaux par rapport aux rivages et aux construc
tions qui s’y rencontrent, sur les intérêts de la navigation affectée 
pai le détournement des dites eaux de leur cours naturel, ainsi 
que sur les mesures nécessaires à prendre pour régler ces ’dévia
tions.

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de présenter, pendant 
cette session, la législation nécessaire pour s’associer effectivement 
à la dite commission dans les vues indiquées ?

O
 Q-
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Par l’honorable M. Bernier :

14 mars—Qu’il demandera ai le gouvernement a reçu des Doukhobors ou de quel
qu’un en leur nom quelques rapports, représentations, plaintes ou 
mémoires relativement aux ressources ou à lu loi de ce pays, à 
leur satisfaction ou dissatisfaction quant à la manière dont ils ont 
été traités, ou concernant la condition ou les institutions de ce 
pays ?

2

POUR JEUDI, 28 MARS 1901.

Par l’honorable M. Drummond :

1 20 mars—Le gouvernement sait-il :
1. Que les traitements des juges ont été fixés en 1873 et n’ont 

pas été changés depuis ?
2. Que, durant la période do 24 ans qui s’est écoulée depuis, 

le coût de l’existence et les dépenses de toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté?

3. Que, durant la même période, les salaires et gages dans 
toutes les classes de la société ont été augmentés ?

4. Que, comparativement au traitement des juges dans les 
autres pays, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante pour 
les raisons ci-dessus?

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans la 
mère patrie et dans les autres parties de l’Empire donne les résul
tats suivants :

Canada.Angleterre.
'.................................S 6,000

Cour du Banc du Roi et cour ) "V**1
Supérieure.......................... J" 5 000

J uges en chef$50,000 
40,000 
25,000

7,500

Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec une population totale de 

269,000, paie à son juge en chef $9,000.
6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 

remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées?

Lord Chancellor.........  .............
Lord Chief Justice.......................
Juge de la Haute Cour...............
27 magistrats de police métropo

litains à ...................................
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ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était eu anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR JEUDI, 21 MARS 1901.
1901.

20 mars—2e lecture (Bill 8) Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de 
chemin de fer du Canada.—(Honorable Sir Mackenzie Bowell.)
—A.F.

1

20 mars—2e lecture (Bill 20) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Nakusp à Slocan. - (Honorable M. Kirchhotfer.)—A.F.

2

POUR VENDREDI, 22 MARS 1901.

20 mars—2e lecture (Bill F) Acte concernant la Compagnie canadienne de télé
phone Bell.—(Honorable M. McMillan.)

20 mars—2e lecture (Bill G) Acte relatif à la transmisssion de la Couronne.— 
(Honorable M. Mills.)

20 mars—Prise en considération du premier rapport du comité mixte de la biblio
thèque du parlement.—(HonorablefSir Alphonse Pelletier.)

1

2

3

POUR LUNDI, 25 MARS 1901.

19 mars—Comité de toute la Chambre (Bill D) Acte modifiant l’Acte du terri
toire du Yukon et contenant de nouvelles dispositions pour l’ad
ministration de la justice dans ce territoire.—(Honorable M. 
Mills )—A F.

1

POUR MARDI, 26 MARS 1901.

19 mars—2e lecture (Bill E) Acte modifiant l’Acte relatif aux marques de com
merce et aux dessins de fabriques.—(Honorable M. Templeman.)

1

POUR JEUDI, 28 MARS 1901.

13 mars—2o lecture (Bdl B) Acte pour faire droit à Lilias Middleton.—(Hono
rable M. Watson.)—A.F.

13 mars—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à James Ward McDonald.— 
(Honorable M. Perley.)—A.F.

1

2
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No 17.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 21 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan, 
Templeman, 
Thibaudeau (Rigaud) 
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

(Sir Alphonse), (Westmoreland) 
Too,
Young

McHugh, 
McKay (Truro) 
McLaren, 
McMillan, 
McSweeney,

(Sir William),Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir, 
O’Brien, 
O’Donohoe, 
Owens.

Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Gillmor,
Hingston

Allan, 
Baker, 
Bernier, 
Bolduc, 
Bowel 1

(Sir Mackenzie), 
Carling (Sir John), Jones, 
Carmichael Kerr,

Kirfg,
(de Lanaudière), Kirchhoffer, 

Casgrain (Windsor), Laudorkin, 
Cochrane,
Dandurand,
Dover,
Dickey,
Dobson,
Drummond

Casgiain

Landry,
Macdonald (I.P.-E.),Pelletier 
Macdonald (Victoria) 
MacKeen,
McCallum,
McDonald (C -B.),

Perlcy,
Poirier,
Primrose,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont élé présentées et déposées sur la table:—
Par l’honorable M. Power, Président:—Do la Corporation de la ville de Pres- 

eott, dans la province d’Ontario.
Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell :—De la ville de Jonction-Toronto dans 

la province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
De la corporation de la cité de Toronto, dans la province d'Ontario, et de la 

corporation de la cité de Saint Hyacinthe, dans la province de Québec, demandant 
acte qui empêche la Compagnie canadienne de téléphone Bell de revenir à 

taux de 189J, et qui l’oblige à fournir des appareils téléphoniques aux personnes dis
posés à les acheter, dont les résidences sont voisines de la ligne principale de la 
compagnie ou de ses embranchements.

un ses

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le Rapport annuel 
du département des Impressions et de la Papeterie pour l’année expirant le 30 juin

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table et il est comme suit :
( Voir Documents de la Session No 3J.)

Conformément à l’ordre du jour, le bill (8) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que la soixantième règle du Sénat soit suspendue en tant qu’elle a 
rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné: que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (20) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Ivirchhoffer, secondé par l'honorable M. Perley, il t

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

a été
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 22 mars 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR LUNDI, 25 MARS laOl.
1901.

Par l’honorable M. Dandurand :

Question :
1 8 mars—Le gouvernement sait-il que le congrès américain a adopté, à sa session 

actuelle, une loi concernant la construction, réparation et conser
vation de certains travaux publics sur les rivières et dans les 
ports, et que par cette loi, il autori-e le président des Etats-Unis 
à inviter le gouvernement do la Grande-Bretagne à s’associer à 
l’institution d’une commission internationale qui sera chargée de 
faite des études et un rapport sur les conditions et l’utilisation des 
eaux adjacentes à la ligne frontière entre les Etats-Unis et le 
Canada, sur le maintien et le règlement do niveaux convenables, 
sur l’action de ces eaux par rapport aux rivages et aux construc
tions qui s’y rencontrent, sur les intérêts de la navigation affectée 
par le détournement des dites eaux de leur cours naturel, ainsi 
que sur les mesures nécessaires à prendre pour régler ces dévia
tions.

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de présenter, pendant 
cette session, la législation nécessaire pour s’associer effectivement 
à la dite commission dans les vues indiquées ?

<

POUR MARDI, 26 MARS 1901.

Par l’honorable M. Bernier :

1 14 mars—Qu’il demandera :
1. Dans quel pays vivaient les Doukhobors avant de venir 

en Canada ?
2. Quels encouragements leur ont été donnés pour assurer 

leur immigration on Canada ? Par qui ces encouragements ont-ils 
été donnés ?
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Le gouvernement a-t-il conclu avec eux, ou avec quelqu’un 
agissant en leur nom, quelque contrat relativement à leur immi
gration ou à leur établissement en ce pays ? Bans l’affirmative, 
quelle est la nature de ce contrat ?

Combien sont venus au pays ? Combien se sont' établis en 
Canada ? Où sont-ils établis ?

Le gouvernement a-t-il réservé une partie quelconque des 
terres publiques pour leur établissement exclusif? Bans l’affirma
tive, quelle est la superficie de ces terres et où sont-elles situées ?

A quelles conditions et dans quelles circonstances les Bouk- 
hobors ont-ils été introduits dans ce pays ?

Ont-ils reçu, en aucun temps ou sous quelque forme que ce 
soit, des secours d’argent ?

Quel a été le coût de cette immigration ; combien par tête et 
coût total ?

Les Boukhobors doivent-ils rembourser le gouvernement des 
frais faits pour leur compte ou des avances de deniers (s’il en est) 
qui leur ont été faites ?

Les Boukhobors sont-ils ou seront-ils exemptés du service 
militaire ?

Le gouvernement, ou quelqu’un agissant ou prétendant agir 
au nom du gouvernement, a-t-il fait aux Boukhobors ou à leurs 
agents quelque promesse, ou conclu avec eux ou leurs agents 
quelque contrat ? Dans l’affirmative, quelle est la nature de cette 
promesse ou de ce contrat ?

Par l’honorable M. Bernier :

2 14 mars—Qu’il demandera si le gouvernement a reçu des Boukhobors ou de quel
qu’un en leur nom quelques rapports, représentations, plaintes ou 
mémoires relativement aux ressources ou à la loi de ce pays, à 
leur satisfaction ou dissatisfaction quant à la manière dont ils ont 
été traités, ou concernant la condition ou les institutions de ce 
pays ?

Par l’honorable M. Bernier :

3(21 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Sou Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à celte Chambre copie de toute la correspondance relative 
à l’immigration des Boukhobors ; aussi, copie des pétitions, rap
ports, mémoires ou représentations adressés au gouvernement par 
les dits Boukhobors, ou par quelqu’un on leur nom, depuis leur 
établissement en Canada.

POUR JEUBI, 28 MARS 1901.

Par l’honorable M. Brummond :

1 20 mars—Le gouvernement sait-il :
1. Que les traitements des juges ont été fixés en 1873 et n’ont 

pas été changés depuis ?
2. Que, durant ia période de 24 ans qui s’est écoulée depuis, 

le coût de l’existence et les dépenses de toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté ?

3. Que, dunxnt la même période, les salaires et gages dans 
toutes les classes de la société ont été augmentés ?
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4. Que, comparativement au traitement des juges dans les 
autres pays, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante pour 
les raisons ci-dessus?

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans la 
mère patrie et dans les autres parties de l’Empire donne les résul
tats suivants :

Canada.Angleterre.
..............$50,000
............  40,000
............  25,000

7,500

Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec une population totale de 

269,000, paie à son juge en chef $9,000.
6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 

remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées?

Juges en chef..........................
Cour du Banc du Roi et cour 

Supérieure...........................

$ 6,000
3,000

5,000

Lord Chancellor.........
Lord Chief J ustice....
Juge de la Haute Cour 
27 magistrats de police métropo

litains à......... ............................
!
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ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était eu anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR VENDREDI, 22 MARS 1901.
1901,

20 mars—2e lecture (Bill F) Acte concernant la Compagnie canadienne de télé
phone Bell.—(Honorable M. McMillan.)

2 20 mars—2e lecture (Bill G) Acte relatif au changement de règne.— (Honorable
M. Mills.)

3 20 mars—Prise en considération du premier rapport du comité mixte de la biblio
thèque du parlement.—(Honorable Sir Alphonse Pelletier.)

1

POUR LUNDI, 25 MARS 1901.

19 mars—Comité de toute la Chambre (Bill D) Acte modifiant l’Acte du terri
toire du Yukon et contenant de nouvelles dispositions pour l’ad
ministration de la justice dans ce territoire.—(Honorable M. 
Mills)—A F.

POUR MARDI, 26 MARS 1901.

1 19 mars—2e lecture (Bill E) Acte modifiant l’Acte relatif aux marques de com
merce et aux dessins do fabriques.—(Honorable M. Templeman.)

POUR JEUDI, 28 MARS 1901.

13 mars—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à Lilias Middleton.—(Hono
rable M. Watson.)—A. F.

13 mars—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à James Ward McDonald.— 
(Honorable M. Perley.)—A.F.

1

2
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No 18.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 22 mars 1901.

Leu membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 

(Westmoreland),

McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Brien,
Owens,

Ellis, 
Ferguson, 
Fiset, 
Gillmor, 
Jones, 

(Sir Mackenzie),Kerr, 
Carling (Sir John), King, 
Carmichael,
Casgiain

Allan, 
Baker, 
Bernier, 
Bolduc, 
Bowel l

Kirchhoffer,
Landerkin,

(de Lanaudière), Landry,
Casgrain (Windsor), Macdonald (I.P.-E.),Pelletier 

Macdonald (Victoria) 
MacKeen,
McCallum.

(Sir Alphonse),WoodCochrane,
Dandurand
Dever,
Dickey,
Dobson,

Perley, 
Poirier,

McDonald (G -B.), Primrose, 
McHugh,

Yoo,
Young.
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:—
Par l’honorable M. Allan : —De la corporation de la ville de Niagara-Falls ; de 

la corporation du village de Lancaster ; de la corporation de la ville de Parkhill ; 
de la corporation du village de Kemptville; de la corporation du village de Holland 
Landing ; de la corporation de la ville de Wallaceburg ; de la corporation de la ville 
d’Aurora ; de la corporation de la ville de Thornbury ; de la corporation de la muni
cipalité de Thedford, toutes dans la province d’Ontario; de la corporation du village 
d’Eastman, et de la corporation de la ville de Bedford, toutes dans la province de 
Québec.

L honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (7) intitulé: “Acte relatif à la Compagnie du 
Grand-Tronc de chemin de ter du Canada,” a fait rapport qu'il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Feiguson, il a été

Ordonné, que la règle soixante et dix soit suspendue en tant qu’elle a rapport 
au dit bill.

Sur motion do l'honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passora-t il ’!

Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (81) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer de la Montagne d'Orford ”, a fait rapport qu’il avait examiné lè dit 
bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport à lu Chambre avec divers amende
ments, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 183.— Retranchez “vingt” et insérez “quinze”.
Page 1, ligne 30.— Retranchez “ sera ” et insérez “ pourra être”.
Page 2, lignes 16 et 17.—Retranchez “à Waterloo et à Saint-Jean ”, et insérez 

dans les districts ou passera le dit chemin de fer”.

Los dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de concours 
ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.

Sur motion de l’honorable M. Owens, secondé par l’honorable M. Perley, il a été
Ordonné, que les règles quarante et unième et soixante et dixième du Sénat 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honoiable M. Owens, secondé par l’honorable M. Perley, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (24) intitulé : “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer du Pacifique et d’Ontario-Sud,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

I h
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Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Wood (West
moreland), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mercredi prochain.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 

et Havres, auquel a été renvoyé le bill (8) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie 
du Grand Tronc de chemin de fer du Canada,” a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que la soixante et dixième règle du Sénat soit suspendue en tant qu’elle 
a rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a é'é

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 

troisième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
11 est alors lu par le greffier comme suit : —

Sénat,
Chambre de comité No 28,

Vendredi, 22 mars 1901.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur do présente!1 son troisième rap
port.

Relativement au bill (ti) intitulé : “ Acte pour faire droit à Lilias Middleton," 
fait preuve devant votre comité de la signification d’un avis de la deuxième 

leetare du dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en personne.
Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière pres

crite à la dite partie en mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.
Le tout respectueusement soumis.

on a

J. N. KIRCHHOFFER,
Président pro tempore.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso

lue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorce-1, a présenté son 

quatrième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il est alors lu par le greffier comme suit : —

Sénat,
Chambre de comité No 28,

Vendredi, 22 mars 1901.
Le comité permanent des Divorces, a l’honneur do présenter son quatrième

rapport.
1. Votre comité a pris en considération la pétition présentée à Votre Honorable 

Chambre, le 14 février 1901, par Lilias Middleton, de la cité de Toronto, demandant 
à cause de sa pauvreté le remboursement de l’honoraire de $200 payé par elle, en



PBOUÈS-VERBAUX.170 A 1901

conformité de la règle 108 du Sénat, avant la présentation de sa pétition en obtention 
d’un bill de divorce d’avec Lancelot Willougbty Middleton, incarcéré maintenant 
pénitencier de Kingston.

2. Votre comité a examiné soigneusement les déclarations réglementaires de la 
pétitionnaire et d’autres personnes déposés avec la demande.

3. Votre comité recommande que la dite somme de $200 soit remboursée à la 
pétitionnaire.

Le tout respectueusement soumis.

au

J. N. KIRCIIHO P FER,
Président pro-tempore.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, 

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi pro-
il a été

chain.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 
cinquième rapport.

Ordonné qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat
Sale dü Comité No 28,

Vendredi, 22 mars 1901.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cinquième

rapport.
Conformément à la règle 110 de votre honorable Chambre, concernant les bills 

de divorce, votre comité, auquel a été renvoyé la pétition de James Stovel, de la ville 
d’Edmonton, dans le districtd’Alberta, dans les Territoires du Nord-Ouest, demandant 
qu’il soit passé un acte pour dissoudre son mariage avec Margaret Stovel, a examiné 
ladite pétition et les avis, preuve, bill et autres papiers, et a maintenant l’honneur 
de faire rapport comme suit :—

1. Votre comité a constaté que la pétition, l’avis et. le bill proposé sont réguliers 
et suffisants.

2. On a fait dûment preuve devant votre comité de la publication de l’avis et 
de la signification d’une copie de cette pièce. A la partie défenderesse en personne. 

Le tout respectueusement soumis,
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’éonorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posé sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (F) intitulé : “ Acte concer
nant la Compagnie canadienne de téléphone Bell ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McCallum, il
a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (G) intitulé : “ Acte relatif
au changement de règne ”, ayant été lu,

Sur motion do l’honorable M. Mills, secondé par l’honoiablo M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
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La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le premier rapport 
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif à la bibliothèque 
du parlement.

Sur motion de l’honorable Sir Alphonse Pelletier, secondé par 1 honorable M. 
Allan, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L'honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé avec la per

mission du Sénat :
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui il reste ajourné à mardi prochain à 

trois heures de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanime

ment résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Alors l’honorable M. Mills, secondé par l'honorable M. Scott, a proposé :
Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question do concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanime

ment résolue dans l’affirmative, et
L’honorable Président, conformément à l’ordre, a déclaré la Chambre continuée 

à mardi prochain, à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

JMardi, 26 mars 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MARDI, 26 MARS 1901.
1901.

Par l’honorable M. Dandurand :

Question :
1 8 mars—Le gouvernement sait-il que le congrès américain a adopté, à sa session 

actuelle, une loi concernant la construction, réparation et conser
vation de certains travaux publics sur les rivières et dans les 
ports, et que par cette loi, il autori-o le président des Etats-Unis 
à inviter le gouvernement do la Grande-Bretagne à s’associer à 
l’institution d’une commission internationale qui sera chargée de 
faire des études et un rapport sur les conditions et l’utilisation des 
eaux adjacentes à la ligne frontière entre les Etats-Unis et le 
Canada, sur le maintien et le règlement de niveaux convenables, 
sur l’action de ces eaux par rapport aux rivages et aux construc
tions qui s’y rencontrent, sur les intérêts de la navigation affectée 
par le détournement des dites eaux de leur cours naturel, ainsi 
que sur les mesures nécessaires à prendre pour régler ces dévia
tions.

2. Le gouvernement a-t-il l’intention de présenter, pendant 
cette session, la législation nécessaire pour s’associer effectivement 
à la dite commission dans les vues indiquées ?

Par l’honorable M. Bernier :

2 14 mars—Qu’il demandera :
1. Dans quel pays vivaient les Doukhobors avant de venir 

en Canada ?
2. Quels encouragements leur ont été donnés pour assurer 

leur immigration en Canada ? Par qui ces encouragements ont-ils 
été donnés ?

Le gouvernement a-t-il conclu avec eux, ou avec quoiqu’un 
agissant en leur nom, quelque contrat relativement à leur immi
gration ou à leur établissement en ce pays ? Dans l’affirmative, 
quelle est la nature de ce contrat ?
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Combien sont venus au pays ? Combien se sont établis en 
Canada ? Où sont-ils établis ?

Le gouvernement a-t-il réservé une partie quelconque des 
terres publiques pour leur établissement exclusif? Bans l’affirma
tive, quelle est la superficie de ces terres et où sont-elles situées ?

A quelles conditions et dans quelles circonstances les Bouk 
hobors ont-ils été introduits dans ce pays ?

Ont-ils reçu, en aucun temps ou sous quelque forme que ce 
soit, des secours d’argent ?

Quel a été le coût de cette immigration ; combien par tête et 
coût total ?

Les Bouk hobors doivent-ils rembourser le gouvernement des 
frais faits pour leur compte ou des avances de deniers (s’il en est) 
qui leur ont été faites ?

Les Doukhobors sont-ils ou seront-ils exemptés du service 
militaire ?

Le gouvernement, ou quelqu’un agissant ou prétendant agir 
au nom du gouvernement, a-t-il fait aux Boukhobors ou à leurs 
agents quelque promesse, ou conclu avec eux ou leurs agents 
quelque contrat ? Dans l’affirmative, quelle est la nature de cette 
promesse ou de ce contrat ?

Par l’honorable M. Bernier :

3 14 mars—Qu’il demandera si le gouvernement a reçu des Boukhobors ou de quel
qu’un en leur nom quelques rapports, représentations, plaintes ou 
mémoires relativement aux ressources ou à la loi de ce pays, à 
leur satisfaction ou dissatisfaction quant à la manière dont ils ont 
été traités, ou concernant la condition ou les institutions de ce 
pays ?

Par l’honorable M. Bernier :

4 21 mars—Qu’une humble adresse soit présentée à Sou Excellence le Gouverneur
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de toute la correspondance relative 
à l’immigration des Boukhobors ; aussi, copie des pétitions, rap
ports, mémoires ou représentations adressés au gouvernement par 
les dits Boukhobors, ou par quelqu’un on leur nom, depuis leur 

I établissement en Canada.

POUR JEUDI, 28 MARS 1901.

Par l’honorable M. Drummond :

1 20 mars—Le gouvernement sait-il :
1. Que les traitements des juges ont été fixés en 1873 et n’ont 

pas été changés depuis ?
2. Que, durant ia période de 24 ans qui s’est écoulée depuis, 

le coût de l’existence et les dépenses de toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté ?

3. Que, durant la même période, les salaires et gages dans 
toutes les classes de la société ont été augmentés ?

4. Que, comparativement au traitement des juges dans les 
autres pays, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante pour 
les raisons ci-dessus?



PROCÈS-VERBAUXm A 1901

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans la 
mère patrie et dans les autres parties de l’Empire donne les résul
tats suivants :

Angleterre. Canada.
Lord Chancellor...........................
Lord Chief .1 ustice.......................
Juge de la Haute Cour................
27 magistrats de police métropo

litains à...................................

850,000 
40,000 
25,000

7,500

Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec une population totale de 

269,000, paie à son juge en chef $9,000.

6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 
remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées?

Juges en chef.........................
Cour du Banc du Roi et cour 

Supérieure..........................

S 6,000 
3,000 
à

5,000

ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était eu anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUE MAEDI, 26 MARS 1901.

20 mars—Comité de toute la Chambre (Bill D) Acte modifiant l’Acte du terri
toire du Yukon et contenant de nouvelles dispositions pour l’ad
ministration de la justice dans ce territoire.—(Honorable M. 
Mills.)—A F.

2 19 mars—2e lecture (Bill E) Acte modifiant l’Acte relatif aux marques de com
merce et aux dessins de fabriques.—(Honorable M. Templeman.)

3 22 mars—Prise en considération du troisième rapport du comité permanent des
Divorces relatif à la signification de l’avis de deuxième lecture du 
bill re Lilias Middleton.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

4 22 mars—Prise on considération du quatrième rapport du comité permanent des
Divorces relatif à la pétition de Lilias Middleton, demandant le 
remboursement de l’honoraire payé sur sa demande en obtention 
d’un bill de divorce.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

5 22 mars—Prise en considération du cinquième rapport du comité permanent des
Divorces relatif à la pétition de James S Love I, demandant un bill 
de divorce.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

6.22 mars—2e lecture (Bill F) Acle concernant la Compagnie canadienne de télé
phone Bell.—(Honorable M. Clemow.)—A.F.

7.22 mars—2e lecture (Bill G) Acte relatif au changement de règne.—(Honorable! M. Mills.)—A.F. ° ^

]
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POUR MERCREDI, 27 MARS 1901.

22 mars—3e lecture (Bill 24) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du 
Pacifique d’Ontario-Sud.—(Honorable M. Wood, Westmoreland.)
—A.F.

1

POUR JEUDI, 28 MARS 1901.

13 mars—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à Lilias Middleton.—(Hono
rable M. Watson.)—A.F.

13 mars—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à James Ward McDonald.— 
(Honorable M. Perley.)—A.F.

1

2
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Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mills,
Mon tpi ai sir, 
O’Brien,

(de Lanaudière), Macdonald (I.P.-E.),Owens,
Casgrain (Windsor), Macdonald (Victoria)PelIetier 
Cochrane, MacKay (Alma),
Dandurand, MacKeen,
Lever, McCallum,
Dickey, McDonald (C.-B.), Primrose,

Aikins,
Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowel 1

Dobson, 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiset,
Jones,
Kerr,

(Sir Mackenzie),King, 
Carling (Sir John), Kirchhoffer, 
Carmichael, Landerkin,
Casgiain Landry,

Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan, 
Templeman,
Yidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

(Sir Alphonse), (Westmoreland) 
Yeo,
Young.

y
Perley,
Poirier,
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Prières.
La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
Par l’honorable M. Wood (Hamilton) :—Du Conseil municipalité de la cité 

d’Hamilton, dans la province d’Ontario.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
De la corporation de la ville de Niagara-Palis; de la corporation du village de 

Lancaster ; de la corporation de la ville de Parkhill ; de la corporation du village de 
Kemptville; de la corporation du village de Holland Landing; de la corporation de 
la ville de Wallaceburg; delà corporation de la ville d’Aurora ; de la corporation 
de la ville de Thornbury ; de la corporation de la municipalité de Thedford, toutes dans 
la province d’Ontario ; de la corporation du village d’Bastman ; et de la corpora
tion de la ville do Bedford, toutes deux dans la province de Québec, demandant un 
acte qui empêche la Compagnie canadienne de téléphone Bell de revenir à ses taux 
de 1892, et qui l’oblige à fournir des appareils téléphoniques aux personnes disposées 
à les acheter, dont les résidences sont voisines de fa ligne principale de la compagnie 
ou de ses embranchements.

L’honorable Sir John Carling, du comité mixte du Sénat et de la Chrmbre des 
Communes relatif aux impressions du parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

Chambre de Comité,
22 mars 1901.

Le comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux 
Impressions du Parlement, a l’honneur de présenter son premier rapport.

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu’ils 
soient imprimés, savoir :—

59. Copie d’une convention en date du 16 janvier 1901, intervenue entre le gou
vernement de la colonie do la Nouvelle-Galles du Sud par l’honorable Henry Cope 
land, agent pour la Nouvelle-Galles du Sud, de la première part, et la “ Eastern 
Extension Australasia and Chûia Telegraph Company, Limited ”, ci-après appelée 
“ la compagnie de prolongement ”, de la seconde part.

60. Réponse à Ordre du 18 février 1901,—Etat indiquant le montant de la remise 
payée sur les instruments agricoles exportés du Canada pendant les exercices expirés 
les 30 juin 1896-97-98-99 et 1900, et spécifiant le montant payé à chaque manufac
ture, chacune des dites années.

67. Réponse à Adresse du 21 février 1901,—Copie de toute correspondance, télé
grammes et rapports échangés depuis mars 1900 entre le gouvernement fédéral et 
les autorités impériales et entre le gouvernement fédéral et les autorités de la Colom
bie Anglaise au sujet de l’immigration mongole en Canada.

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri
més, savoir :—

37. Etat en détail de toutes les obligations et les garanties enregistrées au dé
partement du Secrétariat d’Etat du Canada depuis le dernier état (6"février 1990) 
soumis au parlement du Canada en vertu de l’article 23 du chapitre 19 des Statuts 
révisés du Canada.

38. Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er juillet 1900
39. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session 

du parlement à compte de l’exercice 1900-1901.
40. Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées a des 

employés du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné 
ou mis à la retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation 
et la cause de sa retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promo
tion ou nouvelle nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant 1 année expi
rée le 31 décembre 1900.

5 février 1901.au
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41. Relevé conforme à la clauae 17 de l’Acte d’assurance du service civil, pour 
1 a""42.®Etattles6recettes et dépenses de la Compagnie d’amélioration de l’Ottawa 

43‘lriRapport annuel, aux termes du chapitre 131 des Statuts Révisés du Canada,

>=

commencement de la session de 1900 et la session de 1901.
45. Copie d’un ordre en conseil concernant la délivrance de licences à des navires

de P46h6Edtat domiatittles noms et salaires de toutes personnes nommées ou promues

dans le service civil en 1900.
47. Etat des paiements des primes
48. Réponse à Ordre du 12 février 1 01,—Copie du ra

fait le levé hydrographique de la rivière Napanee en 1900, et état donnant les noms 
des personnes employées, la durée de leur service et les sommes payées à, chacune 
d’elles ainsi que les détails relatifs à toutes autres sommes payées et les noms des per- 

’auxquelles il a été payé des deniers en rapport avec les dits travaux. _
49. Réponse à Ordre du 12 février 1901,—Copie de certain rapport fait en juin

le havre de Toronto par les ingénieurs W. T. Jennings et Joseph

pour

sonnes

1900 concernant
50^ Relevé de toutes les terres vendues par la Compagnie dq chemin de fer du 

Pacifique Canadien depuis le 1er octobre 1899 jusqu’au 1er octobre 1900.
50a Etat donnant la correspondance, etc., concernant les amures de la Compa

gnie du chemin de fer du Pacifique Canadien échangée par le département de 1 In
térieur depuis le dernier état présenté au parlement en vertu de la résolution du -U 
fév icr 1 h8‘;V,150/> Réponse à Adresse,—Copie de toutes demandes, documents, papiers et 

nondance échangés entre la Compagnie du chemin de for du Pacifique Cana- 
1© ministre des Chemins de fer et Gurumx su sujet docorres

dien et le gouvernement ou , ^ iiûûie
la permission obtenue par la compagnie de traverser ou de continuer à tiaveiseï 
certaines rues dans la partie ouest de la cité d’Ottawa ?

51. Etat indiquant les réductions et remises faites durant I année fiscale expirée 
"vertu de la clause 141 qui a été ajoutée à l’Acte des Sauvages parle 30 juin 1900, en 

la clause 8, chapitre 35, 58-59 Vie. , „
52. Etat donnant les ordres on conseil publiés dans la Gazette du Canada, aux 

termes'de la clause 46 de l’Acte d’irrigation du Nord-Ouest.
53. Ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada, conformément aux dis- 

de la clause 91 de l’Acte des terres fédérales, ch. 54 -des Statuts Réviséspositions
^54. Etat donnant les ordres en conseil publié dans la Gazette de la Colombie 

Anqlaise, aux termes du paragraphe (d) de la clause 38 des règlements concernait 
l’arpentage, l’administration, l’affectation et la gestion des terres fédérales dans les 
limites de la zone de 40 milles dos chemins de fer dans la province de la Colombie
Anglaise. .

55. Réponse à Ordre du 13 février 1901,—Etat indiquant,—
1. Les montants des boni ou subventions de chemins de fer votés par le parle- 
t, chaque année, depuis 1896 jusqu’à 1900, inclusivement ;
2. Les noms de tous les chemins de fer auxquels dos boni ou subventions ont été 

votés par le parlement pendant chacune des dites années, et le montant voté pour
^3. Le montant des boni ou subventions payés à chacun des dits chemins de fer 

ou à chaque compagnie ou particulier à qui les dits boni ou subventions ont pu être 
conférés par voie de transfert ou autrement pendant chacune des dites années, et les 
conditions attachées à ces paiements ;

4. Sur quelles partie ou parties des dits boni 
dites années un intérêt était payable, et quel montant a été payé sur chacun des 
dits boni ou subventions sur lesquels un intérêt était payable, spécifiant les détai s 
concernant chaque chemin de fer ;

men

subventions votés pendant lesou

CD
 ZO
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5. Le montant d’intérêt payé, chacune des dites années, par chacun des dits 
chemins de fer pour les boni ou subventions reçus par eux;

6. Quels chemins de fer—auxquels des boni ou subventions ont été votés par le 
parlement pendant chacune des dites années et ont été payés en tout ou en partie 
avec 1 entente qu un intérêt serait payable—ont payé un intérêt sur les boni ou sub
ventions reçus par eux, et quel intérêt a été payé, chaque année, par chaque chemin 
de fer ayant reçu les dits boni ou subventions.

56. Réponse à Adresse du 12 février 1901,-Copie de l’adresse présentée par les 
citoyens de Lawson à Son Excellence le Gouverneur général à l’occasion de la visite 
de ce dernier à cotte cité en 1900; aussi, copie de tous o.dres en conseil corres
pondance et papiers se rapportant en quelque manière à la dite adresse, et les 
demandes et représentations y contenues.

57. Réponse à Ordre du 12 février 1901,—Copie de tous papiers, instructions sou
missions, contrats, correspondance et rapport ayant trait en quelque manière à l'a 
construction d’un édifice pour loger les officiers du gouvernement à Lawson.

Aussi, copie de toutes instructions, papiers, soumissions, contrats, correspon- 
dance et rapport ayant trait en quelque manière à la construction d’édifices publics 
en vertu d un contrat accordé à William Rourke.

Aussi, copie de toutes instructions, papiers, soumissions, contrats, devis et rap
ports ayant trait en quelque manière à la construction d’un pont conduisant des 
casernes et autres édifices publics à la partie principale de la cité de Lawson.

58 Ordonnances du territoire du Yukon pour 1900, conformément à l’Acte 61 
Vic., chap. 6, clause 7.

58a. Réponse à Ordre du 12 février 1901,—Etat détaillé du nombre de gallons 
de spiritueux et de liqueurs de malt entrés dans le district du Yukon depuis ia 
période couverte par la réponse fournie en 1900, et du nombre de permis émis à cet 
effet ; aussi, les noms et domiciles des personnes ou compagnies à qui des permis ont 
été accordés, et le montant payé à cet effet. Aussi, copie de toute correspondance 
à ce su jet. r

58ô. Réponse à Ordre du 12 février 1901,—Copie de tous rapports de M. Ogilvie 
commissaire du district du Yukon, non encore soumis à la Chambre, ainsi que 
toutes les données possibles concernant le rapport mentionné à la page 5025 des 
Débats du 10 mai 1900. Aussi les raisons pourquoi ce rapport n’a pas été déposé.

58c. Réponse à Ordre du 18 février 1901,—Etat donnant,—
Copie de tous rapports faits par M. Charleson au sujet’de la construction de 

lignes télégraphiques précédemment ou actuellement sous son contrôle ;
Aussi, les noms des hommes employés sous sa direction entre Bennett et Daw

son, et la nationalité de chacun, autant que possible, les gages et allocations de chaque 
homme ainsi employé, les détails concernant les grèves arrivées parmi ces hommes 
pour obtenir des gages plus élevés ;

Les noms des personnes qui ont fourni les poteaux pour la pose des fils, et copie 
de tous contrats et correspondance à ce sujet, faisant connaître si les arbres le long 
de la ligne ont servi pour y attacher les fils, et dans ce cas, sur quelle distance 
proportionnellement à la distance sur laquelle on a placé des poteaux ; combien de 
poteaux ont été obtenus et payés, combien sur ce nombre n’ont pas été mis en usage 
pour les fins du télégraphe ;

Aussi, si les hommes employés sur la ligne à Lawson, Ogilvie, Selwyn, Selkirk, 
rive 1 inger, Labaige-en-bas et Tagish sont sujets anglais, et dans la néirative à 
quelle nationalité appartient chacun d’eux ;

Aussi, les noms des sous-entrepreneurs qui ont fourni les poteaux, leur domicile 
et copie de tous contrats à ce sujet.

Aussi, les conditions auxquelles le steamer W. S. Stratton a été nolisé, les noms 
des affréteurs et copie de tous papiers à ce sujet ; les noms du capitaine et du capi
taine intérimaire et leur nationalité ; les conditions de l’affrètement, à quel usage le 
steamer a servi, s il a été employé pour transporter les approvisionnements ou autre
ment, et quelles embarcations ont été employées autres que des allèges ; combien 
d allèges ont été employées et à quelles conditions ; le montant exigé ou payé pour 
transport par eau autre que par le steamer Stratton ;
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Aussi, durant quelle période, pendant la construction, M. Charleson s’est tenu 
avec les hommes employés à la construction ; les détails concernant l’achat du S.S. 
LullieO, l’achat, la vente, disposition ou transfert du bateau et les conditions de cette 
vente ou cession, et copie de tous rapports et correspondance à ce sujet ;

Aussi, les arrangements pris pour les approvisionnements et avec quels fournis
seurs; les arrangements faits à Bennett au sujet du paiement des hommes qui quit
taient Dawson ;

Aussi, le montant déjà payé pour la ligne placée sous le contrôle de M. Charleson ; 
copie des comptes rendus et des comptes soldés en rapport avec les travaux de la 
ligne ; le chitîre alloué en premier lieu et celui actuellement payé à A. Boyer, assis
tant de M. Charleson, ainsi qu’un état indiquant à qui M. Charleson donne sçs 
commandes pour approvisionnements à Vancouver, à quels prix et si une commission 
est payée pour la fourniture des approvisionnements, et à qui ; le nom de l’agent de 
M. Charleson, à Vancouver, pour cette fin ; la quantité d’articles tirés des Etats-Unis 
par M. Charleson ; si le fils de M. Charleson a reçu $350 ou autres montant ou mon
tants pour payer les frais d’un voyage à Ottawa ou autrement, et s’il est ou s’il était 
alors employé du gouvernement; si M. Charleson donne des contrats à son contre
maître, et si les dépenses de ce dernier sur le lieu des travaux ont été payées par le 
gouvernement, et si des soumissions sont demandées en ces occurences.

Aussi, copie de tous contrats, rapports et papiers concernant les contrats donnés 
par M. Charleson ou sous sa direction en rapport avec la ligne de télégraphe entre 
Bennett et Dawson.

58d. Réponse supplémentaire à Ordre du 12 février 1901,—Etat détaillé du 
nombre de gallons de spiritueux et de liqueurs de malt entrés dans le district du 
Yukon depuis la période couverte par la réponse fournie en 1900, et du nombre de 
permis émis à cet effet; aussi, les noms et domiciles des personnes ou compagnie à 
qui des permis ont été accordés, et le montant payé à cet effet. Aussi, copie de toute 
correspondance à ce sujet.

58e. Règlements concernant l’émission des permis pour importer des liqueurs 
dans le Territoire du Yukon.

58f. Copie de la correspondance relative au permis Huston pour importation de
liqueurs.

62. Etat d’affaires de la Compagnie de Prêts et de Placements Britannique Cana
dienne (à responsabilité limitée) pour l’année expirée le 31 décembre 1900. Et aussi, 
—Liste des actionnaires à la date du 31 décembre 1900.

63. Réponse à Ordre du 4 mars 1900,—Copie d’un certain rapport, avec la 
preuve, présenté au département de l’Intérieur par les commissaires nommés le 19 
juin dernier pour faire l’audition de tous comptes et pour faire une enquête et un 
rapport sur toutes matières se rapportant à l’administration des syndics des empla
cements de ville de Virden, Qu’Appelle, Regina et Moose Jaw, et aux ventes opérées 
par eux.

64. Réponse à Adresse du Sénat en date du 20 juin 1900, demandant un état indi-
diquant :

1. Lesquels des wagons mentionnés dans une réponse à une adresse du Sénat en 
date du 7 mai 1900 comme étant “arrivés à Halifax et Saint-Jean respectivement 
avant le 10 avril dernier et qui n’avaient pas alors été déchargés ”, ont été déchar
gés depuis ;

2. Les dates auxquelles ces wagons ont été déchargés ;
3. Le montant des frais de surestarie perçue sur chaque wagon.
65. Copie de la correspondance concernant la demande faite pour l’achat de la 

réserve sauvage à Sydney, Cap-Breton.
66. Réponse à Ordre du 4 mars 1901,—Copie de toutes circulaires, papiers et 

instructions envoyés par le département du Revenu de l’Intérieur au cours de l’année 
dernière au sujet de certaines marques de poudre à pâtisserie condamnées par le gou
vernement, et notifiant les marchands d’en cesser la vente sous peine d’être pour
suivis.

68. Réponse à Ordre du 4 mars 1901,—Copie de toute correspondance, pétitions 
ou autres documents échangés en 1900 et 1901 entre le département des Sauvages et



PROCÈS-VERBAUX.182 A 1901

Alexander Marchel, chef de la bande des sauvages Micmacs établis sur la réserve de 
Sainte-Anne de Bistigouche, province de Québec, au sujet de l’agent des sauvages ou 
de ses devoirs en ce qui concerne la dite bande.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN CABLING,

Président.

Sur motion de l’honorable Sir John Carling, secondé par l’honorable M. Dickey,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
■ L’honorable M. Bernier, secondé par l’honorable M. Owens, a proposé :—

Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général, 
pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre copie 
de toute la correspondance relative à l’immigration des Doukhobors ; aussi, copie 
des pétitions, rapports, mémoires ou représentations adressés au gouvernement par
les dits Doukhobors, ou par quelqu’un on leur nom, depuis leur établissement en 
Canada.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Sou Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (42) 
intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des mines du Klondike,” 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Per ley,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (35) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie de pont et de force Mather,” auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Jones, secondé par l’honorable M. Landerkin, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (36) 

intitulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord- 
Ouest,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 

M. MacKeen, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (48) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et 
Pacifique,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Landerkin, secondé par l’honorable M. Jones, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, 
Le Sénat s’est ajourné.



POUR MERCREDI, 27 MARS 1901.
1901.

Par l’honorable M. Bernior :

1 14 mars—Qu’il demandera : _ , , , , .
1, Dans quel pays vivaient les Doukhobors avant de venir

en Canada ? ,
2 Quels encouragements leur ont été donnés pouf assurer 

leur immigration en Canada ? Par qui ces encouragements ont-ils
été donnés ? . ,

Le gouvernement a-t-il conclu avec eux, ou avec quolqu un 
agissant en leur nom, quelque contrat relativement à leûr immi
gration ou à leur établissement en ce pays ? Dans 1 affirmative, 
quelle est la nature de ce contrat ?

Combien sont venus au pays ? Combien se sont établis en
Canada ? Où sont-ils établis ? ,

Le gouvernement a-t-il réservé une partie quelconque des 
publiques pour leur établissement exclusif ? Dans 1 affii mu- 

tive, quelle est la superficie de ces terres et où sont-elles situées?
A quelles conditions et dans quelles circonstances les Douk- 

hobors ont-ils été introduits dans ce pays ?
Ont-ils reçu, en aucun temps ou sous quelque forme que ce

soit, des secours d’argent ? ,
Quel a été le coût de cette immigration; combien par tête et

coût total ? , , .
Les Doukhobors doivent-ils rembourser le gouvernement des 

frais faits pour leur compte ou des avances de deniers (s il en est)
qui leur ont été faites ? ,

Les Doukhobors sont-ils ou seront-ils exemptés du service

terres

s

militaire ? , .
Le gouvernement, ou quelqu’un agissant ou prétendant agir 

du gouvernement, a-t-il fait aux Doukhobors ou à leurs 
conclu avec eux ou leurs agentsau nom

ou
quelque ontrat ? Dans l’afl 
promesse ou de ce contrat ?

18326 MARS.1 EDOUARD VII.

AFFAIRES DE ROUTINE.

HVTercredi, 37 mars 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

o e
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Par l’honorable H; Bernier :

1 14 mars—Qu’il demandera si le gouvernement a reçu des Doukhobors ou de quel
qu’un en leur nom quelques rapports, représentations, plaintes ou 
mémoires relativement aux ressources ou à la loi de ce pays à 
leur satisfaction ou dissatisfaction quant à la manière dont ils ont 
été traités, ou concernant la condition ou les institutions de ce 
pays ?

POUR JEUDI, 28 MARS 1901. 

Par l’honorable M. Drummond :

1 20 mars—Le gouvernement sait-il :
1. Que les traitements des juges ont été fixés en 1873 et n’ont 

pas été changés depuis ?
2. Que, durant la période de 24 ans qui s’est écoulée depuis, 

le coût de l’existence et les dépenses de toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté?

3. Que, durant la même période, les salaires et gages dans 
toutes les classes de la société ont été augmentés ?

4. Que, comparativement au traitement des juges dans les 
autres pays, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante pour 
les raisons ci-dessus?

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans la 
mère patrie et dans les autres parties de l’Empire donne les résul
tats suivants :

Angleterre. Canada.
Lord Chancellor...........................
Lord Chief .) ustice.......................
Juge de la Haute Cour................
27 magistrats de police métropo

litains à ...

$50,000 
40,000 
25,000

7,500

Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec une population totale de 

269,000, paie à son juge en chef $9,000.
6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 

remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées?

Par l’honorable M. Perley:

26 mars—Qu’il demandera au gouvernement sur la recommandation de qui E.
Field a été destitué des fonctions de maître de poste au bureau 
de poste de fishing Lake. Quelle est la cause de la plainte faite 
contre M. Field ? La personne ou les personnes qui ont conseillé 
la démission de M. Field sont-elles jamais allées au bureau de poste ? 
Quelqu’une des personnes desservies par le dit bureau de poste 
ont-elles pétitionné contre la destitution de M. Field ?

Par l’honorable M. Perley :

Juges en chef..........................
Cour du Banc du Roi et cour 

Supérieure..........................

S 6,000 
3,000

à
5,000

2

3 26 mars—Qu’il demandera au gouvernement sur la recommandation de qui Chase 
Taylor a été destitué de ses fonctions de gar lien du palais de jus
tice de Wolseley, T. N.-O. Quelle est la cause do la plainte faite 
contre M. Taylor qui a amené sa destitution ? Combien y avait-il
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de candidate à cette position et quels sont leurs noms ? Qu.el est 
le nom de la personne nommée à sa place et par qui était-elle 
spécialement recommandée?

POUR VENDREDI, 29 MARS 1901.

Par l’honorable M. Primrose :

26 mars-Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement, ou de quelque

buffle ou bison qui s’y trouve, ou tout autre spécimen animal 
unique, pour les exposer à l’Exposition pan américaine de Buffalo l

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

1

Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de présenter une 
loi de faillite durant la présente session du parlement ? Dans la 
négative, le gouvernement prendra-t-il la question en considéra
tion durant les vacances ?

212(! mars—

ORDRES DU JOUR.
A. qu’il

Note.—

POUR MERCREDI, 27 MARS 1901.

1 22 mars—3e lecture (Bill 24) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Pacifique d’Ontario-Sud.—(Honorable M. Wood, Westmoreland.)
—A.F.

2 20 mars—Comité de toute la Chambre (Bill D) Acte modifiant l’Acte du terri
toire du Yukon et contenant de nouvelles dispositions pour 1 ad
ministration de la justice dans ce territoire. (Honorable M. 
Mills.)—AF.

3 19 mars—2e lecture (Bill E) Acte modifiant l’Acte relatif aux marques de corn-
V dessins de fabriques.—(Honorable M.lempleman.)merce et aux 

—A.F.
Prise ou considération du troisième rapport du comité permanent des 

Divorces relatif à la signification de l’avis de deuxieme lecture du 
bill re Lilias Middleton.—(Honorable M. Kirchhotter.,

22 mars —4

5 22 mars—Prise en considération du quatrième rapport ou comité permanent des 
Divorces relatif à la pétition de Lilias Middleton demandant le 
remboursement de l’honoraire payé sur sa demande en obtention 
d’un bill de divorce.—(Honorable M. Kirchhoftor.)
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6 22 mars—Prise

7 22 mars—2e lecturepho„e(Ml2(Hol„7rST'o]^"i“S: * *"•
8 22 mars—2e lecture (Bill G) Acte relatif 

M. Mills.)—A.F. changement de règne.—(Honorableau

POUR JEUDI, 28 MARS 1901.

1 13 mars—2e lecture (Bill B) Ac e pour faire droit à Lilias Middleton
rable M. Watson.)—A.F.

2 13 mars—2e lecture (Bill G) Acte pour faire droit à James Ward McDonald —
(Honorable M. Perley.)—A.F.

3 2G mars—2e lecture (Bill 35) Acte concernant la Compagnie de pont et de force
Mather.—(Honorable M. Jones.)—A.F.

4 26 mars—2e lecture (Bill 36) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Grand Central du Nord-Ouest.—(Honorable M. Wood, Westmore
land.)—A.F.

5 26 mars—2e lecture (Bill 42) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
des mines du Klondike.—(Honorable M. Kirchhotfer.)_A.F.

6 26 mars 2e lecture (Bill 48) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
d’Edmonton, Yukon et Pacifique.— (Honorable M. Landerkin.)—

.—(Hono-
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INo 20.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

jMercredi, 37 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Primrose,
Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

McCallum, 
McDonald (C.-B.) 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mills,
O’Brien,
Owens,

Macdonald (I.P.-E.),Pelletier 
Macdonald (Victoria)
MacKay (Alma),
MacKeen,

Dobson, 
Drummond, 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiset, 
Gillmor, 

(Sir Mackenzie),Jones, 
Carling (Sir John), Kerr, 
Carmichael,
Casgiain

(de Lanaudière), Landerkin, 
Casgrain (Windsor), Landry, 
Cochrane,
Dandurand,
Dever,
Dickey,

Aikins,
Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowel 1

King,
Kirchhoffer,

(Westmoreland),(Sir Alphonse)
Yeo,
Young.

Perley,
Poirier,
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Prières.

L’honorable M. Drummond d cor 
auquel a été renvoyé le bill (6) ntit
1 Ordre Indépendant dos Forestiers ”, a mu rapport qu a avait examiné dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, 
qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit îapport soit reçu maintenant et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 3, ligne 2, après “succursale ” insérez 'Ma valeur en capital de”.
Page 3, ligne 4 et 5, après “ valeur ” insérez “ en capital ”.

Bans le préambule :
Page 1, ligne 15, après “que” insérez “ par sa pétition, la Société fédérale a 

déclaré que ”.
Page 1, ligne 18, après “ provinciale” insérez “qu’elle”.
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois et la question de 

ayant été posée sur iceux ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Kerr, secondé par l’honorable M. McHugh, il a

permanent dos Banques et du Commerce, 
: “ Acte concernant la Cour uprême de

concours

été
Ordonné, que le dit hill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres Permanents, a 

présenté son sixième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Mercredi, 27 mai 1901.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son 

sixième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles :—
De la Compagnie incorporée du chemin de fer de la Baie d’Hudson au Pacifique, 

demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l’achèvement 
de sa ligne, et à d’autres fins ;

De la Compagnie manufacturière McClary, demandant un acte modifiant son 
acte d’incorporation, augmentant son capital-actions et à d’autres fins ;

De William Jackson Conroy, d’Aylmer, et autres, d’autres lieux, demandant un 
acte qui les constitue on corporation sous le nom de “ Compagnie du chemin do fer 
Arnprior et Pontiac.”

De Georges A. Cox et autres, de Toronto, demandant un acte qui les constitue 
en corporation sous le nom de “ Compagnie du chemin de fer du Sud de Crow's Ne&t," 
et les autorise à construire une voie ferrée depuis Michel, dans le district est de 
Kootenay, province de la Colombie-Britannique, jusqu’à la frontière internationale, 
et à d’autres fins.

De Hugh Blain et autres, de la cité do Toronto, demandant un acte qui les cons
titue en corporation sous le nom de “ Compagnie du Pont de la rivière Sainte-Marie.”

De C. À. Lett et autres, des cités de Victoria et Vancouver, Colombie-Britan
nique, demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de “ Com
pagnie d’assurance sur la vie dite Century," et les autorise à opérer comme compagnie 
d’assurance sur la vie ;

De la Compagnie du chemin de for d’Ontario, de la Baie-d’IIudson et de l’Ouest, 
demandant un acte qui modifie son acte d’incorporation, l’autorise à se fusionner avec 
d’autres compagnies, et à d’autres fins;

Do la Compagnie électrique do Diwson-City (à responsabilité limitée), deman
dant un acte qui modifie son acte constitutif et prolonge le délai fixé pour le com
mencement et l’achèvement do son chemin de fer électrique, et à d’autres tins.

Le tout respectueusement soumis,
THOS. McKAY

Président.

m o

3

cr
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Ordonné, qu’il soit déposé sur "la table.
L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres Permanents, 

a présenté son septième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 27 mars 1901. 
l’honneur de présenter sonLe comité permanent des Ordres Permanents 

septième rapport.
Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de pétitions 

pour bills privés qui a expiré le vendredi, quinzième jour do mars courant, soit pro
longé au mardi, neuvième jour d’avril prochain ; et

Que le délai fixé pour la présentation de bills privés qui expire le vingt-neuf 
courant, soit prolongé au mardi, seizième jour d’avril prochain.

Le tout respectueusement soumis,
THOS. McKAY,

Président.
Sur motion de l’honorable M. McKay (Truro),secondé par l’honorable M. Dover,

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Les pétitions suivantes ont été alors présentées et déposées sur la table:—
Par l’honorable M. Allan :—De la corporation du township de Clifton ; de la 

corporation du village de Hcnsall ; de la corporation du village de Creemorc ; de la 
corporation du village de Grand- Valley ; de la corporation de la ville d’Orangeville; 
de la corporation du village do Port Carling ; do la corporation de la ville do Petrolia; 
du bureau de commerce do la ville de Brantford ; do la corporation du village Je 
Strectville ; de la corporation do la ville do Berlin ; de la corporation do ia ville de 
Nort,h-Toronto ; de la corporation du village de Fergus, tous dans la province 
d’Ontario ; do la corporation du village de Knowlton, dans la province de Québec; 
de la corporation de la ville do Windsor ; de ia corporation do la ville de Lunenburg, 
dans la province de la Nouvelle-Ecosse ; do la corporation du village de Car berry, 
dans la province du Manitoba ; et do la corporation de la ville do Régina, dans la 
province de l’Assiniboine, dans les territoires du Nord-Ouest.

Par l’honorable M. Power (Président) :—De la corporation de la ville de 
Midland, et de la corporation du village de Markham, toutes dans la province 
d’Ontaria.

Par l’honorable M. McCallum ; — De la corporation du village de Cayuga, dans 
la province d’Ontario.

Par l’honorable M. Watson :—De la corporation du township de Guelph, dans la 
province d’Ontario ; et do la corporation de la ville de Lothbridgo, dans les terri
toires du Nord-Ouest.

Par l’honorable M. McHugh : — De la corporation du village de Bobcaygeon, 
dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. McSweeney :—De la Compagnie de pouvoirs hydrauliques 
et d’estacades des Grandes-Chutes.

Par l’honorable M. Kirchhoffer :—Du Gouvernement Exécutif de la province du 
Manitoba.

Par l’honorable M. Templeman :—De Henry Burdon Bell et autres, do la pro
vince de la Colombie Britannique.

Par l’honorable M. McMillan :—De A. J. Wilkes et autres.
L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son 

sixième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—
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Sénat,
Chambre de comité No 28,

Mercredi, 27 mars 1901.

f

Lo comité permanent dos Divorces a l’honneur de présenter son sixième rapport. 
Relativement au bill (C) intitulé : “ Acte pour faire droit à James Ward McDo

nald,” on a fait prouve devant votre comité de la signification d’un avis de la 
deuxième lecture du dit bill et d’une copie du dit bill h la partie défenderesse en 
personne.

Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière pres
crite à la dite partie en mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président pro tempore.

L’honorable M. Kirch h offer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso

lue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (24) intitulé : “ Acte concernant la Com

pagnie du chemin de fer du Pacifique et d’Ontorio-Sud,” a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 

au bill (D) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte du territoire du Yukon et contenant de 
nouvelles dispositions pour l'administration de la justice dans ce territoire,” ayant 
été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (E) intitulé : “Acte modifiant l'Acte des 

marques de commerce et des dessins de fabrique," a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Fiset, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général domain.
L’ordre du jour appelant la prise on .considération du troisième rapport du 

comité permanent des Divorces relatif à la signification de la seconde lecture du bill 
(B) intitulé : “Acte pour faire droit à Lilias Middleton ”, ayant été lu,

L’honorable M. Kirchhoffcr, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Ordonné en conséquence.
L’ordre du jour appelant la prise en considération du quatrième rapport du 

comité permanent des Divorces relatif à la pétition de Lilias Middleton, demandant 
le remboursement des honoraires payés, ayant été lu,

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion,
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La question de concours a été posée sur icelle et elle a été, sur division, résolue 
dans l’affirmative, et

Ordonné en conséquence.
L’ordre du jour anpelant la prise en considération du cinquième rapport du 

comité permanent des Divorces relatif à la pétition do James Stovel en obtention 
d’un bill de divorce, ayant été lu,

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Ordonné en conséquence.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (F) intitulé : 

nant la Compagnie canadienne de téléphone Bell ’, ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable Sir Alphonse 

Pelletier, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (G) intitulé: “Acte relatif au change

ment de règne ”, a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

“ Acte concer-
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AFFAIRES DE ROUTIJSTE.

Jeudi, 28 mars 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR JEUDI, 28 MARS luOl.
1901.

Par l’honorable M. Bernier :

1 14 mars—Qu'il demandera :
1. Dans quel pays vivaient les Doukhobors avant de venir 

en Canada ?
2. Quels encouragements leur ont été donnés pour 

leur immigration on Canada ? Par qui ces encouragements ont-ils 
été donnés ?

Le gouvernement a-t-il conclu avec eux, ou avec quelqu’un 
agissant en leur nom, quelque contrat relativement à leur immi
gration ou à leur établissement en ce pays ? Dans l’affirmative, 
quelle est la nature de ce contrat ?

Combien sont venus au pays ? Combien se sont établis on 
Canada ? Où sont-ils établis ?

Le gouvernement a-t-il réservé une partie quelconque des 
terres publiques pour leur établissement exclusif? Dans l’affirma
tive, quelle est la superficie de ces terres et où sont-elles situées ?

A quelles conditions et dans quelles circonstances les Douk
hobors ont-ils été introduits dans ce pays ?

Ont-ils reçu, en aucun temps ou sous quelque forme que ce 
soit, des secours d’argent ?

Quel a été le coût de cette immigration ; combien par tête et 
coût total ?

Les Doukhobors doivent-ils rembourser le gouvernement des 
frais faits pour leur compte ou des avances de deniers (s’il en est) 
qui leur ont été faites ?

Les Doukhobors sont-ils ou seront-ils exemptés du service 
militaire ?

Le gouvernement, ou quelqu’un agissant ou prétendant agir 
au nom du gouvernement, a-t-il fait aux Doukhobors ou à leurs 
agents quelque promesse, ou conclu avec eux ou leurs agents 
quelque contrat ? Dans l’affirmative, quelle est la nature de cette 
promesse ou de ce contrat ?■

assurer
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Par l’honorable M. Dernier :

14 mars—Qu’il demandera si le gouvernement a reçu des Doukhobors ou de quel
qu’un en leur nom quelques rapports, représentations, plaintes ou 
mémoires relativement aux ressources ou à la loi de ce pays, à 
leur satisfaction ou dissatisfaction quant à la manière dont ils ont 
été traités, ou concernant la condition ou les institutions de ce 
pays ?

Par l’honorable M. Drummond :

2

20 mars—Le gouvernement sait-il :3
1. Que les traitements des juges ont été fixés en 1873 et n’ont 

pas été changés depuis ?
2. Que, durant ia période de 24 ans qui s’est écoulée depuis, 

le coût de l’existence et les dépenses de toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté ?

3. Que, durant la même période, les salaires et gages dans 
toutes les classes de la société ont été augmentés ?

4. Que, comparativement au traitement des juges dans les 
autres paye, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante pour 
les raisons ci-dessus ?

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans la 
mère patrie et dans les autres parties de l’Empire donne les résul
tats suivants :

Angleterre- Canada.
Lord Chancellor............................
Lord Chief .1 ustice.....................
Juge de la Haute Cour................
27 magistrats de police métropo

litains à ... ........................

$50,000 
40,000 
25,000

7,500

Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec une population totale de 

269,000, paie à son juge en chef $9,000.

6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 
remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées?

Par l’honorable M. Perley:

Juges en chef $ 6,000
Cour du Banc du Roi et cour j 3.000

SuPérieure...........................J 5,000

4 26 mars—Qu’il demandera au gouvernement sur la recommandation de qui E.
field a été destitué des fonctions de maître do poste au bureau 
do poste de fishing Lake. Quelle est la cause de la plainte faite 
contre M. Field ? La personne ou les personnes qui ont conseillé 
la démission de M. Field sont-elles jamais allées au bureau de poste ? 
Quelqu’une des personnes desservies par le dit bureau de poste 
ont-elles pétitionné contre la destitution de M. Field ?

Par l’honorable M. Perley :

5 26 mars—Qu’il demandera gouvernement sur la recommandation de qui Chase 
laylor a été destitué de ses fonctions de gar den du palais de jus
tice de Wolselcy, T. N.-O. Quelle est la cause de la plainte faite 
contre M. Taylor qui a amené sa destitution ? Combien y avait-il 
de candidats à cette position et quels sont leurs noms ? Quel est 
le nom de la personne nommée à sa place et par qui était-elle 
spécialement recommandée?

au
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Par l’honorablo M. Perley :

27 mars—Qu’il demandera au gouvernement d’indiquer quelques articles dont le 
prix d’achat a été réduit pour les fermiers, les) artisans et les 
ouvriers en conséquence du tarif préférentiel avec l’Angleterre.

6

POUR VENDREDI, 29 MARS 1901.

Par l’honorable M. Primrose :

1 2G mars—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement, ou de quelque
département du gouvernement, d’enlever ou de permettre d’en
lever du Musée géologique, rue Sussex, le magnifique spécimen de 
buffle ou bison qui s’y trouve, ou tout autre spécimen animal 
unique, pour les exposer à l’Exposition pan américaine de Buffalo ?

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

2 26 mars—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement do présenter une
loi de faillite durant la présente session du parlement ? Dans la 
négative, le gouvernement prendra-t-il la question en considéra
tion durant les vacances ?

ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était eu anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR JEUDI, 28 MARS 1901.

27 mars—3e lecture (Bill 6) Acte concernant la Cour Suprême de l’Ordre Indé
pendant des Forestiers, tel qu’amendé.—(Honorable M. Kerr.)

13 mars—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à Lilias Middleton.—(Hono
rable M. Watson.)—A.F.

13 mars—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à James Ward McDonald.— 
(Honorable M. Perley.)—A.F.

26 mars—2e lecture (Bill 35) Acte concernant la Compagnie de pont et de force 
Mather.—(Honorable M. Jones.)—A.F.

26 mars—2e lecture (Bill 36) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
Grand Central du Nord-Ouest.—(Honorable M. Wood, Westmore
land.)—A. F.

26 mars—2e lecture (Bill 42) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
des mines du Klondike.—(Honorable M. Kirchhoffer.)—A.F.

1

2

3

4

5

6
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7126 mart)_2e lecture (Bill 48) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
d’Edmonton, Yukon et Pacifique.— (Honorable M. Landerkin.)— 
A.F.

20 mars—Comité de toute la Chambre (Bill D) Acte modifiant l’Acte du terri
toire du Yukon et contenant de nouvelles dispositions pour l’ad
ministration de la justice dans ce territoire.—(Honorable M. 
Mills.)—A F.

9 19 mars_2e lecture (Bill F) Acte modifiant l’Acte relatif aux marques de com
merce et aux dessins de fabriques.—(Honorable M. Templeman.) 
—A.F.

10 22 mars—Comité de toute la Chambre (Bill G) Acte relatif au changement de 
règne.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

8

POUR VENDREDI, 29 MARS 1901.

27 mars—2e lecture (Bill F) Acte concernant la Compagnie canadienne de télé
phone Bell.— (Honorable M. Clemow.)—A.F.

1
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No 21.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 28 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Primrose,
Prowse, '
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

McDonald (O.-B.), 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan,

(Sir William),McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir, 
O'Brien,
Owens,

, Pelletier

Perley,
Poirier,

Aikins,
Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowel 1

Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Gillmor,
Hingston

(Sir Mackenzie),Jones,
Carling (Sir John), Kerr,
Carmichael 
Casgiain

(de Lanaudière), Landerkin,
Casgrain (Windsor), Landry,
Cochrane, Macdonald (I.P.-E.)
Dandurand, Macdonald (Victoria)
Dover, MacKay (Aima),
Dickey, MacKeen,
Dobson, McCallum,

King,
Kirchhoffer,

(Westmoreland),(Sir Alphonse),
Yeo,
Young.
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table •—
:-°e * '* Vf» d-Mount Forest,

daM^"provT„°"db!0,lriô.r'ey:-I>e ** Wiporetion de la cité de Sainte-Ctherine,

Par l’honorable M. Yidah-Dn village d’Arkona, dans la province d’Ontario, 
Pat 1 honorable M. Bllis :—Du conseil de la commune de la cité de Saint-Jean, 

dans la province du Nouveau-Brunswick.
Par l’honoraWe Président :-Du viHage de Hintonburgh; et de la corporation

de la ville de Owen-Sound, tous dans la province d’Ontario.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :_
De la corporation de la ville de Prescott et de la corporation de la ville de 

Toronto Junction province d Ontario, demandant un acte qui empêche la Compagnie 
canadienne de téléphone Bell de revenir à ses taux de 1892, et qui l’oblige à fournir 
des appareils téléphoniques aux personnes disposées à les acheter, dont les résidences 
sont voisines de la ligne principale de la compagnie ou de ses embranchements

Du conseil de la municipalité de la ville de Hamilton, province d’Ontario 
demandant un acte qui déclare que le 24e jour de mai sera un jour de fête légale. ’

L’honorable M. Macdonald (Victoria) a présenté au Sénat un bill (H) intitulé: 
limitée)<’’)nCer“ant ** Compagnie électrique de Dawson City (à responsabilité 

Le dit bill a été lu la première fois.
Oïdonné, que le dit bill soit lu lu seconde fois lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son grefficer,"avec le bill (tiO) 

înütuié. Acte constituant en corporation la Compagnie d'assurances sur la vie 
1 Umpire-Uni , auquel elle demande le concours du Sénat,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

■ me8t":iëc *e Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (14) 
intitulé: ‘‘Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et de 
tiansport Nationale du Canada ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu ia première fois.
Sui motion de 1 honorable Sir Mackenzie Bowell. secondé par l’honorable M. 

Ferguson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes 

bill (31) intitulé: “Acte 
d’Orfcfld ”, et informer c

par son greffier, pour rapporter le 
ernant la Compagnie du chemin de fer de la Montagne 
Cnambre que la Chambre des Communes a acquiescé 

aux amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.
L’honorable M. MacKeen a présenté au Sénat un bill (I) intitulé: “Acteconsti

tuant en corporation la Compagnie du chemin de fer de l’Alaska et du Nord-Ouest.’’ 
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, lundi prochain.
Sur motion de 1 honorable M. Mills, secondé par l’honorable Sir Mackenzie 

Bowell, il a été
Ordonné, que tous les ordres du jour soient remis à demain.
Alors sur motion de l'honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

G
 G
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 29 mars 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR VENDREDI, 29 MARS 1901.
1901.

Par l’honorable M. Bernier :

1 14 mars—Qu’il demandera :
1. Dans quel pays vivaient les Doukhobors avant de venir 

en Canada ?
2. Quels encouragements leur ont été donnés pour assurer 

leur immigration on Canada ? Par qui ces encouragements ont-ils 
été donnés ?

Le gouvernement a-t-il conclu avec eux, ou avec quoiqu’un 
agissant en leur nom, quelque contrat relativement à leur immi
gration ou à leur établissement en ce pays ? Dans l'affirmative, 
quelle est la nature de ce contrat ?

Combien sont venus au pays ? Combien se sont établis en 
Canada ? Où sont-ils établis ?

Le gouvernement a-t-il réservé une partie quelconque dos 
terres publiques pour leur établissement exclusif? Dans l’affirma
tive, quelle est la superficie de ces terres et où sont-elles situées ?

A quelles conditions et dans quelles circonstances les Douk
hobors ont-ils été introduits dans ce pays ?

Ont-ils reçu, en aucun temps ou sous quelque forme que ce 
soit, des secours d’argent ?

Quel a été le coût de cette immigration ; combien par tête et 
coût total ?

Les Doukhobors doivent-ils rembourser le gouvernement des 
frais faits pour leur compte ou des avances de deniers (s’il en est) 
qui leur ont été faites ?

Les Doukhobors sont-ils ou seront-ils exemptés du service 
militaire ?

Le gouvernement, ou quelqu’un agissant ou prétendant agir 
au nom du gouvernement, a-t-il fait aux Doukhobors ou à leurs 
agents quelque promesse, ou conclu avec eux ou leurs agents 
quelque contrat ? Dans l’affirmative, quelle est la nature de cette 
promesse ou de ce contrat ?

I
I
I

ie
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Par l’honorable M. Bernier :
; mil ,

14 mars—Qu’il demandera si le gouvernement a reçu des Doukhobors ou de quel
qu’un en leur nom quelques rapports, représentations, plaintes ou 
mémoires relativement aux ressources ou à la loi de ce pays, à 
leur satisfaction ou dissatisfaction quant à la manière dont ils ont 
été traités, ou concernant la condition ou les institutions de ce 
pays ?

2

Par l’honorable M. Perley :

3 26 mars—Qu’il demandera au gouvernement sur la recommandation de qui E.
Field a été destitué des fonctions de maître de poste au bureau 
de poste de Fishing Lake. Quelle est la cause de la plainte faite 
contre M. Field ? La personne ou les personnes qui ont conseillé 
la démission de M. Field sont-elles jamais allées au bureau de poste ? 
Quelqu’une des personnes desservies par le dit bureau de poste 
ont-elles pétitionné contre la destitution de M. Field ?

Par l’honorable M. Primrose :

4 26 mars—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement, ou de quelque
département du gouvernement, d’enlever ou de permettre d’en
lever du Musée géologique, rue Sussex, le magnifique spécimen de 
buffle ou bison qui s’y trouve, ou tout autre spécimen animal 
unique, pour les exposer à l’Exposition pan-américaine de Buffalo ?

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

5 26 mars—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de présenter une
loi de faillite durant la présente session du parlement ? Dans la 
négative, le gouvernement prendra-t-il la question en considéra
tion durant les vacances ?

POUR LUNDI, 1er AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Drummond :
1 20 mars—Le gouvernement sait-il :

1. Que les traitements des juges ont été fixés eu 1873 et n’ont 
pas été changés depuis ?

2. Que, durant ia période de 24 ans qui s’est écoulée depuis, 
le coût de l’existence et les dépenses de toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté ?

3. Que, durant la même période, les salaires et gages dans 
toutes les classes de la société ont été augmentés ?

4. Que, comparativement au traitement des juges dans les 
autres pays, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante pour 
les raisons ci-dessus?

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans la 
mère patrie et dans les autres parties de l’Empire donne les résul
tats suivants :

Canada.Angleterre.
S 6,000 

1 3,000

J 5,000

Lord Chancellor.............................
Lord Chief .1 ustice.......................
Juge de la Haute Cour.................
27 magistrats de police métropo- 

tains à ... ............................

Juges en chef...........................
Cour du Banc du Roi et cour 

Supérieure............................

$50,000
40,000
25,000

7,500
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Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec une population totale de 

269,000, paie à son juge en chef $9,000.
6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 

remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées?

ORDRES DU JOUR.

Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu il 
l’était en anglais ; F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR VENDREDI, 29 MARS 1901.

1 27 mars—3e lecture (Bill 6) Acte concernant la Cour Suprême de l’Ordre Indé
pendant des Forestiers, tel qu’amendé.—(Honorable M. Kerr.)

2 13 mars—2e lecture (Bill B) Acte pour faire droit à Lilias Middleton.—(Hono
rable M. Watson.)—A.F.

3 13 mars—2e lecture (Bill C) Acte pour faire droit à James Ward McDonald.—
(Honorable M. Perley.)—A.F.

4 26 mars—2e lecture (Bill 35) Acte concernant la Compagnie de pont et de force
Mather.—(Honorable M. Jones.)—A.F.

5 26 mars—2e lecture (Bill 36) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Grand Central du Nord-Ouest.—(Honorable M. Wood, Westmore
land.)—A. F.

6 26 mars—2e lecture (Bill 42) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
des mines du Klondike.—(Honorable M. Kirchhoffer.)—A.F.

7,26 mars—2e lecture (Bill 48) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
d’Edmonton, Yukon et Pacifique.— (Honorable M. Landerkin.)— 
A.F.

8 20 mars—Comité de toute la Chambre (Bill D) Acte modifiant l’Acte du terri
toire du Yukon et contenant de nouvelles dispositions pour l’ad
ministration de la justice dans ce territoire.—(Honorable M. 
Mills.)—A F.

9 19 mars—2e lecture (Bill E) Acte modifiant l’Acte relatif aux marques de com
merce et aux dessins de fabriques.—(Honorable M. Templeman.) 
—A.F.

10 22 mars—Comité de toute la Chambre (Bill G) Acte relatif au changement de
règne.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

11 27 mars—2e lecture (Bill F) Acte concernant la Compagnie canadienne de télé
phone Bell.—(Honorable M. Clemow.)—A.F.

Note.—
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POUR LUNDI, 1er AVRIL 1901.

28 mars—2e lecture (Bill H) Acte concernant la Compagnie électrique de 
Dawson City.—(Honorable M. McDonald, Victoria.)

28 mars—2e lecture (Bill 14) Acte constituant en corporation la Compagnie 
d’assurance sur la vie “ Century ’’.—(Honorable M. Clemow.)

1

2

28 mars—2e lecture (Bill 60) Acte constituant en3 corporation la Compagnie 
d’assurance sur la vie “ United Empire’’.—("Honorable M 
Watson.) v

28 mars—2e lecture (Bill 1) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer d’Alaska et du Nord-Ouest.—(Honorable M. 
MacKeen.)

4
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No 22.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 29 mars 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Aikins,
Allan,
Baird,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Bowel 1

Dobson, 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiset, 
Gillmor, 
Jones,
Kerr,

(Sir Mackenzie),King, 
Carling (Sir John), Kirchhoffer, 
Carmichael, Landerkin,
Casgrain (Windsor), Landry, 
Cochrane,
Dandurand 
Dover,
Dickey,

McCallum,
McHugh,
McKay (Truro)
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Brien,

Macdonald (I.P.-E.),Owens,
Macdonald (Victoria)Pelletier 
MacKay (Alma), (Sir Alphonse),Yeo,
MacKeen, Poirier, Young.

Primrose,
Prowse,
Reid,
Scott,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

)

(Westmoreland),
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Prières.
Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Wood (Hamilton) :—Du conseil municipal de la cité d’Hamil- 

ton, dans la province d’Ontario.
Par l’honorable M. Jones :—De la corporation de la ville de Paris, dans la pro

vince d’Ontario.
Par l’honorable M. Wood (Westmoreland) :—De la corporation de la ville d’Al

monte, dans la province d’Ontario.
Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
De la corporation du township de Clifton ; de la corporation du village 

de Hensall; de la corporation du village de New-Rockland ; de la corporation 
du village de Creemore ; de la corporation du village de Grand Valley; delà 
corporation de la ville d’Orangeville ; de la corporation du village de Port- 
Carling ; de la corporation de la ville de Petrolia ; de la Chambre de Commerce 
de la cité de Brantford ; de la corporation du village de Streetsville ; de la cor
poration de la ville de Berlin ; de la corporation de la ville de North Toronto; de 
la corporation du village de Fergus, toutes de la province d’Ontario ; de la corpo
ration du village de Knowlton, province de Québec ; de la corporation de la ville de 
Windsor ; de la corporation de la ville de Lunenburg, province de la Nouvelle- 
Ecosse ; de la corporation du village de Car berry, province du Manitoba; de la cor
poration de la ville de Régina, district d’Assiniboine, Territoires du Nord-Ouest; de 
la corporation de la ville de Midland ; de la corporation du village de Markam ; de 
la corporation du village de Cayuga ; de la corporation du township de Guelph ; de 
la corporation de la ville de Lethbridge ; de la corporation du village de Bobcay- 
geon, toutes dans la province d’Ontario, demandant un acte qui empêche la Compa
gnie canadienne de téléphone Bell de revenir à ses taux de 1892, et qui l’oblige à 
fournir des appareils téléphoniques aux personnes disposées à les acheter, dont les 
résidences sont voisines de la ligne principale de la compagnie ou de ses embranche
ments.

De la Compagnie de pouvoir hydraulique et d’estacades des Grands Chutes, 
demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement des travaux de la 
compagnie.

Du Gouvernement Exécutif de la province du Manitoba, demandant un acte qui 
confirme et ratifie un certai n bail et arrangement passé avec la Compagnie du chemin 
de fer du Pacifique Nord et du Manitoba et d’autres compagnies.

De Henry Purdon Bell et autres, de la province de la Colombie-Britannique, 
demandant un acte qui les constitue en corporation et les autorise à construire un 
chemin de fer depuis un point situé sur le chemin de fer Canadien du Pacifique à ou 
entre Ashcroft et Kamloops Lake jusqu’à la route près de 100 Mile House, et à d’autres 
fins.

De G. W. Ross et autres, demandant un acte qui les constitue en corporation et 
les autorise à faire les opérations d’une compagnie d’assurance sur la vie et à conti
nuer les opérations de la Compagnie d’assurance sur la vie dite des Manufacturiers 
et de la Compagnie d’assurance de Tempérance et Générale sur la vie, de l’Amérique 
du Nord.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (21) 
intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie- 
Britannique ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l'honorable M. Mct.allum,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par sou greffier, avec le bill (34) 

intitulé : “ Acte constituant en corporation l’Association du fonds patriotique Cana
dien,” auquel elle demande le concours du Sénat.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowel 1, secondé par 1 honorable M.

Ferguson, il a été .....
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (40) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin defer du Yukon Britannique,” 
quel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 

Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

au

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (114) 
intitulé : “ Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir 
à certaines dépenses du service public, pour l’exercice expirant le 30 juin 1901 
et pour d’autres objets liés au service public,” auquel elle demande le concours du 
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné que les quarante et unième et soixante et dixième règles do cette Cham

bre soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion do l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la second" fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois, en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois, maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois, en conséquence.
La question a été poséee, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Conformément à l’ordre du jour, le bill (6) intitulé : “ Acte concernant la Cour 
Suprême de l'Ordre Indépendant des Forestier s ”, a été, tel qu’amendé, lu la troisième 
fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande
son concours.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (B) intitulé : *' Acte pour 
faire droit à Lilias Middleton,” ayant été lu,

L’honorable M. Watson, a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 
du Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit :—
Je, Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu’avis du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le mercredi, treizième jour de 
mars courant, relativement à la deuxième lecture du bill (B) intitulé: “Acte 
pour faire droit à Lilias Middleton,” a été, conformément à la règle 112 affiché sur les 
portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du dit 
bill, entre le dit treizième jour de mars A. D. 1901, et le vingt-huitième jour de mars 
A.D. 1901.

Donné sous mou seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province d’On
tario, en la Puissance du Canada, ce vingt-huitième jour de mars en l’an de Notre- 
Seigneur mil neuf cent un.

i,

a-
SAM’L. E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.

-I

O



208 PROCES-VERBAUX. A 1901

Or donné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à Lilias Middleton, soit lu la seconde fois.
Objection ayant été fait à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (G) intitulé: “Acte pour 
faire droit à James Ward McDonald”, ayant été lu,

L’honorable M. Vidal a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier 
du Sénat.

Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit :—
Je, Samuel Edmour St. Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu’avis du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le mercredi, treizième jour de 
- mars courant, relativement à la deuxième lecture du bill (C) intitulé : “Acte pour 

faire droit à James Ward McDonald, a été, conformément à la règle 112, affiché sur 
les portes du Sénat durant quatorze jours, à partir du jour de la première lecture du 
dit bill, entre le dit treizième jour de mars, A. D. 1901, et le vingt-huitième jour de 
mars, A.D, 1901.

Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, dans la cité d’Ottawa, province 
d’Ontario, on la Puissance du Canada, ce vingt-huitième jour de mars, en l’an de 
Notre-Seigneur mil neuf cent un.

SAM’L. E. St. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L honorable M. Vidal, secondé par l’honorable Sir John Carling, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à James Ward McDonald soit lu la seconde fois 

maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable Sir John Carling, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (35) intitulé : “ Acte concernant la Corn 
pagnie de pont et de force Mather,” a été lu la seconde fois.

Sur motion do l’honorable M. Jones, secondé par l’honorable M. Landerkin, il
a été J

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer- 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (36) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable Sir John Carling, secondé par l’honorable M. Vidal,

1

Pil a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.
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“ Acte concernant la Com-Conformément à l’ordre du jour, le bill (42) intitulé : 
pagnie du chemin de fer des mines du Klondike ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour le bill (48) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et Pacifique”, a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Landerkin, secondé par l’honorable M. Jones, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 
formée de nouveau en comité général relativement au bill (D) intitulé : “ Acte modi
fiant l’Acte du territoire du Yukon et contenant de nouvelles dispositions pour l’ad
ministration de la justice dans ce territoire ”.

(En comité.)
L’article deux a été reconsidéré et amendé en y ajoutant ce qui suit : “ Mais 

tel magistrat de police, ni aucun associé ou clerc d’un tel magistrat, ne pourra 
agir comme agent ou solicitor ou counsel dans une cause, affaire, poursuite ou procé
dure de nature criminelle, ou dans une cause qui peut être instruite ou poursuivie 
devant tel magistrat de police ou juge de paix.”

L’article cinq a été reconsidéré, retranché du bill et remplacé par le suivant :
“ 5. Chaque magistrat de police ainsi nommé sera ex-officio juge de paix dans 

les limites territoriales de sa juridiction et aura et exercera l’autorité et les pouvoirs 
dé deux ou plus de deux juges de paix siégeant ou agissant ensemble.

2. Chaque tel magistrat de police sera aussi, dans les dites limites, magistrat 
aux fins de la Partie LV du Code Criminel 1892 et de ses amendements, et aura et 
exercera toute la juridiction d’un tel magistrat, y compris celle dévolue aux magistrats 
de police des cités et des villes incorporées par l’article 785 du Code Criminel, 1892, 
tel que cet article est formulé par l’article 3 du chapitre 46 des statuts do 1900; et 
sa juridiction sous la dite Partie sera absolue sans le consentement de l’inculpé, 
excepté lorsque cette juridiction dépendra des dispositions du dit article 785 ou des 
articles 789 et 790 du Code Criminel, 1892, tels qu’amendés.”

Ordonné, que l’article suivant soit ajouté au bill comme article 8a:
“■ 8a. 11 y aura appel du jugement final d’un magistrat de police devant un juge 

de la cour territoriale, dans toute cause civile où le montant en litige, outre les frais, 
excédera la moitié de la somme maximum à laquelle s'étendra la juridiction du 
gistrat de police.

L'article dix a été reconsidéré, retranché du bill et remplacé par le suivant :
“ 10. Pour les fins de la Partie L1I du Code Criminel, 1892, et ses amendements, 

la cour à laquelle on appellera des verdicts ou jugements de la cour territoriale ou 
d’un juge de cette cour, sera la Cour Suprême du Canada.

2. Pour les fins de la dite Partie LII, la cour à laquelle on appellera du jugement 
d’un magistrat de police procédant en vertu de l’article 785 du Code Criminel de 
1892, tel qu’amendé, sera la cour territoriale en banc.

3. Le jugement de la cour territoriale surtout tel appel d’un magistrat de police 
sera final et définitif, si les juges de la cour sont unanimes à le prononcer ; autre
ment, il en sera appelé à la Cour Suprême du Canada.

4. Dans le dit territoire, l’appel d’une conviction sommaire ou d’un ordre sous la 
Partie LVIII du Code Criminel, 1892, sera porté devant un juge de la cour territoriale 
siégeant sans jury, au lieu où a pris naissance la cause de la dénonciation ou de la 
plainte ou au lieu le plus voisin dans lequel une cour devra se tenir.”

Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et

aucun

ma-



210 PROCES-VERBAUX. A 1901

L’honorable M. El lis a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
e dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amendements 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre vendrait bien les recevoir.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois, et la question de concours 

ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que les règles quarante et unième et soixante et dixième soient suspen

dues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (E) intitulé: “Acte modi

fiant Y Acte des marques de commerce et dessins de fabrique", ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Fiset, il

a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 

formée en comité général relativement au bill (G) intitulé : “ Acte relatif au change
ment de règne.”

{En comité.)
Le titre a été lu et amendé comme suit :—
Après acte retranchez “ relatif au ” et insérez “ établissant certaines dispositions 

nécessitées par le ”,
Article unique lu et agréé.
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Prowse a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amendement 
qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu une seconde fois par le greffier, et la question 

de concours ayant été posée sur icelui, il a été agréé.
Avec la i ermission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que les quarante et unième et soixante et dixième règles du Sénat 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (F) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie canadienne de téléphone Bell,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Miller, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 

Commerce.
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L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il soit ajourné jusqu’au mercredi, 

dixième jour d’avril prochain, à huit heures du soir.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
Alors l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanime

ment résolue dans l’affirmative, et
L’honorable Président, conformément à l'ordre, a déclaré la Chambre continuée 

mercredi, dixième jour d’avril, à huit heures du soir.au

i-

il
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AFFAIRES DE ROUTINE.

^Mercredi, 10 avril 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions

AVIS DE MOTIONS.

POUR MERCREDI, 10 AVRIL 1901.
1901.

Par l’honorable M. Drummond :

1 20 mars—Le gouvernement sait-il :
1. Que les traitements des juges ont été fixés en 1873 et n’ont 

pas été changés depuis ?
2. Que, durant ia période de 24 ans qui s’est écoulée depuis, 

le coût de l’existence et les dépenses de toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté ?

3. Que, durant la même période, les salaires et gages dans 
toutes les classes de la société ont été augmentés ?

4. Que, comparativement au traitement des juges dans les 
autres pays, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante pour 
les raisons ci-dessus?

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans la 
mère patrie et dans les autres parties de l’Empire donne les résul
tats suivants :

Canada.Angleterre.
S 6,000 

'l 3,000
\ à J 5,000

Juges en chef............................
Cour du Banc du Roi et cour 

Supérieure..............................

Lord Chancellor...............................
Lord Chief J ustice..........................
Juge de la Haute Cour..................
27 magistrats de police métropo- 

tains à..........................................

S 50,000 
40,000 
25,000

7,500

Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec une population totale de 

269,000, paie à son juge en chef $9,000.
6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 

remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées?
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Par l’honorable M. Perley :

2 26 mars_Qu’il demandera au gouvernement sur la recommandation de qui E.
Field a été destitué dos fonctions de maître de poste au bureau 
de poste de Fishing Lake. Quelle est la cause de la plainte faite 
contre M. Field ? La personne ou les personnes qui ont conseillé 

. la démission de M. Field sont-elles jamais allées au bureau de poste ? 
Quelqu’une des personnes desservies par le dit bureau de poste 
ont-elles j étalonné contre la destitution de M. Field ?I

ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu il . 
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprime.

POUR MERCREDI, 10 AVRIL 1901.

1 28 mars—2e lecture (Bill H) Acte concernant la Compagnie électrique de
Davvfon City.—(Honorable M. McDonald, Victoria.)

2 28 mars—2e lecture (Bill 14) Acte constituant en corporation la Compagnie
d’assurance sur la vie “ Century ”.—(Honorable M. Clomow.)

3 2,8 mars—2e lecture (Bill 60) Acte constituant en corporation la Compagnie
d'assurance sur la vie “ United Empire”—(Honorable M. 
Watson.)

4 28 mars—2c lecture (Bill I) Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin do fer d’Alaska et du Nord-Ouest.—(Honorable M. 
MacKeen.)

5 29 mars—2e lecture (Bill E) Acte modifiant l’Acte relatif aux marques de com
merce et aux dessins de fabriques.—(Honorable M. Templeman.)
—A.F.

6 29 mars—2e lecture (Bill 21) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Sud de la Colombie Britannique.— (Honorable M. Templeman.)— 
A.F.

7 29 mars—2e lecture (Bill 34) Acte constituant en corporation l’Association du
fonds patriotique canadien.—(Honorable Sir Mackenzie Bowell.) 
—A.F.

8 29 mars—2e lecture (Bill 40) Acte concernant la Compagnie du chemin de 1er du 
Yukon Britannique.—(Honorable M. Macdonald, B.C.)—A.F.I
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No 23.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

]VCeroredi, ÎO avril 1901.
Le Sénat s’est réuni à huit heures du soir.

Le* membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Baird,

Dickey, 
Dobson, 
Drummond, 
Ellis, 
Ferguson, 

CC.M.G.),Fiset,
Gillmor,

(Sir Mackenzie), Jones, 
Carmichael,
Casgiain

(de Lanaudière), Kirchhoffer, 
Casgrain (Windsor), Landerkin, 
Cox,
Dandurand,
Dover,

Macdonald (Victoria)Poirier, 
MacKay (Alma),
MacKeen,
McCallum,
McHugh,
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
Owens,
Pelletier

Primrose,
Prowse,
Reid.

Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de Scott,

Shehyn,
Snowball, 
Templeman, 
Thibaudeau (Rigaud) 
Warlt,
Wood (Hamilton), 
Wood

(Westmoreland),

Bowel 1

Kerr,
King,

Landry,
Lougheed,
Lovitt,

(Sir Alphonse), Young.
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) De la corporation de la cité d’Ottawa, 

dans la province d’Ontario ; de la corporation de la cité de Vancouver; et du Bureau 
de Commerce de New-Westminster, tous deux dans la province de la Colombie- 
Britannique.

Par l’honorable M. Dobson :—De la corporation de la ville de Bowmanville, 
dans la province d’Ontario.

Par l’honorable M. MacKeen -De Janet McDonald, de la ville de Carleton 
Place, dans le comté de Lanark, dans la province d’Ontario, épouse de James Ward 
McDonald, du même lieu, voyageur de commerce ; demandant qu’il plaise à cette 
honorable Chambre d’ordonner que le mari soit tenu de payer à la pétitionnaire 
somme d’argent suffisante pour payer les honoraires de son conseil, pour acheter 
habillement et pour payer les frais de voyage à Ottawa de huit témoins, ainsi que les 
frais de la pétitionnaire et de ses témoins pendant leur séjour à Ottawa ; et d’accorder 
à la pétitionnaire tel aide additionnel que cette honorable Chambre jugera 
nable.

une
son

conve-

Par l’honorable M. Allan :—Delà corporation de la ville de Napanee; delà 
corporation de la ville de Sainte Marie; de la corporation de la ville de Simcoe; de 
la corporation de la ville de Renfrew; et de la corporation de la ville de Port- 
Arthur, toutes dans la province d’Ontario ; de la corporation du village de Beebe 
Plain ; et, de la corporation de la ville de Saint-Michel, dans la province de Québec ; 
de la corporation du village de Parrsboro, et de la corporation de la ville de Sydney 
Mines, dans la province de la Nouvelle-Ecosse ; et de la corporation de la cité de 
Kamloops, dans province de la Colombie Britannique.

Par l’honorable Président :—De la corporation du village de Chambly et de la 
corporation du village de Sutton, toutes deux de la province de Québec ; de la corpo
ration de la ville de Prince-Albert, dans le district d’Alberta ; et, de la corporation 
de la cité de London, dans la province d’Ontario.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:—
De la corporation de la cité de Sainte-Catherine ; de la corporation du village 

d’Artona; de la corporation du village d’Hintonburgh ; de la corporation de la ville 
d’Owen-Sound; de la corporation de la ville de Paris; de la corporation de la ville 
d’Almonte, toutes dans la province d’Ontario ; et du conseil de la cité de Saint-Jean, 
dans la province du Nouveau-Brunswick ; demandant un acte qui empêche la Com
pagnie canadienne de téléphone Bell de revenir à ses taux de 1892, et qui l’oblige à 
fournir des appareils téléphoniques aux personnes disposées à les acheter, dont les 
résidences sont voisines de la ligne principale de la compagnie ou de ses embranche
ments.

Du conseil municipal de la cité de Hamilton, demandant qu’une aide soit accor
dée au chemin de fer de Maniloulin et de la Rive Nord pour toute la longueur de la 
voie, en sus de la subvention fédérale ordinaire.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (23) 
intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de jonction de Guelph”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Fiset, secondé par l’honarable M. Lovitt, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (27) 
intitulé : ‘‘ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de l’Atlantique au lac 
Supérieur ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Owens, secondé par l'honorable M. Kirchhoffer,

il a été
Ordonné, qne le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
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TJn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (49) 
intitulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Niagara, Saint-Cathe
rine et Toronto”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. McLaren,

Ordonné, que le dit bill soit iu la seconde fois, vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (54) 

intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Fort- 
Qu’Appelle,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Dickey, il

il a été

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (55) 

intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d’Arn- 
prior à Pontiac,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Landerkin, secondé par l’honorable M. McHugh,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (71) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie-d’Hudsou au 
Pacifique,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. McLaren,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (91) 

intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des matelots de l’Intérieur,” auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Le dit bid a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (92) 

intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la sûreté des navires de 
pêche et les mesures à prendre pour prévenir les accidents à bord,” auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 

bill (A) intitulé : “ Acte à l’effet de modifier de nouveau l’Acte de la "preuve en 
Canada, 1893,” et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amende
ment.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (H) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie électrique de Dawson-City (à, responsabilité limitée),” a été lu la seconde fois.

Avec la permission du Sénat.
Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable 

M. Allan, il a été
Ordonné, que la soixantième règle du Sénat, soit suspendue, en tant qu’elle a 

rapport au dit bill, ainsi qu’à tout autre bill privé présenté au Sénat, et lu la 
deuxième fois.
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Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable 
M. Allan, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer 
Télégraphes et Havres. ’

Conformément à l’ordre du jour, le bill (14) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie d’assurances sur la vie The Century," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McLaren 
il a été

au comité permanent des Banques et duOrdonné, que le dit bill soit renvoyé 
Commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (60) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie d’assurances sur la vie l’Empire-(Jni,” a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Gillmor, il

au comité permanent des Banques et du
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 
Commerce.

Conformément à 1 ordre du jour le bill fl) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie du chemin de fer d’Alaska et du Nord-Ouest,” a été lu la 
seconde fois.

^ Sur motion de l’honorable M. MacKeen, secondé par l’honorable M. Lougheed,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (E) intitulé: “ Acte modi
fiant l’Acte des marques de commerce et dessins de fabrique,” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Eiset, secondé par l'honorable M. Lovitt, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour le bill (21) intitulé : “Acte concernant la Com

pagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie-Bi itanniquo ”, a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 
Allan, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (34) intitulé: “ Acte constituant en cor
poration I Association du fonds patriotique canadien ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bovvell, secondé par l'honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills privés
divers.

Conformément à l’ordre du jour le bill (40) intitulé: “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer du Yukon Britannique ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’hoqorable M. 
Allan, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFA IRES DE ROUTINE.

Jeudi, 11 avril 1901,

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions

AVIS DE MOTIONS.

POUR JEUDI, 11 AVRIL 1901.
1901.

Par l’honorable M. Drummond :

1 20 mars—Le gouvernement sait-il :
1. Que les traitements des juges ont été fixés en 1873 et n’ont 

pas été changés depuis ?
2. Que, durant ia période de 24 ans qui s’est écoulée'depuis, 

le coût de l’existence et les dépenses de toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté ?

3. Que, durant la même période, les salaires et gages dans 
toutes les classes de la société ont été augmentés ?

4. Que, comparativement au traitement des juges dans les 
autres pays, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante pour 
les raisons ci-dessus?

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans la 
mère patrie et dans les antres parties de l’Empire donne les résul
tats suivants :

Canada.Angleterre.
S 6,000 

4 3,000

J 5,000

Lord Chancellor.........
Lord Chief .1 ustice.......
•luge de la Haute Cour.
27 magistrats de police métropo- 

tains à .....................................

Jnges en chef.........................
Cour du Banc du Roi et cour 

Supérieure...........................

,.$50,000 
40,000 
25,000

7,500

Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec une population totale de 

269,000, paie à son juge en chef $9,000.
6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 

remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées ?
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Par l’honorable M. Perley :

26 mars—Qu’il demandera au gouvernement sur la recommandation de qui E.
Field a été destitué des fonctions de maître de poste au bureau 
de poste de Fishing Lake. Quelle est la cause de la plainte faite 
contre M. Field ? La personne ou les personnes qui ont conseillé 
la démission de M. Field sont-elles jamais allées au bureau de poste ? 
Quelqu’une des personnes desservies par le dit bureau de poste 
ont-elles pétitionné contre la destitution de M. Field ?

2

ORDRES DU JOUR

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué da»s les deux langues ;
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR JEUDI, 11 AVRIL 1901.

10 avril—2e lecture (Bill E) Acte modifiant l’Acte relatif aux marques de com
merce et aux dessins de fabriques.—(Honorable M. Templeman.) 
—A.F.

A qu’il

1

POUR VENDREDI, 12 AVRIL 1901.

10 avril—2e lecture (Bill 27) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
l’Atlantique au Lac Supérieur.—(Honorable M. Owens.)—A.F.

10 avril—2e lecture (Bill 23) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
, Jonction de Guelph.—(Honorable M. Fiset.)—A.F.

10 avril—2e lecture (Bill 49) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Niagara à Sainte-Catherine et Toronto.—(Honorable M. McCal- 
lum.)—A.F.

10 avril—2e lecture (Bill 54) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer de Fort Qu’Appelle.—(Honorable M. Lougheed.)— 
A.F.

10 avril—2e lecture (Bill 55) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer d’Arnprior à Pontiac.—(Honorable M. Landerkin.) 
—A.F.

10 avril—2e lecture (Bill 71) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
la Baie-d’Hudson au Pacifique.—(Honorable M. MeCallum.) — 
A.F.

10 avril—2e lecture (Bill 91) Acte modifiant l’Acte des matelots de l’intérieur.— 
(Honorable M. Scott.)—A.F.

10 avril—2e lecture (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la 
sûreté des navires et les mesures à prendre pour prévenir les 
accidents à bord.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

1

2

3

4

5

6

7

8
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No 24.

• PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 11 avril 1901.

Le-» membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Baird,
Baker,

Dickey, 
Dobson, 
Drummond, 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiset, 

(C.M.G.),Gillmor, 
Hingston

Lovitt,
Macdonald (Victoria)Primrose, 
MacKay (Alma),
MacKeen,
McCallum,
McHugh,
McLaren,
McMillan,

Poirier,

Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball, 
Templeman, 
Thibaudeau (Rigaud), 
Wark,
Wood (Hamilton), 
Wood

Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Bowel I
(Sir Mackenzie),

Carmichael,
Ca-gi ain

(de Lanaudière), Kirchhofîer, 
Casgrain (Windsor), Landerkin, 
Cox,
Dever

(Sir William),McSweeney, 
Miller,
Mills,
Montplaisir, 
Owens, 
Pelletier

Jones,
Kerr,

(Westmoreland)
Young.Landry,

Lougheed, (Sir Alphonse),
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :_
Par l’honorable M. Landerkin :—De la corporation de la ville de Forest.
Par l’honorable M. Kerr:—De MM. Chrysler et Bethune, solliciteurs de Thomas 

Bradshaw et autres, de la cité dé Toronto, dans la province d’Ontario.
Sur motion de l’honorable M. Kerr, secondé par l’honorable M. Landerkin, il a

Ordonné, que la pétition de MM. Chrysler et Bethune, solliciteurs de Thomas 
Bradshaw et autres, de la cité de Toronto, dans la province d’Ontario ; demandant 
la permission de présenter une pétition en obtention d’un acte d’incorporation pour 
l’avancement de la science financière et actuarienne et de la comptabilité et de 
l’instruction commerciale en général, soit, nonobstant l’expiration du délai fixé pour 
la présentation de pétitions pour bills privés, maintenant lue et reçue.

La dite pétition a été alors lue par le greffier.
L’honorable M. Casgrain a présenté au Sénat un bill (J) intitulé : “Acte relatif 

aux demandes de chartes de chemins de fer.”
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (B) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des 

marques de commerce et dessins de fabrique ”, a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Fiset, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 
Commerce.

Un message de la Chambre dos Communes par son greffier, avec le bill (93) 
intitulé : “ Acte concernant les enquêtes sur les sinistres maritimes,” auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

été

été
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 12 avril 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR VENDREDI, 12 AVRIL 1901.
1901.

Par l’honorable M. Drummond :

1 20 mars—Le gouvernement sait-il :
1. Que les traitements des juges ont été fixés en 1873 et n’ont 

pas été changés depuis ?
2. Que, durant la période de 24 ans qui s’est écoulée depuis, 

le coût de l’existence et les dépenses de toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté?

3. Que, durant la même période, les salaires et gages dans 
toutes les classes de la société ont été augmentés ?

4. Que, comparativement au traitement des juges dans les 
autres pays, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante pour 
les raisons ci-dessus?

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans la 
mère patrie et dans les autres parties de l’Empire donne les résul
tats suivants :

Canada.Angleterre.
$ 6,000 

3,000 
à

5,000

Lord Chancellor...........................
Lord Chief J ustice.......................
Juge de la Haute Cour................
27 magistrats de police métropo- 

tains à .....................................

Juges en chef...........................
Cour du Banc du Roi et cour 

Supérieure...........................

$50,000
40,000
25,000

7,500
!

Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec une population totale de 

269,000, paie à son juge en chef $9,000.
6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 

remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées?
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Par l’honorable M. Perley :

26 mars—Qu’il demandera au gouvernement sur la recommandation de qui E.
Field a été destitué des fonctions de maître de poste au bureau 
de poste de Fiphing Lake. Quelle est la cause de la plainte faite 
contre M. Field ? La personne ou les personnes qui ont conseillé 
la démission de M. Field sont-elles jamais allées au bureau de poste ? 
Quelqu’une des personnes desservies par le dit bureau de poste 
ont-elles j étitionné contre la destitution de M. Field ?

Par l’honorable M. Landry :

11 avril—Qu’il demandera au gouvernement :
1. La date à laquelle M. Charles Burpee a résigné son siège 

au Sénat ?
2. La date à laquelle M. Charles Burpee a été nommé dans le 

personnel des commissaires du recensement?
8. Quels sont les devoirs qu’il a à remplir ?
4. Quel traitement reçoit-il pour ses services?

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

2

3

11 avril—Qu’il demandera au gouvernement:
1. J. Hurley, écr., ex-M.P. pour Hastings-Est, a-t-il été nom

mé inspecteur des pêcheries, et quelle est la date de sa nomina
tion ?

4

2. Quels sont ses devoirs et à quel territoire s’étendent-ils ?
3. Quel traitement reçoit-il?
4. Combien lui est-il alloué par jour pour frais de voyages,

etc. ?

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

5:11 avril—Qu’il demandera si J. Hurley, écr., ex-M.P. pour Hastings-Est, a été 
nommé commissaire du recensement pour Indivision est du comté 
de Hastings ou pour quelqu’autre division de ce comté ?

Quel traitement reçoit-il pour ses services?

POUR LUNDI, 15 AVRIL 1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

11 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre au Sénat un état indiquant le nombre de soumissions reçues 
par le ministère des Postes pour le transport des malles entre les 
mines de Coo Hill, dans la division nord du comté de Hastings, 
et Apsley, dans la division est du comté de Peterboro ; les 
des soumissionnaires ; le montant demandé pour le transport de 

malles, et le nom de la personne à qui le contrat a été donné.

1

noms

ces
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ORDRES DU JOUR.
Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux laneiies ; A qu’il 

l’était eu anglais ; Y. qu il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.
Note.—

POUR VENDREDI, 12 AVRIL 1901.

1 10 avril—2e lecture (Bill 27) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
l’Atlantique au Lac Supérieur.—(Honorable M. Owens.)—A.F.

2 10 avril—2e lecture (Bill 23) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Jonction de Guelph.—(Honorable M. Fiset.)—A.F.

3 10 avril—2e lecture (Bill 49) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Niagara à Sainte-Catherine et Toronto.—(Honorable M. McCal- 
lum.)—A.F.

4 10 avril—2e lecture (Bill 54) Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Fort Qu’Appelle.—(Honorable M. Lougheed.)— 
A.F.

5 10 avril—2e lecture (Bill 55) Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer d’Arnprior à Pontiac.—(Honorable M. Landerkin.) 
—A.F.

6 10 avril—2e lecture (Bill 71) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
la Baie-d’Hudson au Pacifique.—(Honorable M. MeCallum.) — 
A.F.

7 10 avril—2e lecture (Bill 91) Acte modifiant l'Acte des matelots de l’intérieur.—
(Honorable M. Scott.)—A.F.

8 10 avril—2e lecture (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la
sûreté des navires et les mesures à prendre pour prévenir les 
accidents à bord.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

POUR MARDI, 16 AVRIL 1901.

111 avril—2e lecture (Bill J) Acte relatif aux demandes de chartes de chemins de 
fer.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)

2 11 avril—2e lecture (Bill 93) Acte concernant les enquêtes sur les sinistres mari
times.—(Honorable M. Mills.)—A.F.
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No 25.

PROCES-VERBAUX

UES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 12 avril 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Temploman,
Tbi bandeau

(de la Vallièro)

Dever, 
Dickey, 
Dobson, 
Ellis, 
Ferguson, 
Fiset,

(C.M.G.),Gillmor, 
Bowell Jones,

(Sir Mackenzie),Kerr, 
Carmichael,
Casgiaiu

ide Lanaudière), Landry, 
Casgrain (Windsor), Lougheed, 
Cox, Lovitt,
Dandurand,

MacKay (Alma)
MacKeen,
McCallum,
McHugh,
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
Owens,
Pelletier

Allan,
Baird,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

t

Vidal,
Wark,
Wood (Hamilton),

Kirch holier, 
Landerkin,

(Sir Alphonse), Wood
(Westmoreland) 

Young.
Poirier,

Macdonald (Victoria)Primrose,



L'honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (42) intitulé: 
pagnie du chemin de fer des mines du Klondik ” a fai

Acte concernant la Com-

le ditebill en entier, et l’avait 
ment.

sans amende-

Sur motion de l’honorable M. Kircbhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
il a été

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (48) intitulé: “Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et Pacifique,” a fait rapport qu’il avait exami
né le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
il a été

PKOCÈS-VEEBAUX.230 A 1901

Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Allan :—De la corporation de la cité de Sherbrooke ; de la 

corporation de la ville de Saint-Stephen ; et de la corporation du village de Chip- 
pawa.

Par l’honorable M. Vidal:—Du Grand Exécutif Suprême de la Société de bienfai
sance des Sons of England.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
Des conseils municipaux des villes de Napanee, St. Mary’s, Simcoe, Benfrew, 

Port-Arthur, Bowmanville, Ottawa et London, province d’Ontario; des villes de 
Saint-Michel, Beebe Plain, Chambly, et du village de Sutton, province de Québec; 
des villes de Sydney Mines et Parrsboro’, province do la Nouvelle-Ecosse ; des villes 
de Victoria, Kamloops et de la Chambre de Commerce de New-Westminster, pro
vince de la Colombie britannique ; de la corporation de la ville de Prince-Albert, 
district d’Alberta; demandant respectivement un acte qui empêche la Compagnie 
canadienne de téléphone Bell de revenir à ses taux de 1892, et qui l’oblige à fournir 
des appareils téléphoniques aux personnes disposées à les acheter, dont les résidences 
sont voisines de la ligne principale de la compagnie ou de ses embranchements.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (20) intitulé: “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan,’’ a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. 

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Vidal, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
a été

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (36) intitulé: “Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest,” a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
il a été

H

P*
 S %
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L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer*, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (21) intitulé : “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer du Sud de la Colombie-Britan nique,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Dandu- 
rand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (40) intitulé : “Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer du Yukon Britannique,” a fait rapport qu’il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M1. LoUgheed, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Landry, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a 
été renvoyé le bill (34) intitulé : “Acte constituant en corporation l’Association du 
fonds patriotique canadien,” a fait rapport qu’il avait examiné ledit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement;

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable M. 

Allan, il a été •
Ordonné, que le quorum du comité permanent des Ordres permanents soit réduit 

à trois membres.

L’honorable Président a informé le Sénat que le greffier avait reçu un certificat 
du greffier de la Couronne en Chancellerie, et 

Il a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit sur le journal, et il est comme suit :—

Bureau du greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada,

Ottawa, IB avril'1901.
Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le G-ouverneur général, d’appeler 

au Sénat par lettres patentes, soUs le grand sceau, en date du quatrième joui- du 
mois d’avril A.D., mil neuf cent un (1901), Joseph Godbout, écuier, de Saint-Fran
çois, Beauce, P.Q., pour la division de LaSalle, dans la province de Québec, vice 
l’honorable Joseph Arthur Paquet, décédé.

G. H. LaMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A S. E. St. O. Chapleau, écuier,
Greffier du Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (27) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de l’Atlantique au lac Supérieur”, a été lu la seconde fois. 

Sur motion de l’honorable M. Owens, secondé par l’honorable M. Reid, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (23) intitulé: “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Fiset, secondé par l’honorable M. Lovitt, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (49) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du Chemin de fer de .Niagara à Sainte-Catherine et Toronto,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Casgrain 
(Windsor), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (54) intitulé: “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie du chemin de fer de Fort Qu’Appelle,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Wood 
(Westmoreland), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (55) intitulé: “Acte constituant en cor
poration la Compagnie du chemin do fer d’Arnprior à Pontiac,” a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Landerkin, secondé par l’honorable M. Kerr, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

été

Conformément à l’ordre du jour, le bill (71) intitulé: “ Acte concernant la Com-
Pacifique,” a été lu la seconde fois.pagnie du chemin de fer de la Baie-d’Hudson au

Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Casgrain 
(Windsor), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (91) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des 
matelots de l’intérieur,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour le bill (92) intitulé : “ Acte modifiant de nou
veau l’Acte concernant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour prévenir 
les accidents à bord,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (13) inti
tulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie de chemin de fer et do trans
port Nationale dn Canada,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
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l’honorable M.Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par
FergOrdonné^que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres perma
nents, en conformité avec la règle cinquante-neuf du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par _ 
intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à la marque et à l’inspection des colis contenant 
des fruits destinés au commerce,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott, il a été 
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.

greffier, avec le bill (32)son

Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, 
Le Sénat s’est ajourné à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

i-



POUR LUNDI, 15 AVRIL 1901. 

Par l’honorable M. Drummond :
1901.

20 mars—Le gouvernement sait-il :
1. Que les traitements des juges ont été fixés en 1873 et n’ont 

pas été changés depuis ?
2. Que, durant la période de 24 ns qui s’est écoulée depuis, 

lo coût de 1 existence et les dépenses d toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté ?

3. Que, durant la même période, les salaires et gages dans 
toutes les classes de la société ont été augmentés ?

4. Que, comparativement au traitement des juges dans les 
autres pays, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante pour 
les raisons ci-dessus ?

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans la 
meie patrie et dans les autres parties de l’Empire donne les résul
tats suivants :

Angleterre. Canada.
Lord Chancellor...........................
Lord Chief Justice.....................
Juge de la Haute Cour................
27 magistrats de police métropo- 

tains à ,..

$50,000 
40,000 
25,000

7,500

Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec une population totale de 

269,000, paie à son juge en chef $9,000.
6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 

remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées?

Juges en chef.........................
Cour du Banc du Roi et cour 

Supérieure..........................

$ 6,000
J 3,000
f à J 5,000
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Par l’honorable M. Pevley :

26 mars—Qu’il demandera au gouvernement sur la recommandation de qui E.
Field a été destitué des fonctions de maître de poste au bureau 
de poste de Fishing Lake. Quelle est la cause de la plainte faite 
contre JM. Field ? La personne ou les personnes qui ont conseillé 
la démission de M. Field sont-elles jamais allées au bureau de poste ? 
Quelqu’une des personnes desservies par le dit bureau de poste 
ont-elles pétitionné contre la destitution de M. Field ?

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowel 1, C.C.M.G. :

11 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Sou Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre au Sénat un état indiquant le nombre de soumissions reçues 
par le ministère des Postes pour le transport des malles entre les 
mines de Coe Hill, dans la division nord du comté de Hastings, 
et Apsley, dans la division est du comté de Peterboro ; les noms 
des soumissionnaires; le montant demandé pour le transport de 
ces malles, et le nom de la personne à qui le contrat a été donné.

2

3

ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A 
l’était eu anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR LUNDI, 15 AVRIL 1901.

112 avril—3e lecture (Bill 20) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Nakusp à Slocan.— (Honorable M. Kirch hotter.).

2 12 avril—3e lecture (Bill 36) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Grand Central du Nord-Ouest.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

3 12 avril—3e lecture (Bill 42) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
des mines du Klondike.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

4 12 avril—3e lecture (Bill 48) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
d’Edmonton, Yukon et Pacifique.— (Honorable M. Kirchhoffer.)

5 12 avril—3e lecture (Bill 21) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Sud de la Colombie-Britannique.—(Honorable M. Templeman.)

6 12 avril—3e lecture (Bill 40) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Yukon Britannique.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

7 12 avril—3e lecture (Bill 34) Acte constituant en corporation l’Association du 
fonds patriotique canadien.—(Honorable Sir Mackenzie Bowoll.)

12 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 91) Acte modifiant l’Acte des mate
lots de l’intérieur.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

. qu’iî

8
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9 12 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte 
concernant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour 
prévenir les accidents à bord.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

POUR MARDI, 16 AVRIL 1901.

11 avril—2e lecture (Bill J) Acte relatif aux demandes de chartes de chemins de 
fer.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)

11 avril—2e lecture (Bill 93) Acte concernant les enquêtes sur les sinistres mari
times.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

12 avril—2e lecture (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la marque et à l’inspec
tion des colis contenant des fruits destinés au commerce.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

1
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No 26.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

<

.Lundi, 15 avril 1901.

Les membres présents étaient
L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président. 

Les honorables messieurs

Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan, 
Templeman,
Vidal,
Wark,
Wood (Hamilton),

(Sïr A.ph,=«,),Wood eatmoMkod)i

McCallum,
McDonald (G.-B.),
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Miller,
Mills,
Owens,
Pelletier

Dever, 
Dickey, 
Dobson, 
Ellis, 
Ferguson, 
Godbout, 

(C.M.G.),Jones,

Aikins,
Allan,
Baird,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Kirchhoffer,
(Sir Mackenzie),Landerkin,

Landry,
Lougheed,

(de Lanaudière), Lovitt, Perlcy,
Casgrain (Windsor), Macdonald (Victoria)Poirier, 
Dandurand, MacKeen, Primrose,

Bowell

Carmichael, 
Casgiain

Yeo,
Young.
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Prières.

s

CANADA.
Minto.

[L.S.]
Edouard V II, par la grâce de Dieu, Roi du Eoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et 

d Irlande, Défenseur do la Foi, eto., etc., etc.
A Notre fidèle et bien-aimé Joseph Godbout, écuior, de Notre province de Québec, 

dans Notre Puissance du Canada:
Salut •

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous 
que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et diffi
ciles qui peuvent concerner l’Etat et la défense de Notre Puissance du Canada ; Nous 
avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et nous vous 
nommons pour la division électorale de La Salle, de Notre province de Québec, et 
i ous a ous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, 
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puis
sance, on tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être con
voqué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle 
et Bien-Aimé cousin le Très Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte 
de Minto, et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Forfar, dans la pairie 
du Eoyaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Eoxburgh, dans la 
pairie de la Grande-Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier 
Grand-Croix de Notre Ordre Très-Distingué de Saint-Michel et Saint- 
Georges^ etc., etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce quatrième jour d’avril, en l’année de 
Notre-Seigncur, mil neuf cent et de Notre Eègne la première.un

Par ordre,
H. G. LaMothe,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

L honorable M. Godbout s’est approché de la table et a prêté et souscrit le 
ment prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, Ecuyer, 
missaire nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du commissaire, énonçant que l’honorable M. Godbout, membre du Sénat, 
a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de VAmérique 
Britannique du Nord, 1867.

L'?s pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. MeCallum :—Du Bureau de Commerce de la cité do Saint- 

Thomas, dans la province d’Ontario.
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Par l’honorable M. Allan:—De la corporation de la ville de Ridgetown ; de la 
corporation du. village d’Ayr ; et, de la corporation du village do Lakefield, tous 
dans la province d’Ontario ; et, de la corporation du village de Gretna, dans la 
province du Manitoba.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell :—Do la Compagnie du chemin de fer 
du Saint-Laurent et Adirondack.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable Ferguson, il a été
Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et 

Adirondack, demandant la permission de présenter une pétition en obtention d’un bill 
privé, nonobstant l’expiration du délai fixé pour cette présentation, soit maintenant 
lue et reçue.

La dite pétition a alors été lue par le greffier.
Par l’honorable M. Landerkin :—De la corporation de la ville de Goderich, dans 

la province d’Ontario.
Par l’honorable M. Casgrain (Windsor) :—De la corporation de la cité de Wind

sor, dans la province d’Ontario.
Par l’honorable M. Lougheed :—De Thomas Bradshaw et autres, de la cité de 

Toronto, dans la province d’Ontario.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Wood,

il a été
Ordonné, que la pétition de Thomas Bradshaw et autres de la cité de Toronto, 

dans la province d’Ontario; demandant un acte d'incorporation pour l’avancement 
de la science financ'ère et actuarienne et de la comptabilité, et de l’instruction com
merciale en général, soit maintenant lue et reçue.

La dite pétition a été alors lue par le greffier.
L’honorable Président a informé le Sénat qu’il avait reçu la communication sui

vante du secrétaire du Gouverneur général :—

Bureau du Secrétaire du Gouverneur général,
Ottawa, 15 avril 1901.

Monsieur,—J’ai l’honneur de vous informer que le juge en chef du Canada, agis
sant comme député de Son Excellence le Gouverneur général se rendra à la salle du 
Sénat à 4 heures cette après-midi, pour donner la sanction royale à certains bills qui 
ont été passés par le Sénat et la Chambre des Communes, au cours de la présente 
session.

J’ai l’honneur d’être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

HARRY GRAHAM, capitaine, A.D.O., 
Pour le secrétaire du Gouverneur général.

A l’honorable Président du Sénat 
Ottawa.

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents a 
présenté son huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité,

Lundi, 15 avril 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents, a l’honneur de présenter son 

huitième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles :—



A 1901PROCES-VERBAUX.240

De Robert Williams et autres, de Qu’Appelle, Assiniboïa, demandant un acte 
qui les constitue en corporation sous le nom de “ Compagnie du chemin de fer de 
Fort Qu’Appelle ” ;

De la Compagnie canadienne du chemin de fer du Nord, demandant un acte 
ratifiant son fusionnement avec la Compagnie du chemin de fer d’Ontario et de la 
rivière La Pluie et la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Est. et à 
d’autres fins ;

De Georges Casimir Dessaules et autres, de la province do Québec, demandant 
acte qui les constitue en corporation sous le nom de “ Compagnie du chemin de 

fer Union ” ;
De la Compagnie Rathbun, demandant un 

règle le nombre de ses directeurs, et à d’autres fins ;
De A. Bourbonnais et autres, demandant un acte qui les constitue en corpora

tion sous le nom de “ Compagnie du chemin de fer interprovincial et de la Baie de 
James” ;

un
acte qui modifie son acte constitutif,

De George W. Smith et autres, demandant un acte qui les constitue en corpora
tion sous le nom de “Compagnie du chemin de fer central d’Alberta.”

De Archibald Campbell et autres, demandant un acte qui les constitue en corpo
ration sous le nom de “ Banque Nationale du Canada ’.

De George Frederick Benson, de Montréal, et autres, d’autres lieux, demandant 
un acte qui les constitue en corporation sous le nom de ‘‘ Compagnie du chemin de 
fer de colonisation de Pontiac ”.

De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud ^ 
un acte qui modifie son acte d’incorporation et prolonge le délai fixé pour 1 achève
ment de son chemin de fer, et à d’autres fins.

Le tout respectueusement soumis,
THOS. McKAY

demandant

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres Permanents, 

présenté son neuvième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité No 8.

Lundi, 15 avril 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son

vième rapport. „ . , , ...
Votre comité a examiné la pétition de MM. Chrysler et Bcthuno, do la cité 

d’Ottawa, demandant la permission de présenter une pétition au nom de Thomas 
Bradshaw, de la cité do Toronto, et autres, qui désirent être constitués 
ciation pour l’avancement de la science financière et actuarienne et do la compta
bilité nonobstant l’expiration du délai fixé pour la présentation de pétitions en obten
tion de bills privés ; votre comité a trouvé satisfaisantes les raisons pour lesquelles 
les pétitionnaires n’ont pas présenté jusqu’ici de pétition, et il recommande de sus
pendre dans ce cas-ci la 52e règle et d’accorder aux pétitionnaires la permission
demandée par eux ?

Le tout respectueusement soumis.

neu-

cn une asso-

THOS. McKAY
Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
SurCmotrnnmde8^fhonoSbif M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Wood

Ordonné, que la cinquante-deuxième règle du Sénat soit suspendue relativement 
1 la pétition de Chrysler et Bethune, suivant la recommandation énoncée dans le 
neuvième rapport du comité permanent des Ordres Permanents.
à
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L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres Permanents, 
a présenté son dixième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Lundi, 15 avril 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l'honneur de présenter son

d'X Votre comité a examiné la pétition de G. W. Ross et autres, demandant un acte 
oui les autorise à continuer les opérations de la Compagnie d assurance sur la 
vie dite des Manufacturiers et de la Compagnie d’assurance, de tempérance et géné
rale sur la vie de l’Amérique du Nord ; et a constaté que les avis exigés par la règ e 
49 (c) ne sont pas complots, n’ayant pas eu la durée voulue ; néanmoins comme la 
mesure proposée intéresse principalement les porteurs de polices et les actionnaiîes 
de ces compagnies et comme on a établi devant votre comité que ces avis ont été 
sienifiés aux intéressés en personne avec un avis de la demande de fusion ]imposée, 
et comme le comité auquel le bill sera renvoyé pourra voir à ce que personne 
n’éprouve de préjudice par suite de cette insuffisance de publicité, votre comité 
recommande de suspendre dans ce cas-ci la règle 49 (c).

Le tout respectueusement soumis.
TIIOS. McKAY,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
S u7 m0at ion" déshonora bit;11 M.' McMillan, secondé par l’honorable M. Dandurand,

il a étéOrdonné, que la rèMe 49 c soit suspendue relativement à la pétition de 1 honora
ble G. W. Ross, suivant la recommandation énoncée dans le dixième rapport dn 
comité permanent des Ordres permanents.

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, a 
présenté son onzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Lundi, 15 avril 1901.
son onzième rapport.Le comité des Ordres permanents a l’honneur de présenter

Votre comité a examiné la pétition du gouvernement executif de la province du 
Manitoba demandant la suspension des règles relatives à la publication d a,vis par 
rapport à ses pétitions pour un acte concernant un bail de certaines voies ferrées dans 
le Manitoba, et pour un acte concernant une convention au sujet de certaines voies 
ferrées dans le Manitoba conclue avec le chemin de fer Canadien du JNord ;

Votre comité est d’avis que, dans ce cas-ci, la grande publicité donnée par la 
presse du Manitoba et d’ailleurs au projet de législation on vue, peut etre considérée 
comme équivalente à la publication des avis réglementaires ; il recommande donc que 
les 49o et 50e règles soient suspendues, d’autant que le comité qui sera saisi du bill 
pourra veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice par cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis,
THOS. McKAY,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
sJr motion dè^l’hSnoraffirkirchhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed,

Ordonné, que les quarante-neuvième et cinquantième règles du Sénat soient 
pendues relativement à la pétition du gouvernement exécutif de la province du

il a étéil

sus
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suspension des règles relatives à la publication d’avis par 
-. . ■ j'our un acte concernant un bail de certaines voies ferrées

dans le Manitoba, et pour un acte concernant une convention au sujet de certaines 
voies ferrées dans le Manitoba conclue avec le chemin de fer canadien du Nord 
smvaut la recommandation énoncée dans le onzième rapport du comité permanent 
des Ordres permanents. 1

ra

message de la Chambres des Communes par son greffier, pour rapporter le 
Bill (6) intitule : “ Acte concernant la Cour Suprême de l’Ordre indépendant des 
forestiers , et informer cette Chambre que la Chambre des Communes 
aux amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

L’honorable M. Perley a présenté à la Chambre 
pour faire droit à James Stovel.”

Le dit bill a été lu ia première fois.
L honorable M. Perley, secondé par l’honorable M.
Que ledit bill soit lu la seconde fois, le mardi, trei
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affii matsve, et il a été
Ordonnéen en conséquence.
Ln message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (29) 

Ame modifiant 1 Acte des terres fédérales ”, auquel elle demande le con-

a acquiescé

bill (K) intiulé : “ Acteun

jour

intitulé :
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Ln message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (46) 

intitulé : “ Acte modifiant l’Acte de 1894 relatif à la conservation du gibier dans les 
territoires non-organisés ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Oidonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
L’honorable M. Mills a présenté au Sénat un bill (L) intitulé: “ Acte à l’effet 

de modi her de nouveau l'Acte des Cours Suprême et de l’Echiquier, et d’établir de 
meilleures dispositions pour l’auministration des réclamations contre la Couronne ”.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
La Chambre s’est ajournée à loisir.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.
L honorable juge en chef du Canada agissant comme député de Son Excellence 

le Très honorab^ Sir GUbert John Elhot, comte de Minto et vicomte Melgund de 
Melgund, comte do f1 orfar, dans la pairie du Royaume-Uni, baron Minto de Minto, 
comté de Roxburgh, dans la pairie do la Grande-Bretagne, baronnet de la Nouvelle- 
Ecosse, chevalier Grand-Croix de l’Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint- 
Geoiges, etc., etc., Gouverneur général du Canada, étant assis dans le fauteuil aux 
pieds du trône

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire 
de se rendre à la Chambre dos Communes et d’informer cette Chambre “ que c'est le 

1 désir du député de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès 
“ d'Elle, dans la salle du Sénat.’’

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur :
Le greffier de la Couronne en Chancellerie a lu les titres des bills à être 

tionnés, comme suit :—
Acte relatif à la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.
Acte concernant la Compaguie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique et d’Ontario-Sud.

sanc-

O
 OQ

* >
x 

a>
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Acte concernant la Compagnie du chemin do fer de la Montagne d’Orford.
Acte à l’effet de modifier de nouveau l'Acte de la preuve en Canada, 1893.
Acte concernant la Cour Suprême de l’Ordre Indépendant des Forestiers.
A ces bills la sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat dans les termes 

suivants :—
“ Au nom de Sa Majesté l’honorable juge en chef du Canada, agissant comme 

député de Son Excellence le Gouverneur général, sanctionne ces bills :—
Alors l’honorable Orateur de la Chambre des Communes adresse la parole à 

l’honorable juge en chef du Canada, agissant comme député de Son Excellence le 
Gouverneur général comme suit: —

“Qü’il Plaise X Votre Honneur:
“Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre 

au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.
“Acte accordant à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à 

certaines dépenses du service public, pour l’exercice expirant le 30 juin 1901, et pour 
d’autres fins se rattachant au service public, que je prie humblement Votre Honneui 
do sanctionner.”

A ce bill la sanction royale est donnée dans les termes suivants :—
“ Au nom de Sa Majesté l’honorable juge en chef du Canada, agissant comme 

député de Son Excellence le Gouverneur général, remercie ses loyaux sujets, accepte 
leur bienveillance et sanctionne ce bill.”

Après quoi il a plu au député de Sou Excellence le Gouverneur général de se 
retirer, et la Chambre des Communes s’est retirée.

L’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Ferguson, a
proposé :

Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général, 
pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état indi
quant le nombre de soumissions reçues par le ministère des Postes pour le transport 
des malles entre les mines de Coe Hill, dans la division nord du comté de Hastings, 
et Apsley, dans la division est du comté de Peterboro; les noms des soumission
naires; le montant demandé pour le transport do ces malles, et le nom de la per
sonne à qui le contrat a été donné.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général 
par ceux des membres de cotte Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (20) intitulé : “ Acte conceruant la Com
pagnie du chemin de fer do Nakusp à Slocan,” a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (36) intitulé : “ Acte concernant la Com

pagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest,” a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été ré-olue dans l’affirmative.
Oi donné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (42) intitulé : “ Acte concernant la Com

pagnie du chemin de fer des mines du Klondike ”, a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sant amendement.



PROCES-VERBAUX. a moi244

Conformément à l’ordre du jour, le bill (48) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et Pacifique”, a été lu la troisième foie.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (21) intitulé : “ Acte concernant la Com

pagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie-Britannique ”, a été lu la troisième 
” La question a été posée, ce bill passera-t-il?

Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sacs amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (40) intitulé : “ Acte concernant la Com

pagnie du chemin do fer du Yukon Britannique ”, a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (31) intitulé : 

corporation l’Association du fonds patriotique canadien ”, r
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre -des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

“ Acte constituant en 
a été lu la troisième fois.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est 
formée en comité général relativement au bill (91) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 
des matelots de l’intérieur.”

(En comité.)

Quelque temps apiès, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lougheed a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion do l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 

au bill (92) intitulé : “Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la sûreté des 
navires”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.
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affaires de routine.

Mardi, 16 avril 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MARDI, 16 AVRIL 1901.
1901.

Par l’honorablo M. Drummond :

,120 mars Le SO-vsmem.nt^iUh ^ ^ ^ „ 18,3 et

paa é“ q!io” dirent la période (le 24 ans qui n'est écoulée depuis, 
le coût de l’existence et les dépenses de toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté f

3. Que, durant la même période, les salaires et gages dans 
les classes de la société ont été augmentés ? _

4. Que, comparativement au traitement des juges dans 
autres pays, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante po
les raisons ci-dossus? . . j,na i,

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans 
patrie et dans les autres parties de l’Empire donne les résu -

toutes

mère 
tat» suivants :

Canada.Angleterre. $ 6,000 
3,000 

à
5,000

Juges en chef.........................
Cour du Banc du Roi et cour 

Supérieure...........................

$50,000 
40,000 
25,000

7,500

Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec une population

269,000, paie à son juge en chef $9,000.
6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 

remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées (

Lord Chancellor.........
Lord Chief Justice....
Juge de la Haute Cour 
27 magistrats de police métropo- 

tains à.....................................

totale de

*
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Par l’honorable M. Eerguson :

2 15 avril—Qn’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans- 
mettre à cette Chambre un état indiquant les noms et l’adresse de 
tous es pêcheurs du comté de Queen, I. P,E„ qui ont demandé et 
reçu la prime pendant la saison de 1900; aussi, la somme payée.

POUR JEUDI, 18 A VEIL 1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

1 15 avril Qu’il attirera l’attention sur là circulaire suivante, adressée aux énumé- 
ratours du recensement de la province d’Ontario, contenant des 

ancs a remplir par certaines données, pour l’usage des organisa- 
tiony libérales de cette province :

Puissance du Canada, Province d’Ontario,
Mois de

Eésidents du sexe masculin, de 16 ans et au-dessus.
Subdivision du bureau de votation n°
Municipalité de---------
District électoral de---------
Per 
B. P.

1901.

A.
B. P.

Deux copies seront préparées par les agents choisis pour 
chaque subdivision, et envoyées au candidat libéral à la dernière 
é ection provinciale, ou au candidat nommé pour la prochaine 
élection. La formule que l’énumérateur aura à remplir devra 
contenir les renseignements suivants :
Nom du résident ------ prénom (ayez soin de donner le nom de

chaque individu mâle âge de 18 ans ou plus).
Politique.
Date de naissance.
Mois, jour, année.
Numéro du lot, de la maison, concession ou de la rue.
Adresse du bureau de poste.
Nationalité.
Beligion, église.
Observations.

Et qu’il demandera au gouvernement si cette circulaire a été 
émise et adressée avec le consentement ou l’autorité du gouverne
ment, ou de quelque membre du gouvernement ? Si non, des 
mesures ont-elles été prises pour la supprimer, ou des instructions ’ 
données aux commissaires de recensement de comté ou Riding 
ou aux énumérateurs, de ne pas demander ou chercher à obtenir j 
les renseignements mentionnées dans cette circulaire ? Si oui, 
quelles sont ces instructions ? Si non, le gouvernement a-t-il 
l’intention de prendre des mesures pour empêcher ces officiers de ; 
faire les questions suggérées dans la circulaire?

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

15 avril Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de tous rapports et cartes faits par

2
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les ingénieurs ou autres employés du gouvernement qui ont pré
paré le levé topographique do cette partie de la province d’Onta
rio située entre Rice Lake et Port Hope, ou quelque endroit 
avoisinant, dans le but de s’assurer s’il existe une route praticable 
pour l’ouverture du canal de la Vallée de la Trent et l’établise- 
ment de son terminus sud, à ou près Port Hope, sur la rive nord 
du lac Ontario.

ORDRES DU JOUR.

Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu il 
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MARDI, 16 AVRIL 1901.

1 15 avril—3e lecture (Bill 91) Acte modifiant l’Acte des matelots de l’intérieur,—
(Honorable M. Scott.)—A.F.

2 11 avril—2e lecture (Bill J) Acte relatif aux demandes de chartes do chemins do
fer.—(Honorable M.. Casgrain, do Lanaudière.)

3 11 avril—2e lecture (Bill 93) Acte concernant les enquêtes sur les sinistres mari
times.—(Honorable M. Mills.)—A.K.

4 12 avril—2e lecture (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la marque et à l’inspec
tion des colis contenant des fruits destinés au commerce.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

Note.—

POUR JEUDI, 18 AVRIL 1901.

1 15 avril—2e lecture (Bill 29) Acte modifiant l’Acte des terres fédérales.—(Hono-
. rable M. Scott )—A.F.

2 15 avril—2e lecture (Bill 46) Acte modifiant l’Acte de 1894 relatif à la conser
vation du gibier dans les territoires non organisés.—(Honorable 
M. Mills.)—A.F.

3 15 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte
concernant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour 
prévenir les accidents à bord.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

4 15 avril—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier de nouveau VActe des cours
Suprême et de VEchiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

1 15 avril—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à James Stovel.—(Honorable 
M. Perley.)
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No 27.

PROCÈS-VERBAUX ï

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 16 avril 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Dickey,
Dobson,
Ellis,
Ferguson,
Gillmor,
Godbout,
Jones,
Kirchhoffer, 

(C.M.G.),Landerkin,
Landry,

(Sir Mackenzie),Lougheed,
Carmichael,
Casgiain Macdonald (Victoria)Perley,

(de Lanaudière), MacKeen, Poirier,
Casgrain (Windsor), McCallum, Primrose,
Dever, McDonald (C.-B,),

Aikins,
Allan,
Armand.
Baird.

McKay (Truro)
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Donohoe,
Owens,
Pelletier

Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 

(Westmoreland),

Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Bowel 1

Lovitt (Sir Alphonse), Wood

Yeo,
Young.
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
Par l’honorable M. Allan :—De la corporation du village de Clifford.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:—
De la corporation de la ville de “ Mount Forest ” ; de la corporation de la cité de 

Sherbrooke ; do la corporation de la ville de Saint-Stephen ” ; de la corporation du 
village de Chippewa, demandant que l’Acte concernant la Compagnie du téléphone 
Bell de 1892 soit amendé de manière à empêcher la dite compagnie d’augmenter les 
taux imposés aux souscripteurs sans le consentement du Gouverneur en conseil, et à 
d’autres fins.

Do la “The Supreme Grand Executive of the Sons of England Benefit Society,” 
demandant un Acte qui institue le 24e jour de mai, jour de fête perpétuel, en souve
nir de feue Sa Majesté la Reine Victoria.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à 
adresse du Sénat en date du 11 mars 1901, demandant copie de toutes les soumissions 
reçues pour la pose d’un câble électrique entre le Canada et l’Australie; c6pio du 
contrat conclu pour la construction et la pose de ce câble; aussi, copie de la corres
pondance et des documents relatifs à la nationalisation des télégraphes de l’Empire, 
y compris les documents qui n’ont pas encore été transmis à cette Chambre.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit:—
( Voir Documents de la Session No .)

une

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (35) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie 
de pont et de force Mather,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, 
et l'avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Jones, secondé par l’honorable M. Landerkin, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 

et Havres, auquel a été renvoyé le bill (49) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine et Toronto,” a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion do l’honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. McLaren,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorabie M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégrap 

et Havres, auquel a été renvoyé le bill (71) intitulé: “ Acte concernant la Ci 
pagnie du chemin de fer de la Baie d’Hudson au Pacifique,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l'avait- chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion do l’honorable M. McCallum, secondé par l'honorable M. McLaren, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain,
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de for, Télégraphes 

et Havres, auquel a été renvoyé le bill (23) intitulé; “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer de Jonction de Guelph,” a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier, et il est comme suit :—
Retranchez les articles 2 et 3 et insérez les suivants à la place :
2. Nul ne sera directeur de la Compagnie s’il n’est porteur d’au moins 

action de son capital et s’il n’a affectué tous les versements demandés sur ses actions.

hes
om-

une
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(а) Mais tant que la cité de Guelph possédera vingt mille piastres du capital- 
actions de la Compagnie et détiendra les obligations de la compagnie, tout alderman 
de la cité et tout contribuable bçnâ fide de la cité, ayant alors les qualités requises 
pour être élu alderman de la cité, et tout actionnaire de la compagnie seront éligi
bles comme directeurs de la compagnie ; le maire en exercice de la cité sera ex-oÿicio 
un des directeurs et le conseil de la cité pourra par règlement adopté après son 
organisation chaque anné, nommer cinq directeurs de la compagnie parmi les per
sonnes qualifiées par le présent acte pour cette fonction; et les directeurs ainsi 
nommés entreront en charge immédiatement après la tenue de 1 assemblée générale 
annuelle qui aura lieu apiès leur nomination et resteront en fonctions pendant 
l’année ensuivante.

(б) Les mots “ l’on y choisira cinq directeurs,” dans la sixième ligne de 1 article 
6 du chapitre 79 des statuts de 1884, intitulé : “ Z"'"Acte pour incorporer la Compagnie 
du chemin defer de Jonction de Guelph ”, sont retranchés et remplacés par les suivants : 
“ et les actionnaires autres que la cité de Guelph choisiront parmi eux trois 
directeurs.”

(c) Les trois directeurs ainsi élus, avec ceux nommés par le conseil de la cité de 
il est dit ci-dessus, et les directeurs ex officio composeront le bureauGuelph, comme 

des directeurs de la compagnie.
3. Les directeurs de la compagnie devront, à la demande de tout actionnaire 

actuel de la compagnie détenant dix actions du capital social, et sur lesquelles il 
n’aura été versé que dix par cent, émettre une action entièrement libérée de cent 
piastres à cet actionnaire, représentant le montant total versé sur ses actions actuelles, 
et adopteront un ou des règlements, ce que les dits directeurs sont par le présent

autorisés à faire, pour annuler la souscription et toute responsabilité relative 
aux neuf actions restantes, détenues ou souscrites par tout tel actionnaire; sur quoi, 
toute responsabilité de l’actionnaire pour le paiement du montant des dites actions 
restantes souscrites ou actuellement possédées par lui cessera et prendra fin : et le mot 
“actionnaire” au présent article comprendra toute personne détenant des actions 
en fidéicommis comme toute personne en possédant de son propre chef.

4. La corporation de la cité de Guelph pourra, sauf les lois de la province d’On
tario, acquérir des actions libérées de la compagnie et les détenir de même que colles 
que possède actuellement la dite cité.

5. L’article 7 de l’acte constitutif de la compagnie, chapitre 79 des Statuts de 
1884, est abrogé.

6. Les paragraphes (a) (6) et (c) de l’article 2 n’entreront en vigueur que le 
premier janvier 1902.

acte

Le tout respectueusement soumis,
GEORGE B. BAKER,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, 

a présenté son douzième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Mardi, 16 avril 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur do présenter son 

douzième rapport :—
Votre comité a eu sous sa considération le bill (13) : 

poration la Compagnie de chemin de fer et de transport nationale du Canada ”, qui 
lui a été renvoyé en vertu de la 59e règle du Sénat.

“ Acte constituant en cor-



votre comité a trouvé suffisants les avis donnés au sujet de la construction et 
de l’exploitation d’un chemin de fer depuis Toronto jusqu’à Collingwood seulement 
mais non comme le porte le bill ou à quelqu’autre port sur la Baie Géorgienne.

Votre comité a trouvé suffisantes les raisons données pour lesquelles il n’a 
été présenté de pétition en ce cas, et il recommande de suspendre les règles 53 et 
54e du Sénat, en tant qu’il s’agit de ce bill.

Le tout respectueusement soumis.

as

THOS. McKAT
Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la tahle.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 

Ferguson, il a été
Ordonné, que la cinquante-troisième et la cinquante-cinquième règles du Sénat 

soient suspendues relativement au bill (13) intitulé: “Acte constituant en corpo
ration la Compagnie du chemin de fer et de transport nationale du Canada ”, suivant 
la recommandation énoncée dans le douzième rapport du comité permanent des 
Ordres permanents.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que le bill (13) intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compa
gnie de chemin de fer et de transport Nationale du Canada”, soit placé sur l’ordre 
du jour pour sa seconde lecture demain.

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, a 
présenté son treizième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

Sénat,
Salle de comité No 8,

Mardi, 16 avril 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son 

treizième rapport.
Votre comité a examiné la pétition de Thomas Bradshaw et autres, de la cité de 

Toronto, demandant à être constitués en corporation comme association pour l’avan
cement de la science de la finance, de l’actuaire et de la comptabilité; et a constaté 
que les avis dont les règles 49 et 50 prescrivent la publication n’ont pas eu dans le 
présent cas la durée voulue.

Néanmoins, votre comité recommande de suspendre les règles 49 et 50 du Sénat 
en tant qu’elles s’appliquent à la dite pétition, vu que le comité auquel sera renvoyé 
le bill pourra empêcher qu’aucune personne n’éprouve de préjudice par le fait de 
cette insuffisance d’avis.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson,

il a été
Ordonné, que la quarante-neuw'ème et la cinquantième règles du Sénat soient 

suspendues relativement à la pétition do Thomas Bradshaw, suivant la recomman
dation énoncée dans le treizième rapport dn comité permanent des Ordres per
manents.

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, 
a présenté son quatorzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—
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Sénat,
Salle de comité n° 8,

Mardi, 16 avril 1901.

Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son
qUatyot1r™comUé a examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Saint- 
Laurent et Adirondack, demandant la permission de présenter un acte modificatif 
de l’acte qui l’a constituée en corporation, bien que le temps pour la présentation 
des pétitions en obtention de bills privés soit expiré.

Votre comité, trouvant satisfaisantes les raisons données pour justifier du retard
..................... .. i, dans ce cas-ci, recommande de suspendre la

la dite compagnie de présenter sa pétition,règle 52 du Sénat, et de permettre 
comme elle en fait la demande.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M.

Ferguson, il a été , .
Ordonné, que la cinquante-deuxième règle du Sénat soit suspendue relativement 

à la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack, sui
vant la recommandation énoncée dans le quatorzième rapport du comité permanent 
des Ordres permanents.

Alors l’honorable Sir Mackenzie Bowell a présenté au Sénat la pétition de la 
Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack.

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents 
et des Bills privés, a présenté son quinzième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Salle de comité No 8,

Mardi, 16 avril 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son quin

zième rapport.
Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de bills privés 

qui expire aujourd’hui, soit prolongé au mardi, trentième jour d’avril courant.
Le tout respectueusement soumis.

THOS. McKAY,
Président.

Sur motion de l’honorable M. McKay (Truro), secondé par l’honorable M. Lever,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Ferguson, secondé par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, a

proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le G-ouverneur général 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état 
indiquant les noms et l’adresse de tous les pêcheurs du comté de Queen, I. P,-E., qui 
ont demandé et reçu la prime pendant la saison de 1900 ; aussi, la somme payée.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (68) 
intitulé : “ Acte concernant la Compagnie Manufacturière McClary,” auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (82) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie Rathbun,” auquel elle demande le concours 
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Young, secondé par l’honorable M. Watson, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (91) intitulé : 11 Acte modifiant l’Acte des 

matelots de l’intérieur,” a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-i 1 ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (J) intitulé: “ Acte relatif aux demandes 

de chartes de chemins de fer,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Snowball, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (93) intitulé: “Acte concernant les 

euquêtes sur les sinistres maritimes,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général vendredi prochain.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (32) intitulé: “ Acte à l’effet 

de pourvoir à la marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés au 
commerce,” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

f

1
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AFFAIRES DE ROUTINE.

iMEeroredi, 1T avril 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MERCREDI, 17 AVRIL 1901.
1901.

Par l’honorable M. Drummond :

1 20 mars—Le gouvernement sait-il : ,
Que les traitements des juges ont été fixés en 18<3 et n ont

pas été changés depuis ?
2. Que, durant la période do 24 ans qui s est écoulée depuis, 

le coût de l’existence et les dépenses de toutes sortes que doivent 
faire les personnes dans leur position ont énormément augmenté t

3. Que, durant la même période, les salaires et gages dans 
toutes les classes de la société ont été augmentés ?

4. Que, comparativement au traitement des juges dans les 
autres pays, l’échelle canadienne est injuste et insuffisante pour
les raisons ci-dessus? .

5. Que la comparaison entre les traitements payés dans la 
mère patrie et dans les autres parties de l’Empire donne les résul
tats suivants :

1.

Canada.Angleterre.
$ 6,000

7 3,000
\ àJ 5,000

Juges en chef..........................
Cour du Banc du Roi et cour 

Supérieure...........................

$50,000 
40,000 
25,000

7,500

Indes Occidentales.
Trinidad, Port-d’Espagne, avec 

269,000, paie à son juge en chef $9,000.
6. Le gouvernement a-t-il décidé de prendre des mesures pour 

remédier aux graves injustices ci-dessus mentionnées ?

Lord Chancellor...........................
Lord Chief .7 ustice.......................
Juge de la Haute Cour................
27 magistrats de police métropo- 

tains à . . . ..........................

population totale deune
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POUR JEUDI, 18 AVRIL 1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

15 avril—Qu’il attirera l’attention sur la circulaire suivante, adressée aux énumé- 
ratcurs du recensement de la province d’Ontario, contenant des 
blancs à remplir par certaines données, pour l’usage des organisa
tions libérales de cette province :

Puissance du Canada, Province d’Ontario,
Mois de

Résidents du sexe masculin, de 16 ans et au-dessus.
Subdivision du bureau de votation n°
Municipalité de--------
District électoral de--------
Per 
B. P.

1

1901.

A.
B. P.

Deux copies seront préparées par les agents choisis pour 
chaque subdivision, et envoyées au candidat libéral à la dernière 
élection provinciale, ou au candidat nommé pour la prochaine 
élection. La formule que l’énumérateur aura à remplir devra 
contenir les renseignements suivants :
Nom du résident prénom (ayez soin de donner le nom de 

chaque individu mâle âge de 18 ans ou plus).
Politique.
Date de naissance.
Mois, jour, année.
Numéro du lot, de la maison, de la concession ou de la rue. 
Adresse du bureau de poste.
Nationalité.
Religion, église.
Observations.

Et qu’il demandera au gouvernement si cette circulaire a été 
émise et adressée avec le consentement ou l’autorisation du gou
vernement, ou de quelque membre du gouvernement? Si non, des 
mesures ont-elles été prises pour la supprimer, ou des instructions 
données aux commissaires de recensement de comté ou Riding 

aux énumérateurs, de ne pas demander ou chercher à obtenir 
les renseignements mentionnées dans cette circulaire ? Si oui, 
quelles sont ces instructions ? Si non, le gouvernement a-t-il 
l’intention de prendre des mesures pour empêcher ces officiers de 
faire les questions suggérées dans la circulaire ?

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

2,15 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de tous rapports et cartes faits par 
les ingénieurs ou autres employés du gouvernement qui ont pré
paré le levé topographique de cette partie de la province d’Onta
rio située entre Rice Lake et Port Hope, ou quelque endroit 
avoisinant, dans le but de s’assurer s’il existe une route praticable 
pour l’ouverture du canal de la Vallée de la Trent et l’établise- 
ment de son terminus sud, à ou près Port Hope, sur la rive nord 
du lac Ontario.

ou
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Par l’honorable M. Allan :

16 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur l'état des terrains qui 
entourent les édifices du parlement, et qu’il demandera si c’est 
l’intention du gouvernement de prendre des mesures pour mettre 
ces terrains en bon état et réparer les dommages aux plantations 
d’arbres et d’arbustes.

3

POUR LUNDI, 22 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) :

16 avril—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de convoquer le 
parlement à l’occasion de la visite eu Canada de Son Altesse 
Royale le duc de Cornwall et York, comme cela s’est fait à l’occa
sion de la visite de Son Altesse Royalo le Prince do Galles 
(aujourd’hui le Roi Edouard VII) en 1860.

1

ORDRES DU JOUR.

Nom —Les lettres A. >’. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu'il 
l’était eu anglais ; 1\ qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MERCREDI, 11 AVRIL 1901."

1 16 avril—3c lecture (Bill 35) Acte concernant la Compagnie de pont et de force
Mather.—(Honorable M. Jones.)

2 16 avril—3e lecture (Bill 49) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Niagara à Sainte-Catherine et Toronto.—(Honorable M. McCal- 
lum.)

3 16 avril—3e lecture (Bill 71) Acte concernant la Compagnie du chemin de for de
la Baie-d’Hudson au Pacifique.—(Honorable M. MoCallum.)

4 16 avril—3e lecture (Bill 23) Acte concernant la Compagnie du chemin do fer de
Jonction de Guelph.—(Honorable M. Baker.)

5 16 avril—2e lecture (Bill 13) Acte constituant en corporation la Compagnie do
chemin de fer et de transport Nationale du Canada.—(Honorable 
Sir Mackenzie Bowell.)—A.F.

6 16 avril—2e lecture (Bill 68) Acte concernant la Compagnie manufacturière
McClary.—(Honorable M. Watson.)—A.F.

7 16 avril—2e lecture (Bill 82) Acte concernant la Compagnie Rathbun.—(Hono
rable M. Watr-on.)—A.F.

8 16 avril—2e lecture (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la marque et à l’inspec
tion des colis contenant des fruits destinés au commerce.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.
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POUR JEUDI, 18 AVRIL 1901.

1 15 avril—2e lecture (Bill 29) Acte modifiant l’Acte des terres fédérales.—(Hono
rable M. Scott )—A.F.

2 15 avril—2e lecture (Bill 46) Acte modifiant l’Acte de 1894 relatif à la conser
vation du gibier dans les territoires non organisés.— (Honorable 
M. Hills.)—A.F.

3 15 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte
concernant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour 
prévenir les accidents à bord.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

4 15 avril—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts
de 1887, intitulé: “Acte à l’effet de modifier l'Acte des cours 
Suprême et de VEchiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)

POU VENDREDI, 19 AVRIL 1901.

11 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 93) Acte concernant les enquêtes sur 
les sinistres maritimes.—(Honorable H. Mills.)—A.F.

1

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

15 avril—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à James Stovel.—(Honorable 
M. Perley.)

1
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No 28.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

IVLercredi, 1¥ avril 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Primrose,
Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

MacKeen, 
McCallum, 
McDonald (C-B.), 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Donohoe,
Pelletier

Dover, 
Dickey, 
Dobson, 
Drummond, 
Ellis, 
Ferguson, 
Gillmor, 

(C.M.G.),Jones,

Aikins,
Allan,
Baird,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Kirchhoffer,
(Sir Mackenzie) .Landerkin,

Landry,
Lougheed,

(de Lanaudière), Lovitt,
Casgrain (Windsor), Macdonald (I.P.-E.) 
Cox,
Dandurand,

Bowell

Carmichael 
Casgiain

(Westmoreland),(Sir Alphonse),
Yeo,
Young.

Macdonald (Victoria)Perley, 
MacKay (Alma), Poirier



Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (25) 
intitulé: “ Acte constituant en corporation la Compagnie manufacturière et de force 
d’Ottawa et Hall (à responsabilité limitée) ”, auquel elle demande le concours du 
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (37) 

intitulé : “ Acte à l’effet de constituer en corporation l'Evêque de Kéwatin ”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honoz'able M.Lougheed, secondé par l’honorable M. Wood (West

moreland), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté 

septième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

son
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Prière.

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :—
De la la Chambre do Commerce de la cité de Saint-Thomas; des corporations 

des cités de Ridgetown et de Windsor, des villages de Ayr et de Lakefield, et de la 
ville de Goderich, dans la province d’Ontario, et du village de Gretna, dans la pro
vince du Manitoba, demandant respectivement un acte qui empêche la Compagnie 
canadienne de téléphone Bell de revenir à ses taux de 1892, et qui l’oblige à fournir 
des appareils téléphoniques aux personnes disposées à les acheter, dont les résidences 
on voisines de la ligne principale de la compagnie ou de ces embranchements.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill 
(G) intitulé: “Acte établissant certaines dispositions nécessitées par le changement 
de règne ’’ et pour informer cette Chambre qn’elle a passé ce bill sans amendement.

s 1

Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (12) 
intitulé: “ Acte concernant la Compagnie d’Assurance Mutuelle contre l’incendie, 
de London, Canada," auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. ■|li
Sur motion de l’honorable M. Jones, secondé par l’honorable M. Landerkin, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (19) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie d’Epargne et do Prêt du Canada-Est (à 
responsabilité limitée)’’, auquel elle demande le concours du Sénat,

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M, Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 

M. Loughecd, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (51) 

intitulé: “Acte constituant en corporation la Compagnie Algoma de fer et d’acier 
nickelé du Canada”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la premiè e fois.
Sur motion de l’honorable Sir Alphonse Pelletier, secondé par l’honorable M. 

Snowball, il a été
Ordonné, que ledit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
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Sénat,
Chambre de comité No 28,

Mercredi, 17 avril 1901.
Le comité des Divorces a l’honneur de présenter son huitième rapport.
Dans l’affaire du bill intitulé : “ Acte pour faire droit à James Ward McDonald.”
Votre comité a pris en considération la pétition de Janet McDonald, de la ville 

de Carleton Place, épouse de James Ward McDonald, défenderesse en cette affaire, 
pétition renvoyée à votre comité le dix avril courant, par laquelle la défenderesse 
demande que le dit James Ward McDonald reçoive ordre de lui fournir une somme 
suffisante pour qu’elle puisse produire ses moyens de défense.

Votre comité recommande que votre honorable Chambre rende un ordre pour 
les objets suivants :—

1. Que le dit James Ward McDonald dépose sans retard, entre les mains du 
greffier du Sénat, la somme de $25 pour permettre à la défenderesse de faire valoir 
ses moyens de défense ;

2. Qu’il ait à déposer en outre, de temps à autre, si le comité en ordonne ainsi, 
telles autres sommes jugées nécessaires pour conduire la dite défense ;

3. Que les sommes ainsi déposées soient payées, suivant que votre comité pourra 
l’ordonner de temps à autre, pour les honoraires du conseil de la défenderesse, les 
frais de ses témoins et autres frais légitimes de sa défense ; s’il restait une balance, 
elle serait remise au dit James Ward McDonald.

Le tout respectueusement soumis,
J. N. KIRCHHOFFER,

Faisant fonction de président.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Ordonné en conséquence.
L’honorable M. Ferguson, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com- 

l! munes relatif aux impressions du Parlement, a présenté son second rapport. 
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:

Chambre de comité,
17 avril 1901.

Le comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux impres
sions du Parlement a l’honneur de présenter son second rapport.

Votre comité recommande que chaque membre de la Chambre des Communes, 
et ceux des membres de la galerie de la presse qui ont été correspondants pendant 
trois années consécutives reçoivent chacun une valise en cuir au cours de cette pre
mière session d’un nouveau parlement.

Le tout respectueusement soumis.
D. FERGUSOX,

Faisant fonction de président.

Alors, sur motion de l’honorable M. Ferguson, secondé par l’honorable Sir 
Mackenzie Bowel!, i! a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat vendredi 
prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (35) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie de pont et de force Mather ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?



Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à, la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que’le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du joui*, le bill (49) intitulé: 11 Acte concernant la Corn» 
pagnie du chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine et Toronto”, a été lu la troi
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que’le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (71) intitulé : 1 Acte concernant la Com-
Pacifique ”, a été lu la troisièmepagnie du chemin de fer de la Baie d’Hudson 

fois.
au

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (23) intitulé : 
pagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph ”, a été, tel qu’amendé, lu la troisième
fois.

“ Acte concernant la Com-

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que’ le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (13) intitulé : , „
poration la Compagnie du chemin de fer et de transport Nationale du Canada , a
été lu la seconde fois. „ ,, ,,, ,, M

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par 1 honorable M.

comité permanent des Chemins de fer,

Conformément à l’ordre du jour, le bill (68) intitulé : » Acte concernant la Com
pagnie Manufacturière McClary ”, a été lu la seconde fois. .,

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. loung, il a

“ Acte constituant en cor-

Ferguson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au 

Télégraphes et Havres.

été ité permanent des Bills privés divers.
“ Acte concernant la Com-

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au corn
Conformément à l'ordre du jour le bill (82) intitulé :

P a S ".Su r^m o t i o n ’ d e&l Ji o r! o r able *147 *W at son, secondé par l’honorable M. Young, il

été Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills privés
divers.

au commerce,” a

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott il 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

a été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bi 11 (115) 
“ Acte modifiant l’Acte d’inspection générale,” auquel elle demande le cointitulé : 

cours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
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l’honorable M. Scott, il a été
S„r ...» prochain.
Ordonné, que

denrées ” auquel elle demande le concours du Sénat,

secondé par i'houorab,, M. Mil,., il a été 
Ordonné, que ledit bill soit lu la seconde fois vendredi ptochain.

motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M, Scott,Alors, sur 
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 18 avril 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.
Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR JEUDI, 18 AVRIL 1901.
1901.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G-. :

1 15 avril—Qu’il attirera l’attention sur la circulaire suivante, adressée aux énumé
ra tours du recensement de la province d’Ontario, contenant des 
blancs à remplir par certaines données, pour l’usage des organisa
tions libérales de cette province :

Puissance du Canada, Province d’Ontario,
Mois de

Résidents du sexe masculin, de 16 ans et au-dessus. 
Subdivision du bureau de votation n°
Municipalité de---------
District électoral de------ —
Per 
B. P.

1901.

A.
B. P.

Deux copies seront préparées par les agents choisis pour 
chaque subdivision, et envoyées au candidat libéral à la dernière 
élection provinciale, ou au candidat nommé pour la prochaine 
élection. La formule que l’énumérateur aura à remplir devra 
contenir les renseignements suivants :
Nom du résident------prénom (ayez soin de donner le nom de

chaque individu mâle âge de 18 ans ou plus).
Politique.
Date de naissance.
Mois, jour, année.
Numéro du lot, de la maison, de la concession ou de la rue. 
Adresse du bureau de poste.
Nationalité.
Religion, église.
Observations.
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Et qu’ii demandera au gouvernement si cette circulaire a été 
émise et adressée avec le consentement ou. l'autorisation du gou
vernement, ou de quelque membre du gouvernement? Si non, des 
mesures ont-elles été prises pour la Supprimer, ou des instructions 
données aux commissaires de recensement de comté ou Riding 
ou aux énumérateurs, de ne pas demander ou chercher à obtenir 
les renseignements mentionnées dans cette circulaire? Si oui, 
quelles sont ces instructions ? Si non, le gouvernement a-t-il 
l’intention de prendre des mesures pour empêcher ces officiers de 
faire les questions suggérées dans la circulaire?

Par l’honorable Sir Mackenzie BowelI, C.C.M.G. :

15 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre à cette Chambre copie de tous rapports et cartes faits par 
les ingénieurs ou autres employés du gouvernement qui ont pré
paré le levé topographique de celte partie de la province d’Onta
rio située entre Rice Lake et Port Hope, ou quelque endroit 
avoisinant, dans le but de s’assurer s’il existe une route praticable 
pour l’ouverture du canal de la Vallée de la Trent et l’établise- 
ment de son terminus sud, à ou près Port Hope, sur la rive nord 
du lac Ontario.

Par l’honorable M. Allan :

2

3 16 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur l’état des terrains qui 
entourent les édifices du parlement, et qu’il demandera si c’est 
l’intention du gouvernement de prendre des mesures pour mettre 
ces terrains en bon état et réparer les dommages aux plantations 
d’arbres et d’arbustes.

Par l’honorable E. Drummond :

17 avril—Le gouvernement a-t-il été informé que l’on prétend qu’il y a une dépré
ciation sérieuse dans la qualité du fromage exporté dernièrement 
en Grande-Bretagne ou dans les pays étrangers ?

Ces rumeurs sont-elles bien fondées, et quelles mesures, s’il 
en est, le gouvernement se propose-t-il de prendre pour assurer 
et maintenir la haute réputation de ce produit ?

4

POUR VENDREDI, 19 AVRIL 1901. 

Par l’honorable M. Landry:

117 avril—Qu’il demandera si M. Charles Burpee, écr, ci-devant sénateur, a été à 
l’emploi du gouvernement depuis qu'il a résigné son siège au 
Sénat ?

2. Dans l'affirmative, en quelle qualité a-t-il été employé? 
Quel traitement a-t-il reçu pour ses services, quelle allocation 
quotidienne ou autre ?

3. Est-il actuellement à l’emploi du gouvernement? Dans 
l’affirmative, dans quelle division du service et quel traitement 
reçoit-il par jour, par mois ou autrement?
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POUR LUNDI, 22 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) :

16 avril—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de convoquer le 
parlement à l’occasion de la visite en Canada de Son Altesse 
Royale le duc de Cornwall et York, comme cela s’est fait à l’occa
sion de la visite de Son Altesse Royale le Prince de Galles 
(aujourd’hui le Roi Edouard VII) en 1860.

1

ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu il 
l’était en anglais ; F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR JEUDI, 18 AVRIL 1901.

1 15 avril—2e lecture (Bill 29) Acte modifiant l’Acte des terres fédérales.—(Hono
rable M. Scott )—A.F.

2 15 avril—2e lecture (Bill 46) Acte modifiant l’Acte de 1894 relatif à la
vation du gibier dans les territoires non organisés.—(Honorable 
M. Mills.)—A.F.

3 15 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte
concernant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour 
prévenir les accidents à bord.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

conser-

4 15 avril—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts 
de 1887, intitulé: “Acte à l’effet de modifier l'Acte des cours 
Suprême et de l'Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 

l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono-pour 
rable M. Mills.)

POUR VENDREDI, 19 AVRIL 1901.

11 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 93) Acte concernant les enquêtes 
les sinistres maritimes.—(Honorable M. Mills.)—A.b.

17 avril—2e lecture (Bill 12) Acte concernant la Compagnie d’assurance mutuelle 
contre l’incendie, de London, Canada.—(Honorable M. Jones.) 
A.F.

17 avril—2e lecture (Bill 19) Acte concernant la Compagnie d’épargne et de prêt 
du Canada-Est (à responsabilité limitée).—(Honorable M. Wood, 
Westmoreland.)—A.F.

17 avril—2e lecture (Bill 25) Acte constituant en corporation la Compagnie 
manufacturière et de force d’Ottawa et Hull (à responsabilité 
limitée).—(Honorable M. Perley.)—A.F.

sur1

2

3

4
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corporation l’évêquo5 17 avril—2e lecture (Bill 37) Acte à l’effet de constituer
de Keewatin.— (Honorable M. Lougheed.)— A.*.

en

17 avril_Prise en considération du deuxième rapport du comité mixte des Impies-
sions du Parlement.—(Honorable M. Ferguson.)

17 avril—2e lecture (Bill 116) Acte concernant l’inspection et mesurage du bois 
et l’inspection des denrées.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

6

7

POUR LUNDI, 22 AVRIL 1901.

17 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la 
marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés au 
commerce.—(Honorable M. Mills.)—A.b.

17 avril—2e lecture (Bill 115) Acte modifiant l’Acte d’inspection générale.— 
(Honorable M. Mills.)—A.F.

1

2

POUR MARDI, 23 AVRIL 1901.

1 17 avril—2e lecture (Bill 51) Acte constituant en corporation la Compagnie 
Algoma de fer et d’acier nickelé du Canada.—(Honorable M. 
Dandurand.)—A.F.

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

1 15 avril—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à James Stovel.—(Honorable 
M. Perley.)

i
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No 29.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jemdi, 18 avril 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président

Les honorables messieurs

Poirier,
McDonald fC-B.), Primrose,

Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan, 
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

McCallum,Dobson,
Drummond,
Ellis,
Ferguson,
Fiset,
Gillmoi,
Hingston

Aikins,
Allan,
Baird,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

McHugh, 
McKay (Truro) 
McLaren, 
McMillan.
McSweeney, 

(Sir William),Merner, 
Miller,
Mills,
Montplaisir, 
O’Brien, 
O’Donohoe, 
Owens,

Macdonald (I.P.-E.), Pelletier 
Macdonald (Victoria)
MacKay (Alma),
MacKeen,

(C.M.G.),
Bowel 1 Jones,

(Sir Mackenzie),Kirchhoffer, 
Landerkin, 

Casgrairi (Windsor), Landry, 
Clemow,
Cochrane,
Cox,
Dandurand,
Dever,
Dickey,

Carmichael,

Lougheed,
Lovitt.

(Westmoreland)
(Sir Alphonse),Yeo,

Young.Perley,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table :—
Par l’honorable M. Vidal :—De la corporation* de la cité de Chatham, dans la 

province d’Ontario.
Par l’honorable M. Ellis :—De la corporation de la cité de Saint-Jean, dans la 

province du Nouveau-Brunswick.
Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue:—
De la corporation du village de Clifford, Ontario, demandant un acte qui 

empêche la Compagnie canadienne de téléphone Bell de revenir à ses taux de 1892, 
et qui l’oblige à fournir des appareils téléphoniques aux personnes disposer à les 
acheter, dont les résidences sont voisines de la ligne principale de la compagnie ou 
de ces embranchements.

De la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack, demandant 
un acte qui autorise la compagnie à émettre et négocier des débentures 'non gagées 
jusqu’à concurrence de $300,000, et qui confère aux porteurs le droit de voter aux 
assemblées de la compagnie.

L’honorable M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Commerce, 
auquel a été renvoyé le bill (E) intitulé : “Acte modifiant l'Acte des marques de 
commerce et dessins de fabrique ”, a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Salle de comité No 2,

Jeudi, 18 avril 1901.
Le comité permanent des Banques et du Commerce, auquel a été renvoyé le bill 

(E) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des marques de commerce et dessins de fabrique", 
l’a examiné, conformément à l’ordre de renvoi de jeudi, onzième jour d’avril, et a 
maintenant l’honneur de faire rapport qu’il n’a pas trouvé satisfaisantes les raisons 
apportées pour l’adoption du bill.

En cela il se fonde sur ce que le passage de ce bill serait contraire à l’esprit de 
l’Acte des marques de commerce et dessins de fabrique, et à l’intérêt public bien entendu.

Le tout respectueusement sounrs,
GEORGE A. DRUMMOND,

Président.
Sur motion de l’honorable M. Drummond, secondé par l’honorable M. Macdonald 

(Victoria), il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, 

a présenté son seizième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Salle de comité No 8,

Jeudi, 18 avril 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son 

seizième rapport.
Votre comité a examiné la pétition de John Abell, de la cité de Toronto, deman

dant un acte qui autorise le commissaire des brevets à proroger la durée du brevet 
No 33,944 ; et a constaté que l’avis qui en a été donné est suffisant.

Le tout respectueusement soumis.
T H OS. McKAY,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.



L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, a 
présenté son dix-septième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité Ko 8,

Jeudi, 18 avril 1901.
l’honneur de présenter son dix-septièmeLe comité des Ordres permanents

I*q nnni11,
1 Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer de Saint- 

Laurent et Adirondack, demandant un acte qui autorise la compagnie à. émettre et 
négocier des débentures non-gagées jusqu’à concurrence de $300,000 et qui confère 
aux porteurs le droit de voter ux assemblées de la compagnie ; et il a constaté 
qu’aucun avis n’a été publié dan la Gazette du Canada, ni dans aucun journal local.

Comme on a représenté à votre comité que la nécessité de l’acte législatif 
demandé s’est produite trop tard pour qu’on ait pu en donner avis dans les délais 
réglementaires et comme les parties intéressées y ont donné leur consentement, le 
comité recommande de suspendre les règles 49 et 50 du Sénat, d’autant que le comité 
qui sera saisi du bill pourra veiller à ce que personne ne puisse souffrir de préjudice 
par suite de cette absence d’avis.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Avec la permission du Sénat.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M.

Ferguson, il a été ,
Ordonné, que les règles 49 et 50 du Sénat soient suspendues relativement à la 

pétition de la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack, suivant 
la recommandation énoncée dans le dix-septième rapport du comité permanent des 
Ordres permanents.

L’honorable Sir Mackenzie Bowell a présenté au Sénat un bill (M) intitulé : 
“Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack

Le dit bill a élé lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson,

il a été .
Ordonné, que la pétition de la Compagnie d’assurance de l’Amérique Britanni

que, présentée ce jour, - demandant à la Chambre de suspendre toutes règles et for
malités d’avis concernant un bill qui doit être présenté aux fins d accorder à la dite 
compagnie le pouvoir de posséder, équiper, entretenir, exploiter et faire naviguei 
sur les lacs et rivières du Canada des brise-glace et des steamers, pour secourir les 
navires naufragés, et autres appareils pour briser les glaces et secourir les navires 
naufragés, et de souscrire, acheter et détenir des actions ou parts dans des compa
gnies constituées légalement dans le seul but, ou, entre autres choses, de posséder, 
équiper, entretenir, exploiter, et faire naviguer sur les lacs et rivières du Canada des 
brise-glace et des steamers pour secourir les navires naufragés ou autres appareils 
pour briser la glace et secourir les navires naufragés,—nonobstant l’expiration du 
délai pour présenter des pétitions en obtention de bills privés, soit lue et reçue et 
renvoyée au comité des Ordres permanents.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson,

il

il a été

27118 A VEIL.1 EDOUARD YII.
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Ordonné, que la pétition de la Compagnie d’assurance de l’Ouest, présentée ce 
our,—demandant à la Chambre de suspendre toutes règles et formalités d’avis 
nant un bill qui doit être présenté aux fins d’accorder à la dite compagnie le pouvoir 
de posséder, équiper, entretenir, exploiter et faire naviguer sur les lacs et rivières du 
Canada des brise-glace et des steamers pour secourir les navires naufragés, et autres 
appareils pour briser les glaces et secourir les navires naufragés, et de souscrire, 
acheter et détenir des actions ou parts dans des compagnies constituées légalement 
dans le seul but, ou, entre autres choses, de posséder, équiper, entretenir, exploiter 
et faire naviguer sur les lacs et rivières du Canada, des brise-glace et des steamers 
pour secourir les navires naufragés ou autres appareils pour briser la glace et secourir 
les navires naufragés,—nonobstant l’expiration du délai pour présenter des pétitions 
en obtention de bills privés, soit lue et reçue et renvoyée au comité des Ordres 
Permanents.

concer-

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (53) 
intitulé: “Acte concernant la Compagnie de prêt du Manitoba et du Nord-Ouest 
(à responsabilité limitée) ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Aikens, secondé par l’honorable M. Macdonald 

(Victoria), il a été
Ordonné, que le bit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (43) 

intitulé: “Acte constituant en corporation la Lloyd du Saint-Laurent” auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 

M. Mackay (Alma), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois luudi prochain.
L”honorable Sir Mackenzie Bowell a attiré l’attention sur la circulaire suivante, 

adressée aux énumératours du recensement de la province d’Ontario, contenant des 
blancs à remplir par certaines données, pour l’usage des organisations libérales de 
cette province :

Puissance du Canada, Province d’Ontario, 
Mois de 1901.

Résidents du sexe masculin, de 16 ans et au-dessus. 
Subdivision du bureau de votation n°
Municipalité de--------
District électoral de--------
Per 
B. P.
A.
B. P.

Deux copies seront préparées par les agents choisis pour chaque subdivision, et 
envoyées au candidat libéial à la dernière élection provinciale, ou au candidat nommé 
pour la prochaine élection. La formule que l’énumérateur aura à remplir devra con
tenir les renseignements suivants :
Nom du résident

âgé de 18 ans ou plus).
Politique.
Date de naissance.
Mois, jour, année.
Numéro du lot, de la maison, do la concession ou de la rue.
Adresse du bureau de poste.
Nationalité.
Eeligion, église.
Observations.

prénom (ayez soin de donner le nom de chaque individu mâle
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Et il a demandé au gouvernement si cette circulaire a été émise et adressée avec 
le consentement ou l’autorisation du gouvernement, ou de quelque membre du gou
vernement? Si non, des mesures ont-elles été prises pour la supprimer, ou des instruc
tions données aux commissaires de recensement de comté ou Riding ou aux énumé- 
rateure de ne pas demander ou chercher à obtenir les renseignements mentionnées 
dans cette circulaire? Si oui, quelles sont ces instructions ? Si non, le gouverne- 
ment a-t-il l’intention de prendre des mesures pour empêcher ces officiers de taire les 
questions suggérées dans la circulaire ?

Débat.
L’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Ferguson, a

Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence lu» Gouverneur général 
pour prier Son Excellence de vouloir bien iaire transmettre à cette Chambre copie 
de tous rapports et cartes faits par les ingénieurs ou autres employés du gouverne
ment qui ont préparé le levé topographique de cette partie de la province d’Ontario 
située entre Rice Lake et Port Hope, ou quelque endroit avoisinant, dans le but de 
s’assurer s’il existe une route praticable pour l’ouverture du canal de la Vallée de la 
Trent et l’établissement de son terminus sud, à ou près Port Hope, sur la rive nord
du lac Ontario.

La question de concours ayant été posée 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le^Gouyerneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L’honorable M. Allan a attiré l’attention du gouvernement sur l’état des terrains 
qui entourent les édifices du parlement, et qu’il demandera si c est 1 intention 'lu 
gouvernement de prendre des mesures pour mettre ces terrains en bon état et répa
rer les dommages aux plantations d’arbres et d’arbustes.

Débat.
L’honorable M. Dandurand a présenté au Sénat un bill (N) intitulé : “ Acte a 

l’effet d’amender l’Acte des brevets.”
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mardi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (29) intitulé : “ Acte modifiant 1 Acte 

des terres fédérales ”, a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bid (46) intitulé : “ Acte modifiant 1 Acte de 

1894 relatif à la conservation du gibier dans les territoires non organisés,” a été lu 
la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à l’ordre du joui1, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est 

formée en comité général relativement au bill (92) intitulé : “ Acte modifiant de 
nouveau l’Acte concernant la sûreté des navires et les mesures à prendre pour pré
venir les accidents à bord.”

la dite motion, elle a été résoluesur

(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
L’article premier a été lu et amendé comme suit :
Page 1, ligne 14, retranchez depuis “ lieu ” jusqu’à “ et ”, ligne 16, et insérez : 

“des Iles Britanniques, ou du continent de l’Europe au nord du cap Finistère, en 
Espagne, n’étant pas un port ou lieu de la Méditerrannée.”

Page 2, ligne 18, retranchez depuis “3” jusqu’à “ certificat ’’ inclusivement,
ligne 46.
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Page 3, ligne 2, après “ Britannique ”, insérez l’article suivant comme article A :_
A. L’article huit du dit acte est par le présent abrogé et remplacé par le 

suivant :—
8. Tout capitaine d’un navire auquel s’appliquent les dispositions de l’article 

précédent, qui contreviendra à quelqu’une de ses dispositions, encourra, pour chaque 
contravention, une amende n’excédant pas, sauf les dispositions ci-après, huit cents 
piastres; et tout capitaine de navire à voile qui partira sur ce navire après le pre
mier jour d’octobre ou avant le seizième jour de mars, tout capitaine de navire à 
vapeur qui partira sur ce navire après le douzième jour d’octobre ou avant le seizième 
jour de mars d’une année quelconque, d’un port ou lieu du Canada pour aller à 
port ou lieu des Iles Britanniques ou du continent d’Europe au nord du cap Finistère 
en Espagne, n’étant pas un port ou lieu de la Méditerrannée, sans le certificat men
tionné au dit article, sera coupable d’un acte criminel et passible d’une amende d’au 
plus huit cents piastres ou d’un emprisonnement d’au plus deux ans et d’au moins 
trois mois, ou de ces deux peines.

un

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lougheed a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander 
permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau lundi 

prochain.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (L) intitulé : “ Acte à l'effet 

de modifier le chapitre seize des Statuts de 1887, intitulé : “ Acte à l’effet de modi
fier l’Acte des cours Suprême et de l’Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne,” ayant été lu,

Sur motion de l’honoruble M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 19 avril 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR VENDREDI, 19 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Landry :

1 17 avril—Qu’il demandera si M. Charles Burpee, écr, ci-devant sénateur, a été à 
l’emploi du gouvernement depuis qu’il a résigné son siège au 
Sénat ?

2. Dans l’affirmative, en quelle qualité a-t-il été employé ? 
Quel traitement a-t-il reçu pour ses services, quelle allocation 
quotidienne ou autre ?

3. Est-il actuellement à l’emploi du gouvernement? Dans 
l’affirmative, dans quelle division du service et quel traitement 
reçoit-il par jour, par mois ou autrement ?

POUR LUNDI, 22 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) :

16 avril—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de convoquer le 
parlement à l’occasion de la visite en Canada de Son Altesse 
Royale le duc de Cornwall et York, comme cela s est fait à 1 occa
sion de la visite de Son Altesse Royale le Prince de Galles 
(aujourd’hui le Roi Edouard VII) en 1860.

2
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POUR JEUDI, 25 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Drummond :

17 avril—Le gouvernement a-t-il été informé que l’on prétend qu’il y a une dépré
ciation sérieuse dans la qualité du fromage exporté dernièrement 
en Grande-Bretagne ou dans les pays étrangers ?

Ces rumeurs sont-elles bien fondées, et quelles mesures, s’il 
en est, le gouvernement se propose-t-il de prendre pour assurer 
et maintenir la haute réputation de ce produit ?

1

ORDRES DU JOUR.

Nom—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’il 
l’était eu anglais ; F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR VENDREDI, 19 AVRIL 1901.

1 11 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 93) Acte concernant les enquêtes sur 
les sinistres maritimes.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

2j 17 avril—2e lecture (Bill 12) Acte concernant la Compagnie d’assurance mutuelle 
contre l’incendie, de London, Canada.—(Honorable M. Jones.) — 
A.P.

3 17 avril—2e lecture (Bill 19) Acte concernant la Compagnie d’épargne et de prêt
du Canada-Est (à responsabilité limitée).—(Honorable M. Wood, 
Westmoreland.)—A.F.

4 17 avril—2e lecture (Bill 25) Acte constituant en corporation la Compagnie
manufacturière et de force d’Ottawa et Hull (à responsabilité 
limitée).—(Honorable M. Perley.)—A.F.

5 17 avril—2e lecture (Bill 37) Acte à l’effet do constituer en corporation l'évêque
de Keewatin.— (Honorable M. Lougheed.)—A.F.

6 17 avril—Prise en considération du deuxième rapport du comité mixte des Impres
sions du Parlement.—(Honorable M. Ferguson.)

7 17 avril—2e lecture (Bill 116) Acte concernant l’inspection et mesurage du bois
et l’inspection des denrées.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

8 18 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 29) Acte modifiant l’Acte des terres
fédérales.—(Honorable M. Scott )—A.F.

9 18 avril—Comité do toute la Chambre (Bill 46) Acte modifiant l'Acte de 1894
relatif à la conservation du gibier dans les territoires non orga
nisés.—(Honorable M. Mills.)—A.F.
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10 18 avril—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts 
de 1887, intitulé: “ Acte à l’effet de modifier l’Acte des cours 
Suprême et de l'Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)

POUR LUNDI, 22 AVRIL 1901.

1 17 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la
• marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés au 

commerce.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

2 17 avril—2e lecture (Bill 115) Acte modifiant l’Acte d’inspection générale.—
(Honorable M. Mills.)—A.F.

3 18 avril—2e lecture~(Bill M) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
du Saint-Laurent et Adirondack.—(Honorable Sir Mackenzie 
Bowell.)

q 18 avril—2e lecture’(Bill 53) Acte concernant la Compagnie de prêt du Manitoba 
et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée.)—(Honorable M. 
M. Aikins.)—A F.

18 avril—2e lecture (Bill 43) Acte constituant en corporation le Lloyd du Saint- 
5 Laurent.—(Honorable M. Wood, Westmoreland.)—A.F.

POUR MARDI, 23 AVRIL 1901.

17 avril—2e lecture (Bill 51) Acte constituant en corporation la Compagnie
Algoma de fer et d’acier nickelé du Canada.—(Honorable M. 
Dandurand.)—A.F.

18 avril—2e lecture (Bill N) Acte à l’effet de modifier l’Acte des brevets.—
(Honorable M. Dandurand.)

1

2

POUR MERCREDI, 24 AVRIL 1901.

18 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte 
concernant la sûreté des navires.—(Honorable M. Mills.)—A.F.1

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

15 avril—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à James Stovel.—(Honorable 
M. Perley.)1

»
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No 30.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 19 avril 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président. 

Les honorables messieurs

üst B; ï»a*,. ssr
Baird, Ellis, McHugh, Reid,
Baker, Ferguson, McKay (Truro), Scott,
Bernier, Fleet, McMillan, |hehyn
Bolduc, Gillmor, McSweeney, Snowball,
Boucherville, de Jones, Merner, Sullivan,

(C.M.G.) Kirchhoffer, Miller, Templeman,
Landerkin, Mills, _ W?^al,

(Sir Mackenzie),Landry, Montplaisir, J,,1’
Lougheed, O'Brien, Watson
Lovitt, O’Donohoe, Wood (Hamilton),

(de la Vallière),Macdonald (I.P.-E.),Pelletier Wood
Casgrain (Windsor), Macdonald (Victoria) (Sir Alphonse) (Westmoreland), 

MacKay (Alma), Perley, Veo,
MacKeen, Poirier, Young.

Bowel 1

Carmichael,
Thibaudeau

Cochrane,
Dandurand,
Dover,
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Prières.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relative
ment au bill (93) intitulé .• “Acte concernant les enquêtes sur les sinistres mari
times ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill ( 12) intitulé : “ Acte concernant la Com

pagnie d’assurance mutuelle contre l’incendie, de London, Canada,” a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Jones, secondé par l’honorable M. Landerkin, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 
Commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (19) intitulé: “Acte concernant la Com
pagnie d’épargne et de prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée) ”, a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 
M. Lougheed, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 
Commerce.

été

Conformément à l’ordre du jour, le bill (25) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie manufacturière et de force d’Ottawa et Hujfl (à responsabilité 
limitée) ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Vidai, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills privés

divers.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (37) intitulé: “Acte à l’effet de consti

tuer en corporation l’évêque de Kéwatin ”, a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Wood 

(Westmoreland), il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills privés

divers.
L’ordre du jour, appelant la prise en considération du deuxième rapport du 

comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux impressions 
du Parlement, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Allan, il a été

Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise à lundi pro-
choin.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (116) intitulé : “Acte concernant l’ins
pection et mesurage du bois et l’inspection des denrées ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre c’est ajournée à loisir, et s’est formée 

en comité général relativement au bill (29) intitulé: 
terres fédérales.”

(En comité.')

“ Acte modifiant l’Acte des

Le titre a été lu et remis.
Le premier article a été lu et agréé.
Le deuxième article a été lu et remis.
Le troisième article a été lu et amendé comme il suit :—
Page 2, ligne 1, retranchez “quarante” et insérez “vingt”; et après “terrain” 

insérez “ou sur du terrain occupé par lui dans le voisinage ”.
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Page 2, ligne 5, retranchez “ quarante ” et insérez ‘‘ vingt. ’ 
Les articles 4, 5, 6 et 7 ont été lus et agréés.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et _
L’honorable M. Wood (Westmoreland) a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de 
demander permission de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
dit comité de siéger de nouveauOrdonné, que permission soit accordée 

lundi prochain.
au

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (46) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte de 1894 
relatif à la conservation du gibier dans les territoires non-organisés.”

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Snowball a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Csmmunes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

sans

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (L) intitulé : “ Acte à 1 effet 
de modifier le chapitre seize des Statuts de 1887, intitulé : 11 Acte à 1 effet de modifier 
l’Acte des cours Suprême et de l’Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 

l’instruction des réclamations contre la Couronne,” ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.

pour

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (97) 
intitulé : “Acte constituant en corporation la Compagnie des manufacturiers, de

la vie,” auquel elle demande le concours dutempérance et d’assurance générale sur
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit hill soit lu la seconde fois mardi prochain.
L’honorable M. Lougheed, du comité permanent des Divorces, a présenté 

huitième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et 
Il a été alors lu comme suit :—

son

Sénat,
Chambre de comité No 28,

Mercredi, 17 avril 1901.
Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son huitième rapport.
Conformément à l’ordre de renvoi du vendredi, vingt-neuvième jour de mars 

dernier, votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule du 
bill (B) intitulé : “ Acte pour faire droit à Lilias Middleton.” et a reçu les déposi
tions des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement de 
griefs qu’il demande.

1-
4

IA
>
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Votre comité soumet avec le présent rapport les dépositions des témoins inter
rogés et toutes les pièces et écritures produites devant lui.

Votre comilé recommande l’adoption du dit bill sans amendement.
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIBCHHOFFEB,
Président pro-tempore.

L’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle et elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Ordonné en conséquence.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

■
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AFFAIRES DF ROUTINE.

JLiindi, 22 avril 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR LUNDI, 22 AVRIL 1901. 

Par l’honorable M. Landry :
a été à17 avril—Qu’il demandera si M. Charles Burpee, écr, ci-devant sénateur

l’emploi du gouvernement depuis qu’il a résigné son siège au 
Sénat ?

1

2. Dans l’affirmative, en quelle qualité a-t-il été employé ?
services, quelle allocationQuel traitement a-t-il reçu pour

quotidienne ou autre ? „ „
3. Est-il actuellement à l’emploi du gouvernement r Dans 

l’affirmative, dans quelle division du service et quel traitement 
reçoit-il par jour, par mois ou autrement?

ses

Par l’honorable M. Macdonald (Victoria) :

2 IG avril—Qu’il demandera si c’est l’intention du gouvernement de convoquer le 
parlement à l’occasion de la visite en Canada de Son Altesse 
Royale le duc de Cornwall et York, comme cela s’est fait à 1 occa
sion de la visite de Son Altesse Royale le Prince de Galles
(aujourd’hui le Roi Edouard VII) en 1860.

POUR MARDI, 23 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Perley :

19 avril—Qu’il demandera au gouvernement :
Si, dans l’élection d’un membre du parlement pour la 

Chambre des Communes du Canada, un officier-rapporteur pos
sède, sous la loi gouvernant les élections fédérales, le pouvoir de 
donner, soit lui-même ou par les mains de ses sous-officiers-rap- 
portcurs, des bulletins de vote à d’autre qu’aux sous-officiers-rap
porteurs.

1
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POUR JEUDI, 25 AVRIL 1901.

Par l’honorable W. Drummond :

17 avril—Le gouvernement a-t-il été informé que l’on prétend qu’il y a une dépré
ciation sérieuse dans la qualité du fromage exporté dernièrement 
en Grande-Bretagne ou dans les pays étrangers ?

Ces rumeurs sont-elles bien fondées, et quelles mesures, s’il 
en est, le gouvernement se propose-t-il de prendre pour assurer 
et maintenir la haute réputation de ce produit ?

1

ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était eu anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR LUNDI, 22 AVRIL 1901.

1 17 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la
marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés au 
commerce.—(Honorable M. Hills.)—A.F.

2 17 avril—2e lecture (Bill 115) Acte modifiant l’Acte d’inspection générale.—
(Honorable M. Mills.)—A.F.

3 18 avril—2e lecture (Bill M) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
du Saint-Laurent et Adirondack.—(Honorable Sir Mackenzie 
Bowell.)

4 18 avril—2e lecture (Bill 53) Acte concernant la Compagnie de prêt du Manitoba
et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée.)—(Honorable M. 
M. Aikins.)—A.F.

5 18 avril—2e lecture (Bill 43) Acte constituant en corporation le Lloyd du Saint-
Laurent.—(Honorable M. Wood, Westmoreland.)—A.F.

6 19 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 93) Acte concernant les enquêtes sur
les sinistres maritimes.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

7 19 avril—Prise en considération du deuxième rapport du comité mixte des Impres
sions du Parlement.—(Honorable M. Ferguson.)

8 19 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 116) Acte concernant l’inspection et
mesurage du bois et l’inspection des denrées.—(Honorable M. 
Scott.)—A. F.

9 19 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 29) Acte modifiant l’Acte des terres
fédérales.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
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POUR MARDI, 23 AVRIL 1901.

POUR MERCREDI, 24 AVRIL 1901.

1 18 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte 
concernant la sûreté des navires.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

15 avril—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à James Stovel.—(Honorable 
M. Perley.)
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No 31.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

JLnndi, 22 avril 1901.

Leu membres présents étaient

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président. 

Les honorables messieurs

Scott,
Shehyu,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

McDonald (C.-B.), 
McHugh,
McKay (Truro),
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Donohoe,
Perley,

Fiset, 
Gillmor, 
Godbout, 

(C.M.G.),Jones,
Kerr,

(Sir Mackenzie),Kirchboffer, 
Carmichael,
Casgrain (Windsor), Landry, 
Cochrane,
Dandurand 
Dover,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,

Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Bowell

Landerkin,

Lougheed,
Lovitt,
Macdonald (I.P.-E.),Poirier, 
Macdonald (Victoria)Primrose, 

Prowse, 
Reid,

(Westmoreland),
Yeo,
Young.MacKeen,

McCallum,
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :
Par l’honorable M. Merner :—De la Chambre de Commerce de la cité de Guelph 

dans la province d’Ontario. ’

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :_
De la corporation de la cité de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Bruns

wick, et
De la corporation de la cité de Chatham, dans la province d’Ontario, demandant 

un acte qui empêche la Compagnie canadienne de téléphonée Bell de revenir à ses 
taux de 1892, et qui l’oblige à fournir des appareils téléphoniques aux personnes 
disposées à les acheter, dont les résidences sont voisines de la ligne principale de la 
compagnie ou de ses embranchements.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 
au bill (82) intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à la marque et à l’inspection des 
colis contenant des fruits destinés au commerce,” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (115) intitulé Acte modifiant l’Acte 

d’inspection générale,” a été lu la seconde fois. ’"’TT'IÏÏ
Sur motion do l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (M) intitulé : “Acte concernant la Com

pagnie du chemin defer du Saint-Laurent et Adirondack,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie BowelI, secondé par l’honorable M. 

Ferguson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (53) intitulé : “ Acte concernant la Com

pagnie de prêt du Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée) ”, a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 
Commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (43) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration le Lloyd du Saint-Laurent ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Per ley, secondé par l’honorable M. Reid, il a été
Ordonné, que ledit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 

Commerce.
L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général, relative

ment au bill (93) intitulé: “ Acte concernant les enquêtes sur les sinistres mari
times ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour appelant la prise en considération du deuxième rapport du 

comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux impressions du 
Parlement, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Ferguson, secondé par l’honorable M. Lougheed,
il a été

Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise à jeudi pro
chain.
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Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est for
mée en comité général relativement au bill (116) intitulé : “Acte concernant l’inspec
tion et le mesurage du bois et l’inspection des denrées”.

{En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lougheed a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport, à la Chambre
amende ^t.^ ^ phonorable M. Scott, secondé par l’honorable H. Mills, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée 

formée de nouveau en comité général relativement au bill (29) intit 
difiant l’Acte des terres fédérales.”

sans

mo-

{En comité.)

L’article deux a été reconsidéré, retranché et remplacé par le suivant :
2. “ Les paragraphes 2 et 3 de l’article 36 du dit acte sont abrogés et le para-

graphe suivant leur est substitué : .
« Les paragraphes 2 et 3 de l’article 36 du dit acte sont abrogés et remplacés

^ “ Pourvu que toute personne qui établira d’une manière satisfaisante pour le
“ ministre que, par suite de maladie, de retard dans le transport de sa famille à 
« l’établissement inscrit, ou par toute autre cause, il sera empêché ou a été empêché 
“ de parfaire son inscription dans le délai de six mois ci dessus mentionné,—puisse 
“ obtenir du ministre un délai ultérieur de six mois pour la parfaire ; mais il ne 
“ sera accordé à personne plus de douze mois depuis la date de l inscription poui 
“ parfaire celle-ci.”

Le titre du bill a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Snowball a fait rapport de la part du dit comité, qu il avait 

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport avec divers amende
ments qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonnés, qu’ils soient reçus maintenant, et .
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, U a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés. ^
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que le dit bill soit réimprimé, tel qu’amendé, pour l’usage des membres ; 

et qu’il soit lu la troisième fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (41) 

intitulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Saskatchewan et 
l’Ouest,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Landerkin, secondé par l’honorable M. Jones, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (44) 

intitulé : “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Ottawa et de la Gati
neau et à l’effet d’en changer le nom en celui de “Compagnie du chemin de fer 
d’Ottawa, du Nord et de l’Ouest,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par 1 honorable M. I erley, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

a été

51
^
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (52) 
intitulé : Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver et de l’île 
Loulou,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Yeo, il 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (56) 
intitulé : Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de navigation de la 
Colombie et Kootenay,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable Sir 

Mackenzie Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

(Jn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (58) 
intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de Koo
tenay à Arrowhead,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de 1 honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable Sir 

Mackenzie Bowell, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté le 
neuvième rapport de ce comité :

Ordonné qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

a été

Sénat,
Chambre de Comité No 28,

Vendredi, 19 avril 1901.
permanent des Divorces a l’honneur de présenter son neuvième

Conformément à l’ordre de renvoi du vendredi, vingt-neuvième jour de mars 
dernier, votre comité a procédé à l’enquête sur les faits allégués dans le préambule 
du bill (C) intitulé : “Acte pour faire droit à James Ward McDonald,” et a reçu les 
dépositions des témoins sur ces faits et sur le droit du pétitionnaire au redressement 
de griefs qu’il demande.

Votre comité soumet avec le pté>ent rapport les dépositions des témoins inter
rogés et les pièces et écrituies produites devant lui.

Votre comité recommande l’adoption du dit bill avec les amendements suivants, 
qui sont nécessaires pour que le préambule soit conforme à la preuve apportée 
devant votre comité.

Le comité
rapport :

Dans le préambule.

Page 1, ligne 5, après “Janet ” insérez “ Hunter ”,
Page 1, ligne 7, retranchez depuis “de” ligne 7 jusqu’à “ ils” ligne 14, et 

ins^éiez : “ mars dix-neuf cent, et ont eu de leur union cinq enfants dont trois vivent ; 
qu’elle a en divers temps et avec divers individus commis l’adultère; que depuis le 
moment où il a découvert ses actes d’adultère ”.

Page 1, ligne 19, après “ faits ” insérez “ ci-dessus ”,
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIRCH HOFFER,
Président.
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L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat ventredi prochain. 
Objection ayant été faite à la dite motion. . . ,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l’affirmative et il a été 
Ordonné en conséquence.

motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott.Alors sur 
Le Sénat s’est ajourné.



PROCÈS-VERBAUX.292 A 1901

AFFAIRES DE ROUTINE.

]VEardi, 23 avril 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MARDI, 21 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Perley :

1 19 avril—Qu’il demandera au gouvernement :
Si, dans l’élection d’un membre du parlement pour la 

Chambre des Communes du Canada, un officier-rapporteur pos
sède, sous la loi gouvernant les élections fédérales, le pouvoir de 
donner, soit lui-même ou par les mains de ses sous-officiers-rap
porteurs, des bulletins de vote à d’autre qu’aux sous-officiers-rap
porteurs.

POUR MERCREDI, 24 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il demandera au gouvernement s’il a été informé de la date précise 
ou approximative de la visite de Son Altesse Royale le duc de 
Cornwall et d’York aux cités suivantes : Halifax, Saint-Jean, 
Québec, Montréal, Ottawa, Kingston, Toronto, Winnipeg, Régina 
et Victoria ; et dans quel ordre ces cités recevront la visite de 
Son Altesse Royale ?

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant, 
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

2

3
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TJn appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigoüche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour la bande la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupilles du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu’il se fasse 
une enquête juste et impartiale par une personne compétente.

Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 
attirer votre attention sur les faits suivants:—

1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve et la visite rare
ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante 
aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaire pour lui permettre de porter à ces 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers ; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si en le leur accordant le gouvernement se 
trouvait forcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,

vous

Chef.

El qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigoüche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête ?
S’il n'y a pas eu encore d’enquête de faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?
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Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur les faits suivants :—
“ Le 27 mars dernier, le capitaine C. F. Winter, adjudant des 

Gardes à pied du Gouverneur général, parla aux officiers de la 
brigade d’Ottawa de certaines observations à la suite d’expériences 
récentes dans le Sud-Africain et de leur application à la défense 
du Canada. Le conférencier avait été présenté par le major géné
ral O’Grady Haly, commandant de la milice, qui présidait la 
réunion. Voici quelques-unes de ces observations : —

“ L’équipement Oliver n’avait guère trouvé faveur parmi les 
hommes; et la bouteille à eau qui l’accompagne était fortement 
condamnée, la meilleure preuve de ceci, c’est que le régiments’est 
empressé de se procurer la bouteille à eau de l’armée à la première 
occasion ; et chaque homme dès qu’il l’a pu, des lanières à la 
Tommy pour remplacer les siennes. Le principal inconvénient 
de l'équipement Oliver était la pression excessive en arrière du 
cou, entre les épaules, lorsque le soldat avait à porter la couver
ture, etc., sur sa hanche. La bandoulière est le meilleur moyen 
de porter ses minutions; mais il faut toujours qu’elle soit recou
verte d’une patelotte, sans quoi les cartouches sont en flottement 
et en danger d’être perdues. Le fait est que dans le Sud-Africain, 
les hommes do troupe des régiments réguliers disaient qu’ils pou
vaient reconnaître où les “Canadiens” avaient passé par la quan
tité de leurs cartouches tombées à terre. Les havresacs s’usent 
très vite en campagne, et ceux du Royal-Canadien, après sept ou 
huit mois de service, étaient dans un état tel qu’on ne pouvait plus 
l’oublier après l’avoir vu. Les bottes sont toujours un objet d’une 
importance extrême pour un fantassin ; mais l’amour-propre 
canadien a dû être humilié voyant que les bottes d’ordonnance 
des réguliers étaient de qualité supérieure et de plus longue durée 
que celles expédiées avec les troupes du Canada. C’est là un détail 
auquel on ne saurait apporter trop d'attention.”

Le major général O’Grady Haly, en résumant cette conférence 
et en proposant un vote de remerciement à son auteur, a dit qu’il 
l’avait écoulée avec le plus vif intérêt, et qu’il espérait avoir encore 
l’occasion d’entendre le capitaine Winter. Il partageait le senti
ment du conférencier sur l’équipement Oliver. Il était en Canada 
lorsque l’essai en fut fait pour le service impérial, et l'attirail 
rejeté, à Halifax, voici quelques années. Impossible d’appuyer 
trop fortement sur la nécessité de fournir aux hommes de bonnes 
bouteilles à eau. (Voir la Military Gazette du 16 avril 1901.)

fît qu’il demandera si le gouvernement a l’intention de s’en
quérir des plaintes exprimées par le capitaine Winter et d’amé
liorer la fourniment de la milice canadienne?

fît en attendant, se propose-t-il de discontinuer la distribution 
de l’équipement Oliver à la milice canadienne, et d'y substituer 
quelque autre plus convenable?

Comment le gouvernement explique-t-il que l’équipement 
Oliver ait été choisi pour la milice canadienne, quand ce même 
équipement avait été refusé et rejeté par les autorités impériales 
après un essai fait au Canada, à Halifax, il y a quelques années ?

4



POUR MARDI, 23 AVRIL 1901.

22 avril—3e lecture (Bill 116) Acte concernant l’inspection et mesurage du bois 
et l’inspection des denrées.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

17 avril—2e lecture (Bill 51) Acte constituant en corporation la Compagnie
Algoma de fer et d’acier nickelé du Canada.—(Honorable H. 
Daudurand.)—A.F.

18 avril—2e lecture (Bill H) Acte à l’effet de modifier l’Acte des brevets.—
(Honorable M. Dandurand.)—A.

19 avril—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts
de 1887, intitulé : “ Acte à l’effet de modifier l’Acte des cours 
Suprême et de l’Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)—A.

19 avril—2e lecture (Bill 97) Acte constituant en corporation la Compagnie do 
tempérance et d’assurance générale sur la vie des manufacturiers. 
—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.

19 avril—Prise en considération du huitième rapport du comité des Divorces 
in re bill Middleton et témoignages.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

22 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 115) Acte modifiant l’Acte d’inspec
tion générale.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

22 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 93) Acte concernant les enquêtes sur 
les sinistres maritimes.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

POUR MERCREDI, 24 AVRIL 1901.

18 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte 
concernant la sûreté des navires.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

1 EDOUARD Vil 22 AVRIL. 295

POUR JEUDI, 25 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Drummond :

17 avril—Le gouvernement a-t-il été informé que l’on prétend qu’il y a une dépré
ciation sérieuse dans la qualité du fiomage exporté dernièrement 
en Grande-Bretagne ou dans les pays étrangers?

Ces rumeurs sont-elles bien iondées, et quelles mesures, s’il 
en est, le gouvernement se propose-t-il de prendre pour assurer 
et maintenir la haute réputation de ce produit ?

1

ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était eu anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.
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2 22 avril—2e lecture (Bill 44) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
d’Ottawa et de la Gatineau et à l'effet de changer son nom en 
celui de “Compagnie du chemin (le fer d’Ottawa, de la Gatineau 
et de l’Ouest."—(Honorable M. Perley.)—A.F.

8 22 avril—2e lecture (Bill 56) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et 
de navigation de la Colombie et Kootenay.—(Honorable M. Mac
donald, C.-B.)—A.F.

4 22 avril—2e lecture (Bill 58) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer de Kootenay à Arrowhead.—(Honorable M. Mac
donald, C.-B.)—A.F.

POUR JEUDI, 24 AVRIL 1901.

1 22 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la 
marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés au 
commerce.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

2|22 avril—Prise en considération du deuxième rapport du comité mixte des Impres
sions du Parlement.—(Honorable M. Ferguson.)

3j22 avril—2e lecture (Bill 41) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
la Saskatchewan et l’Ouest.—(Honorable M. Landerkin.)—A.F.

4 22 avril—2e lecture (Bill 52) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de 
Vancouver et de l’île Loulou.—(Honorable M. Templeman.)—A.F.

POUR VENDREDI, 26 AVRIL 1901.

22 avril—3e lecture (Bill 29) Acte modifiant l’Acte des terres fédérales, tel 
qu’amendé —(Honorable M. Scott.)—A.F.

22 avril—Prise en considération du neuvième rapport du comité des Divorces au 
sujet du bill pour faire droit k James Ward McDonald et de la 
preuve.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

1

2

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

1 15 avril—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à James Stovel.—(Honorable 
M. Perley.)
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No 32.

PROCÈS-VERBAUX
?

; /
DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 23 avril 1901.
Lew membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Primrose,
Prowse,
Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan, 
Templeman, 
Thibaudeau (Rigaud) 
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

(Sir Alphonse), (Westmoreland) 
Yeo,
Young.

McDonald (C.-B.) 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan,

(Sir William),McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir, 
O’Brien, 
O’Donohoe, 
Owens,

Macdonald (I.P.-E.),Pelletier 
Macdonald (Victoria)
MacKeen,
McCallum.

Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Ferguson, 
Fiset, 
Gillmor, 
God bout, 
Hingston

(C.M.G.),
Bowell Jones

(Sir Mackenzie),Kerr, 
Carmichael,
Casgiain

(de Lanaudière), Landry, 
Casgrain (Windsor), Lougheed 

Lovitt,

Kirchhoffer,
Landerkin,

Cochrane, 
Dandurand, 
Dover, 
Dickey, 
Dobson, 
Drummond,

Perley,
Poirier,
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
Par l'honorable Président:—De la corporation de la municipalité de la ville de 

Galt, dans la province d’Ontario.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (116) intitulé : “Acte concernant l’ins

pection et mesurage du bois et l’inspection des denrées”, a été lu la troisième fois. 
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.
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affaires de routine.

Mercredi, 24 avril 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUK MERCREDI, U AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Landry :

1 22 avril—Qu’il demandera an gouvernement s’il a été informé de la date précise
ou approximative de la visite de Son Altesse Royale le duc de 
Cornwall et d’York aux cités suivantes : Halifax, Saint-Jean, 
Québec, Montréal, Ottawa, Kingston, Toronto, Winnipeg, Régina 
et Victoria ; et dans quel ordre ces cités recevront la visite de 
Son Altesse Royale ?

Par l’honorable M. Landry :

2 22 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant,
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des com
munes :—■

W
M
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Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigouche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et. à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres; et si, après examen, 
sidérez que la bande a droit, comme pupilles du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu’il se fasse 

enquête juste et impartiale par une personne compétente. 
Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 

attirer votre attention sur les faits suivants :—
1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve et la visite

vous con

nue

rare
ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante 
aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter à ces 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je no crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait forcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande do voir que, mettant de côté toutes considérations politi
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,
Chef.

El qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête ?
S’il n’y a pas ou encore d’enquête de faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?
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Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur les faits suivants:—
u Le 27 mars dernier, le capitaine C. F. Winter, adjudant des 

Gardes à pied du Gouverneur général, parla aux officiers de la 
brigade d’Ottawa de certaines observations à la suite d expéi iences 
récentes dans le Sud-Africain, et de leur application à la défense 
du Canada. Le conférencier avait été présenté par le major géné
ral O’Grady Haly, commandant de la milice, qui présidait la 
réunion. Voici quelques-unes de ces observations :—

« L’équipement Oliver n’avait guère trouvé faveur parmi les 
hommes; et la bouteille à eau qui l’accompagne était très 
condamnée ; la meilleure preuve de ceci, c’est que le régiment s’est 
empressé de se procurer la bouteille à eau de l’armée à la première 
occasion ; et chaque homme, dès qu’il l’a pu, des lanières à la 
Tommy pour remplacer les siennes. Le principal inconvénient 
de l’équipement Oliver était la pression excessive en arrière du 
cou, entre les épaules, lorsque le soldat avait à porter la couver
ture, etc., sur sa hanche. La bandoulière est le meilleur moyen 
de porter ses munitions ; mais il faut toujours qu’elle soit recou
verte d’une patelette, sans quoi les cartouches sont en flottement 
et en danger d’être perdues. Le fait est que dans le Sud-Africain, 
les soldats des régiments réguliers disaient qu’ils pou
vaient reconnaître où les “Canadiens” avaient passé par la quan
tité de leurs cartouches tombées à terre. Les havresacs s’usent 
très vite en campagne, et ceux du Royal-Canadien, après sept 
huit mois de service, étaient dans un état tel qu’on ne pouvait plus 
l’oublier après l’avoir vu. Les bottes sont toujours un objet d une

fantassin ; mais l’amour-propre

3

ou

importance extrême pour un 
canadien a dû être humilié en voyant que les bottes d ordonnance 
des réguliers étaient de qualité supérieure et de plus longue durée 
que celles expédiées avec les troupes du Canada. C’est là un détail 
auquel on ne saurait apporter trop d'attention.”

Le major général O’Grady Haly, en résumant cette conférence 
et en proposant un vote de remerciement à son auteur, a dit qu’il 
l’avait écoutée avec le plus vif intérêt, et qu’il espérait avoir encore 
l’occasion d’entendre le capitaine Winter. Il partageait le senti
ment du conférencier sur l’équipement Oliver. Il était en Canada 
lorsque l’essai en fut fait pour le service impérial, et l’attirail 
rejeté, à Halifax, voici quelques années. Impossible d’appuyer 
trop fortement sur la nécessité de fournir aux hommes de bonnes 
bouteilles à eau (Voir la Military Gazette du 16 avril 1901) :

Et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention de s’en
quérir des plaintes exprimées par le capitaine Winter, et d’amé
liorer 1 a fourniment de la milice canadienne?

Et, en attendant, se propose-t-il de discontinuer la distribution 
de l’équipement Oliver à la milice canadienne, et d’y substituer 
quelque autre plus convenable?

Comment le gouvernement explique-t-il que l’équipement 
Oliver ait été choisi pour la milice canadienne, quand ce même 
équipement avait été refusé et rejeté par les autorités impériales 
après un essai fait au Canada, à Halifax, il y a quelques années ?
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POUR JEUDI, 25 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Drummond :

17 avril—Le gouvernement a-t-il été informé que l’on prétend qu’il y a une dépré
ciation sérieuse dans la qualité du fromage exporté dernièrement 
en Grande-Bretagne ou dans les pays étrangers ?

Ces rumeurs sont-elles bien fondées, et quelles mesures, s’il 
est, le gouvernement se propose-t-il de prendre pour assurer 

et maintenir la haute réputation de ce produit ?

1

en

0

ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était eu anglais ; F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MERCREDI, 24 AVRIL 1901.

1 17 avril—2e lecture (Bill 51) Acte constituant en corporation la Compagnie
Algoma de fer et d’acier nickelé du Canada.—(Honorable M. 
Dandurand.)—A.F.

2 18 avril—2e lecture (Bill N) Acte à l’effet de modifier l’Acte des brevets —
(Honorable M. Dandurand.)—A.F.

3 19 avril—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts
de 1887, intitulé: “ Acte à l’effet de modifier l’Acte des cours 
Suprême et de l'Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

4 19 avril—2c lecture (Bill 97) Acte constituant en corporation la Compagnie de
tempérance et d’assurance générale sur la vie des manufacturiers. 
—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.

5 19 avril—Prise en considération du huitième rapport du comité des Divorces
in re bill Middleton et témoignages.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

6 22 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 115) Acte modifiant l’Acte d’inspec
tion générale.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

7 22 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 93) Acte concernant les enquêtes
les sinistres maritimes.—(Honorable M. Mills.)—A.E.

8 18 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte
concernant la sûreté des navires.—(Honorable M. Mills.)—A.I.

sur
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9 22 avril—2e lecture (Bill 41) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
d’Ottawa et de la Gatineau et à 1 effet de changer son nom en 
celui de “ Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, de la Gatineau 
et de l’Ouest.”—(Honorable M. Perley.)—A.F.

10 ° 2 avril—2e lecture (Bill 56) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et 
de navigation de la Colombie et Kootenay.—(Honorable M. Mac
donald, C.-B.)—A.F.

II 22 avril—2e lecture (Bill 58) Acte constituant en corporation la Compagnie du
! chemin de fer de Kootenay à Arrowhead.—(Honorable M. Mac

donald, C.-B.)—A.F.

POUR JEUDI, 24 AVRIL 1901.

22 avril-Comité de toute la Chambre (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la 
marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés au 
commerce.—(Honorable M. Mills.) A.h.

1

considération du deuxième rapport du comité mixte des Impres
sions du Parlement.—(Honorable M. Ferguson.)2 22 avril—Prise en

3 22 avril—2e lecture (Bill 41) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
la Saskatchewan et l’Ouest.—(Honorable M. Landerkin.) A.l .

4 22 avril—2e lecture (Bill 52) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Vancouver et de l’île Loulou.—(Honorable M. Templeman.)—A.l.

POUR VENDREDI, 26 AVRIL 1901.

122 avril—3e lecture (Bill 29) Acte modifiant l’Acte des terres fédérales, tel 
qu’amendé.—(Honorable M. Scott.) A.F,

preuve.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

au

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

1 15 avril—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à James Stovel.—(Honorable 
M. Perley.)—A.F.



PROCES-VERBAUX.300 A 1901
N

o 32.

Ire Session, 9m
e Parlem

ent, 1 Edouard V
II, 1901

M
ardi, 23 avril 1901.

PRO
CÈS - V

ERBA
U

X
D

ES

SÉA
N

CES D
U SÉN

A
T.

O
TTA

W
A

Im
prim

é par S. E. D
a

w
so

n 
Im

prim
eur de Sa Très Excellente M

ajesté le Roi 
1901



24 AVRIL. 3071 EDOUARD VU.

No 33.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 34 avril 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

McCallum,Dobson, 
Drummond, 
Ferguson, 
Fiset, 
Gillmor, 

CC.M.G.),Godbout, 
Jones,

(Sir Mackenzie), Kerr, 
Carling (Sir John), Kirchhoffer, 
Carmichael,
Casgiaiu

Primrose,
McDonald (C.-B.), Prowse, 
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Brien,
Pô 11 etier

Macdonald (I.P.-E.), (Sir Alphonse), 
Macdonald ( Victori a) Perley,
MacKay (Alma), Poirier,
MacKeen,

Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

Bowell

Landerkin, 
Landry, 

(de Lanaudière), Lougheed, 
Casgrain (Windsor), Lovitt, 
Cochrane,
Dandurand,
Dover,
Dickey,

(Westmoreland),
Yeo,
Young.
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Prières.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lu :
De la Chambre de Commerce de la cité de Guelph, province d’Ontario ; deman

dant un acte qui empêche la Compagnie canadienne de téléphone Bell de revenir à 
ses taux do 1892, et qui l’oblige à fournir des appareils téléphoniques aux personnes 
disposées à les acheter, dont les résidences sont voisines de la ligne principale de la 
compagnie ou de ses embranchements.

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres Permanents, 
a présenté son dix-huitième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Mercredi, 24 avril 1901.
Le comité permanent des Ordres Permanents, a l’honneur de présenter son dix- 

huitième rapport ;
Votre comité a examiné les pétitions suivantes, et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles.
De la Compagnie de garantie de la Puissance contre les voleurs (à responsa

bilité limitée), de Montréal, Qué., demandant un acte qui modifie son acte d’incor
poration, et à d’autres fins ;

De Francis H. Clergue et autres, du Sault Sainte-Marie, demandant un acte qui 
les constitue en corporation sous le nom de “ Le Lloyd du Saint-Laurent” et les 
autorise à opérer comme compagnie d’assurances maritimes ;

De Francis H. Clergue, du Sault Sainte-Marie, province d’Ontario, et autres, 
demandant un acte qui les constitue en corporation sous le nom de “ Compagnie de 
fer, nickel et acier Clergue du Canada,” pour la manufacture du fer, de l’acier et du 
nickel, et à d’autres fins ;

De la Compagnie du chemin de fer Central d’Algoraa, demandant un acte qui 
change le nom de la Compagnie en celui de “Compagnie du chemin de fer Central 
d’Algoma à la Baie d’Hudson ”, et l’autorise à conclure des arrangements ou à se 
fusionner avec d’autres compagnies, et à d’autres fins.

Le tout respectueusemeut soumis.
THOS. McKAY.

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Conformément à l’ordre jour, le bill (51) intitulé: “ Acte constituant en corpo

ration la Compagnie Algoma de fer et d’acier nickelé du Canada,” a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable Sir Alphonse Pelletier, secondé par l’honorable M. 
Snowball, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 
Commerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (N) intitulé: “Acte à l’effet de modifier 
l’Acte des brevets,” a été lu la seconde fois.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable Sir Alphonse 

Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité spécial composé des honorables 

Messieurs Wood (Hamilton), Jones, Baker, Ferguson, Lougheed, Drummond et du 
proposant.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (L) intitulé : “ Acte à l’effet 
de modifier le chapitre seize des Statuts de 1887, intitulé : “ Acte à l’effet de modifier 
l’Acte des cours Suprême et de l’Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne,” ayant été lu,
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Sur motion de l’honorable M. Mille, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (97) intitulé : “Acte constituant en cor

poration la Compagnie d’assurance sur la vie des Manufacturiers, de Tempérance et 
Générale,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, seconde par 1 honorable M. McMillan,
il â été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 
Commerce.

L’ordre du jour, appelant la prise en considération du huitième rapport du 
comité spécial des Divorces auquel a été renvoyé le bill (B) intitulé: “ Acte pour 
faire droit à Lilias Middleton,” ayant été lu,

L’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, a
proposé :

Que le dit rapport soit adopté. .
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné, en conséquence.

et s’est for-Conformément à l’ordre du jour, la Chambre^ s’est ajournée 
mée en comité général relativement au bill (115) intitulé: A 
d’inspection générale.”

(En comité.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. ïempleman a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement. .

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

sans

s’estConformément à l’ordre du jour, la ( 
mée en comité général relativement au 
enquêtes sur les sinistres maritimes ”.

: “Acte concernant les

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lougheed a fait rapport, do la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

sans

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 

au bill (92) intitulé: “Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la sûreté des 
navires”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Snowball, il a ôté 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (44) intitulé: “ Acte concernant la Com

pagnie du chemin de fer d’Ottawa et de la Gatineau, et à, 1 effet d on change: le 
celui de “ Compagnie du chemin de for d’Ottawa, du Nord et de l'Ouest , a été

lu la seconde fois. ,
Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Ivirchoner,

nom
en

lr
i il a été „ . , ,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de ter,
Télégraphes et Havres,

iül

1

" p
-

Sô—
 B
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (56) intitulé : “ Acte concernant la Corn- 
pagme de chemin de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay ” a été lu la 
seconde fois. J ’

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perlev 
il a été J *

Grdonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer 
Télégraphes et Havres. ’

Conformément à l’ordre du jour, le bill (58) intitulé : “Acte constituant en corpo
ration la Compagnie du chemin de fer de Koutenay et Arrowhead’’ a été lu la 
seconde fois. ’

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M Perlev il a été • J)

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer 
lélégraphes et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le hill ("61 ) 
intitulé: “Acte concernant W. C. Edwards et Cie (à responsabilité limitée) ” auquel 
elle demande le concours du Sénat. ' ^

Le dit bill a été lu la première fois.
^ Sur motion de l’honorable M. McUallum, secondé par l’honorable M. Cochrane,

il SX été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (TO) 

“ Acte concernant la Compagnie E. B. Eddy,” auquel elle demande le con-intitulé :
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
„ m011™ de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable
M. McCallum, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
I n message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (75) 

mtulé : “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du JNoid ” 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable Mi. Kirchboffer, secondé par l’honorable M. Perley, 

il il été *
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (79 ) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Lindsav, Bobcaygeon 
et Pontypool,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McHugh, secondé par l’honorable M. McSweeney, 

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (83) 

intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Central 
de Kootenay,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit Bill a té lu la première fois.
Sur motion l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Yeo, il

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres perma
nents, en conformité avec la règle 59 du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (84) 
intitulé : “ Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et de houille d’Alberta,” 
auquel elle demande le concaurs du Sénat.

a été

C
- O

v
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougbeed, secondé par l’honorable Sir John 

Carling, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (85) 

intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Central 
d’Alberta,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
On message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (90) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie de Garantie de la Puissance contre les 
voleurs (à responsabilité limitée),” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable Sir Alphonse 

Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec le bill (107) 

intitulé: “Acte autorisant le Commissaire des brevets à faire droit à John Abell,’r 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Baker, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, 
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 25 avril 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR JEUDI. 25 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Drummond :

17 avril—Le gouvernement a-t-il été informé que l’on prétend qu’il y a une dépré
ciation sérieuse dans la qualité du fromage exporté dernièrement 
en Grande-Bretagne ou dans les pays étrangers ?

Ces rumeurs sont-elles bien fondées, et quelles mesures, s’il 
en est, le gouvernement se propose-t-il de prendre pour 
et maintenir la haute réputation de ce produit ?

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant, 
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

1

assurer

2
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Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigouche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de- la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d'obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres ; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu’il se fasse 

enquête juste et impartiale par une personne compétente.
Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 

attirer votre attention sur les faits suivants:—
1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite 

ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante 
aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter à 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers ; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je no crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait forcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi- 

le gouvernement administre les affaires de la bande en

une

rare-

ces

ques
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être.
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,
Chef.

El qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête ?
S’il n'y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?
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Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur les faits suivants :_
“ Le 27 mare dernier, le capitaine C. F. Winter, adjudant des 

Gardes à pied du Gouverneur général, parla aux officiers de la 
brigade d’Ottawa de certaines observations à la suite d’expériences 
récentes dans le Sud-Africain, et de leur application à la défense 
du Canada. Le conférencier avait été présenté par le major géné
ral O’Grady Haly, commandant de la milice, qui présidait la 
réunion. Voici quelques-unes de ces observations :—

“ L’équipement Oliver n’avait guère trouvé faveur parmi les 
hommes; et la bouteille à eau qui l’accompagne était très 
condamnée ; la meilleure preuve de ceci, c’est que le régiment s’est 
empressé de se procure!' la bouteille à eau de l’armée à la première 
occasion ; et chaque homme, dès qu’il l’a pu, des lanières à la 
Tommy pour remplacer les siennes. Le principal inconvénient 
de l’équipement Oliver était la pression excessive en arrière du 
cou, entre les épaules, lorsque le soldat avait à porter la couver
ture, etc., sur sa hanche. La bandoulière est le meilleur moyen 
de porter ses munitions; mais il faut toujours qu’elle soit recou
verte d’une patelette, sans quoi les cartouches sont en flottement 
et en danger d’être perdues. Le fait est que dans le Sud-Africain, 
les soldats des régiments réguliers disaient qu’ils pou
vaient reconnaître où les “Canadiens” avaient passé par la quan
tité de leurs cartouches tombées à terre. Les havresacs s’usent 
très vite en campagne, et ceux du Royal-Canadien, après sept ou 
huit mois de service, étaient dans un état tel qu’on ne pouvait plus 
l’oublier après l’avoir vu. Les bottes sont toujours un objet d’une 
importance extrême pour un fantassin ; mais l’amour-propre 
canadien a dû être humilié en voyant que les bottes d’ordonnance 
des réguliers étaient de qualité supérieure et de plus longue durée 
que celles expédiées avec les troupes du Canada. C’est là un détail 
auquel on ne saurait apporter trop d’attention.”

Le major général O’Grady Haly, en résumant cette conférence 
et en proposant un vote de remerciement à son auteur, a dit qu’il 
l’avait écoulée avec le plus vif intérêt, et qu’il espérait avoir encore 
l’occasion d’entendre le capitaine Winter. Il partageait le senti
ment du conférencier sur l’équipement Oliver. Il était en Canada 
lorsque l’essai en fut fait pour le service impérial, et l’attirail 
rejeté, à Halifax, voici quelques années. Impossible d’appuyer 
trop fortement sur la nécessité de fournir aux hommes de bonnes 
bouteilles à eau (Voir la Military Gazette du 16 avril 1901) :

Et qu’il demandera si le gouvernement a l’intention de s’en
quérir des plaintes exprimées par le capitaine Winter, et d’amé
liorer le fourniment de la milice canadienne?

Et, en attendant, se propose-t-il de discontinuer la distribution 
de l’équipement Oliver à la milice canadienne, et d’y substituer 
quelque autre plus convenable?

Comment le gouvernement explique-t-il que l’équipement 
Oliver ait été choisi pour la milice canadienne, quand ce même 
équipement avait été refusé et rejeté par les autorités impériales 
après un essai fait au Canada, à Halifax, il y a quelques années ?

Par l’honorable M. Perley :

4 24 avril—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de nommer un 
juge en chef pour les Territoires du Nord-Ouest, conformément à 
l’Acte du Parlement passé à la dernière session, qui pourvoit à 
cette nomination ?

3
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POUR VENDREDI, 26 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Landry :

24 avril—Qu’il demandera au gouvernement:—
1. A quelle date M. Charles Burpee, ex-sénateur, a-t-il été 

nommé à une position dans le personnel de l’Exposition de Paris ?
2. A quelle date ses services ont-ils pris fin ?
3. Quelle somme totale lui a été payée pour ses services, y 

compris ses frais de voyage et dépenses ?
4. Lui est-il encore dû quelque chose ? Dans l’affirmative, 

combien ?

Par l’honorable M. Landry :

1

24 avril—Qu’il demandera—2
Le gouvernement est-il informé que le vapeur Ashanti, de la 

ligne Elder-Dempster, parti le 7 avril de Newcastle avec un 
chargement de charbon pour Québec, s’cst échoué pendant une 
tempête, dans la nuit du 20 au 21 du courant, sur des rochers près 
de la rivière Blanche, à mi-chemin à peu près entre Matane et 
Métis ?

Est-ce le cas que, lors de l’enquête tenue par les exportateurs 
et les assureurs maritimes sur les améliorations urgentes à faire 
à la route du Saint-Laurent, de Montreal au golfe, il a été démon
tré que la petite bouée qui se trouve un peu plus haut que Matane 
n’était d’aucune utilité; qu’il fallait la remplacer par une bouée à 
gaz, automatique, munie d’un sifflet ; et que, de plus, il a été sug
géré que des signaux avertisseurs, pour les temps de brume ou de 
brouillard, fussent placés aux phares de la Pointe-à-la-Renommée 
(Fame Point), Cap Chat, Matane et Pointe-aux-Pères ?

Le gouvernement a-t-il été mis au courant de ces suggestions 
et a-t-il pris les mesures nécessaires pour assurer, dans ce sens du 
moins, une plus grande sûreté à la navigation dans le Saint- 
Laurent ?

Est-ce l’intention du gouvernement de s’enquérir de la cause 
de l’accident arrivé à VAshanti et de remédier aux inconvénients 
signalés en adoptant les suggestions faites par les exportateurs, 
telles que ci-dessus rapportées, ou toute autre mesure qui contri
buera à éviter la répétition d’accidents comme celui dont Y Ashanti 
a été la victime ?

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

1 24 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur la nécessité d’établir des 
bureaux d’essayeurs, un à Victoria et un à Vancouver, Colombie- 
Britannique ; et qu’il demandera si le gouvernement entend 
prendre bientôt des mesures à cette fin ?
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ORDRES DU JOUR.

N ont.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était en anglais ; F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR JEUDI, 25 AVRIL 1901.

24 avril—3e lecture (Bill 115) Acte modifiant l’Acte d’inspection générale._
(Honorable M. Mills.)—A.F.

2|24 avril—3e lecture (Bill 93) Acte concernant les enquêtes sur les sinistres mari
times.—(Honorable M. Mills.)—A. K.

3 22 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la
marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés 
commerce.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

4 22 avril—Prise en considération du deuxième rapportdu comité mixte des Impres
sions du Parlement.—(Honorable M. Ferguson.)

5 22 avril—2e lecture (Bill 41) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
la Saskatchewan et l’Ouest.—(Honorable M. Landerkin.)—A.F.

6 22 avril—2e lecture (Bill 52) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Vancouver etde l’île Loulou.—(Honorable M.Templeman.)—A.F.

i 24 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte 
concernant la sûreté des navires.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

1

au

POUR VENDREDI, 26 AVRIL 1901.

1 22 avril—3e lecture (Bill 29) Acte modifiant l’Acte des terres fédérales, tel
qu’amendé.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

2 22 avril—Prise en considération du neuvième rapport du comité des Divorces au
sujet du bill pour faire droit à James Ward McDonald, et de, la 
preuve.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

3 24 avril—2e lecture (Bill 61) Acte concernant W. C. Edwards et Cie (à respon
sabilité limitée.)—(Honorable M. McCallum.j—A.F.

"JÎTiï
4 24 avril—2e lecture (Bill 70) Acte concernant la Compagnie E. B. Eddy.—

(Honorable M. Macdonald, C.-B,)—A.F.

5 24 avril—2e lecture (Bill 79) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool.—(Honorable M. McHugh.) 
—A.F.

6 24 avril—2e lecture (Bill 75) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer 
ILÏCtCanadien du Nord.—(Honorable M. Kirchhoffer.)—A.F.
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7 24 avril—2e lecture (Bill 84) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et 
de houille d’Alberta.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.

24 avril—2e lecture (Bill 85) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer Central d’Alberta.—(Honorable M. Watson.)—A.F.

9 24 avril—2e lecture (Bill 90) Acte concernant la Compagnie de garantie delà 
Puissance contre les voleurs (à responsabilité limitée.)—Hono
rable M. Dandurand.)—A.F.

10 24 avril—2e lecture (Bill 107) Acte autorisant le Commissaire des brevets à 
faire droit à John Abell.—(Honorable M. Perley.)—A.F.

8

POUR LUNDI, 29 AVRIL 1901.

19 avril—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts 
de 1887, intitulé : “ Acte à l’effet de modifier l’Acte des cours 
Suprême et de l’Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

1

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

15 avril—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à James Stovol.—(Honorable 
M. Perley.)—A.F.

1
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No 34.

PROCES-VERBAUX

UES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 25 avril 1901.
Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président. 

Les honorables messieurs 

McCallum,
McDonald (C.-B.), Reid, 
McHugh,
McKay (Truro),
McMillan,
McSweeney,

(Sir William),Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Brien,
Owens,
Pôl lëtiôr

Macdonald (I.P.-E.), (Sir Alphonse),
Macdonald (Victoria)Perley,
MacKay (Alma), Poirier,
MacKeen, Primrose,

Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Dobson, 
Drummond, 
Ferguson, 
Gillmor, 
Godbout,

( C.M.G.),Hingston

Prowse,

Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman, 
Thibaudeau (Rigaud), 
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

Bowell
(Sir Mackenzie),Kerr, 

Carling (Sir John), Kirchhoffer, 
Carmichael,
Casgiaiti

(de Lanaudière), Lougheed, 
Casgrain (Windsor), Lovitt, 
Cochrane,
Dandurand 
Dover,
Dickey,

Landerkin,
Landry,

(Westmoreland),
Yeo,
Young.
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table :—
Par l’honorable M. Kirchhoffer :—De l’Assemblée législative du Manitoba.
Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue : —
De la corporation municipale de la ville de Galt, province d’Ontario, demandant 

un acte qui empêche la Compagnie canadienne de téléphone Bell de revenir à ses 
taux de 1892, et qui l’oblige à fournir des appareils téléphoniques aux personnes 
disposées à les acheter dont les résidences sont voisines de la ligne principale de la 
compagnie ou de ses embranchements.

L’honorable Sir John Carling, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
Communes relatif aux Impressions du Parlement, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:—

Chambre de comité’J
19 avril 1901.

Le comité mixte" des deux Chambres] relatif aux Impressions du Parlement, à 
l’honneur de présenter son troisième rapport.

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants et recommande 
qu’ils soient imprimés, savoir —

59fl. Réponse à Adresse du Sénat en date du 11 mars 1901,—Copie de toutes les 
soumissions reçues nour la pose d’un câble électrique entre le Canada et l’Australie ; 
copie du contrat conclu pour la construction et la pose de ce câble; aussi, copie de 
la correspondance et des documents relatifs à la nationalisation des télégraphes de 
l’Empire, y compris les documents qui n’ont pas encore été transnvs à cotte Chambre. 
(Documents de la Session et distribution.)

72. Copie de la correspondance et du mémoire concernant les changements 
apportés à la quarantaine des animaux entre les Etats-Unis et le Canada. (Docu
ments de la Session.)

74. Extrait d’un rapport du comité de l’honorable Conseil privé, en date du 
23 mars 1901, sur un mémoire du ministre du Revenu de l’Intérieur soumettant 
le rapport des commissaires nommés en date du 2 janvier 1901 pour faire une 
enquête et un rapport sur certaines plaintes faites au sujet de l’inspection du grain 
au port de Montréal, etc. (Documents de la Session.)

87. Réponse partielle à Adresse du 3 avril 1901,—Copie de toute correspondance, 
télégrammes et messages échangés entre le Bureau du Travail du gouvernement et 
toutes personnes quelconques concernant la grève de Valleyfield, dans le comté 
de Beauharnois, Québec, en novembre dernier ; aussi, copie de toutes lettres, télé
grammes et messages échangés entre le département de la Milice et les autorités 
municipales de Valleyfield ou aucun juge de paix, les autorités militaires à Montréal 
ou toutes autres personnes au sujet de la dite grève, et l’appel ou le paiement des 
troupes en cette occasion ; aussi, un relevé des dépenses encourues par le gouverne
ment fédéral en rapport avec la dite grève. (Documents de la Session.)

Votre comité a aussi examiné les documents suivants, et il recommande qu’ils 
ne soient pas imprimés, savoir :—

58g. Réponse à Ordre du 18 février 1901,—Etat, sous forme de tableau, donnant 
les noms de tous les cas d’appel soumis au ministre de l’Intérieur (passé ou présent) 
en vertu des règlements miniers, et la date de l’audition et de la décision dans chaque 
cas d’appel.

58A. Copie de toute correspondance et papiers concernant l’émission d’un ordre 
pour la suppression des théâtres et des maisons de jeu dans la cité de Dawson.

58e. Réponse à Ordre du 21 février 1901,—Copie de toutes dépêches, lettres, 
télégrammes, correspondance et rapports concernant les sujets mentionnés dans le 
télégramme suivant, en date du 2 août 1900:—
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“ Ottawa, Ont., 2 août, via Bennett, 7 août.
“F. C. Wade, Dawson.

“ Sir Wilfrid m’a transmis votre message. Je suis en train de faire disparaître 
les difficultés causées par le délai à répondre aux communications adressées à d’autres 
départements. Le surintendant Taché, du département des Travaux publics, est 
actuellement en route pour Dawson avec des instructions pour la construction de 
chemins et d’édifices publics. Le gouvernement étudie un plan de réajustement du 
droit régalien qui diminuera le taux de la taxe et qui, nous l’espérons, donnera satis
faction.'’ L’ordre accordant la représentation dans le conseil local devient en vigueur 
immédiatement. Ryley, de la division des mines, est en route pour Dawson. Il fera 
rapport sur les amendements aux lois minières. La lecture attentive des lettres et 
pétitions reçues ici, me fait croire que l’on pourra bientôt faire droit à toute demande 
raisonnable concernant les lois minières. Impossible de visiter le Yukon à présent. 
J’espère y aller dans quelques mois.

CLIFFORD SIFTON.”(Signé)
69. Réponse à Ordre du 18 février 1901,—Etat donnant la liste de toutes les com

pagnies de chemins de fer faisant actuellement affaires en Canada en vertu de chartes 
octroyées par le parlement fédéral qui ont reçu ou qui ont droit à des subventions 
en argent ou en terres, et le montant de la subvention accordée à chacune.

70. Réponse à Ordre du 13 février 1901,—Etat faisant connaître,—
1. Les dates de l’érection des élévateurs à grains de la Puissance à Saint-Jean, 

N.-B. et Halifax, et le coût de chacun ;
2. La quantité de grain reçue, chaque année, depuis l’érection de ces élévateurs, 

la quantité de chaque espèce de grain reçue par chaque élévateur, chaque année, et 
la quantité de chaque espèce de grain reçue, chaque année, à chaque élévateur pour 
exportation et la quantité exportée ;

3. Le nombre de personnes employées à chaque élévateur, chaque année, et 
leurs salaires ;

4. Toutes autres dépenses soldées, chaque année, en rapport avec chacun des dits 
élévateurs ;

5. Les recettes brutes à chacun des dits élévateurs, chaque année, depuis l’érec
tion des dits élévateurs.

71. Réponse à Ordre du 18 février 1901,—Copie de tous papiers, télégrammes, 
etc., concernant la solde des soldats de la batterie “ C” qui ont servi dans le Sud- 
Africain, ou concernant la déduction d’aucune partie de la solde des dits soldats ou 
de quelques-uns d’iceux.

71a. Réponse supplémentaire à Ordre du 18 février 1901,—Copie de tous papiers, 
télégrammes, etc., concernant la solde des soldats de la batterie “ C” qui ont servi 
dans le Sud-Africain, ou concernant la déduction d’aucune partie de la solde des dits 
soldats ou de quelques-uns d’iceux.

75. Réponse à Adresse du 21 février 1901,—Copie de la plainte, des plaidoyers, 
sentence, notes du juge et de tous autres papiers, correspondance, etc., concernant 
la cause de Cinqmars vs Sénécal, décidée par la cour du Banc de la Reine, (assises) 
le 17 décembre 1900.

76. Réponse à Ordre du 12 février 1901,—Etat donnant une liste des terres 
scolaires vendues aux enchères dans le Manitoba au cours de l’an dernier, le 
lieu où la vente a été faite et les noms de l’encanteur ou autres fonctionnaires 
chargés de faire cette vente ; aussi, les noms des acquéreurs, la description et 
l’étendue des divers lots achetés, le prix d’achat, par acre, et le montant payé à 
compte ; aussi, une liste des lots adjugés mais qui ont été subséquemment vendus de 
nouveau, le nom du premier acquéreur, le prix auquel le lot a été adjugé, et aussi le 
prix auquel ce lot a été subséquemment vendu, et le nom de l’acquéreur.

77. Copie de la correspondance échangée entre Lord Strathcona et le ministre 
de l’Agriculture, re coût de l’espace dans les divers édifices impériaux, et coût des 
édifices du Trocadéro et de Vincennes, ainsi que des rapports et minutes depuis 
février 1898 jusqu’à juin 1900.

«i
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.... 11a- EéP°,n8e à 0rdre du 18 février 1901,—Copie de toute correspondance 
télégrammes lettres, notes et mémoires échangés entre le commissaire canadien à 
1 exposition de Paris ou quelque membre de la commission canadienne et Lord 
btrathcona, ou la commission royale ou le Secrétaire d’Etat pour les colonies 
sujet de la représentation du Canada à l’exposition.

7S. Réponse à Ordre du 11 mars 1901,—Etat indiquant,—(a) les recettes et 
dépenses nettes de l’Intercolonial pour chaque mois depuis le 30 juin 1899 jus
qu au 1er mars 1901 ; (6) la dépense portée au compte du capital, au sujet de 
1 intercolonial, pour chaque mois depuis le 30 juin 1899 jusqu’au 1er mars 1901.

• 7Ü: E^ll0n.8e ^ Ordre du 21 février 1901,—Copie de chaque permis d’exploi
tation hydraulique des mines mentionné à la page 65 du rapport annuel du départe
ment de 1 Intérieur pour 1900. Aussi, un état indiquant quelles conditions atta
chées à ces permis respectivement, ont été remplies ; et aussi, copie de tous rap
ports, lettres et communications concernant chaque permis.

80. Réponse à Ordre du 13 mars 1901,—Copie de toutes lettres, papiers et autre 
correspondance entre le département de la Marine et des Pêcheries et J. Albert 
Brennan, de ligniah, comté de Prince, I.P.-E., concernant le paiement d’un chèque 
pour prime de pêche en faveur d’un nommé Joseph Reilly qui avait donné au dit J. 
Albert Brennan un ordre pour le retirer.

80fit. Réponse à Ordre dull

au

1901,—Copie de toutes règles et règlements et 
de toute correspondance dans le département de la Marine et des Pêcheries con
cernant les fonds de peche et les pêches côtières dans Halifax-Ouest, et plus parti- 
culièrement dans les arrondissements de votation de Prospect et Lover.

806. Réponse à Ordre du 4 mars 1901,—Copie de toute correspondance, 
lettres, papiers et documents concernant les empiétements prétendus sur les fonds 
de pêche appartenant aux membres de la “ Shad and East Dover Fishing Asso
ciation, dans le comté de Halifax, et de toutes lettres et communications adressées 
au gouvernement ou au département de la Marine et des Pêcheries par la dite 
dation ou par quelque personne, en son nom, au sujet de l’affaire susdite. -

81. Réponse à Ordre du 21 février 1901,—Copie de toutes correspondance, 
papiers, soumissions, états et autres documents concernant le quai du gouverne
ment à ou près la traverse, East River, Sheet Harbour, dans le comté de Halifax, 
N.-E., faisant connaître le titre (s’il en est) qui en confère la propriété à la Couronne,
1 usage qui on a été fait depuis le 1er janvier 1897, la personne ou les personnes 
ayant charge du quai pour le gouvernement depuis le 1er janvier 1897, les deniers qui 
ont été dépensés par le gouvernement depuis la dite date, les dates auxquelles 
deniers ont été dépensés, s’ils ont été dépensés par voie d’adjudication de 
ou de quelle autre manière, et aussi, le montant collecté ou reçu par le gouverne
ment ou par toutes autres personne ou personnes, en son nom. pour usage du dit 
quai depuis le 1er janvier 1897.

82. Réponse à Ordre du 12 février 1901,—Etat faisant connaître,—
1. A quelle époque J. B. Thompson a été nommé dans le service extérieur du 

département de l’Intérieur.
2. Quels étaient ses devoirs et son salaire.
3. S il a jamais agi autrement qu’en qualité d’inspecteur de homesteads, et, dans 

ce cas, en quelle qualité et pendant combien de temps.
4. A quelle époque il a été destitué, la date de l’avis de destitution et à quelle 

date, s’il était alors en fonctions à titre d’inspecteur de homesteads, il aurait proba
blement pu le recevoir.

5. Jusqu’à qu’elle date il a été payé ; si, engagé au mois, il avait droit à ses gages 
jusqu à la fin de janvier 1901, et dans le cas contraire, la raison pourquoi.

6. S’il n’est pas d’usage, lorsque des employés sont destitués après plusieurs 
années de service, de leur donner une allocation proportionnée à la durée du service 
si cela a été fait dans des cas analogues, et, dans l’affirmative, pourquoi n’en a-t-on 
pas agi ainsi à son endroit.

7. La cause de sa destitution.
8. Les accusations formulées contre lui ; et si on lui a donné l’occasion de se

mars

asso-

ces
contrats

défendre.
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9. Copie des avis donnés par M. Barley.
10. Copie des instructions données à M. Burley.
11. A la demande de quelle personne M. Burley a adressé ces avis, et s’il a agi 

de son propre chef, cet acte de la part de M. Burley a-t-il été approuvé ou censuré.
12. Le département de l’Intérieur est-il dans l’habitude de notifier les gens de 

venir porter plainte contre ses employés ; et dans la négative, pourquoi a-t-on suivi 
ce mode dans ce cas ?

13. Le résultat de l’enquête, et si l’enquête a été ajournée pour permettre au 
plaignant de se procurer des preuves, et quelle a été la durée de l’enquête.

14. Si Thompson a été notifié du résultat de l’enquête.
15. Copie de cette notification.
16. La date de l’enquête faite par M. Burley, et la date de son rapport.
17. Si les dossiers du département, dans le cas faisant l’objet de l’enquête, ont 

été mis aux mains des plaignants.
17a. S’il est d’usage dans de pareils cas de passer les dossiers du département aux 

plaignants.
18. Si M. Thompson a demandé au département de lui fournir certaines pièces 

des dossiers du département fournis aux plaignants comme ayant rapport à la 
plainte.

19. S’il a fait cette demande plus d’une fois, et, dans ce cas, combien de fois. 
Quelle réponse lui a été faite dans chaque cas.

20. Le nom de la personne ou des personnes nommées à sa place.
21. Les qualifications de son successeur ou de ses successeurs.
22. Son aptitude ou leurs aptitudes à remplir la charge, et en quoi consistait 

cette aptitude. A quelle date ont été faites ces nominations, et sur quelles recom
mandations.

23. Lors de la distitution de Thompson, quelle était la somme de travail à faire 
par lui ou son remplaçant.

24. Etat comparatif, pour les deux dernières années, des fonctions exercées par 
lui ou tous autres inspecteurs de homesteads et garde-forestiers, lorsque les devoirs 
des deux charges étaient remplies par une seule personne.

25. Le nombre d’instructeurs créés pendant les 12 mois expirés le 30 novembre 
des années 1896, 1897, 1898, 1899 par toutes personnes agissant en qualité d’inspec
teurs de homesteads, et le nombre de jours employés par elles, chaque année, pour 
les tournées d’inspection. Le-nombre de jours, chaque année, pour lesquels ils étaient 
payés, et pendant qu’ils étaient ainsi salariés, quels autres devoirs remplissaient-ils 
à titre d’inspecteurs de homesteads. Aussi, le nombre de demandes pour lettres- 
patentes reçues par chacun, pendant la même période, et les honoraires encaissés par 
le département pour ces demandes.

26. La date à laquelle ont été faites les plaintes contre Thompson qui ont fait le 
sujet de l’enquête de M. Burley.

27. La date du rapport de M. Burley.
28. Si d’autres accusations ont été formulées.
29. Par qui et de quelle nature elles étaient.
30. Thompson en a-t il été informé et lui a-t-on demandé d’y répondre ?
31. Si c’est l’usage du département de donner à tous ses fonctionnaires la facilité 

de répondre à toutes accusations ou insinuations contre leur conduite.
32. Les fonctions de M. Burley avant l’enquête sur les accusations portées 

contre Thompson.
33. Depuis quel temps M. Burley était employé par le département de l’Inté

rieur. Quelles étaient sa profession ou ses occupations avant d’être nommé pour 
faire cette enquête, et le chiffre de ses émoluments.

34. Si, à la date de l’enquête, H. Burley était considéré comme le supérieur hié
rarchique de M. Thompson.

35. Qui a recommandé M. Burley pour cette affaire d’enquête.
36. Si quelqu’officier du département ou autre personne n’a pas protesté, verba

lement ou par écrit, contre la nomination de M. Burley.
37. Quelle a été la durée de l’enquête.



324 PROCES-VERBAUX. A 1901

38. Quel en a été le coût pour le département.
39. Combien le département a payé aux témoins amenés par le plaignant.
40. Si le département a payé une partie des dépenses légales du plaignant.
41. Si le département a payé les dépenses légales du dit Thompson en cette

affaire. r
42. Si le département a été requis de payer, et quel montant.
43. Dans 1 affirmative, quelle raison a été alléguée pour décliner ou refuser cette 

demande.
83. Réponse à Ordre du 13 mars 1901,—Copie de toutes pétitions, papiers, instruo- 

tions, lettres et autre correspondance concernant le changement de site de la succur
sale du bureau de poste de la rue Pearl, à Hamilton, ou concernant l’âo-e et la répu
tation du ci-devant maître de poste, M. Hull, ou se rapportant au choix du nouveau 
bureau de poste et à la nomination de M. McDonell. Aussi, copie de toutes commu
nications et papiers qui ont porté l’inspecteur à faire une enquête sur aucune de ces 
questions ?

84. Réponse à Ordre du 21 février 1901,—Etat donnant les noms et domiciles de
tous les soumissionnaires (quand des soumissions ont été demandées)pour le charbon 
et le bois de chauffage, ou les deux, pour l’usage du gouvernement du Canada depuis 
le 1er juillet 1899 ; copie de la soumission de chacun d’eux, des spécifications données 
dans chaque cas, lorsque des soumissions ont été demandées, ainsi que l’espèce la 
qualité et la quantité de charbon et de bois, ou des deux, faisant l’objet de la soumis
sion, aussi, 1 espèce, la qualité et la quantité de charbon et de bois, ou des deux 
pour lesquels des soumissions ont été acceptées dans chaque cas, et les prix payés;' 
aussi, 1 endroit ou se trouve chaque édifice ou institution du gouvernement fourni 
de charbon et de bois, ou des deux ; la quantité, la qualité et la grosseur ou mesure 
du charbon et du bois, ou des deux, fourni à chaque édifice ou institution et le prix 
dans chaque cas. r

Aussi, les noms et domiciles de toutes personnes qui ont fourni au gouverne
ment du charbon et du bois, ou les deux, sans soumission, depuis la susdite date,
1 espèce, la qualité et la quantité fournie par chaque personne dans chaque cas, les 
prix payés dans chaque cas, et l’endroit où se trouve l’édifice ou l’institution auquel 
sont fournis ces articles.

85. Réponse à Ordre du 12 février 1901,—Etat indiquant,—
1. Le nombre d’agents d’immigration employés par le gouvernement du Canada 

dans les Etats-Unis d’Amérique pendant chacune des années 1894 à 1900 inclusive
ment, le nom de chaque agent, la date de sa nomination, son domicile pendant cha
cune des dites années, son salaire pendant chacune des dites années, le nombre de 
jours pendant lesquels il s’est tenu à son bureau chacune des dites années, le chiffre 
du loyer payé pour son bureau pendant chacune des dites années, le nombre de jours 
pendant lesquels il a voyagé et le montant de ses dépenses de voyage pendant cha
cune des dites années, ainsi que le montant A lui alloué pendant chacune des dites 
années pour pension ou logement ou pour les deux, le nombre des aides qu’il 
ployés pendant chacune des dites années et les montants par lui payés, chaque année, 
pour ces aides et leurs noms, le nombre de jours pendant lesquels ces aides ont été 
employés, chaque année, et les montants payés à chacun, chaque année, ainsi que le 
chiffre de toutes autres dépenses se rapportant à ces aides et à leurs services, la date . 
de leur décharge ou de leur renvoi du service du gouvernement fédéral, s’ils sont 
encore employés par le gouvernement et en quel endroit, leur salaire pour la pré- ! 
sente année et le nombre d’émigrants rapportés par chaque agent, chacune des dites ] 
années, comme ayant émigré en Canada du district dans lequel il était employé.

2. Le nombre d’agents employés par le gouvernement du Canada dans les Etats- j 
Unis d’Amérique au cours de chacune des années civiles de 1894 à 1900, inclusive- I 
ment, qui ont été payés au moyen d’une commission, la manière dont a été fixée'la ; 
commission à être payée à chaque agent, le montant payé à chacun pendant chacune j 
des dites années, le montant de toutes autres dépenses encourues par le gouverne- i 
ment du Canada pendant chacune des dites années en rapport avec les agents d’im- j 
migration employés à commis-ion dans les Etats-Unis d’Amérique et le travail fait I 
par chacun pendant chacune des dites années.

a em-



3 Les noms de tons autres agents d’émigration employés au cours des années 
civiles de 1894 à 1900, inclusivement, par le gouvernement du Canada, la date de la 
nomination de chacun d’eux, son domicile pendant chacune des dites années, son 
salaire pendant chacune des dites années, le nombre de jours pendant lesquels chacun 
d’eux a voyagé et le montant de ses frais de voyage pendant chacune des dites 
années, le nombre de jours pendant lesquels il s’est tenu à son bureau chacune des 
dites années, le montant payé pour le loyer de son bureau et le chiffre détaillé payé 
par lu: pour des aides pendant chacune des dites années, le montant alloué à chacun 
pour pension et logement pendant chacune des dites années et le montant de toutes 
autres dépenses de chaque agent, pendant chacune des dites années, se rapportant à 
son bureau et portées au compte du gouvernement du Canada.

4 La date de la nomination de W. T. R. Preston, le montant de son salaire, ses 
fonctions, ses dépenses de voyage, le montant porté au compte du gouvernement du 
Canada pour pension et logement et autres dépenses se rapportant à son service,
chaque année, depuis sa nomination. . , , . ..... .

86. Réponse à Ordre du 13 février 1901,—Copie des témoignages, exhibits et 
r ppor't de l’enquête tenue à Inverness, comté de Mégantic, par l’honorable juge White, 
d Sherbrooke, dans l’affaire du bureau de poste de Kinnear’s Mills.

88. Réponse à Ordre du 3 avril 1901,—Relevé des recettes et dépenses de la 
commission des chemins de fer à barrières, et copie de l’état annuel fourni aux por
teurs d’obligations de la dite corporation par la commission des chemins à barrières 
de Montréal, pour les derniers dix ans.

Le tout respectueusement soumis,
JOHN CARLING,

Président.
Alors, sur motion de l’honorable Sir John Carling, secondé par l’honorable M. 

Lougheed, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’honorable M. Landry a attiré l’attention du gouvernement sur les faits sui

“ Le 27 mars dernier, le capitaine C. F. Winter, adjudant des Gardes à pied du 
Gouverneur général, parla aux officiers de la brigade d’Ottawa de certaines, obser
vations à la suite d'expériences récentes dans le Sud-Africain, et do leur application 
à la défense du Canada. Le conférencier avait été présenté par le major général 
O’Grady Haly, commandant de la milice, qui présidait la réunion. Voici quelques- 
unes de ces observations :—

“L’équipement Oliver n’avait guère trouvé faveur parmi les hommes; et la 
bouteille à eau qui l’accompagne était très condamnée; la meilleure preuve de ceci, 
c’est que le régiment s’est empressé de se procurer la bouteille à eau de l’armée à la 
première occasion ; et chaque homme, dès qu’il l’a pu, des lanières à la Tommy 
pour remplacer les siennes. Le principal inconvénient de l’équipement Oliver était 
la pression excessive en arrière du cou, entre les épaules, lorsque le soldat avait à 
porter la couverture, etc., sur sa hanche. La bandoulière est le meilleur moyen de 
porter ses munitions; mais il faut toujours qu’elle soit recouverte d’une patelette,- 
sans quoi les cartouches sont en flottement et en danger d’être perdues. Le fait est 
que dans le Sud-Africain, les soldats des régiments réguliers disaient qu’ils pouvaient 
reconnaître où les “Canadiens” avaient passé par la quantité de leurs cartouches 
tombées à terre. Les havresacs s’usent très vite en campagne, et ceux, du Royal- 
Canadien, après sept ou huit mois de service, étaient dans un état tel quon ne pou
vait plus l’oublier après l’avoir vu. Les bottes sont toujours un objet d une impor
tance extrême pour un fantassin ; mais l’amour-propre canadien a dû être humilié 
en voyant que les bottes d’ordonnance des réguliers étaient de qualité supérieure et 
de plus longue durée que celles expédiées avec les troupes du Canada. C’est là un 
détail auquel on ne saurait apporter trop d’attention.”

Le major général O’Grady Haly, en résumant cette conférence et en proposant un 
vote de remerciement à son auteur, a dit qu’il l’avait écoutée avec le plus vif intérêt, 
et qu’il espérait avoir encore l’occasion d’entendre le capitaine Winter. Il partageait
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le sentiment du conférencier sur l’équipement Oliver. Il était en Canada lorsque 
1 essai en tut fait pour le service impérial, et l’attirail rejeté, à Halifax, voici quel
ques années. Impossible d’appuyer trop fortement sur la nécessité de fournir aux 
hommes de bonnes bouteilles à eau (Voir la Military Gazette du 16 avril 1901) :

Et il a demandé si le gouvernement a l’intention de s’enquérir des plaintes 
exprimées par le capitaine Winter, et d’améliorer le fourniment de la milice 
dienne ? eana-

Et, en attendant, se propose-t-il de discontinuer la distribution de l’équipement 
Oliver à la milice canadienne, et d’y substituer quelque autre plus convenable?

Comment le gouvernement explique-t-il que l’équipement Oliver ait été choisi 
pour la milice canadienne, quand ce même équipement avait été refusé et rejeté 
par les autorités impériales après un essai fait au Canada, à Halifax il y a quelques 
années ?

Débat.
Avec la permission du Sénat :
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Que le bill (B) intitulé : “ Acte pour faire droit à Lilias Middleton ”, soit placé 

sur l’ordre du jour d’aujourd’hui pour sa troisième lecture.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi- 

. sion, résolue dans l'affirmative.
Le bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
L’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres 

en chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le 
comité spécial des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (R) intitulé: “Acte pour 
faire droit à Lilias Middleton ”, ainsi que les pièces produites devant le dit comité, 
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi
sion, résolue dans l’affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (115) intitulé: “Acte modifiant l’Acte 

d’inspection générale ”, a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (93) intitulé: 

enquêtes sur les sinistre maritimes”, a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L'ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 

au bill (32) intitulé : “Acte à l’effet de pourvoir à la marque et à l’inspection des 
colis contenant des fruits destinés au commerce ”, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M, Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

“Acte concernant les
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La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le second rapport 
du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux impressions
dU umotion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (41) intitulé : “Acte concernant la Com

pagnie du chemin de fer de la Saskatchewan et l’Ouest”, a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Landerkin, secondé par l’honorable JM. McHugh,

il a été comité permanent des Chemins de fer,Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (52) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Vancouver et de l’île Loulou , a été lu la seconde lois. 

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Snowball,
il a été comité permanent des Chemins de fer,Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 
Télégraphes et Havres.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est 
formée de nouveau en comité général relativement au bih (92) intitulé : Acte modi
fiant de nouveau l’Acte concernant la sûreté des navires .

(En comité.')

au

Dans le bill tel que réimprimé :
L’article 1 a été reconsidéré et amendé comme suit:— _
Page 1, ligne 19, retranchez depuis “ laisse ” jusqu’à “ (c) ”, ligne 23, et insérez : 

“ dans un endroit où le pont de ce navire ne sera pas entouré, de charge d aucune 
espèce, s’élevant en hauteur à plus de trois pieds au-dessus du pont; ni sur quelque 
partie non couverte du pont supérieur du navire, ou dans un endroit, couveit non 
compris dans l’espace cubique formant le tonnage enregistré de ce navire.

Page 1, ligne 27, retranchez depuis “ prêts ” jusqu’à “ (d) ”, ligne 31.
Page 2, ligne 6, retranchez “ en bois ”.
L’article 2 a été reconsidéré et agréé.
L’article 3 a été lu et agréé.
Le titre a été lu et agréé.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lougheed a fait rapport de la part du dit comité, qu il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amen
dements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ayant été lus une seconde fois par le greffier, et la question 

de concours ayant été posée sur iceux, ils ont été agréés.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (50) 

intitulé : “ Acte constituant en corporation la Société Canadienne de secours mutuels ”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain (Windsor), secondé par 1 honorable M 

Dobson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 

bill (23) intitulé : “ Aote concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de 
Guelph ”, et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé ~™ 
amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

aux
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Vendredi, 26 avril 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR VENDREDI, 26 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qa’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant, 
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

1

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigouche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hom mes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres ; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu’il se fasse 
une enquête juste et impartiale par une personne compétente.

Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 
attirer votre attention sur les faits suivants :—

1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite rare
ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante
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affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter à 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers ; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait torcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHED,

aux
ces

Chef.

Et qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête ?
S’il n’y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non,pourquoi ?

Par l’honorable M. Perley :

2 24 avril—Qu’il demandera au gouvernement s’il a l’intention de nommer un
juge en chef pour les Territoires du Nord-Ouest, conformément à 
l’Acte du Parlement passé à la dernière session, qui pourvoit à 
cette nomination ?

Par l’honorable M. Landry :

3 24 avril—Qu’il demandera au gouvernement:—
1. A quelle date M. Charles Burpee, ex-sénateur, a-t-il été 

nommé à une position dans le personnel de l’Exposition de Paris ?
2. A quelle date ses services ont-ils pris fin ?
3. Quelle somme totale lui a été payée pour ses services, y 

compris ses frais de voyage et dépenses ?
4. Lui est-il encore dû quelque chose ? Dans l’affirmative, 

com bien ?

Par l’honorable M. Landry :

4 24 avril—Qu’il demandera—
Le gouvernement est-il informé que te vapeur Ashanti, de la 

ligne Elder-Dempster, parti le 7 avril de Newcastle avec un 
chargement de charbon pour Québec, s’cst échoué pendant une 
tempête, dans la nuit du 20 au 21 du courant, sur des rochers près»
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de la rivière Blanche, à mi-chemin à peu près entre Matane et 
Métis ?

Est-ce le cas que, lors de l’enquête tenue par les exportateurs 
et les assureurs maritimes sur les améliorations urgentes à faire 
à la route du Saint-Laurent, de Montréal au golfe, ifa été démon
tré que la petite bouée qui se trouve un peu plus haut que Matane 
d était d aucune utilité; qu il fallait la remplacer par une bouée à 
gaz, automatique, munie d’un sifflet ; et que, de plus, il a été sug
géré que des signaux avertisseurs, pour les temps de brume ou de 
brouillard, fussent placés aux phares de la Pointe-à-la-Renommée 
(Fame Point), Cap Chat, Matane et Pointe-aux-Pères ?

Le gouvernement a-t-il été mis au courant de ces suggestions 
et a-t-il pris les mesures nécessaires pour assurer, dans ce sens du 
moins, une plus grande sûreté à la navigation dans le Saint- 
Laurent ?

Est-ce l’intention du gouvernement de s’enquérir de la cause 
de l’accident arrivé à VAshanti et de remédier aux inconvénients 
signalés en adoptant les suggestions faites par les exportateurs, 
telles que ci-dessus rapportées, ou toute autre mesure qui contri
buera à éviter la répétition d’accidents comme celui dont Y Ashanti 
a été la victime ?

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

1 24 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur la nécessité d’établir des 
bureaux d’essayeurs, un à Victoria et un à Vancouver, Colombie- 
Britannique ; et qu’il demandera si le gouvernement entend 
prendre bientôt des mesures à cette fin ?

Par l’honorable M. Landry :
2 25 avril—Demandera :

1. Quels sont les régiments actuellement armés avec le fusil
Snider ?

2. Quels sont les régiments actuellement pourvus du Oliver 
Equiment ?

Par l’honorable M. Landry :

3 25 avril—Demandera :
Quand les documents de la session, vol. xxvii, numéros 12, 

13,14,15, 10, édition française, seront-ils distribués aux membres 
français du Sénat et de la Chambre des Communes ?
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ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR VENDREDI, 26 AVRIL 1901.

1 22 avril—3e lecture (Bill 29) Acte modifiant l’Acte des terres fédérales, tel
qu’amendé.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

2 25 avril—3e lecture (Bill 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la
sûreté des navires, tel qu’amendé.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

3 22 avril—Prise en considération du neuvième rapport du comité des Divorces au
sujet du bill pour faire droit à James Ward McDonald, et de la 
preuve.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

4,24 avril—2e lecture (Bill 61) Acte concernant W. C. Edwards et Cie (à respon 
sabilité limitée.)—(Honorable M. McCallum.)—A.F.

5 24 avril—2e lecture (Bill 70) Acte concernant la Compagnie E. B. Eddy.—
(Honorable M. Macdonald, C.-B.)—A.F.

6 24 avril-—2e lecture (Bill 79) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool.—(Honorable M. McHugh.) 
—A.F.

7 24 avril—2e lecture (Bill 75) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Canadien du Nord.—(Honorable M. Kirchhoffer.)—A.F.

8 24 avril—2e lecture (Bill 84) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et
de houille d’Alberta.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.

9 24 avril—2e lecture (Bill 85) Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer Central d’Alberta.— (Honorable M. Watson.)—A.F.

10 24 avril—2e lecture (Bill 90) Acte concernant la Compagnie de garantie de la
Puissance contre les voleurs (à responsabilité limitée.)—Hono
rable M. Dandurand.)—A.F.

11 24 avril—2e lecture (Bill 107) Acte autorisant le Commissaire des brevets à,
faire droit à John Abel).—(Honorable M. Perley.)—A.F.

POUR LUNDI, 29 AVRIL 1901.

24 avril—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts 
de 1887, intitulé: “ Acte à l’effet de modifier l’Acte des cours 
Suprême et de l'Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

1
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2 22 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la
marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés 
commerce.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

3 25 avril—2e lecture (Bill 59) Acte constituant en corporation la Compagnie de
secours mutuel La Canadienne.—(Honorable M. Casgrain Wind
sor.)—A.F.

au

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

15 avril—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à James Stovel.—fHonorable 
M. Perley.)—A.F.

1
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No 35.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 26 avril 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Allan,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,

Dobson, 
Ferguson, 
Gillmor, 
Godbout 

(C.M.G.),Kerr,

McDonald (C.-B.)
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Brien,
Pelletier

Bowell Kirchhoffer 
(Sir Mackenzie),Landerkin, 

Carling (Sir John), Landry, 
Carmichael,
Casgiain

Wark,
Watson,
Wood (Hamilton),

Lougheed,
Lovitt,

(de Lanaudière), Macdonald (I.P.-E.), 
Casgrain (Windsor), Macdonald (Victoria)Perley, 
Cochrane, MacKay (Aima),
Dever, MacKeen,
Dickey, McCallum,

(Sir Alphonse),Wood
(Westmoreland),

Yeo,
Young.

Poirier,
Primrose,
Prowse,



Prières.
L’honorable M. Kivchhoffer, du comité permanent des Divorces, .a présenté son

dixième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu et
Il est alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité No 28,

Vendredi, 26 avril 1901.
l’honneur de présenter son dixième

” on
Le comité permanent des Divorces

iaPPEeiativement au bill (K) intitulé: “ Acte pour faire droit à James Stovel, 
fait preuve devant votre comité de la signification d’un avis de la deuxième lecture 

u dit bill et d’une copie du dit bill à la partie défenderesse en personne.
Votre comité a constaté que la dite signification a été faite de la manière pres

crite à la dite partie en mains propres, et qu’elle est régulière et suffisante.
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIRCHHOFFER,
Faisant fonction de président.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat lundi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et .... ,
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso

lue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (29) intitulé : 

des terres fédérales ”, a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il t
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (92) intitulé: , . . .,
l’Acte concernant la sûreté des navires ”, a été, tel qu amendé, lu la troisième

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. . . , naita
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

“ Acte modifiant l’Acte

“Acte modifiant de nou
veau
fois.

duconsidérationL’ordre du jour appelant la prise _ 
comité permanent des Divorces auquel été renvoyé le
pour faire droit à James Ward McDonald , ayant été lu, ,.

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé.
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat lundi prochain.

™ e"= - rfco-
lue dans l’affirmative, et il a été 

Ordonné en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (61) intitulé :

Edwards et Cie (à responsabilité limitée)," a été lu !a seconde fois. McLaren
Sur motion de l’honorable M. McCallum, secondé par 1 honorable M. McLa e ,

il a été

“ Acte

“ Acte concernant W. C.
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le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills privés

Conformément à l’ordre du jour le bill (70) intitulé :
ffSSÆSd (Victoria), Mo„.dC par

Allan, il a été
Ordonné, que

1 EDOUARD Vil.

Ordonné, que
divers.

“ Acte concernant la Com- 

l’honorable M.

le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills privés

Conformément à l’ordre du jour, le bill (79) rntitnié : „
pagnie du chemin de fer de Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool, a

de l’honorable H. Dobson, secondé par l’honorable M. Casgrain

(Wio£n“quêéle dit bill soit renvoyé an comité permanent de, Chemin, de fer, 

Télégraphes et Havres.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (75) intitulé:

^t^'^^tïœ^^ahie M. Pciey,

divers.
“ Acte concernant la Com- 

été lu la seconde

fois.
Sur motion

“ Acte concernant la Com

il a été le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,Ordonné, que 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (84) intitulé : “ Acte concernant la Com
munie de chemin de fer et de houille d’Alberta”, a été lu la seconde fois.
P & gm. motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par 1 honorable Su John

Carling, il a été 
Ordonné, que 

Télégraphes et Havres.

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé u comité permanent des Chemins de 1er, 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (90) intitulé: “ Acte concernant la Com
pagnie de Garantie de la Puissance contre les voleurs (à responsabilité limitée), a été

^ Sur motion de l’honorable Sir Alphonse Pelletier, secondé par

Snowball, il a été 
Ordonné, que

TTk"‘) h ffe, ü
Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par 1 honorable M. Kirchhoffer,

le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

l’honorable M.

le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills privés divers.
intitulé : “ Acte auto-

a été
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, 
’est ajourné à lundi prochain, à trois heures de 1 après-midi.i, sur

il
:<
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AFFAIRES DE ROUTINE.

-Lundi, 29 avril 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire

Avis de motions

AVIS DE MOTIONS.

POUR LUNDI, 29 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Landry :

2“ avr*l Qu *1 attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant, 
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

1

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Bistioouche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu’il se fasse 

enquête juste et impartiale par une personne compétente.
Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 

attirer votre attention sur les faits suivants:—
1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite 

ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante 
aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter à 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

une

rare-

ces
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2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait forcé de destituer uh de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,
Chef.

Et qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête?
S’il n’y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

24 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur la nécessité d’établir des 
bureaux d’essayeurs, un à Victoria et un à Vancouver, Colombie- 
Britannique ; et qu’il demandera si le gouvernement entend 
prendre bientôt des mesures à cette fin ?

Par l’honorable M. Landry :

1

25 avril—Demandera :2
1. Quels sont les régiments actuellement armés avec le fusil

Snider ?
2. Quels sont les régiments actuellement pourvus du Oliver 

Equiment ?I
Par l’honorable M. Landry :

I 3 25 avril—Demandera :
Quand les documents de la session, vol. xxvii, numéros 12, 

13,14, 15, 16, édition française, seront-ils distribués aux membres 
français du Sénat et de la Chambre des Communes ?

!»
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ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR LUNDI, 29 AVRIL 1901.

24 avril—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts 
de 1887, intitulé: “Acte à l’effet de modifier l'Acte des cours 
Suprême et de l'Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(ïïono 
rable M. Mills.)—A.F.

2 22 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la
marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés au 
commerce.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

3 25 avril—2e lecture (Bill 59) Acte constituant en corporation la Compagnie de
secours mutuel La Canadienne.—(Honorable M. Casgrain, Wind
sor.)—A.F.

4 26 avril—Prise en considération du neuvième rapport du comité des Divorces au
sujet du bill pour faire droit à James Ward McDonald, et de la 
preuve.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

5 26 avril—2e lecture (Bill 107) Acte autorisant le Commissaire des brevets à
faire droit à John Abell.—(Honorable M. Perley.)—A.F

6 26 avril—Prise en considération du dixième rapport du comité permanent des
Divorces in re Acte pour faire droit à James Stovel.—(Honorable 
M. Kirchhoffer.)

1

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

15 avril—2e lecture (Bill K) Acte pour faire droit à James Stovel.—(Honorable 
M. Perley.)—A.F.

1
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No 36.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

-Lundi, 29 avril 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Aikins,
Allan,
Baker,
Bolduc,
Boucherville, de

Dobson, 
Ferguson, 
Fiset, 
Gillmor, 
Godbout, 

(C.M.G.),King,

McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,

Kirchhoffer, Mills,
(Sir Mackenzie),Landry, Montplaisir,

Carling (Sir John), Lougheed, O’Donohoe,
Carmichael, Lovitt, Owens,
Casgrain (Windsor), Macdonald (I.P.-E.),Perley,
Cochrane, Macdonald (Victoria)Poirier
-Dever, McCallum, ' Primrose,
Dickey, McDonald (C.-B.), Prowse,

Reid,
Scott,
Shehyu,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

Bowel 1

(Westmoreland),
Yeo,
Young.



PRIERES.

Conformément à l’ordre du jour, la pétition suivante a été lue :—
Des l’Assemblée législative de la province du Manitoba, demandant un Acte à 

l’effet d’étendre la limite de la province du Manitoba, du nord, vers la baie d’Hudson.

L’ordre u jour appelant la seconde lecture du bill (L) intitulé : “Acte à l’effet 
de modifier chapitre seize des Statuts de 1887, intitulé : “ Acte à l’effet de modifier 
l’Acte des cours Suprême et de l’Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 

l’instruction des réclamations contre la Couronne,” ayant été lu,
Sur motion de l’honorable ML Mills, secondé par l’honorable M. Templeman,

pour

il a été
Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en
bill (32) intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à la marque et à l’inspection des 

colis contenant des fruits destinés au commerce,” ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Snowball, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

comité général relativement
au

Conformément à l’ordre du jour, le bill (50) intitulé: “ Acte constituant en cor- 
poration la Société Canadienne de Secours Mutuels,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (Windsor), secondé par l’honorable M.
Dobson, il a été , n ,

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du
Commerce.

considération du neuvième rapport duL’ordre du jour appelant la prise en 
comité permanent des Divorces auquel a été renvoyé le bill (G) intitulé : “Acte pour 
faire droit à James Ward McDonald” ayant été lu,

L’honorable M. Kircbhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit pris en considération demain. . .
La question do concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (107) intitulé: “Acte autorisant le 
Commissaire des brevets à faire droit à John Abell,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Kirchhoner, il
& été •Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills privés divers.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du dixième rapport du 
comité spécial des Divorces auquel a été renvoyé le bill (K) intitulé: “Acte 
pour faire droit à James Stovel,” ayant été lu,

L’honorable M. Kircbhoffer, secondé par l’honorable M, Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
Objection ayant été faite à la dite motion, et .
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été 
Ordonné en conséquence.

L’honorable M. Kircbhoffer, du comité permanent de l’Economie Interne et de 
la Comptabilité du Sénat, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

PROCES-VERBAUX. A 1901344
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Sénat,
Chambre de comité No 8,

Vendredi, 26 avril 1901.

Le comité de l’Economie interne et de la Comptabilité a l honneur de présenter
eon ttoimème comité' a examiné les comptes du greffier du Sénat pour l’exercice clos

le 30 juin 1900, et il les a trouvés exacts. . . . . . ..
2. Le greffier a rendu compte à la satisfaction du comité do la manière sui

vante :— Recettes.
... $165,831 80 

274 96 
3,944 58

Lettres de crédit ... 
Lettres de change . 
De sources diverses

$170,051 34Total
Dépenses.

$ 4,000 00 
86,237 01 
71,558 48 

401 87 
800 00 

3,051 37

Traitement du président........................ .......
Indemnité payée aux sénateurs.....................
Salaires et dépenses casuelles......... *..........
Payé au compte du revenu ............................
Honoraires sur bills privés, remboursement
Balance en banque......................................  •
Dépôts au crédit du receveur général :—

Recettes ........................................- ......
Remboursements........................... ......

$3,944 58 
58 03

4,002 61

$170,051 34Total
3. Les estimations pour les exercices expirant le 30 juin 1900 et le 30 juin 1901,

à la fin des exercices 1899 et 1900. Enrespectivement, ont été préparées et reçues 
voici les totalisations :—

1900-1901. 1901-1902.

% 4,000 $ 4,000
92,900 
73,888

Traitement du président........
Indemnité des sénateurs........
Salaires et dépenses casuelles

Totaux.............
4. Des crédits supplémentaires ont été demandés pour 1 achat, pendant le piè

gent exercice, de valises en cuir destinée» à quatre-vingt-un sénateurs, $2,025, et 
pour les dépenses de comités; $2,500. .

5. Votre comité recommande que la papeterie et les autres articles nécessaires 
pour la prochaine session du parlement, soient commandés sur la liste dressée par 
votre comité et déposée entre les mains du commis de la papete'ie, et que la distri
bution en soit faite de la même manière qu’aux sessions passées.

6. Votre comité recommande que les petits coffres ordinaires de papeterie soient 
fournis aux sénateurs à la prochaine session du parlement.

7. Votre comité recommande que Arthur Ralph, messager du bureau de la 
papeterie, soit nommé assistant du gardien de la salle do lecture, et que William 
O’Neil, messager permanent, soit nommé pour aider commé emballeur au bureau de
la papeterie. ......

8. Votre comité recommande que la règle suivie pour le service civil et univer
sellement adoptée par les employeurs privés à l’égard de l’entier paiement des salaires 
des personnes servant avec les contingents canadiens dans le Sud-Africain, soit 
suivie dans le cas de M. A. S. A. M. Adamson, commis junior, et que toute somme 
déduite de son salaire par suite de son absence on activité de service militaire à 
Halifax et dans le Sud-Africain lui soit remboursée.

92,000
72,976

$170,788 $168,976



, 9. Votre comité recommande qu les services d M. Percy Thompson qui a 
rempli les fonctions de M. Adamson urant l’absence n congé de ce dernier soient 
continués iusqu’à la fin de la présente session, et qu’il soit payé comme ci-devant sur 
le pied de $2 par jour.

10. Votre comité recommande que le salaire de M. W. L. Lambkin gardien de 
la salle de lecture, soit porté de $700 à $750 par année.

11. Votre comité recommande que M. Moïse Gagnon, messsager sessionnel soit 
congédié du service.

12. Votre comité recommande que son président actuel soit autorisé à prendre 
pour la prochaine session du parlement, quant à l’emploi d’une sténographe-clavi- 
graphe pour aider le greffier en loi, les mêmes arrangements que ceux autorisés 
jusqu’ici.

13. Votre comité recommande d’acheter, pour l’usage des Sénateurs et officiers 
100 exemplaires du livre de M. L. G. Desjardins, greffier de l’Assemblée législative 
de Québec, intitulé : “ Décisions des orateurs de la Chambre des Communes du 
Canada, ’ des exemplaires de l’édition soit anglaise ou française devant être fournis 
aux sénateurs, selon leur demande.

14. Pendant les vacances dernières, votre comité a fait remettre à neuf et en 
bon état sanitaire les salles de bain dans le sous-sol, et aménager une des chambres 
nomme salon de toilette à l’usage des Sénateurs. Il recommande que les dépenses 
faites pour ces améliorations soient approuvées ; et que M. Napoléon Audette, chargé 
du soin de ces salles, soit conformément à la pratique établie à la Chambre dès Com
munes, considéré et payé comme messager sessionnel.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIECHHOFFEE,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhofler, secondé par l’honorable M. Perley, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mercredi 
prochain.

L honorable M. Scott, secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat le rapport conjoint 
(avec cartes) signé par M. W. F. King, astronome en chef, dans le département de 
1 Intérieur, et de M. Otto H. Tillman, du service de l’arpentage des côtes et géodési- 
que des Etats-Unis, les deux commissaires nommés pour la délimitation de la ligne 
provinciale entre le Territoire de l’Alaska et la Puissance du Canada, vers le com
mencement du canal de Lynn.

Aussi, une copie de l’ordre en conseil du 20 février 1901, relatif à la dite com
mission.

Ordonné, qu’ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit : 
( Voir Document de la Session No .)

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (22) 
intitulé : " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de 
l’Ouest ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première Ibis.
Sur motion de l’honorable M. Wood, secondé par l’honorable sir John Carling,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (59) 

intitulé : “Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de la 
Similkameen à Keremeos ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Fiset, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (73) 
intitulé: “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Vancouver, Westminster, 
Northern and Yukon ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable H. Fiset, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (87) 
intitulé: “ Acte à l’effet de fusionner la Compagnie du chemin defer Northern Pacific 
and Manitoba, la Winnipeg Transfer Company (limited), la Compagnie du chemin de 
fer de Portage and Norlh 'Western et la Compagnie du chemin de fer de Waskada 
and North Eastern, sous le nom de “ Compagnie du chemin de fer du Manitoba, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Owens,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois mercredi prochain.

Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

été

il a été



848 PROCES-VERBAUX. A 1901

AFFAIRES DE ROUTINE.
ÜVCardi, 30 avril 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

1 24 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur la nécessité d’établir des 
bureaux d’essayeurs, un à Victoria et un à Vancouver, Colombie- 
Britannique ; et qu’il demandera si le gouvernement entend 
prendre bientôt des mesures à cette fin ?

Par l’honorable M. Landry :

25 avril—Demandera :2
1. Quels sont les régiments actuellement armés avec le fusil

Suider ?
2. Quels sont les régiments actuellement pourvus du Oliver 

Equiment ?

Par l’honorable M. Landry :

25 avril—Demandera :3
Quand les documents de la session, vol. xxvii, numéros 12, 

13,14, 15, lt>, édition française, seront-ils distribués aux membres 
français du Sénat et de la Chambre des Communes ?

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant, 
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

4

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigoüche, P. Q.,

9 février 19(11.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes. 
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la
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bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a
refusé de lui accorder. ...

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examinei, a 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant es 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que es 
réponses du ministère à ces lettres ; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu il se tasse 
une enquête juste et impartiale par une personne compétente

Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 
attirer votre attention sur les faits suivants :

1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite rare
ment Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante 
aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas 1 instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter a 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une

chef et des conseille!s,

ces

élection eut lieu à laquelle furent choisis
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n a jamais 
voqué une assemblée du conseil.

3. Pur suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux elec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait forcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations pohti-

administre les affaires de la bande en

un
con

ques, le gouvernement 
respectant les droits des individus.

•J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,
Chef.

Et qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigouche ? „

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquete r 
S’il n’y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non,pourquoi ?

Par l’honorable M. O'Donohoe :—

5 29 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneui 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire tians- 
mettre au Sénat les documents originaux comprenant les cahiers 
1, 2 et 3, au sujet des superstructures des deux ponts construits 
sur le canal Lachine, à la rue Wellington, Montréal, ainsi que les 
dessins et l’annexe.
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Par l’honorable M. Perley :

6 29 avril—Qu’une humble adresse soit. présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre au Sénat, ayant mercredi, le 8 mai prochain, un état indi- ' 
quant la dette des différentes provinces du Canada, séparément à 
la date de leur ent.ée dans la Confédération, et quelle quotité de 
cette dette le gouvernement fédéral a pris à sa charge : aussi le 
plus approximativement possible, la dette des différentes provinces 
en bons, garanties, billets ou autrement, jusqu’au 1er mai pro-

ORDRES DU JOUR

POUR MARDI, 30 AVRIL 1901.

15 avril—2o lecture (Bill K) Acte pour faire droit à James Stovel.—(Honorable 
M. Perley.)—A.F.

2 22 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir
marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés 
commerce.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

3 26 avril—Prise en considération du neuvième rapport du comité des Divorces
sujet du bill pour faire droit à James Ward McDonald, et delà 
preuve.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

1

à la
au

au

POUR MERCREDI, 1er MAI 1901.

1 29 avril—2e lecture (Bill 22) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
la Colombie et de l’Ouest.—(Honorable M. Wood.)—A,F.

2 29 avril—2e lecture (Bill 59) Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Similkameen et Keremeos.—(Honorable M. Tem- 
pleman.)

3 29 avril—-2e lecture (Bill 73) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Vancouver, Westminster, Northern and Yukon.—(Honorable M. 
Templeman.)—A.F.

4 29 avril—2e lecture (Bill 87) Acte à l’effet do fusionner la Compagnie du chemin
, de fer “ Northern Pacific and Manitoba,” la “ Winnipeg Transfer 

Company (limited),” la Compagnie du chemin de fer “ Portage 
and North-Western,” et la Compagnie du chemin de fer “ Was- 
kada and North-Eastern ’’ sous le nom de “Compagnie du chemin 
de fer du Pacifique-Nord et du Manitoba.”—(Honorable M. Kirch
hoffer.)—A.F.



35129 AVRIL.1 EDOUARD VII.

5 29 avril—Prise en considération du 3e rapport du comité de l'Economie Interne 
et de la Comptabilité.—(Honorable M. Klrchhoffer.)

POUR JEUDI, 2 MAI 1901.

1 24 avril—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts 
de 1887, intitulé: “ Acte à l’effet de modifier Y Acte des cours 
Suprême et de l'Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.
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No 37.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 30 avril 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs
ni

Reid,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman, 
Thibaudeau (Rigaud), 
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

McCallum, 
McDonald (C.-B.), 
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
McSweeney, 
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir, 
O’Brien,
Owens,
Perley,

Macdonald (I.P.-E.),Primrose, 
Macdonald (Victoria)Prowse,

Aikins, Dickey,
Allan, Dobson,
Baker, Ferguson,
Bernier, Fiset,
Bolduc, Gillmor,
Boucherville, de Godbout,

(C.M.G.),Gowan (C.M.G.), 
King,

(Sir Mackenzie), Kirchhoffer, 
Carling (Sir John), Landerkin, 
Casgiain Landry,

(de Lanaudière), Lougheed, 
Cochrane,
Dandurand 
Dover,

Bowell

(Westmoreland),Lovitt,
Yeo,
Young.
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Prières.

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents 
a présenté son dix-neuvième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité Mo 8,

Mardi, 30 avril 1901.
Le comité pormanent’des Ordres permanents a l’honneur de présenter son dix- 

neuvième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l’avis donné 

de chacune d’elles ;
De H. P. Dwight et autres, de la ciié de Toronto, dans la province d’Ontario, 

demandant un acte qui les ronstitueen corporation sous le nom de “Corporation dé 
débentures et de garantie du Canada”;

Du crédit foncier du Bas-Canada, demandant un acte qui amende son acte cons
titutif en changeant le montant de son capital, en réglementant ses actions valeurs 
prêts et dépôts, et à d’autres fins;

De John Sharpies et autres, demandant un acte qui les constitue en corporation 
et les autorise à relier par une voie ferrée le pont de Québec à la cité de Québec et 
aussi au chemin de fer du comté de Drummond.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanents des Ordres permanents, 
a présenté son vingtième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8

Mardi, 30 avril 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son 

vingtième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes :—
De ia Compagnie d’assurance de l’Ouest ;
De la Compagnie d’assurance de l’Amérique-Britannique, demandant toutes deux 

des actes qui modifient leurs actes constitutiis et les autorisent à posséder et exploiter 
des brise-glaces, des bateaux à vapeur pour secourir les navires naufragés, sur les 
lacs et rivières du Canada, et il a constaté qu’il n’a pas été donné d’avis dans ces deux 

Des raisons suffisantes ayant été données à votre comité pour l’adoption des 
mesures proposées, il recommande que les règles 49 et 50 soient suspendues, vu que 
le comité qui sera saisi de ces bills pourra veiller à ce que personne n’épi ouvc de pré
judice par suite de ce défaut de publicité.

Le tout respectueusement soumis.

cas.

THOS. McKAY
Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable Sir John Car

ling, il a été
Ordonné, que les quarante-neuvième et cinquantième règles du Sénat soient 

suspendues relativement aux pétitions de la “ Compagnie d’assurance de l’Ouest ” 
et de la “ Compagnie d’assurance de l’Amérique-Britannique,” suivant la recomman
dation énoncée dans le vingtième rapport du comité nermanent des Ordres perma
nents.

i
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L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, 
a présenté son vingt et unième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Mardi, 30 avril 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son 

vingt et unième rapport.
Votre comité a eu sous sa considération le bill (83) de la Chambre des Com

munes intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer 
Central de Kootenay,” qui lui a été renvoyé en conformité de la cinquante-neu
vième règle du Sénat, et a constaté que les avis donnés sont suffisants.

Votre comité a trouvé satisfaisantes les raisons pour lesquelles il n’a pas été pré
senté de pétition en ce cas, et il recommande de suspendre les règles 53e et 54e du 
Sénat, en tant qu’il s’agit de ce bill.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Yeo, il

a été
Ordonné, que les cinquante-troisième et cinquante-quatrième règles du Sénat 

soient suspendues relativement au bill (83) intitulé : u Acte constituant en corpora
tion la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay,” suivant la recommanda
tion énoncée dans le vingt et unième rapport du comité permanent des Ordres
permanents.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Yeo, il
a été

Ordonné, que le bill (83) intitulé : “ Acte constituant en corporation le chemin 
de fer Central de Kootenay,” soit placé sur l’ordre du jour pour sa seconde lecture 
demain.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (H) intitulé : “ Acte concernant la Compa
gnie électrique de Dawson-Citÿ (à responsabilité limitée),” a présenté son rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit:—

Sénat,
Chambre de comité No 8

30 avril 1901.
Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été 

renvoyé le bill (H) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie électrique de Dawson- 
City (à responsabilité limitée) ”, a, conformément à l’ordre de renvoi du mardi, neuf 
avril courant, examiné le dit bill, et a l’honneur de faire rapport que le préambule 
n’en a pas été prouvé à la satisfaction de votre comité.

La raison pour laquelle votre comité en est arrivé à cette décision, est que 
l’adoption du dit bill porterait préjudice à des droits déjà existants.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE B. BAKER,

Président.it
Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 

Allan, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat vendredi

prochain.
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L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (27) intitulé: “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer de l’Atlantique au lac Supérieur,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable JM. Owens, secondé par l’honorable M. Perley, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

sans

L'honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (54) intitulé: “Acte constituant en corpora
tion la Compagnie du chemin de fer de Fort-Qu’Appelle,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Owens, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

sans

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (13) intitulé : “ Acte constituant en corpora
tion la Compagnie de chemin de fer et de transport Nationale du Canada,” a fait 
rapport qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Perley, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 

et Havres, auquel a été renvoyé le bill (M) intitulé: “Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack," a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraph 

et Havres, auquel a été renvoyé le bill (44) intitulé : “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer d’Ottawa et de la Gatineau et à l’effet de changer son 
celui de Compagnie de chemin de fer d’Ottawa, du Nord et de l’Ouest,” a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer, il

sans

es

nom en

a été.
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres, auquel a été renvoyé le bill (56) intitulé: “Acte concernant la Compagnie 
de chemin de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay ”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres, auquel a été renvoyé le bill (58) intitulé: “Acte constituant en corporation 
la Compagnie du chemin de fer de Koutenay et Arrowhead ”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le rece
voir.
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Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 12, après “compagnie” insérez: “et les travaux que la compa

gnie est ci-après autorisée à entreprendre sont déclarés être des travaux d utilité
générale pourffi M. Bakei.; secondé par l’honorable M. Kirch hoffer, il

a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
L’hono-able M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres auquel a été renvoyé le bill (41) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer du Yukon Britannique ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. 

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. lerley, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer. Télégraphes et 

Havres auquel a été renvoyé le bill (52) intitulé : “Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer de Vancouver il l’île Loulou ”, a fait rapport qu il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Fiset, il 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres auquel a été renvoyé le bill (84) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie 
de chemin do fer et de houille d’Alberta ” a fait rapport qu’il ; avait examiné le dit 
bill en entier et l’avait chargé d’en taire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable JM. Lougheed, secondé par l’honorable Sir John 
Carling, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres, auquel a été renvoyé le bill (75) intitulé : “ Xcte concernant la Compagnie 
du chemin de fer Canadien du Nord,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en fer rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable JM. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perloy,

Ordonné, quo le bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres, auquel a été renvoyé le bill (73) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer Vancouver, Westminster, Northern and Yukon”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Dobson, secondé par l’honorable M. JMcLallum, il 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres, auquel a été renvoyé le bill (55) intitulé : “ Acte constituant en corporation 
la Compagnie du chemin de fer d’Arnprior à Pontiac,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 

amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir. 
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et

a été

il à été

a été

un
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Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 2, ligne 8, retranchez depuis “ Pacifique ” jusqn’à “ dans ”, ligne 9, et 

insérez : "à on près de Quyon station
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidai, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Lougheed a présenté au Sénat un bill (O) intitulé: “Acte cons

tituant en corporation 1’Institute of Chartered, Accountants, Actuaries and Finance ”.
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une communication 

du Très Honorable M. Chamberlain, en réponse à l’adresse conjointe au Roi du Sénat 
et de la Chambre des Communes, au sujet de la mort de la Reine Victoria.

Ordonné, qu’elle soit reçue, et
Elle a été lue par le greffier comme suit :

Copie.
Canada.

N° 96.
De M. Chamberlain à Lord Minto.

Downing Street, 6 avril 1901.
Milord,—J’ai l’honneur d’accuser réception de votre dépêche, No 54, du 25 

février, par laquelle vous transmettiez une adresse au Roi, adoptée par le Sénat et la 
Chambre des Communes du Canada, pour exprimer leur sympathie à Sa Majesté et à 
la famille royale à l’occasion du décès de feu Sa Majesté la Reine Victoria, et donner 
l’assurance de leur sincère attachement au Trône et à la personne de Sa Majesté.

Je me suis empressé de présenter cette adresse à Sa Majesté, qui m’a donné ordre 
de faire savoir qu’Eile apprécie très cordialement les sentiments de loyauté et de 
sympathie qui y sont exprimés en termes si bien sentis et si éloquents.

Sa Majesté est profondément reconnaissante envers son fidèle parlement du 
Canada pour le tribut d’affection offert dans cette adresse à la mémoire de la feue 
Reine, et comptant sur sa loyale coopération, Sa Majesté a l’espoir et s’efforcera de 
justifier la confiance qu’Eile saura maintenir intacts les glorieux et bienfaisants 
résultats du règne de la feue Reine.

J’ai l’honneur, etc., 
(Signé), J. CHAMBERLAIN.

Au Gouverneur général, 
Le Très Honorable

Comte do Minto, G.C.M.G., etc., etc., etc.

L’honorable M. Mills a présenté au Sénat un bill (P) intitulé: 
d’amender l’Acte d’interprétation.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

“ Acte à l’effet

L’honorable M. Mills a présenté au Sénat un bill (Q) intitulé : “ Acte à l’effet 
d’amender do nouveau le Code criminel, 1892.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Vidal, a proposé :
Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 

pour prier Son Excellence do vouloir bien faire transmettre au Sénat, avant mercredi, 
le 8 mai prochain, un état indiquant la dette des différentes provinces du [Canada, 
sépaiément, à la date de leur entrée dans la Confédération, et quelle quotité de cette

i

1
:

le
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dette le gouvernement fédéral a pris à sa charge; aussi, le plus approximativement 
possible, la dette des différentes provinces en bons, garanties, billets ou autrement, 
jusqu’au 1er mai prochain.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a élé résolue
dans l’affirmative, et il a été _

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son excellence le b-ouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (99) 
intitulé : “ Acte concernant le Crédit-foncier du Bas-Canada ’’ et à l’effet de changer 

celui de “ Le Crédit Hypothécaire du Canada,” auquel elle demande leson nom en 
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Aikins, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (109) 

intitulé: “Acte constituant en corporation la Sovereign Bank of Canada,” auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été iu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McLaren, il

a été
Ordonné, que le dit bill i-oit lu la seconde fois jeudi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (124) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie d’assurance de l’Ouest,” auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a élé lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (125) 

intitulé: “ Acte concernant la Compagnie d’assurance de l’Amérique Britannique,” 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Lougheed, secondé par l’honorable M. Ferguson, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Yeo, il a

Ordonné, que l’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (59) intitulé : 
“ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de 1er de Similkameen à 
Kéréméos ”, le mercredi, premier jour de mai, soit rayé de l’ordre do ce jour, et que 
le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres permanents, en conformité 
avec la règle cinquante-neuf du Sénat.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (K) intitulé: “Acte pour faire 
droit à James Stovel ”, ayant été lu :

L’honorable M. Perley a présenté à la Chambre le certificat suivant du greffier

il a été

a été

été

du Sénat.
Le dit certificat a été lu par Son Honneur le Président comme suit :
Je, Samuel Edmour St-Onge Chapleau, greffier du Sénat, certifie par le présent 

qu’avis du jour fixé dans l’ordre rendu par le Sénat le lundi, quinzième joui1 d’avril 
dernier, relativement à la deuxième lecture du bill (K) intitulé : “ Acte pour faire 
droit à James Stovel”, a été, conformément à la règle 112, affiché sur les portes du 
Sénat durant quatorze jours à partir du jour de la première lecture du dit bill, entre 
le dit quinzième jour d’avril, A.D. 1901 et le trentième jour d’avril, A.D. 1901.
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Donné sous mon seing, en la salle du Sénat, daus la cité d’Ottawa, province 
d’Ontario, en la Puissance du Canada, ce trentième jour d’avril en l’an de Notre- 
Seigneur mil neuf cent un.

SAM’L E. ST-O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Baker, a proposé :
Que le dit bill pour faire droit à James Stovel soit lu la seconde fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion.
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue 

dans l’affirmative, et
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Baker, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Divorces.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est 

formée en comité général relativement au bill (32) intitulé : “ Acte à l’effet de pour
voir à la marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés au commerce ”,

{En comité.')
( Voir Journal.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Lougheed a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander per
mission de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau demain.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Lougheed, 

il a été
Ordonné, que l’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (87) intitulé: 

“Acte à l’effet de fusionner la Compagnie du chemin de fer Northern Pacific and 
Manitoba, la Winnipeg Transfer Company {limited), la Compagnie du chemin de fer 
de Portage and North Western et la Compagnie du chemin de fer de Waskada and 
North Eastern, sous le nom de “Compagnie du chemin de fer du Manitoba,” pour le 
mercredi, premier jour de mai, soit rayé de l'ordre de ce jour, et que le dit bill soit 
renvoyé au comité permanent des Ordres permanents, en conformité avec la règle 
cinquante-neuf du Sénat.

Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné..
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affaires de routine.
IMEeroredi, 1er mai 1901.

Pétitions à lire-Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MERCREDI, 1er MAI 1901-

Par l’honorable M. Landry :

attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant, 
membres du Sénat et de la Chambre des Com-1 22 avril—Qu’il

adressé aux 
munes :—

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigouche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder. . . .

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres ; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées

insistiez pour qu’il se fassecontre l’agent, je demande que vous
enquête juste et impartiale par une personne compétente. 
Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 

attirer votre attention sur les faits suivants :—
1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite rare

ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante

une
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aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’ii 
tion et 1 aptitude nécessaires pour lui permettre de porter 
atian es 1 attention qu elles devraient recevoir.

,.2, 11 y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. (Jne 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers- 
mais bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
taire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s est produit des actes regrettables sur la réserve.

les. membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait forcé de destituer un de ses actifs partisans

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi- 
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,
Chef.

Et qu il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigouche ?

Pans 1 affirmative, quel est le résultat de cette enquête ?
S il n y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?

Par l’honorable M. O'Donohoe:—

ces

Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre au Sénat les documents originaux comprenant les cahiers 
1, 2 et 3, au sujet des superstructures des deux ponts construits 
sui le canal Lachine, à la rue Wellington, Montréal, ainsi que les 
dessins et l’annexe.

Par l’honorable M. Landry:

Que, lors de la motion pour troisième lecture du bill (Xo 27) intitulé :
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de l’Atlantique 

au lac Supérieur ”, il proposera :
Que ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, 

mais qu’il soit de nouveau référé au comité permanent des Che
mins de fer, Lignes Télégraphiques et Havres, avec mission de 
1 amender. 1. En retranchant dans le dit bill le mot “ Paspébiac ”, 
partout où il s’y trouve pour lui substituer le mot Percé ”.

2. En retranchant tous les mots après “ près ”, ligne 22, pour 
y substituer ce qui suit :—

“ Percé, dans le comté de Gaspé, le chemin devant suivre le 
bord de la mer à une distance n’excédant jamais trois milles ; et

362
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son terminus de< exploiter le chemin de fer entre Métapédiac et
< i-Est à un point près de Percé ; ces pouvoirs de construction 
‘ devant être exercés avant le trente-unième jour de décembre 
‘ mil neuf cent deux pour les premiers dix milles depuis New- 
« Carliste vers l’Est jusqu’à Percé, avant le trente-unième jour de 
1 décembre mil neuf cent trois, pour les vingt milles suivant 
‘dans la même direction, et avant le trente-unième jour de
< décembre mil neuf cent quatre pour le reste du chemin se ter-
< minant au terminus de l’Est à Percé; ces pouvoirs de construc- 
« tion devant être périmés à l’égard de toute partie du chemin de 
“ fer qui ne sera pas alors terminée.”

ORDRES DU JOUR. ■
-Le. lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langue. ; A qu'il 

l’était en anglais ; F. quai l’était en français, lorsque 1 ordre du jour a été imprimé.

POUR MERCREDI, 1er MAI 1901.

1 30 avril—3e lecture (Bill 27) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
l’Atlantique au Lac Supérieur.—(Honorable M. Owens.)

2 30 avril—3e lecture (Bill 54) Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Fort Qu’Appelle.—(Honorable M. Perley.)

3 30 avril—3e lecture (Bill 13) Acte constituant en corporation la Compagnie de
chemin de fer et de transport Nationale du Canada.—(Honorable 
Sir Mackenzie Bowell.)

4 30 avril—3e lecture (Bill M) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
du Saint-Laurent et Adirondack.—(Honorable Sir Mackenzie 
Bowell.)

Note.

5 30 avril—3e lecture (Bill 44) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
d’Ottawa et de la Gatineau et à l’effet de changer son nom en 
celui de “Compagnie du chemin de fer d’Ottawa, du Nord et de 
l’Ouest.”—(Honorable M. Perley.)

6 30 avril—3e lecture (Bill 56) Acte concernant la Compagnie de chemin de fer et
de navigation de la Colombie et Kootenay.—(Honorable M. Kirch- 
hoffer.)

7 30 avril—3e lecture (Bill 58) Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Kootenay et Arrowhead, tel qu’amendé. (Hono
rable M. Kirchhoffer.)

8 30 avril—3e lecture (Bill 41) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
la Saskatchewan et de l’Ouest.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

9 30 avril—3e lecture (Bill 52) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Vancouver et de l’île Loulou.—(Honorable M. Templeman.)

de

de
t
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10 30 avril—3e lecture (Bill 84) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer e* 
de houille d’Alberta.—(Honorable M. Lougheed.)

11 30 avril—3e lecture (Bill 75) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Canadien du JSIord.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

12 30 avril—3c lecture (Bill 79) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
Lindsay, Bobcaygeon à Pontypool.—(Honorable M. Dobson.)

13 30 avril—3e lecture (Bill 55) Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer d’Arnprior à Pontiac, tel qu’amendé. —(Honorable 
M. Baker.)

14 26 avril—Prise en considération du neuvième rapport du comité des Divorces au
sujet du bill pour faire droit à James Ward McDonald, et de la 
preuve.—(Honorable M. Kirchhoffer.)

15 29 avril—2e lecture (Bill 22) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
la Colombie et de l’Ouest.—(Honorable M. Wood.)—A.F.

16 29 avril—2e lecture (Bill 73) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer
Vancouver, Westminster, Northern and Yukon.—(Honorable M. 
Templeman.)—A.F. " "

17 29 avril—Prise en considération du 3e rapport du comité de l’Economie Interne
et de la Comptabilité.— (Honorable M. Kirchhoffer.)

18 30 avril—Comité de toute la Chambre (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la
marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés 
commerce.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

19 30 avril—2e lecture (Bill 83) Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer Central de Kootenav.—(Honorable M. Temple
man.)—A.F.

20 30 avril—2e lecture (Bill O) Acte constituant en corporation The Institute of
Chartered Accountants, Actuaries and Finance.—(Honorable M. 
Lougheed.)

21 30 avril—2e lecture (Bill P) Acte modifiant l’Acte d'interprétation.— (Honorable
M. Mills.)

au

POUR JEUDI, 2 MAI 1901.

1 24 avril—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts
de 1887, intitulé: “Acte à l’effet de modifier l’Acte des cours 
Suprême et de VEchiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

2 30 avril—2e lecture (Bill Q) Acte à l’effet de modifier de nouveau la Code Crimi
nel, 1892.—(Honorable M. Mills.)

3 30 avril—2e lecture (Bill 99) Acte concernant le Crédit Foncier du Bas-Canda, et
à l’effet de changer son nom en celui de “ Le Crédit hypothécaire 
du Canada.—(Honorable M. Landry.)—A.F.
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4 30 avril—2e lecture (Bill 109) Acte constituant en corporation la Sovereign Bank
of Canada.—(Honorable M. McMillan.)—A.F.

5 30 avril_2e lecture (Bill 124) Acte concernant la Compagnie d’assurance de
l’Ouest.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.

6 30 avril_2e lecture (Bill 125) Acte concernant la Compagnie d’assurance de
l’Amérique Britannique.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.

POUR VENDREDI, 3 MAI 1901.

30 avril_Prise en considération du rapport ducomité des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres, auquel a été renvoyé le (Bill H) Acte concer
nant la Compagnie électrique de Dawson-City (à responsabilité 
limitée.)—(Honorable M. Macdonald, C.-B.)

1

l
»

;

il
ri



■



I



368 PROCES-VERBAUX A 1901

-r* oc3

N
o 37

Ire Session, 9m
e Parlem

ent, 1 Edouard V
TI, 1901

M
ardi, 30 avril 1901.

PRO
CES - V

ERBA
U

X
D

ES

SÉA
N

CES D
U SÉN

A
T.

O
TTA

W
A

Im
prim

é par S. E. D
a

w
so

n 
Im

prim
eur de Sa Très Excellente M

ajesté le Roi
1901



8691er MAI.1 EDOUARD Vil

No 38.

PROCÈS-VERBAUX

11 ES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

s

Mercredi, 1er mai 1901.
Leu membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président

Les honorable* messieurs

Macdonald (Victoria)Primrose, 
MacKay (Alma), Prowse, 
McCallum,
McDonald (0 -B.), Shehyu, 
McKay (Truro), Snowball 
McLaren,
McMillan,

Drummond, 
Ferguson,
Fiset,
Gillmoi,
Godbout,
Gowan (C.M.G.), 

(C.M.G.), Hingston

Aikins,
Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Scott,

Sullivan,
Templeman, 
Thibaudeau (Rigaud), 
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

(Sir William),McSweeney, 
Merner.

Bowel 1
(Sir Mackenzie),Jones, 

Carling (Sir John), Kerr, 
Ca-giain King,

(de Lanaudière), Kivchhoffer, 
Cochrane,
Dandurand,
Dever,
Dickey,
Dobson,

Miller,
Mills,
Montplaisir, 
O’Brien, 
O’Donohoe, 
Owens, 
Perley,

Macdonald (I.P.-E,),P oirier,

Landerkin,
Landry,
Lougheed,
Lovitt,

(Westmoreland),
Yeo,
Young.
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Prières.

L’honorabble M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Com 
merce, auquel a été renvoyé le bill (F) intitulé: “Acte concernant la Compagnie- 
canadienne île Téléphone Bell,” a présenté son rapport.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu et 
Il a alors été lu par le greffier, comme suit:—

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Mercredi, 1er mai 1901.

Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été 
renvoyé le bill (F) intitulé: “Acte concernant la Compagnie canadienne de télé
phone Bell, a, conformément à l’ordre de renvoi du 19 mars dernier, examiné le dit 
bill, et a l’honneur de faire rapport qu’il l’a amendé comme suit:—

Page 1, ligne ltî, apiès “contenues”, insérez les clauses suivantes:—
“ 2. L’article 3 du chapitre 67 des Statuts de 1892 est abrogé, et l’article ci-des

sous lui est substitué et sera censé avoir fait partie du dit Acte du jour où celui-ci est 
devenu loi :—

i“3. A la demande de toute personne, maison de commerce ou corporation, dans 
la cité, la ville, le village, ou autre territoire où il y aura un service général, et lors
que la demande d’un téléphone seralaite pour un objet légitime, la compagnie devra, 
avec toute diligence raisonnable, fournil' des téléphones, pour les maisons situées en 
bordure ou à moins de

i

pieds d’une grande route, rue, ruelle ou autre lieu le 
long ou au-dessus duquel, ou sous ou sur lequel la compagnie aura établi ou pourra 
établir ultérieurement un service ou système principal ou annexe—sur l’offre ou le 
paiement du taux légitime, six mois à l’avance.

“ 3. La compagnie sera sujette aux prescriptions de tout acte général ultérieur 
du parlement du Canada, concernant les taux exigibles par la Compagnie télépho
nique en Canada; et les prescriptions de tout Acte de cette nature ne seront pas | 
censées constituer une dérogation aux attributions ou privilèges possédés par la com
pagnie sous l’empire de sa charte ou des autres actes y relatifs. ”

Votre comité recommande que la Compagnie de téléphone Bell reçoive l’ordre 
de soumettre à votre comité la liste complète de ses actionnaires, avant la reprise de 
la délibération sur le bill tendant à l’autoriser à augmenter son capital.

Le tout respectueusement soumis.

i

■

4GEORGE A. DRUMMOND.
IiPrésident.

Sur motion de l’honorable M. Drummond, secondé par l’honorable M. Macdonald | 
(Victoria), il a été

Ordonné, que le dit -apport soit pris en considération par le Sénat mardi | 
prochain.

L’honorable M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Commerce, | 
auquel a été renvoyé le bill (14) intitulé : “ Acte constituant eu corporation la Com
pagnie d’assurance sur la vie The Century,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec un amende
ment, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :—
Page 1, ligne 7.—Retranchez “F” et insérez “J”.
Sur motion de l’honorable M. Sullivan, secondé par l’honorable M. Baker, il 

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Sullivan, secondé par l’honorable M. Baker, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
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L’honorable M. Drummond, du comité permanenl des Banques et du Commerce, 
auquel a été renvoyé le bill (60) intitulé : “ Acte constituant en corporation la Com
pagnie d’assurances sur la vie l’Empire-Uni,” a fait rapport qu il avait examiné le 
dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 
Sir John Carling, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Commerce, 

auquel a été renvoyé le bill (12) intitulé : “Acte concernant la Compagnie d’assu
rance Mutuelle co tr l'incendie, de Lo don, Canada,” a fait rapport qu il avait 
examiné le dit bill n ntier, et l’avait ch rgé d’en faire rapport à là Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Jones, secondé par l’honorable M. Landerkin, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Commerce, 

auquel a été renvoyé le bill (19) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie d’Epargne 
et de Prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée),” a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 
Sir John Carling, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Commerce, 

auquel a été renvoyé le bill (53) intitulé : “Acte concernant la Compagnie de prêt 
du Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée) ”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 

amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir. 
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et 
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 1, ligne 17, après “ échéance ” insérez ce qui suit comme clause A.

Clause A.

un

“ Les directeurs de la compagnie inséreront dans un journal publié dans la cité 
de Toronto et dans un journal publié dans la cité de Winnipeg, un avis portant invi
tation à ceux qui ont ou prétendent avoir des réclamations contre la compagnie, de 
les adresser à ses directeurs, à tel jour indiqué dans l’avis, lequel jour ne pourra être 
distant de plus de six mois de calendrier de la première insertion de cet avis ; celui- 
ci devra être inséré au moins six fois dans chacun des deux journaux ; et les direc
teurs n’auront à tenir compte d’aucune réclamation présentée après l’expiration des 
six mois : pourvu, néanmoins, q.ue les dispositions ci-dessus de ce paragraphe ne 
soient pas applicables aux personnes qui, d’après les livres et registres de la compa
gnie, seront créancières de cette dernière et paraîtront avoir des réclamations contre 
elle.”

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 

Ferguson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

lit

L’honorable M. Landry, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a 
été renvoyé lo bill (90) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie de Garantie de la 
Puissance contre les voleurs (à responsabilité limitée) ”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’on faire rapport à la Chambre 
amendement.

m sans
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Sur motion de l’honorable M. Drummond, secondé par l’honorable M. Casgrain 
(de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Landry, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a 
été renvoyé le bill (70) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie E. B. Eddy”, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à 
la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 
Allan, il a été , I

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Landry, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a 
été renvoyé le bill (61) intitulé : “ Acte concernant W. C. Edwards et Cie (à respon- 
sabilitée limitée) ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McCallum, secondé par l’honorable M. Cochrane,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Landry, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a 
été renvoyé le bill (37) intitulé : “Acte à l’effet de constituer on corporation l’Evêque 
de Kéwatin a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion do l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Landry, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a 

été renvoyé le bill (25) intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie 
manufacturière et do force d’Ottawa et de Hull (à responsabilité limitée),” a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Owens, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Landry, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a été 
renvoyé le bill (82) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie Rathbun,” a fait rap
port qu’il avait examiné le dit bill eu entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois domain.

L’honorable M. Landry, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a 
été renvoyé le bill (68) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie manufacturière 
McClary,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé 
d’en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que 
la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
Page 2, ligne 3, après “ but,” insérez ce qui suit :
“ 3. Nonobstant toute disposition contenue dans le chapitre 116 des Statuts de 

1882, l’article 6 A de l’Acte des clauses des compagnies, tel qu’ajouté à cet acte par 
l’article premier du chapitre 42 des Statuts de 1900, s'appliquera à la compagnie.”

Sur motion de l'honorable M. Walson, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

;

c
;
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Un message de la Chambre dos Communes par son greffier, avec le bill (110) 
intitulé : “ Acte constituant en corporation la Corporation de débentures et d’effets
publics du Canada ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Rowell, secondé par l’honorable M. 

Ferguson, il a été
Ordonné, que le dit bill r-oit lu la seconde fois demain.

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (27) intitulé : 
cernant la Compagnie du chemin de fer de l’Atlantique au Lac Supérieur ”, ayant 
été lu,

L’honorable M. Owens, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Bolduc, a proposé en amen-

“ Acte con

tiennent :
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu’il soit de nou

veau référé au comité permanent des Chemins de fer, Lignes Télégraphiques et 
Havres, avec rnis-ion de l’amender. 1. En retranchant dans le dit bill le mot “ Paspé- 
biac ”, partout où il s’y trouve pour lui substituer le mot “ Percé ”.

2. En retranchant tous les mots après “ près ”, ligne 22, pour y substituer ce qui
suit :—

“ Percé, dans le comté de Gaspé, le chemin devant suivre le bord de la mer à 
“ une distance n’excédant jamais trois milles; et exploiter le chemin do fer entre 
“ Métapédiac et son terminus de l’Est, à un point près de Percé; cos pouvoirs de 
“ construction devant être exercés avant le trente-unième jour de décembre mil neuf 
“ cent deux pour les premiers dix milles depuis New-Carliste, vers l’Est jusqu’à 
“ Percé, avant le trente-unième jour de décembre mil neuf cent trois, pour les vingt 
“ milles suivant dans la même direction, et avant le trente-unième jour de décembre 
“ mil neuf cent quatre pour le resie du chemin se terminant au terminus de l’Est à 
“ Percé ; ces pouvoirs de construction devant être périmés à l’égard de toute partie 
“ du chemin de fer qui ne sera pas alors terminée.”

La question de concours ayant été posée sur l’amendement, elle a été résolue 
dans la négative.

La question de concours ayant été posée 
résolue dans l’affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dant l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

la motion principale, elle a étésur

Conformément à l’ordre du jour, le bill (54) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie du chemin de fer de Fort Qu’Appelle,” a été lu la troisième 
fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (13) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie de chemin de fer et de transport Nationale du Canada,” a été 
lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (M) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack,” a été lu la troisième fois.

*
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La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (44) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer d’Ottawa et de la Gatineau, et à l’effet d’en changer le 
en celui de “Compagniedu chemin de fer d’Ottawa, du Nord et de l’Ouest,” a été lu 
la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (56) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie de chemin de fer et de navigation de la Colombie et Kootenay,” a été lu la 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (58) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie du chemin de fer de Kootenay et Arrowhead,” a été, tel qu’a
mendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (41) intitulé : “Acte concernant la Com
pagnie du chemin de for du Yukon Britannique,” a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
RI le a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (52) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de Vancouver à l’île Loulou,” a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (81) intitulé : “ Acte concernant la Com

pagnie de chemin do for et de houille d’Alberta,” a été lu la troisième fois.
La question a été po-ée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sa s amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (75) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Canadien du Nord ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (79) intitulé : “ Acte concernant la Com 

pagnie du chemin defer do Lindsay, Bobcaygeon et Pontypool ”, a été lu la troisième 
fois.

nom
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La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (55) intitulé : “ Acte constituant en cor

poration la Compagnie du chemin de fer d’Arnprior à Pontiac , a été, tel qu amendé, 
lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu amendé, passera-t-il (

Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

considération du neuvième rapport duL’ordre du jour appelant la prise 
comité spécial des Divorces auquel a été renvoyé le bill (C) intitulé : “ Acte pour 
faire droit à James Ward McDonald,” ayant été lu,

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été sut divi

sion, résolue dans l’affirmative.
L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée 

sion. résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été, sur division, résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se vende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

en

la dite motion, elle a été, sur divi-sur

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Qu’un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l’un des maîtres 

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité 
permanent des Divorces, auquel a été renvoyé le bill (C) intitulé . Acte pour faiie 
droit à James Ward McDonald ”, ainsi que les pièces produites devant le dit comité, 

demande que le tout soit retourné au Sénat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (22J intitulé : u Acte concernant la Com

pagnie du chemin de fer de la Colombie et de 1 Ouest , a été lu la seconde fois.
h Sur motion de L’honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 

Sir John Carling, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoj'é au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (73) intitulé : 

corporation la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon ”, 
a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Lovitt, il

en

avec

“ Acte constituant en

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.
Conformément à l’ordre du jour, le Sénat a pris en considération le troisième 

rapport du comité de l’Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat.
L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le dit rapport soit renvoyé à un comité général pour y être pris en considé

ration présentement.i e
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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir, et s’est formée en 
comité général relativement au dit rapport.

{En comité.)
Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Wood (Westmoreland) a rapporté que dans l’opinion du comité | 

le rapport serait pris plus avantageusement en considération par la Chambre que 
par le comité, opinion que le président a communiqué à la Chambre.

Sur motion ae l’honorable M. Kirohhoffer, secondé par l’honorable M. Ferguson, 
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par la Chambre demain. ]
La Chambre, conformément à l’ordre du jour,s’est ajournée à loisir, et s’est formée 1 

de nouveau en comité général relativement au bill (32) intitulé : “ Acte à l’effet de 1 
pourvoir la marque et à l’inspection des colis contenant des fruits destinés au I

{En comité.)

L’article A dont l’insertion a été proposé a été reconsidéré et retiré.

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Kirchhoffer a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amen
dements qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir. 

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois vendredi pro

chain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (83) intitulé : “ Acte constituant la Com
pagnie du chemin de fer Central de Kootenay,” a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Temploman, secondé par l’honorable M. Yeo, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

été
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Jeudi, 2 mai 1901.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

POUR JEUDI, 2 MAI 1901.1901.

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant, 
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

1

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigoüche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à cos lettres ; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu il se fasse 

enquête juste et impartiale par une personne compétente. 
Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 

attirer votre attention sur les faits suivants :—
1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite rare

ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante

une
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aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter à 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers- 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. .1 ar suite de 1 incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement 
trouvait torcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,
Chef.

Et qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête?
S’il n y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?

Par l’honorable M. Perley :

2 l0r m^i—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général, pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre au Sénat, avant le 15 courant, un état indiquant combien 
de Doukhobors se sont fait inscrire pour des établissements de 
160 acres de terre chacun ; dans que! district des Territoires du 
Nord-Ouest ils ont pris ces inscriptions; qui est propriétaire des 
terrains sur lesquels sont établis les villages, ou qui a pris 
l’inscription pour ces terrains ; aussi, combien de permis de coupe 
de foin ont été donnés aux Doukhobors et pour quelle quantité à 
chacun ; dans quel district en particulier ces permis ont été don
nés ; combien de permis de coupe de bois ont été donnés aux 
Doukhobors, le nombre do cordes et les quantités accordées à 
chaque personne qui pourra être désignée.

ces

se

POUR MARDI, 7 MAI 1901.

Par l’honorable M. O’Donohoe:—

1 29 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre au Sénat les documents originaux comprenant les cahiers

■
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1 2 et 3, au sujet des superstructures des deux ponts construits 
sûr le canal Lachine, à la rue Wellington, Montréal, ainsi que les 
dessins et l’annexe.

Par l’honorable M. Miller :

1er mai—Que lors do la motion pour la troisième lecture du bill (F) Acte
narit la Compagnie canadienne de téléphone Bell, il proposera:

Que ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais 
qu’il soit amendé par addition des articles suivants :

“3. Nuis taux supérieurs à ceux actuellement en vigueur 
dans les municipalités du Canada respectivement, sauf les dispo
sitions ci-après, (a) pour les messages à longue distance, (6) pour 
le loyer des téléphones aux abonnés, ou pour tout autre objet 
quelconque, ne seront exigibles, payables ou recouvrables dans 

.j telle municipalité ; et toute somme payée en sus de cos 
après le 30 juin 1901, pourra être recouvrée par les abonnés 

action devant toute cour de juridiction compétente, ou

concer-2

aucune 
taux 
par une
pourra être déduite des taux non payés.

“ 4. Dans toute municipalité, ces taux pourront être augmen
tés ou diminués par arrêté du Gouverneur en conseil sur la 
demande de la compagnie ou de toute municipalité intéressée ; et, 
ci-après, les taux ainsi prescrits seront les taux autorisés par cet 
acte* jusqu’à ce qu’ils soient de nouveau fixés de la même manière 
par le Gouverneur en conseil. Le mot “ taux dans cet article 
s’appliquera non seulement aux taux exigés pour le loyer ou 
l’usage des appareils téléphoniques, mais aussi aux taux des com
munications entre une personne dans une municipalité et une 
autre personne dans une autre municipalité, communément dési
gnées sous le nom de messages à longue distance.”

ORDRES DU JOUR.
Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A qu’il 

l’était eu anglais ; F. quai l’était en français, lorsque 1 ordre du jour a été imprimé.

POUR JEUDI, 2 MAI 1901.

1er mai—3e lecture (Bill 14) Acte constituant en corporation la Compagnie 
d’assurance sur la vie The Century— (Honorable M. Sullivan.)

1er mai—3e lecture (Bill 60) Acte constituant en corporation la Compagnie 
d’assurance sur la vie l’Empire-Uni.—(Honorable M. Wood, West
moreland.)

1er mai—3e lecture (Bill 12) Acte concernant la Compagnie d’assurance mutuelle 
contre l’incendie, de London, Canada.—(Honorable M. Jones.)

1er mai—3e lecture (Bill 19) Acte concernant la Compagnie d’épargne et de prêt 
du Canada-Est (à responsabilité limitée).—(Honorable M. Wood, 
Westmoreland.)

1
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5 1er mai—3e lecture (Bill 53) Acte concernant la Compagnie de prêt du Manitoba
et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée) tel qu’amendé.— 
(Honorable M. Landry.)

6 1er mai—3e lecture (Bill 90) Acte concernant la Compagnie de garantie de la
Puissance contre les valeurs (à responsabilité limitée).—(Hono
rable M. Dandurand.)

7 1er mai—3e lecture (Bill 70) Acte concernant la Compagnie E. B. Eddy.— 
(Honorable M. Macdonald, C.B.)

1er mai—3e lecture (Bill 61) Acte concernant W. C. Edwards et Cie (à responsa
bilité limitée).—(Honorable M. McCallum.)

9 1er mai 3e lecture (Bill 37) Acte à l’effet de constituer en corporation l’évêque 
de Keewatin.—(Honorable M. Landry.)

10 1er mai—'te lecture (Bill 25) Acte constituant en corporation la Compagnie 
manufacturière et de force d’Ottawa et Hull (à responsabilité 
limitée).—(Honorable M. Perley.)

8

11 1er mai—3e lecture (Bill 82) Acte concernant la Compagnie Bathbun.—(Hono
rable M. Watson.)

12 1er mai .le lecture (Bill 68) Acte concernant la Compagnie manufacturière ]
McClary.—(Honorable M. Watson.)

13 1er mai—Prise en considération du 3e rapport du comité de l’Economie Interne
et de la Comptabilité.—(Honorable M. Ktrchhoffer.)

14 1er mai—2e lecture (Bill O) Acte constituant en corporation The Institute of
Chartered Accountants, Actuaries and Finance.—(Honorable M. 
Lougheed.)

15 1er mai—2e lecture (Bill P) Acte modifiant l’Acte d’interprétation.—(Honorable
M. Mills.)

16 24 avril—2c lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts
de 1887, intitulé: “ Acte à l’effet de modifier l’Acte des cours 
Suprême et de VEchiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

17 30 avril—2e lecture (Bill Q) Acte à l’effet de modifier de nouveau la Code Crimi
nel, 1892.—(Honorable M. Mills.)

18 30 avril—2e lecture (Bill 99) Acte concernant le Crédit Foncier du Bas-Canda, et
à l’effet de changer son nom en celui de “ Le Crédit hypothécaire 
du Canada.—(Honorable M. Landry.)—A.F.

19i30 avril—2e lecture (Bill 109) Acte constituant en corporation la Sovereign Bank 
of Canada.—(Honorable M. McMillan.)—A.F.

20 30 avril—2e lecture (Bill 124) Acte concernant la Compagnie d’assurance de
l’Ouest.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.

21 30 avril—2e lecture (Bill 125) Acte concernant la Compagnie d’assurance de
l’Amérique Britannique.—(Honorable M. Lougheed.)—A.F.
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22 1er mai_2e lecture (Bill 110) Acte constituant en corporation la Corporation de
débentures et effets publ’Cs du Canada.—(Honorable Sir Macken
zie Bowell.) — A. F.

POUR VENDREDI, 3 MAI 1901.

1 1er mai—3e lecture (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la marque et à l’inspec
tion des colis contenant des fruits destinés au commerce, tel 
qu’amendé.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

2 30 avril_Prise en considération du rapport ducomité des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres, auquel a été renvoyé le (Bill H) Acte concer
nant la Compagnie électrique de Dawson-City (à responsabilité 
limitée.)—(Honorable M. Macdonald, C.-B.)

POUR MARDI, 7 MAI 1901.

11er mai_Prise en considération des amendements faits parle comité des Banques
et du Commerce au (Bill F) Acte concernant la Compagnie cana
dienne de téléphone Bell.—(Honorable M. Drummond.)
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No 39.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Jeudi, 2 mai 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

McDonald (C.-B.) 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Brien,
O’Donohoe,
Owens,

Macdonald (I.P.-E.),Pelletier 
Macdonald (Victoria) (Sir Alphonse),Yeo, 
MacKay (Alma), Perley,
McCalîum,

Poirier,
Primrose,
Prowse,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

Drumm.ond,
Ferguson,
Fiset,
Gillmor,

Aikins,
Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Godbout,
Go wan (C.M.G.)

(C.M.G.),Jones,
Kerr,

(Sir Mackenzie),King, 
Carling (Sir John), Kirchhoffer, 
Casgiain Landerkin,

(de Lanaudière), Landry, 
Lovitt,

Bowell

Cochrane,
. Dandurand 

Dover, 
Dickey, 
Dobson,

(Westmoreland),

Young.
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Prières.

L honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à une 
adresse du Sénat en date du 16 avril 1901 demandant un état indiquant les noms et 
adresse de tous les pêcheurs du comté de Queen, I. P.-E„ qui ont demandé et reçu la 
prime pendant la saison de 1900 ; aussi, la somme payée.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session No

L’honorable M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Commerce 
auquel a été renvoyé le bill (97) intitulé: “ Acte constituant en corporation la Com
pagnie d’assurances sur la vie des Manufacturiers, de Tempérance et Générale ”, a 
fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rap
port à la Chambre avec un amendement, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre 
voudra bien le îecevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 5, ligne 45, après “compagnie” insérez ces mots: “entant qu’il n’est 

pas incompatible avec des dispositions du présent acte ”.
Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McCallum 

il a été ’
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l’honorable M. McMillan secondé par l’honorable M. McCallum 

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Drummond du Comité permanent des Banques et du Commerce, 

auquel a été renvoyé le bill (43) intitulé : “ Acte constituant en corporation le Lloyd 
du Saint-Laurent,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu’il soumettrait 
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soint reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :
Page 3, ligne 16, après “compagnie ” insérez: “pourvu, toutefois, qu’elle 

n entreprenne de faire les assurances autorisées par le présent article, qu’après que 
$-00,000 au moins auront été versées dans le dit fonds social. ”

Page 4, ligne 5, retranchez depuis “14” jusqu’à “ d’avoir ” et insérez : “Les 
pouvoirs accordés par les articles 6, 7, et 8 du présent acte, seront périmés et 
cesseront.”

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable Sir Alphonse 
Pelletier, il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat 
demain.

•)

L’honorable M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Commerce, 
auquel a été renvoyé le bill (51) intitulé : “Acte constituant en corporation la Com
pagnie Algoma de fer et d’acier nickelé du Canada,” a finit rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les 
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit :—
Page 2, ligne 1, retranchez “trente” et insérez : “quarante”.
Page 3, ligne 24, après “ municipale ” insérez ce qui suit comme paragraphe

(/)
“(/) souscrire, prendre, posséder ou acheter les actions, obligations, débentures 

du autres effets de compagnies, constituées ci-devant ou qui pourront l’être ultérieu
rement pour exercer le transport, et dont les objets seront, en tout ou en partie, de 
même nature que ceux de la compagnie, ou dont l’objet ou l’un des objets sera de
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servir tel de ceux pour lesquels cette dernière est autorisée, ou tel objet y relatif ou 
accessoire ; ou souscrire, prendre, posséder ou acheter les actions, obligations, dében- 
tures ou autres effets de compagnies tenant d’elle tout ou partie de leurs droits, 
privilèges ou franchises, et dont les objets seront totalement ou partiellement de 
même nature que les siens; et la compagnie pourra avancer de l’argent, par voie 
d’hypothèque ou autrement, sur de ces actions, obligations, débentures ou autres 
effets mentionnés dans le présent article, et vendre, engager, transférer, hypothé
quer ces mêmes actions, obligations, débentures ou autres effets, ou eu disposer de 
toute autre manière.”

Page 3, ligne 47, retranchez depuis “ 10 ” jusqu’à “ si ”, ligne 49, et insérez : 
“ les pouvoirs accordés par les articles 7 et 8 du présent acte expireront.”

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable Sir Alphonse 
Pelletier, il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable Sir Alphonse 

Pelletier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Dandurand, du comité permanent des Banques et du Commerce,

“ Acte constituant en corporation laauquel a été renvoyé le bill (50) intitulé :
Société Canadienne de Secours Mutuels ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l’avait changé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement. 

Sur motion de l’honorable M. Primrose, secondé par l’honorable M. Dobson, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, 

a piésenté son vingt-deuxième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:—

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Jeddi, 2 mai 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son 

vingt-deuxième rapport.
Votre comité a eu sous sa considération les bills suivants reçus do la Chambre des 

Communes:—(Bill 59) 11 Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin 
de fer de la Similkameen à Kéréméos”, et

(Bill 87) “Acte à l’effet de fusionner la Compagnie du chemin de fer Northern 
Pacific and Manitoba, la Winnipeg Transfer Railway Company {Limited), la Compa
gnie du chemin de fer Portage and North- Western, et la Compagnie du chemin de fer 
Waskada and North-Eastern, sous le nom de “Compagnie du chemin de fer du Ma
nitoba”,—qui lui ont été renvoyés sous la règle 59, et il a trouvé suffisant les avis 
requis par les règles 49 et 50.

Votre comité, ayant trouvé tout à fait suffisantes les raisons pour lesquelles ii 
n’a pas été présenté de pétition dans l’un et l’autre cas, recommande la suspension 
des règles 53 et 54, en tant qu’elles s’appliquent à ces bills.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Fiset, il

a été
Ordonné, que les cinquante-troisième et cinquante-quatrième règles du Sénat 

‘ soient suspendues relativement au bill (59) intitulé : “ Acte constituant en corpora
tion la Compagnie du chemin de fer de la Similkameen à Kéréméos,” suivant la 
recommandation énoncée dans le vingt-deuxième rapport du comité permanent des 
Ordres permanente.



L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents a 
présenté son vingt-troisième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8,

Jeudi, 2 mai 1901. 
l’honneur de présenter

Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation des rapports des 
oroités permanents ou de sélection au sujet des bills privés, lequel expire demain 
vendredi, 3 du courant), soit prolongé jusqu’à vendredi, le dix-sept du courant.

Votre comité recommande aussi que la seizième règle du Sénat soit suspendue 
pour le reste de la session.

Le tout respectueusement soumis.

Le comité permanent des Ordres permanents 
vingt-troisième rapport. son

THOS. McKAY:Président.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. McKay (Truro), secondé par l’honorable M. 

Macdonald (Victoria), il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer, a proposé :
Qu une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général, 

pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat, avant le 15 
courant, un état indiquant combien de Doukhobors se sont fait inscrire pour des 
établissements de 160 acres de terre chacun ; dans que! district des Territoires du 
Nord-Ouest ils ont pris ces inscriptions ; qui est propriétaire des terrains sur lesquels 
sont établis les villages, ou qui a pris l’inscription pour ces terrains; aussi, combien 
de permis de coupe de foin ont été donnés aux Doukhobors et pour quelle quantité à 
chacun; dans quel district en particulier ces peimis ont été donnés; combien de 
permis de coupe de bois ont été donnés aux Doukhobors, le nombre de cordes et les 
quantités accordées à chaque personne qui pourra être désignée.

La question do concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans l’affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Conformément à l’ordre du jour, Je bill (14) intitulé : •' Acte constituant en cor
poration la Compagnie d’assurance sur la vie The Century ”, a été, tel qu’amendé, lu 
la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (60) intitulé: “Acte constituant en cor
poration la Compagnie d’assurance sur la vie l’Empire-Uni”, a été lu la troisième 
fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Fiset, il
a été

Ordonné, que le bill (59) intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compa
gnie du chemin de fer de la Similkameen à Kéréméos,” soit placé sur l’ordre du jour 
pour sa seconde lecture demain. J

y w
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Conformément à l’ordre du jour, le bill (12) intitulé : “ Acte concernant la Com- 
Mutuelle contre l'incendie, de London, Canada, a été lu la>agnie d’Assurance 

troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du iour, le bill (19) intitulé : “Acte concernant la Com

pagnie d’Epargne et de Prêt du Canada-Est (à responsabilité limitée), a été lu la 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (53) intitulé: “ Acte concernant la Com

pagnie de Prêt du Manitoba et du Nord-Ouest (à responsabilité limitée), a été, tel 
qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-tril ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ci-donné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (90) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie de Garantie de la Puissance contre les voleurs (à responsabilité limitée), a 
été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat, a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (70) intitulé : “ Acte concernant la Com

pagnie E. B. Eddy,” a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se renie à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (61) intitulé :

Edwards et Cie (à responsabilité limitée),” a été lu4a troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (37) intitulé : “ Acte à, l’effet de consti

tuer en corporation l’Evêque de Eéwatin, ’ a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (25) intitulé : “ Acte constituant en cor

poration la Compagnie manufacturière et deforce d’Ottawa et Hull (à responsabilité 
limitée),” a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

“ Acte concernant W. C.
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GQnformémeni à l’ordre du jour, le bill (82) intitulé: “ Acte concernant la Com
pagnie Rathbun, a été lu la troisième fois.

Ra question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

nhn®hd°nné’ .qUQx'° 5reffleiT re,nn6 à la Chamb',e des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (68) intitulé : “ Acte concernant la Corn- 
pagme manufacturière McClary,” a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande 
concours.

C

t

1 6

1son
C

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération le troisi- 
SénataPP°lt dn C°mité Permanent do l’Economie Interne et de la comptabilité du

il a été m°tl0n de lboDOrable Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, 

Ordonné que le dit rapport soit adopté.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (O) intitulé: “ Acte consti- 

tuant en corporation “ The Institute of Chartered Accountants, Actuaries and 
Finances, ” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley,il a été
EOrdonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant ia seconde lecture du bill (P) intitulé: “Acte modi
fiant 1 Acte d’interprétalion ” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (L) intitulé : “ Acte à l’effet 
de modifier le chapitre seize des Statuts do 1887, intitulé : “ Acte à l’effet de modifier 

Acte des cours Supremo et de l’Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne,” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (Q) intitulé : “ Acte à l’effet 

de modifier de nouveau le Code Criminel, 1892”, ayant été lu.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott il 
Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (99) intitulé : “ Acte concer

nant le ‘ Crédit foncier du Bas-Canada, et à l’effet de changer son nom en celui de I 
Le Crédit hypothécaire du Canada, ” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Landry secondé par l’honorable M. Prowse il 
a été ’

a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
Conformément à 1 ordre du jour, le bill (109) intitulé : “ Acte constituant en cor- I 

poration la Sovereign Bank of Canada, ” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. Jones, il |ï

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du I, 

Commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (124) intitulé: “ Acte concernant la Corn- 

pagme d’Assurance de l’Ouest”, a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Vidal, il

a été
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 
Z/ommerce.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (125) intitulé:
Compagnie d’Assurance de l’Amérique Britannique ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Vidal, il

“ Acte concernant la

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 

Commerce.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (110) intitulé: “ Acte constituant en 

corporation la Compagnie de débentures et effets publics du Canada ’, a été lu la
seconde fois. ^ ,, ,, ,,

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par 1 honorable M.

comité permanent des Banques et du
Allan, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au 
Commerce.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants :
Chambre des Communes,

Mercredi, 1er mai 1901.
Résolu : Qu’un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que 

cette Chambre acquiesce aux troisième et quatrième amendements laits par le Sénat 
au Bill (No 92) Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la sûreté des navires. 

Qu’elle a modifié les premier et cinquième amendements comme suit :—
Page 1, lignes 2 et 3. Retranchez les mots “ des lies Britanniques ” et insérez : 

“ du Royaume-Uni.” »
Page 3, ligne 1. Retranchez les mots “ des Iles Britanniques ” et insérez : 

Royaume-Uni."
Et quelle désapprouve le deuxième amendement pour la raison suivante :— 
Parce que la clause primitive du bill est déjà suffisamment explicite et que 

l’amendement est, en conséquence, inutile.
Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

“ du

i
J. G. BOURINOT,

Greffier des Communes.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit message soit pris en considération par le Sénat mardi pro-

M
il

chain.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Vidal, il 

a été .
Ordonné, que les cinquante-troisième et cinquante-quatrième règles du Sénat 

soient suspendues relativement au bill (87) intitulé: “Acte à l’effet de fusionner la 
Compagnie du chemin de fer Northern Pacific and Manitoba, la Winnipeg Transfer Rail
way Company (Limited), la Compagnie du chemin de fer Portage and North-Western, 
et la Compagnie du chemin de fer Waskada and North-Eastern, sous le nom do 
“Compagnie du chemin de fer du Manitoba”, suivant la recommandation énoncée 
dans le vingt-deuxième rapport du comité permanent des Ordres permanents.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’hônorable M. Vidal, il
a été

Ordonné, que le dit bill (87) intitulé : “ Acte à l’effet de fusionner la Compa
gnie du chemin de fer Northern Pacific and Manitoba, la Winnipeg Transfer Railway 
Company {Limited), la Compagnie du chemin de fer Portage and North-Western, et 
la Compagnie du chemin de fer Waskada and North-Eastern, sous le nom de “ Com
pagnie du chemin de fer du Manitoba ”, soit placé sur l’ordre du jour pour sa seconde 
lecture demain.

cor

es,

Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, 
Le Sénat s’est ajourné.Co»'

5 ■
-
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AFFAIRES DE ROUTINE.
Vendredi, 3 mai 1901.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire.

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

1901. POUR VENDREDI, 3 MAI 1901.

Par l’honorable M. Landry :

2- avril Qu il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant, 
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

1

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Bistigouche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu’il se fasse 
une enquête juste et impartiale par une personne compétente.

Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 
attirer votre attention sur les faits suivants:—

1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite rare
ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante
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aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc- 
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter a 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. _ Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers ; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait forcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi- 
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,

ces

Chef.

Et qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête ?
S’il n'y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

2 1er mai—Lorsque l’ordre du jour appellera la prise en considération du rapport 
sur le bill H, “ Acte concernant la Compagnie électrique de 
Dawson-City (à responsabilité limitée),” il proposera;.

Que le rapport ne soit pas adopté maintenant, mais qu il soit 
renvoyé avec le bill au comité des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, avec instruction au dit comité de considérer l’avantage 
pour les résidants au Yukon d’un approvisionnement accessible de 
houille, et d’examiner la situation faite aux actionnaires de la dite 
compagnie qui ont dépensé $150,000 en travaux d établissement, 
afin qu’il soit fait sur le dit bill un rapport favorable.

POUR MARDI, 7 MAI 1901.

Par l’honorable M. O’Donohoe:—

1 29 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre au Sénat les documents originaux comprenant les cahiers 
1, 2 et 3, au sujet dos superstructures des deux ponts construits 
sur le canal Lachine, à la rue Wellington, Montréal, ainsi que les 
dessins et l’annexe.

«!
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Par l’honorable M. Miller :

2 ler mai—Que, lors de la motion pour la troisième lecture du bill (F) Acte concer
nant la Compagnie canadienne de téléphone Bell, il proposera :

Que ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais 
qu il soit amendé par addition des articles suivants :

“3. Nuis taux supérieurs à ceux actuellement en vigueur 
dans les municipalités du Canada respectivement, sauf les dispo
sitions ci-après, (a) pour les messages à longue distance, (6) pour 
le loyer dos téléphones aux abonnés, ou pour tout autre objet 
quelconque, ne seront exigibles, payables ou recouvrables dans 
aucune telle municipalité ; et toute somme payée en sus de ces 
taux après le 30 juin 1901, pourra être recouvrée par les abonnés 
par une action devant toute cour de juridiction compétente 
pourra être déduite des taux non payés.

“ 4. Dans toute municipalité, ces taux pourront être augmen
tés ou diminués par arrêté du Gouverneur en conseil sur la 
demande de la compagnie ou de toute municipalité intéressée ; et, 
ci-après, les taux ainsi prescrits seront les taux autorisés par cet 
acte jusqu à ce qu’ils soient de nouveau fixés de la même manière 
par le Gouverneur en conseil. Le mot “ taux ” dans cet article 
s appliquera non seulement aux taux exigés pour le loyer ou 
l’usage des appareils téléphoniques, mais aussi aux taux des com
munications entre une personne dans une municipalité et une 
autre personne dans une autre municipalité, communément dési
gnées sous le nom de messages à longue distance.”

ou

ORDRES DU JOUR.
Note.—LeSi»5Î^a?8 indiquent Que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu'il

1 était en anglais ; F, qu il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUB YENDBEDJ, 3 MAI 1901.

1er mai—3e lecture (Bill 32) Acte à l’effet de pourvoir à la marque et à l’inspec
tion des colis contenant des fruits destinés au commerce, tel 
qu’amendé.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

1

2 2 mai—3e lecture (Bill 97) Acte constituant en corporation la Compagnie de 
tempérance et d’assurance générale sur la vie des manufacturiers, 
tel qu’amendé.—(Honorable M. McMillan.)

3 2 mai—3e lecture (Bill 51) Acte constituant en corporation la Compagnie
Algoma de fer et d’acier nickelé du Canada, tel qu’amendé.— 
(Honorable M. Dandurand.)

4 2 mai—3e lecture (Bill 50) Acte constituant en corporation la Société cana
dienne de secours mutuel.—(Honorable M. Primrose.)

5 30 avril—Prise en considération du rapport ducomité des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres, auquel a été renvoyé le (Bill H) Acte concer
nant la Compagnie électrique de Dawson-City (à responsabilité 
limitée.)—(Honorable M. Macdonald, C.-B.)
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6 2 mai—Prise en considération des amendements faits par le comité permanent
des Banques et du Commerce au Bill (43) Acte constituant en 
corporation le Lloyd du Saint-Laurent.—(Honorable M. Drum
mond.)

7 2 mai—2e lecture (Bill 59) Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer de Similkameen et Keremeos.—(Honorable M. 1 em- 
pleman.)—A.F.

8 2 mai—2e lecture (Bill 87) Acte à l’effet de fusionner la Compagnie du chemin
de fer “ Northern Pacific and Manitoba,” la “ Winnipeg Transfer 
Railway Company (limited),” la Compagnie du chemin de fer 
“ Portage and North-Western,” et la Compagnie du chemin de 
fer “ Waskada and North-Eastern ” sous le nom de “ Compagnie 
du chemin de fer du Manitoba.”—(Honorable M. Kirchhoffor.)— 
A.F.

9 2 mai—2e lecture (Bill O) Acte constituant en corporation The Institute of
Chartered Accountants, Actuaries and Finance.— (Honorable M. 
Lougheed.)—A.

10 2 mai—2e lecture (Bill P) Acte modifiant l’Acte d’interprétation.—(Honorable 
M. Mills.)—A.

POUR MARDI, 7 MAI 1901.

1 1er mai—Prise en considération des amendements faits par le comité des Banques
et du Commerce au (Bill F) Acte concernant la Compagnie cana
dienne de téléphone Bell.—(Honorable M. Drummond.)

2 2 mai—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts
de 1887, intitulé: “Acte à l’effet de modifier Y Acte des cours 
Suprême et de VEchiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

3 2 mai—2e lecture (Bill Q) Acte à l’effet de modifier de nouveau la Code Crimi
nel, 1892.—(Honorable M. Mills.)

4 2 mai—2e lecture (Bill 99) Acte concernant le Crédit Foncier du Bas-Canada, et
à l’effet de changer son nom en celui de “ Le Crédit hypothécaire 
du Canada.-—(Honorable M. Landry.)—A.F.

5 2 mai—Prise en considération du message de la Chambre des Communes agréant
certains amendements et rejetant certains autres faits par le Sénat 
au Bill (92) Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la 
sûreté des navires.—(Honorable M. Mills.)
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No 40.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 3 mai 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY- POWER, Président.

Los honorables messieurs

Per ley,
Poirier,
Primrose,
Prowse,
Scott,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

MacKay (Alma), 
McCallum, 
McDonald (G.-B.), 
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Brien,
O’Donohoe,

Dobson, 
Drummond, 
Ferguson,
Fiset,
Gillmor, 
Godbout,

(C.M.G.),Gowan (C.M.G.), 
Jones,

(Sir Mackenzie),Kerr,
Carling (Sir John), King,
Casgiain Kirchhoffer,

(de Lanaudière), Landerkin, 
Cochrane,
Dandurand,
Dever,
Dickey,

Aikins,
Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Bowell

Landry,
Lovitt,
Macdonald (I.P.-E.),Pelletier 
Macdonald (Victoria)

( W estmorel and),
Yeo,

(Sir Alphonse),Young.
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Prières.

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (32) intitulé : " Acte à 
l’effet de pourvoir à la marque et à l’inspection des colis contenant des fruits desti
nés au commerce ”, ayant été lu,

L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l'affirmative, et
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est mise en 

comité général sur le dit bill.
{En comité.)

L’article 18 a été reconsidéré et amendé comme suit:—
Page 4, ligne 6, après “ Acte ” insérez : “ et pourra imposer par ces règlements 

des amendes n’excédant point cinquante piastres à quiconque y contreviendra.”
Page 4, ligne 9, après “ égard ” insérez : “ et la violation de tout règlement ainsi 

établi sera censée être une infraction au présent acte, et sera punissable comme 
telle.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Wood (Westmoreland) a fait rapport, de la part du dit comité 

qu il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les 
recevoir.

Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (97) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie d’assurance sur la vie des Manufacturiers, de Tempérance et 
Générale ”, a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue aans l’afirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son 
concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (51) intitulé : “ Acte constituant en cor
poration la Compagnie Algorna de fer et d’acier nickelé du Canada ”, a été, tel 
qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affimatime.

^ Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (50) intitulé : “Acte constituant on cor
poration la Société Canadienne do Secours Mutuels ”, a été lu la troisième fois.

I

il



La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné, que greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération le rapport 

du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été ren
voyé le bill (H) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie électrique de Dawson- 
City (à responsabilité limitée).”

L’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par 1 honorable M. Allan, a

POue le rapport ne soit pas adopté maintenant, mais qu’il soit renvoyé avec le bill 
au comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, avec instruction au dit comité 
de considérer l’avantage pour les résidants au Yukon d’un approvisionnement acces
sible de houille, et d’examiner la situation faite aux actionnaires de la dite compagnie 
qui ont dépensé $150,000 en travaux d’établissement, afin qu’il soit fait sur le dit bill

1 LaPq llstion1 de'œncours ayant été posée sur ladite motion, la Chambre s’est 
divisée et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit

un

Contents :
Les honorables messieurs

McKay (Truro), 
McLaren,
Mills,
O’Donohue,

Primrose,
Snowball,
Templeman,
Wark.—17.

Landerkin,
Macdonald (Victoria), 
McDonald (C.-B.), 
McHugh,

Bernier, 
De ver, 
Jones, 
Kerr, 
King,

Non-contents:
Les honorables messieurs

MeSweeney, 
Merner,
Miller,
Perley,
Power (Président),

Prouse,
Vidal,
Wood (Hamilton), 
Yeo.—19.

Dobson,
Godbout,
Kirchhoffer,
Lovitt,
McCallum,

Aikins,
Allan,
Boucherville, de, 
Carling (Sir John), 
Cochrane,

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
L’ordre du jour anpelant la prise en considérations des amendements faits par 

le comité permanent des Banques et du Commerce au bill (43) intitulé : “ Acte cons
tituant en corporation le Lloyd du Saint-Laurent ”, ayant élé lu,

Sur motion de l’honorable Sir Alphonse Pettier, secondé par 1 honorable M.
King, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mardi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (59) intitulé: « Acte constituant en cor

poration la Compagnie du chemin de fer de la Similkameen à Kéréméos,” a été lu la
8eC° Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Yeo, il a
été comité permanent des Chemins de ferOrdonné, que le dit bill soit renvoyé au 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (87) intitulé : “ Acte à l’effet de fusionner 
la Compagnie du chemin de fer Northern Pacific and Manitoba, la Winnipeg transfer 
Railway Company (limited), 1 Compagnie du chemin de fer Portage and North- 

a - • • ’ H» f0.. Wnchndn nnd North-Eastern. sous le nom
de “ Compagnie du chemin de fer du Manitoba ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley,
il a été

3993 MAI.1 EDOUARD VII.
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 
Télégraphes et Havres. comité permanent des Chemins de fer,

Conformément à l’ordre du jour, le bill (O) intitulé: “ Acte constituant 
hc«mde'1 îo\s& ^nStltute °f Gartered Accountants, Actuaries and Finance ”,

Allan,Tl ?été°n d6 Vh0n0rable Sir Mackenzie Bowoll, secondé par l’honorable M.

Commerce."^' qU6 ^ ^ bîU 80it ronvoyé au comité permanent des Banques

au

en cor- 
a été lu la

et du

<P) in‘itB,<: “A* —''A«„
Avec la permission du Sénat :

I, il a été 
en tantOrdonné, que la quars 

qu’elle a rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Snowball 
Ordonne que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Jje dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné> <lue le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

“T100 de !’Ahr°"able M‘ Mills- 8econdé par l’honorable M.
Le Sénat s est ajourné à lundi prochain, à trois heures de l’après midi.

règle du Sénat

il a été

Scott,

\

P

3
 'oS.

 S
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AFFAIRES DE ROUTINE.
Lundi, 6 mai 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

POUR LUNDI, 6 MAI 1901.1901.

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il attirera l’attention dn gouvernement sur le document suivant, 
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

1

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigoüohe, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef d,e la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu il se fasse 
une enquête juste et impartiale par une personne compétente.

Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 
attirer votre attention sur les faits suivants :—

1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite rare
ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante
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aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter à 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. (Jne 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers ; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais 
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement 
trouvait torcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,

ces

cou

se

Chef.

Et qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigoucbe ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête?
S’il n’y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?

POUR MARDI, 7 MAI 1901.

Par l’honorable M. O’Donohoe:—

1 29 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre au Sénat les documents originaux comprenant les cahiers 
1, 2 et 3, au sujet dos superstructures des deux ponts construits 
sur le canal Lachine, à la rue Wellington, Montréal, ainsi que les 
dessins et l’aunexe.

Par l’honorable M. Miller:

2 1er mai—Que, lors de la motion pour la troisième lecture du bill (F) Acte concer
nant la Compagnie canadienne de téléphone Bell, il proposera:

Que ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais 
qu’il soit amendé par addition des articles suivants :

“3. Nuis taux supérieurs à ceux actuellement en vigueur 
dans les municipalités du Canada respectivement, sauf les dispo
sitions ci-après, (a) pour les messages à longue distance, (6) pour 
le loyer dos téléphones aux abonnés, ou pour tout autre objet 
quelconque, ne seront exigibles, payables ou recouvrables dans 
aucune telle municipalité; et toute somme payée en sus de ces
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taux après le 30 juin 1901, pourra être recouvrée par les abonnés 
par une action devant toute cour de juridiction compétente, ou 
pourra être déduite des taux non payés.

“ 4. Dans tonte municipalité, ces taux pourront être augmen
tés ou diminués par arrêté du Gouverneur en conseil sur la 
demande de la compagnie ou de toute municipalité intéressée ; et, 
ci-après, les taux ainsi prescrits seront les taux autorisés par cet 
acte jusqu’à ce qu’ils soient de nouveau fixés de la même manière 
par le Gouverneur en conseil. Le mot “ taux ” dans cet article 
s’appliquera non seulement aux taux exigés pour le loyer ou 
l’usage des appareils téléphoniques, mais aussi aux taux des com
munications entre une personne dans une municipalité et une 
autre personne dans une autre municipalité, communément dési
gnées sous le nom de messages à longue distance.”

:::

ORDRES DU JOUR.

—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu'il 
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MARDI, 7 MAI 1901.

1 1er mai—Prise en considération des amendements faits par le comité des Banques
et du Commerce au (Bill F) Acte concernant la Compagnie cana
dienne de téléphone Bell.—(Honorable M. Drummond.)

2 2 mai—2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts
dé 1887, intitulé : “Acte à l’effet de modifier l'Acte des cours 
Suprême et de l’Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour l’instruction des réclamations contre la Couronne.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

3 2 mai—2e lecture (Bill Q) Acte à l’effet de modifier de nouveau la Code Crimi
nel, 1892.—(Honorable M. Mills.)

4 2 mai—2e lecture (Bill 99) Acte concernant le Crédit Foncier du Bas-Canada, et
à l’effet de changer son nom en celui de “ Le Crédit hypothécaire 
du Canada.—(Honorable M. Landry.)—A.F.

5 2 mai—Prise en considération du message de la Chambre des Communes agréant
certains amendements et rejetant certains autres faits par le Sénat 
an Bill (92) Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la 
sûreté des navires.—(Honorable M. Mills.)

6 3 mai—Prise en considération des amendements faits par le comité permanent
des Banques et du Commerce au Bill (43) Acte constituant en 
corporation le Lloyd du Saint-Laurent.—(Honorable M. Drum
mond.)

Noth.

il

H
o-
ir
«I

:!*
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No 41.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

:

i

1

JLrmdi, 6 mai 1901.

VLes membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Fiset, McMillan,
Godbout, McSweeney,
Gowan (C.M.G.), Merner,
King, Miller,

(C.M.G.),Kirchhoffer, Mills,
Landerkin, Montplaisir,

(Sir Mackenzie),Lovitt, O’Donohoe,
Carling (Sir John), Macdonald (I.P.-E.), Pelletier 

Macdonald (Victoria)
McCallum,
McDonald (C.-B.), Poirier,
McHugh,
McKay (Truro),

Scott,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,

Aikins,
Baker,
Bernier,
Boucherville, de

Wark,
Watson,
Wood (Hamilton)

Bowell

(Sir Alphonse),WoodCochrane,
Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,

(Westmoreland),Perley,
Yeo,
Young.Primrose,

Prowse,
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Prières.

qu, ÏÏSÏi"form< ,e Sinat
Alovs l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. Mills, a pro-

le Sénat
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanime- 

ment résolue dans 1 affirmative, et
l’après niidirable Président a déclaré le Sénat ajourné à demain, à trois heures de

posé :
Que par respect pour la mémoire de feu l’honorable John Jones Boss 

8 ajourne maintenant.



]V£ardi, Y mai 1901.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MARDI, 7 MAI 1901.1901.

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il attirera l'attention du gouvernement sur le document suivant, 
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

1

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigouohe, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef do la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation, des membres du conseil do la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous atin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de ta bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ees lettres; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu'il se fasse 
une enquête juste et impartiale par une personne compétente.

Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 
attirer votre attention sur les faits suivants:—

1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite 
ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante

rare-
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AFFAIRES DE ROUTINE.



aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter à 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. CJne 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un hef et des conseillers ; 
mais, bien que souvent requis de ce
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement 
trouvait torcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits dos individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MAECHEL,
Chef.

ces

con-

se

Eu qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Eisligouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête?
S’il n’y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?

Par l’honorable M. O’Donohoe:—

29 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre au Sénat les documents originaux comprenant les cahiers 
1, 2 et 3, au sujet dos superstructures des deux ponts construits 
sur le canal Lachine, à la rue Wellington, Montréal, ainsi que les 
dessins et l’annexe.

2

Par l’honorable M. Miller:

1er mai—Que, lors do la motion pour la troisième lecture du bill (F) Acte concer
nant la Compagnie canadienne de téléphone Bell, il proposera:

Que ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais 
qu’il soit amendé par addition des articles suivants :

“3. Nuis taux supérieurs à ceux actuellement en vigueur 
dans les municipalités du Canada respectivement, sauf les dispo
sitions ci-après, (a) pour les messages à longue distance, (b) pour 
le loyer dos téléphones aux abonnés, ou pour tout autre objet 
quelconque, ne seront exigibles, payables ou recouvrables dans 
aucune telle municipalité; et toute somme payée en sus de ces

3
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après le 30 juin 1901, pourra être recouvrée par les abonnés 
action devant toute cour de juridiction compétente, ou

taux 
par une
pourra être déduite des taux non payés.

“ 4. Dans toute municipalité, ces taux pourront être augmen
tés ou diminués par arrêté du Gouverneur en conseil sur la 
demande de la compagnie ou de toute municipalité intéressée ; et, 
ci-après, les taux ainsi prescrits seront les taux autorisés par cet 
acte jusqu’à ce qu’ils soient de nouveau fixés de la même manière 
par le Gouverneur en conseil. Le mot “ taux dans cet article 
s’appliquera non seulement aux taux exigés pour le loyer ou 
l’usage des appareils téléphoniques, mais aussi aux taux des com
munications entre une personne dans une municipalité et une 
autre personne dans une autre municipalité, communément dési
gnées sous le nom de messages à longue distance.

POUR JEUDI, 9 MAI 1901.

Par l’honorable M. Bernier :

1 6 mai—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur la prétendue négligence
de leurs devoirs de la part des officiers de douane, au sujet des 
publications et annonces immorales introduites dans ce pays :

Et qu’il demandera quelle est la loi sur ce sujet, et si c’est 
l’intention du gouvernement de mettre cette loi en vigueur ?

Par l’honorable M. Bernier :

2 6 mai—Que, dans l'opinion de cette Chambre, la requête des fidéicommissaires du
fonds et des actionnaires de la Compagnie du chemin de ter de 
Chignecto, demandant un comité devant lequel ils pourraient 
exposer leurs griefs, devrait etre accordée.
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ORDRES DU JOUR

Note. Les lettres A. F. indiquent que lle bill était imprimé et distribué dans les deux langues • A null 
1 était en anglais quîl l’était en français, lorsque l’ordre du jour VétTi^pri^ ’ q

POUR MARDI, 7 MAI 1901.

1 1er mai Prise en considération des amendements faits par le comité des Banq 
et du Commerce au (Bill F) Acte concernant la Compagnie 
dienne de téléphone Bell.—(Honorable M. Drummond.)

2e lecture (Bill L) Acte à l’effet de modifier le chapitre seize des Statuts 
de 1887, intitulé: “Acte à l’effet de modifier l'Acte des cours 
Suprême et de l Echiquier et d’établir de meilleures dispositions 
pour 1 instruction des réclamations contre la Couronne.—("Hono
rable M. Mills.)—A.F.

3 2 mai 2e lecture (Bill Q) Acte à l’effet de modifier de nouveau la Code Crimi
nel, 1892.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

4 2 mai 2e lecture (Bill 99) Acte concernant le Crédit Foncier du Bas-Canada et
à l’effet de changer son nom en celui de “ Le Crédit hypothéca’ire 
du Canada.—(Honorable M. Landry.)—A.F.

ues
cana-

2 2 mai—

5 2 mai—Prise en considération du message de la Chambre des Communes agréant 
certains amendements et rejetant certains autres faits par le Sénat 
au Bill (92) Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la 
sûreté des navires.—(Honorable M. Mills.)

b‘ 3 mai Prise en considération des amendements faits par le comité permanent 
des Banques et du Commerce au Bill (43) Acte constituant en 
corporation le Lloyd du Saint-Laurent.—(Honorable M. Drum
mond.)



'
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No 42.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 7 mai 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY ROWER, Président.

Les honorables messieurs

Prowse,
Scott,
Snowball,
Sullivan, 
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

(Sir Alphonse), (Westmoreland), 
Yeo,
Young.

McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mills,
O’Donohoe,
Owens,

Gillmor,Aikins,
Bolduc,
Bowell

God bout,
Gowan (C.M.G.),

(Sir Mackenzie),Jones, 
Carling (Sir John), Kerr, 
Casgiain King,

(de Lanaudière), Kirchhoffer, 
Cochrane,
Dandurand,
Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,
Fiset,

Landerkin,
Lovitt,
Macdonald (I.P.-E.), Pelletier 
Macdonald (Victoria) 
McCallum,
McDonald (C.-B.), Poirier, 

Primrose,

Perley,

McHugh,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:_
Par l’honorable M. Morner :—De la corporation de la ville de Waterloo dans la 

province d’Ontario
Par l’honorable M. Young:—Do la corporation de la ville de Selkirk, dans la 

province du Manitoba.
Sur motion de l'honorable M. Macdonald ('Victoria), secondé par l’honorable M 

McKay (Truro), il a été
Ordonné, que l’ordre du jour pour la prise en considération du rapport du comité 

permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, relatif au bill (H) intitulé : 
“ Acte concernant la Compagnie électrique do Dawson-City (à responsabilité limitée),” 
soit replacé sur l’ordre du jour pour demain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le 
comité permanent des Banques et du Commerce au bill (F) intitulé: “ Acte coacer- 
nant la Compagnie canadienne de téléphone Bell,” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, il

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (Q) intitulé : “ Acte à l’effet 

de modifier de nouveau le Code Criminel, 1892,” ayant été lu,
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à demain.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (99) intitulé,: “ Acte concer

nant le Crédit Foncier du Bas-Canada, et à l’effet, de changer son nom en celui de 
“Le Crédit hypothécaire du Canada,” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Vidal, il a été

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

L’ordre du jour appelant la prise en considération du message de la Chambre 
des Communes agréant ou rejetant certains amendements faits par le Sénat au bill 
(92) intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la sûreté des navires ”, 
ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l'honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’l soit remis à vendredi.

a été

Conformément à l’ordre du jour la Chambre a pris en considération les amende
ments faits par le comité permanent des Banques et du Commerce au bill (43) inti
tulé : “ Acte constituant en corporation le Lloyd du Saint-Laurent.”

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Gowan,
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Gowan, il

Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu’amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (33) 
intitulé: “ Acte concernant le jour Victoria ”, auquel elle demande le concours du 
Sénat.

a été
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Snowball,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (26) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ”, 
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudière), secondé par l’honorable 

M. Snowball, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (63) 

intitulé : “ Acte modifiant l’Acte du cens électoral de 1898”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. •
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (64) 

intitulé: “Acte modifiant l’Acte des élections fédérales de 1900”, auquel elle de
mande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bUl soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (121) 

intitulé : “Acte modifiant do nouveau l’Acte des postes ”, auquel elle demande le 
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois jeudi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 8 mai 1901.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

1901. POUR MERCREDI, 8 MAI 1901.

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant.
adressé aux membres du Sénat et do la Chambre des Com
munes :—

1

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigoüche, P. Q.,

9 février 19(11.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil do la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu’il se fasse 
une enquête juste et impartiale par une personne compétente.

Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 
attirer votre attention sur les faits suivants:—

1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite rare
ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante
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aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter à 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir

2 II y a environ deux uns, on uccorda, a la bande le dioit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et do 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait forcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi- 

le gouvernement administre les affaires de la bande en 
pectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHED,
Chef.

ces

ques,
res

El qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de coite enquête i
d’enquête faite, le gouvernementS’il n’y a pas eu encore 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ? 
Si non, pourquoi ?

Par l’honorable M. O’Donohoe:—

29 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général pour prier Son Excellence de vouloir bien taire tians- 
mettre au Sénat les documents originaux comprenant les cahiers 
1 2 et 3 au sujet des superstructures des deux ponts construits 

’ le canal Lac hi ne, à la rue Wellington, Montréal, ainsi que les

2

sur
dessins et l’annexe.

POUR JEUDI, 9 MAI 1901.

Par l’honorable M. Miller:

1 1er mai—Que, lors do la motion pour la troisième lecture du bill (P) Acte
nant la Compagnie canadienne de téléphone Bell, il proposera :

Quo ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais 
qu’il soit amendé par addition des articles suivants :

“3. Nuis taux supérieurs à ceux actuellement en vigueur 
dans les municipalités du Canada respectivement, sauf les dispo
sitions ci-après, (a) pour les messages à longue distance, (6) pour 
le loyer des téléphones aux abonnés, ou pour tout autre objet 
quelconque, ne seront exigibles, payables ou recouvrables dans 
aucune telle municipalité ; et toute somme payée en sus de ces

concer-



1 6 mal Qul1 aPPcl,erft l’attention du gouvernement sur la prétendue négligence 
do leurs devoirs de la part des officiers de douane, au sujet des 
publications et annonces immorales introduites dans ce pays

Lt qu il demandera quelle esi la loi sur ce sujet, et si est 
1 intention du gouvernement de mettre cette loi en vigueur ?

Par l’honorable M. Bernier :

3 mai—Q«e, dans l’opinion de cette Chambre, la requête des fidéicommissaires des 
obligations et des actionnaires de la Compagnie du chemin de ter de 
Chignecto, demandant comité devant lequel ils pourraient 
exposer leurs réclamations, devrait être accordée.

un

Par l’honorable M. Miller ;
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taux après le 30 juin 1901, pourra être recouvrée par les abonnés 
par une^action devant toute cour de juridiction compétente 
pourra etre déduite des taux non payés.
., “ 4- J4)aas t0,lte municipalité, ces taux pourront être augmen
ts ou diminués par arrêté du Gouverneur en conseil sur la 

demande de la compagnie ou de toute municipalité intéressée ; et 
ci-après, les taux ainsi prescrits seront les taux autorisés par cet 
acte |usqu à ce qu’ils soient de nouveau fixés de la même manière 
par le Gouverneur en conseil. Le mot ‘'taux” dans cet article 
s appliquera non seulement

ou

,, -, aux taux exigés pour le loyer ou
1 usage des appareils téléphoniques, mais aussi aux taux des com
munications entre une personne dans une municipalité et une 
autre personne dans une autre municipalité, communément dési
gnées sous le nom de messages à longue distance.”

Par l’honorable M. Bernier :
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ORDRES DU JOUR.

Nom-Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l'était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MERCREDI, 8 MAI 1901.

1 7 mai—Comité de toute la Chambre (Bill Q) Acte à l’effet de modifier do nouveau
la Code Criminel, 1892—(Honorable M. Mills.)—A.F.

2 7 mai—Prise en considération du rapport dueomité des Chemins de fer, Télé
graphes et Havres, auquel a été renvoyé le (Bill H) Acte 
nant la Compagnie électrique de Dawson-City (à responsabilité 
limitée.)—(Honorable M. Macdonald, C.-B.)

37 mai—2e lecture (Bill 33) Acte concernant le jour de Victoria.—(Honorable M. 
Mills,)—A. F.

4 7 mai—2e lecture (Bill 26) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du 
Pacifique Canadien.—(Honorable M. Casgrain, de Lanaudière.)— 
A.F.

concer-

POUR JEUDI, 9 MAI 1901.

1 7 mai—Prise en considération des amendements faits par le comité des Banques
et du Commerce au (Bill F) Acte concernant la Compagnie cana
dienne de téléphone Bell.—(Honorable M. Drummond.)

2 7 mai—2e lecture (Bill 99) Acte concernant le Crédit Foncier du Bas-Canada, et
. à l’effet de changer son nom en celui de “ Le Crédit hypothécaire 

du Canada—(Honorable M. Landry.)—A.F.

3 7 mai—2e lecture (Bill 121) Acte modifiant de nouveau l’Acte des Postes.—
(Honorable M. Mills.)—A.F.

POUR VENDREDI, 10 MAI 1901.

7 mai—Prise en considération du message de la Chambre des Communes agréant 
certains amendements et rejetant certains autres faits par le Sénat 

Bill (92) Acte modifiant do nouveau l’Acie concernant la 
sûreté dos navires.—(Honorable M. Mills.)

7 mai—2e lecture (Bill 63) Acte modifiant l’Acte du cens électoral de 1898.— 
(Honorable M. Scott.)—A.F.

7 mai—2e lecture (Bill 64) Acte modifiant l’Acte dos élections fédérales.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

1

au

2

3
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Mo 43.

PROCÈS-VERBAUX

UES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 8 mai 1901.

I.v- membres présents étaient

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président

L«;s honorabb-i' messieur»

Poirier,
Primrose,
Prowse,
Scott,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Warlt,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

McHugh,
McKay (Truro)
McLaren,
McMillan,
McSweeney,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Brien,
O’Donohoe,

Macdonald (I.P.-E.),Owens,
Macdonald (Victoria)Pelletier 
McCallum, (Sir Alphonse),Yeo,
McDonald (C-B.), Perlcy, Young.

Fiset,
Gillmoi,
Godbout,
Go wan (C.M.G.), 
Jones,
Kerr,

Aikins,
Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

(C.M.G.),King,
Kirchhoffer, 

(Sir Mackenzie),Landerkin, 
Carling (Sir John), Landry, 

Lovitt,

Bowel l

Cochrane,
Dever,
Dickey,
Dobson,
Drummond,
Ferguson,

(Westmoreland)
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Prières.

L’honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent de l’Economie Interne et de 
la Comptabilité du Sénat, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de Comité No 2,

Mercredi, 8 mai 1901.
Le comité de l’Economie Interne et de la Comptabilité a l’honneur de présenter 

son quatrième rapport.
Le comité a eu sous sa considération la condition de l'édifice et du mobilier.
Il émet les avis suivants, relativement aux réparations, changements et amélio

rations à faire, et recommande que le département des Travaux publics soit prié de 
les exécuter avant l’ouverture de la session prochaine du parlement.

1. Changements à faire dans la sallf. des séances.

Les murs qui entourent les galeries de la salle des séances du Sénat sont 
vais état. Pour les restaurer, on devrait se servir de peinture à l’huile au lieu des 
couleurs en détrempe, employée jusqu’ici, qui s’effacent si le toit fait eau, ce qui 
paraît arriver souvent. Les banquettes devraient aussi être rapprochées de la balus
trade d’appui, pour empêcher le public d’encombrer la place, et pour faire 
ainsi le bruit qui, dans les cérémonies officielles, devient si désagréable.

2. Tapis.

Une partie du tapis posé dans le vestibule du Sénat sera hors de service après 
la présente session. Si on renouvelle cette année celui de la salle des séances, on 
pourrait utiliser l’ancien sur le parquet du vestibule.

3. Vestiaire.

U sera bien nécessaire de remplacer par un linoléum sur le parquet du vestiaire 
le vieux tapis qui s’y trouve. Le linoléum y serait préférable à un tapis. Quant à 
l’ancien tapis, qui n’est usé que par places, il pourrait être utiliser dans des chambres 
plus petites.

en mau-

ccsser

i

i

4. Lavabos, etc., au premier et au deuxième étages.

Les lavabos et les cuvettes placées dans les différentes chambres ont grand 
besoin d’améliorations. L’ancien tuyautage boisé, qui n’est jamais exempt de 
moisissure et d’odeur malsaines, devrait être remplacé par une plomberie à découvert 

trappes dernier modèle, et l’eau chaude devrait être introduite dans les lavoirs ; 
des urinoirs et water closets modernes devraient être substitués aussi à ceux actuelle
ment en usage.

avec
ai

et
5. Salles de toilette et de bains.

Les planchers de ces pièces, dans le sous-sol, sont en très mauvais état et deman
dent à être refaits. Comme cette réfection nécessiterait la suppression des vieilles 
baignoires entourées de boiseries, il conviendrait de les remplacer par des bains- 
porcelaine, avec tuyaux découverts. La ventilation dans ces chambres n’est jamais 
très bonne, et la boiserie contenant la plomberie donne à l’air une odeur de renfermé 
et de moisi et le rend, par conséquent, insalubre. Si l’on posait aux fenêtres des 
doubles croisées bien faites, elles empêcheraient l’eau de pénétrer et de gât>r les 
murs, ce qui arrive continuellement.

La salle de toilette, une fois convenablement réparée, est assez grande pour per
mettre l’installation d’une ou do deux chaises de barbier, ce qui ajouterait sensible* 
ment au confort des sénateurs,

Si

an
Co
et
Ü,
tei
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6. Buvette.

La buvette est dans une misérable condition. Toute la boiserie en devrait être 
refaite.

7. Grilles.
Votre comité recommande de substituer le gaz à la bouille comme combustible 

pour les grilles dans les chambres occupées par les sénateurs. Si l’on tient compte 
du travail requis pour faire et entretenir les feux, du gaspillage de charbon et du 
dommage causé aux murs et aux boiteries par la fumée, la suie, la poussière de char
bon et les cendres, on trouverait que la dépense ne serait pas augmentée. En outre, 
le chauffage serait plus facile à régler, ce qu’on ne peut pas toujours faire dans 
petite pièce avec la grille à charbon. On a posé à titre d’essai une de ces grilles 
dans la petite salle à manger du restaurant, à la place des bûchettes à gaz qu’on y 
avait mises l’année dernière et qui fonctionnaient mal, et cette grille, quand on l’allu
mait, mettait les personnes dans la chambre en danger d’être asphyxiées.

8. Votre comité recommande aussi que le bureau de poste soit garni de boîtes 
fermant à clef, ce qui permettrait aux sénateurs d’avoir leurs lettres à toute heure.

Le tout respectueusement soumis.

une

J. N. KIRCHHOFFER :Président.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable Sir Mackenzie 
Bowell, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.
L’honorable M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Commerce 

auquel a été renvoyé le bill (124) intitulé : “Acte concernant la Compagnie d’Assu- 
rance de l’Ouest, ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait 
chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Ferguson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Commerce,

“ Acte constituant en corporation laauquel a été renvoyé le bill f 109) intitulé :
Sovereign Bank of Canada, ” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, 
et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. McMillan, secondé par l’honorable M. McCallum,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Commerce, 

auquel a été renvoyé le bill (125) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie d’Assu- 
de l’Amérique Britannique,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 

entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.
Sur motion de l’honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 

Sir John Carling, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

rance

L’honorable M. Drummond, du comité permanent des Banques et du Commerce, 
auquel a été renvoyé le bill (110) intitulé: “ Acte constituant en corporation la 
Corporation de débentures et effets publics du Canada, ” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre avec 
divers amendements, qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les 
recevoir.

I

t
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 4, ligne 40, retranchez “ 3 ”,
Page 4, ligne 43, retranchez “ 9 ” et insérez : “ 11 ”.



Page 5, ligne 5, après “ Compagnie ” insérez: “ Mais rien dans le présent acte 
censé constituer la compagnie en compagnie de prêt, au sens de l’Acte des 

Compagnie de Prêt.”
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Boweil, secondé par l’honorable M. 

Ferguson, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Boweil, secondé par l’honorable M. 

Ferguson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu’amendé, soit lu la troisième fois demain.

L’honorable M. Drummoud, du comité permanent des Banques et du Commerce, 
auquel a été renvoyé le bill (O) intitulé: “Acte constituant en corporation The 
Institute of Chartered Accountants, Actuaries and Finance ”, a présenté son rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 8 mai 1901.

ne sera

C

c

P1

Si

il
Le comité permanent des Banques et du Commerce, auquel a été renvoyé le bill 

(O) intitulé : “ Acte constituant en corporation The Institute of Chartered Accoun
tants, Actuaries and Finance,” a, conformément à l’ordre de renvoi du vendredi, troi
sième jour de mai courant, examiné le dit bill, et a l’honneur de fa're rapport.

Que le comité des Banques et du Commerce ne délibère pas davantage sur le dit 
bill pendant cette session.

Le tout respectueusement soumis.
GEO. A. DRUMMOND,

Président.

Sur motion de l’honorable M. Drummond, secondé par l’honorable M. Macdo- 
nald (Victoria), il a été.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 
au bill (Q) intitulé : “ Acte à l’effet de modifier de nouveau le Code criminel ,1892 ”, 
ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (33) intitulé : “ Acte concernant le Jour de 
Victoria”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que la quarante et unième règle du Sénat soit sùspendue, en tant 

qu’elle a rapport au dit bill.
L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé:
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Snowball a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

sans
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement. .
Son Honneur le Président a présenté au Sénat la liste des actionnaires do la

Compagnie de Téléphone Bell.
Ordonné qu’elle soit reçue, et 
Elle a été déposée sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Miller, secondé par 1 honorable M. Scott il a été 
Ordonné, que la dite liste soit imprimée immédiatement pour 1 usage des mem

bres du Sénat.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (26) intitulé : 
pacrnie du chemin de fer Canadien du Pacifique”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable Sir Alphonse Pelletier, secondé par 1 honorable M.
Snowball, il a été . , , ~

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de ter,
Télégraphes et Havres.

Alors, sur motion de l’honorable M- Mills, secondé par 1 honorable M. Scott.
Le Sénat s’est ajourné.

“ Acte concernant la Corn

I
;
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AFFAIRES DE ROUTINE.
Jeudi, 9 mai 1901.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.
1901. POUR JEUDI. 9 MAI U01.

Par l’honorable M. Landry :

22 avril Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant.
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

1

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigouche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres; et si, après examen, 
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu’il se fasse 

enquête juste et impartiale par une personne compétente.
Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 

attirer votre attention sur les faits suivants:—
1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite rare

ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante

vous con-

une
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affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc-aux
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter à ces 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait torcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi- 

le gouvernement administre les affaires de la bande enques,
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,
Chef.

Et qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Eistigouche ?

Dans l'affirmative, quel est le résultat do cette enquête?
S’il n’y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?

Par l’honorable M. O’Donohoe:—

2 29 avril—Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général pour prier Son Excellence de vouloir bien faire trans
mettre au Sénat les documents originaux comprenant les cahiers 
1, 2 et 3, au sujet des superstructures des deux ponts construits 
sur le canal Laehine, à la rue Wellington, Montréal, ainsi que les 
dessins et l’annexe.

Par l’honorable M. Miller:

3 1er mai—Que, lors de la motion pour la troisième lecture du bill (F) Acte concer
nant la Compagnie canadienne de téléphone Bell, il proposera:

Que ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais 
qu’il soit amendé par addition des articles suivants :

“3. Nuis taux supérieurs à ceux actuellement en vigueur 
dans les municipalités du Canada respectivement, sauf les dispo
sitions ci-après, (a) pour les correspondances à longue distance, (6) 
pour le loyer des téléphones aux abonnés, ou pour tout autre objet 
quelconque, ne seront exigibles, payables ou recouvrables dans 
aucune telle municipalité; et toute somme payée en sus de ces 
taux après le 30 juin 1901, pourra être recouvrée par les abonnés 
par une action devant toute cour de juridiction compétente, ou 
pourra être déduite des taux non payés.



Que, lors de la troisième lecture du bill concernant la Compagnie Cana- 
dienne do Téléphone Bell, il proposera que ce bill soit de nouveau 
modifié par addition de l’article suivant :—

“ fi. Le gouverneur en conseil pourra renvoyer toute telle 
demande à un arbitre-juge ou autre fontionnaire de justice, 
chargé de procéder à une enquête, rendre décision et faire rap
port ”

fi 7 mai

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

7 8 mai—Qu’il proposera que la prise en considération du rapport du comité des 
Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le 
(Bill H) Acte concernant la Compagnie électrique de Dawson-City 
(à responsabilité limitée), soit remise sur l’ordre du jour pour 
aujourd’hui.

POUE MARDI, 14 MAI 1901.

Par l’honorable M. Landry :

1 8 mai—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant :—

Saint-Charles, 4 mai 1901.
A l’honorable P. Landry,

Sénateur.
Monsieur,—Le recensement étant fini dans ma localité et 

l’énumérateur n’étant pas entré chez moi, je désirerais r-avoir de 
vous ce qu’il y a à faire. J’appartiens à l’arrondissement de
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4. Dans toute municipalité, ces laux pourront être augmen
tés ou diminués par arrêté du Gouverneur en conseil sur la 
demande de la compagnie ou de toute municipalité intéressée ; et 
ci-après, les taux ainsi prescrits seront les taux autorisés par cet 
acte jusqu’à ce qu’ils soient de nouveau fixés de la même manière 
par le Gouverneur en conseil. Le mot “ taux ” dans cet article 
s’appliquera non seulement aux taux exigés pour le loyer ou 
l’usage des appareils téléphoniques, mais aussi aux taux des com
munications entre une personne dans une municipalité et 1.. 
autre personne dans une autre municipalité, communément dési
gnées sous le nom de correspondances à longue distance.”

une

Par l’honorable M. Bernier :

4 fi mai—Qu’il appellera l’attention du gouvernement sur la prétendue négligence 
de leurs devoirs de la part des officiers de douane, au sujet des 
publications et annonces immorales introduites dans- ce pays :

Lt qu il demandera quelle est la loi sur ce sujet, et si c’est 
l’intention du gouvernement de mettre cette loi en vigueur ?

Par l’honorable M. Bernier :

5 fi mai—Que, dans l'opinion de cette Chambre, la requête des fidéicommissaires des 
obligations et des actionnaires de la Compagnie du chemin de fer de 
Chignecto, demandant un comité devant lequel ils pourraient 
exposer leurs réclamations, devrait être accordée.

Par l’honorable M. Miller :

£ ~ 
~
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votation No 1, Saint-Charles. L’énutttérateur était le Dr O. E 
Perron ; il ne pouvait pas m’oublier, étant mon confrère et presque 
mon voisin. Ma famille se compose de sept personnes qui ne 
peuvent être sur le recensement, personne n’ayant été vu à ce 
propos. Mes opinions politiques sont probablement la cause de 
ce que j’ai été ignoré. Que dois-je faire pour avoir justice.

J’ai l’honneur d’être votre tout dévoué,
G. H. PLANTE, M.D.

Puis il s’informera—
1. Si le gouvernement 

chargé de faire le recensement dans l’arrondissement No 1 de la 
paroisse Saint-Charles, comté de Bellechasse, de faire son devoir 
en allant à domicile recueillir les renseignements qu’il est obligé 
d’avoir ?

l’intention d’ordonner à l’officier

2. Si le gouvernement ne donne pas un tel ordre, quelle voie 
va-t-il suivre pour obtenir les renseignements nécessaires ?

ORDRES DU JOUR
A. qu*B

POUR JEUDI, 9 MAI 1901.

8 mai—3e lecture (Bill 124) Acte concernant la Compagnie d’assurance de 
l’Ouest.—(Honorable Sir Mackenzie Bowell.)

2 8 mai—3e lecture (Bill 109) Acte constituant en corporation la Sovereign Bank
of Canada.—(Honorable M. McMillan.)

3 8 mai—3e lecture (Bill 125) Acte concernant la Compagnie d’assurance de
l’Amérique Britannique.—(Honorable M. Wood, Westmoreland.)

4 8 mai—3e lecture (Bill 110) Acte constituant en corporation la Corporation de
débentures et effets pubbcs du Canada, tel qu’amendé.—(Honora
ble Sir Mackenzie Bowell.)

5 7 mai_Prise en considération des amendements faits par le comité des Banques
et du Commerce au (Bill F) Acte concernant la Compagnie cana
dienne de téléphone Bell.—(Honorable M. Drummond.)-A.F.

6 7 mai—2e lecture (Bill 99) Acte concernant le Crédit Foncier du Bas-Canada, et
à l’effet de changer son nom en celui de “ Le Crédit hypothécaire 
du Canada.—(Honorable M. Landry.)—A.h.

7 7 mai—2e lecture (Bill 121) Acte modifiant de nouveau 
(Honorable M. Mills.)—A.F.

8 mai—Prise en considération du quatrième rapport du comité de l’Economie 
Interne et de la Comptabilité du Sénat.—(Honorable M. Kirch- 
hoiïer.)

Note.—

l’Acte des Postes.—

8
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POUR VENDREDI, 10 MAI 1901.
1 7 mai—Prise en considération du message de la Chambre des Communes agréant 

certains amendements et rejetant certains autres faits par le Sénat 
^ ^-cte modifiant de nouveau l’Acte concernant la
sûreté des navires.—(Honorable M. Mills,)—A.P.

2 7 mai—2e lecture (Bill 63) Acte modifiant l’Acte du cens électoral de 1898 —
(Honorable M. Scott.)— A.F.

3 7 mai—2e lecture (Bill 64) Acte modifiant l’Acte des élections fédérales—(Hono
rable M. Mills.)—A.F. • v

4 8 mai—Comité de toute la Chambre (Bill Q) Acte à l’effet de modifier de nouveau
la Code Criminel, 1892.—(Honorable M. Mills,)—A.F.
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table •— 
d.,,^rprovbM d!0lrio?°d <Hamllto°> !-De '» corporatic je 1, cité d’H.milton,

Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues —
Du maire et du conseil de la ville de Selkirk, dans la province du Manitoba • et 

e la corporation de la ville de Waterloo, dans la province d’Ontario • demandant
tmixT IRQ? e“pêch,? S- Co“P.a^nie canadienne de téléphone Bell de revenir à 
taux de 1892 et qui 1 oblige à fournir des appareils téléphoniques aux personnes 
disposées à les cheter, dont les résidences sont voisines de la ligne principale de la 
compagnie ou d ses embranchements. F ^

a pi (^)08én0rable M‘ ODonohue’ 8econdé Par l’honorable M. McDonald (Cap-Breton),

Qu’une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général 
pour prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat les documents 
originaux comprenant les cahiers 1, 2 et 3, au sujet des superstructures des deux
dessins*5^t'1 annexé*11' ° Lachine> à la rue Wellington, Montréal, ainsi que les

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 
dans 1 affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur 
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.
„ Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M 
McKay (Truro), il a été

Ordonné que la prise en considération du rapport du comité permanent des 
Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été renvoyé le bill (H) intitulé :

Acte concernant la Compagnie électrique de Dawson-City (à responsabilité limitée) ” 
soit remise sur l’ordre du jour pour aujourd’hui. y’

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (131) 
intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des juges des cours provinciales ”, auquel elle
demande le concours du Sénat. ^

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

ses

a été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (P) intitulé: “ Acte modifiant l’Acte d’interprétation ”, et pour informer cette 
Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (32) intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à la marque et à l’inspection des colis
contenant des fruits destinés au commerce ”, et informer cette Chambre que la 
Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au dit bill 
sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (127) 
intitulé : “Acte modifiant l’Acte concernant les épizooties ”, auquel elle demande 
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.

L’honorable M. Perley a présenté au Sénat un bill (R) intitulé : “Acte à l’effet 
d amender de nouveau l’Acte concernant la représentation des Territoires du Nord- 
Ouest.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

Il

il

03 
O
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Sénat un bill (S) intitulé : “ Acte à l’effetL’honorable M. Perley a présenté 
d’amender l’Acte de la présente session intitulé : 11 Acte constituant en corporation 
la Compagnie du chemin de fer de Fort-Qu’Appelle.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

au

Conformément à l’ordre du jour, le bill (124) intitulé. Acte concei nant la 
Compagnie d’assurance de l’Ouest a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (109) intitulé : “ Acte constituant en 

corporation la Sovereign Sank of Canada, a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (125) intitulé : “Acte concernant la 

Compagnie d’assurance de l’Amérique Britannique,” a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (110) intitulé : “ Acte constituant en 

corporation là Corporation des débentures et effets publics du Canada, a été, tel 
qu’amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande 
son concours.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération les amende
ments faits par le comité permanent des Banques et du Commerce au bill (F) inti
tulé : “ Acte concernant la Compagnie canadienne de téléphone Bell.”

L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le premier amendement soit amendé en retranchant tous les mots après 

“ substitué ”, dans la deuxième ligne, jusqu’à la fin de la clause.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative.
L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, a proposé :
Que le second amendement soit agréé après voir rempli le blanc avec le chiffre

“ 500 ”,
Après débat,
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le débat soit ajourné à maidi prochain et qu’il soit le premier item 

de l’ordre de ce jour.le

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table.
Par l’honorable M. Baker:—D’Eudora Sibbald, de la cité de Montréal, dans la 

province de Québec.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Sullivan, il a été 
Ordonné, que la pétition d’Eudora Sibbald, de la cité de Montréal, demandant la 

bill autorisant le commissaire des brevets à prolonger la:d-

permission de présenter un 
durée du brevet F 25018, nonobstant l’expiration du délai pour présenter des péti
tions en obtention de bills privés, soit maintenant lue et reçue.
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Jr zet et^r®8 et dans 1 affidavit de M. Herman Cook, a présenté son rapport g 
Ordonné, qu il soit reçu, et t r •
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit :_

Sénat,
Chambre de comité N° 8

Jeudi, 9 mai 1901.
Le comité spécial nommé d’après les ordres de cette honorable Chambre rendus 

« 13 «\14 ”>»'•" 1»01, pour faire une enquête a, ,„je, de, décUratiZ et alto”, 
lions contenues dans certains télégrammes et lettres et dans un affidavit de M Her
a7ÜS£tire^oret‘ ““ “ * 18 d‘8"iU 'Sé°“-

Votre comité, en obéissance à ces ordres, soumet les procès verbaux de 
séances, les témoignages pris sous serment devant le comité, les pièces produites et
dTprendre de décision8 eDtCndU8 deVant lui’VOtre Comité n’aya»t pas reçu instruction 

Le tout respectueusement soumis.

ses

MACKENZIE BOWELL,
Président.

( Voir Annexe N° 1.)

Ferguson^î a°étéde lhoii0rable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération parle Sénat lundi prochain.

Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M Scott 
Le Sénat s’est ajourné. * 9

vl> dj.-..

T



4359 MAI.1 EDOÜAED VII.

AFFAIRES DE ROUTINE.
Vendredi, 10 mai 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

POUR VENDREDI, 10 MAI 1901.1901.

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qa’il attirera l’attention du gouvernement sur
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

le document suivant.1

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigouche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres ; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu'il se fasse 
une enquête juste et impartiale par une personne compétente.

Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 
attirer votre attention sur les faits suivants :—

1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite, 
ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante

rare-
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^rr-arfau es 1 attention qu. elles devraient recevoir.
11 y. % ®nviron deax an8, on accorda à la bande le droit 

a élue un chef et un conseil pour administrer ses affaires. One 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers- 
mais bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais ’ 
voqué une assemblée du conseil. 6 J

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ord,'®> 11 8 e8t produit des actes regrettables sur la réserve.
.. lea. membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
îefuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait forcé de destituer un de ses actifs partisans.

I essieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi
ques, e gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,
Chef.

ces

con-

_ El qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
bainte-Anne de Ristigouche ?

Pans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête?
Su n y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?

Par l’honorable M. Bernier :
2 6 mal Qu il aPPel|era l’attention du gouvernement sur la prétendue négligence 

de leurs devoirs de la part des officiers de douane, au sujet des 
publications et annonces immorales introduites dans ce pays :

Lt qu il demandera quelle est la loi sur ce sujet, et si c’est 
intention du gouvernement de mettre cette loi en vigueur ?

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

9 mai—Que lorsque l’ordre du jour appellera la prise en considération du 
port du cc 
a été renv

3 rap
es et Havres, auquel

ue
ue L>awson-ui (à responsabilité limitée), il proposera que ce bill 
soit renvoyé devant le comité de toute la Chambre, mardi le 14 
du courant.

A È»
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POUR MARDI, 14 MAI 1901.

Par l’honorable M. Landry :

1 8 mai—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant :—

Saint-Charles, 4 mai 1901.
A l’honorable P. Landry,

Sénateur.
Monsieur,—Le recensement étant fini dans ma localité et 

l’énumérateur n’étant pas entré chez moi, je désirerais savoir de 
vous ce qu’il y a à faire. J’appartiens à l’arrondissement de 
votation No 1, Saint-Charles. L’énumérateur était le Dr O. E. 
Perron ; il ne pouvait pas m’oublier, étant mon confrère et presque 
mon voisin. Ma famille se com-pose de sept personnes qui ne 
peuvent être sur le recensement, personne n’ayant été vu à ce 
propos. Mes opinions politiques sont probablement la cause de 
ce que j’ai été ignoré. Que dois-je faire pour avoir justice.

J’ai l’honneur d’être votre tout dévoué,
C. H. PLAINTE, M.D.

Puis il s’informera—
1. Si le gouvernement a l’intention d’ordonner à l’officier 

chargé de faire le recensement dans l’arrondissement No 1 de la 
paroisse Saint-Charles, comté de Bellechasse, de faire son devoir 
en allant à domicile recueillir les renseignements qu’il est obligé 
d’avoir ?

2. Si le gouvernement ne donne pas un tel ordre, quelle voie 
va-t-il suivre pour obtenir les renseignements nécessaires ?

Par l’honorable M. Drummond :

2 9 mai—Qu’il demandera quelles sont les intentions du gouvernement au sujet de 
l’achat de la propriété située à Québec, connue sous le nom de 
Plaines d’Abraham, et la proposition d’en faire un parc public ?

Par l’honorable M. Miller:

1er mai—Que, lors de la motion pour la troisième lecture du bill (F) Acte concer
nant la Compagnie canadienne de téléphone Bell, il proposera :

Que ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais 
qu’il soit amendé par addition des articles suivants :

“3. Nuis taux supérieurs à ceux actuellement en vigueur 
dans les municipalités du Canada respectivement, sauf les dispo
sitions ci-après, (a) pour les correspondances à longue distance, (b) 
pour le loyer des téléphones aux abonnés, ou pour tout autre objet 
quelconque, ne seront exigibles, payables ou recouvrables dans 
aucune telle municipalité ; et toute somme payée en sus de ces 
taux après le 30 juin 1901, pourra être recouvrée par les abonnés 
par une action devant toute cour de juridiction compétente, ou 
pourra être déduite des taux non payée.

“ 4. Dans toute municipalité, ces taux pourront être augmen
tés ou diminués par arrêté du Gouverneur en conseil sur la 
demande de la compagnie ou de toute municipalité intéressée ; et, 
ci-après, les taux ainsi prescrits seront les taux autorisés par cet 
acte jusqu’à ce qu’ils soient de nouveau fixés de la même manière 
par le Gouverneur en conseil. Le mot “taux” dans cet article 
s’appliquera non seulement aux taux exigés pour le loyer ou

3
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l’usage des appareils téléphoniques, mais aussi aux taux des com
munications entre une personne dans une municipalité et 
autre personne dans une autre municipalité, communément dési
gnées sous le nom de correspondances à longue distance.”

une

Par l’honorable M. Miller :

4 7 mai—-Que, lors de la troisième lecture du bill concernant la Compagnie Cana
dienne de Téléphone Bell, il proposera que ce bill soit de 
modifié par addition de l’article suivant :—

“ 6. Le gouverneur en conseil pourra renvoyer toute telle 
demande à un arbitre-juge ou autre fontionnaire de justice, 

“ chargé de procéder à une enquête, rendre décision et faire rap- 
“ port,” 1

nouveau

ORDRES DU JOUR.
Nom— Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 

1 était en anglais ; r. qu il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR VENDREDI, 10 MAI 1901.

7 mai 2e lecture (Bill 99) Acte concernant le Crédit Foncier du Bas-Canada, et 
à l’effet de changer son nom en celui de “ Le Crédit hypothécaire 
du Canada.—(Honorable M. Landry.)—A.F.

2 7 mai—2e lecture (Bill 121) Acte modifiant de nouveau l’Acte des Postes.—
(Honorable M. Mills.)—A.F.

3 8 mai—Prise en considération du quatrième rapport du comité de l’Economie
Interne et de la Comptabilité du Sénat.—(Honorable M. Kirch- 
hofïer.)

4 7 mai—Prise en considération du message de la Chambre des Communes agréant
certains amendements et rejetant certains autres faits par le Sénat 
au Bill (92) Acte modifiant do nouveau l’Acte concernant la 
sûreté des navires.—(Honorable M. Mills.)—A. F.

5 7 mai—2e lecture (Bill 63) Acte modifiant l’Acte du cens électoral de 1898.—
(Honorable M. Scott.)—A.F.

6 7 mai—2e lecture (Bill 64) Acte modifiant l’Acte dos élections fédérales.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

7 8 mai—Comité de toute la Chambre (Bill Q) Acte à l’effet de modifier de nouveau
la Code Criminel, 1892.—(Honorable M. Mills.)—A.F. *

9 mai—Prise considération du rapport du comité des Chemins defer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le (Bill H) Acte concernant la 
Compagnie électrique de Dawson-City (à responsabilité limitée.)
—(Honorable M. Macdonald, C.-B.)

1

8
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POUR LUNDI, 13 MAI 1901.

9 mai—2e lecture (Bill 127) Acte modifiant l’Acte 
(Honorable M. Mills.)—A.b.

2 9 mai—2e lecture (Bill 131) Acte modifiant'’Acte concernant les juges des 
provinciales.—(Honorable M. Mills.) A. .

considération du rapport du comité spécial nommé pour faire 
enquête au sujet des déclarations contenues dans certains 

télégrammes et lettres et dans un affidavit de M Herman Henry 
Cook, de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité d 
Sénat.—(Honorable Sir Mackenzie Bowell.)

concernant les épizooties.
1

cours

9 mai—Prise en3 une

POUR MARDI, 13 MAI 1901.

9 dÇbtt^ -
concernant la Compagnie canadienne de téléphone Bell.—(Hono
rable M. Drummond.)—A.F.
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No 45.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Vendredi, 10 mai 1901.

Léo membres présents étaient

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président. 

Les honorables messieurs

Prowse,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,

McDonald (G.-B.), 
McHugh,
McKay (T ruro), 
McMillan, 
McSweeney, 
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Brien,
O’Donohoe,
Pelletier

Fiset,
Gillmor,
Godbout,
Gowan (C.M.G.), 
Jones,
Kerr,

Aikins,
Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

fC.M.G.),King,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

Kirchhotter, 
(Sir Mackenzie),Landorkin, 

Carling (Sir John), Landry, 
Lovitt,

Bowell

Cochrane,
Dever,
Dickey,
Dobson,
Ferguson,

(Westmoreland),(Sir Alphonse),Macdonald (I.P.-E.), 
Macdonald (Victoria)Perley, 
MacKay (Alma),
McCallum,

Yeo,
Young.Poirier,

Primrose,
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Prières.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table
Par l’honorable M. Landry:—De la Compagnie du chemin do fer le Grand Nord 

du Canada.
Sur motion de l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Bolduc, il a été
Ordonné, que la pétition de la Compagnie du chemin de for le Grand Nord du 

Canada, présentée ce jour, demandant à la Chambre de suspendre toutes règles et for
malités d avis touchant un bill qui doit être présenté à l’effet de modifier l’Acte 
constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord du Canada 
et les actes qui l’amendent, en décrétant que nonobstant les dispositions de la clause 
13 du chapitre 40 des actes du parlement du Canada, 1892 (55-56 Vic. chap. 40) les 
obligations émises par la compagnie et garanties par le chemin do fer, à l’exclusion 
du pont sur l’Ottawa, par acte de fidéicommis et d’hypothèque en date du 1er ian- 
vier 1900 par et entre la compagnie d’une part et le Central Trust Company, de 
New-York, d autre part, et désignées sous le nom de série “A”, et les obligations 
émises par la compagnie pour le pont construit sur l’Ottawa, et garanties par un acte 
de fidéicommis et d’hypothèque en date du 1er janvier 1900, par et entre la compa
gnie d une part et la Central 'Irust Company, de New-York, d’autre part, et désignées 
sous le nom de série “ B ”, auront rang égal, pari passu, tant sur le chemin de 1er de 
la compagnie que sur le pont sur l'Ottawa, et que les revenus du chemin do fer et 
du pont seront traités et considérés comme une même garantie pour toutes les obli
gations des deux séries “ A ” et “ B ",

K 011 fidéicommissaires pour les porteurs d’obligations des séries “ A”
et B pourîont, au cas de défaut par la compagnie, vendre ensemble le chemin de 
fer et le pont sur l’Ottawa pour un seul prix qui sera distribué indistinctement 
parmi les porteurs d’obligatious des séries “ A ” et “ B ”, en proportion de leurs obli
gations respectives ; et si le chemin de fer ou le pont sont vendus séparément les 
porteurs d’obligations des séries “A” et “B” auront, sans distinction, le droit de 
preudie îang quant au prix réalisé, en proper lion de leurs obligations respectives, 

nonobstant 1 expiration du délai pour présenter des pétitions en obtention de bills 
piivés, soit lue et reçue et renvoyée au comité des Ordres permanents.

La dite pétition a alors été lue par le greffier.
I ar 1 honorable JM. McHugh : —De la corporation de la ville de Pembroke, dans 

la province d’Ontario.
L ar 1 honorable M. Kircbhoffer :—De l’Assemblée Législative du Manitoba.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres, auquel a été renvoyé le bill (I) intitulé : “ Acte constituant en corporation 
la Compagnie du chemin de fer de l’Alaska et du Nord-Ouest ”, a présenté son 
rapport. 1

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre du comité, No 8, *

, Venpredi, 10 mai 1901.
Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été 

renvoyé le bill (I) intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du che
min de fer de 1 Alaska et du Nord-Ouest, a, conformément à l’ordre de renvoi du 
neuf avril dernier, examiné le dit bill, et a l’honneur de faire rapport que le préam
bule n a pas été à sa satisfaction.

La raison pour laquelle votre comité en est arrivé à cette décision, est que l’adop
tion du dit bill porterait préjudice à des droits déj existants.

Le tout respectueusement soumis.

I

GEOEGE B. BAKEE,
Président.
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Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres, auquel a été renvoyé le bill (22) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer de la Colombie et do l’Ouest ”, a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Wood (West
moreland), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 

et Havres, auquel a été renvoyé le bill (73) intitulé: “Acte constituant en corpo
ration la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon ”, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport 
à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Fiset, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (83) intitulé : “Acte constituant en corporation 
la Compagnie du chemin de fer Central de Koutenay ”, a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Fiset, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (59) intitulé: “ Acte constituant en corporation 
la Compagnie du chemin de fer de la Similkameen à Kéréméos ”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Fiset, il 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (87) intitulé : “ Acte à l’effet de fusionner la 
Compagnie du chemin de fer Northern Pacific and Manitoba, la Winnipeg Transfer 
Railway Company {limited), la Compagnie du chemin de fer Portage and North- 
Western, et la Compagnie du chemin do fer Waskada and North-Èastern, sous le 
nom de “Compagnie du chemin de fer du Manitoba ”, a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, il 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (2(1) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit 
bill en entier, et l'avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable Sir Alphonse Pelletier, secondé par l’honorable M. 
King, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la tioisièmo fois lundi prochain.

a été

a été

h*-

)»•
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L’honorable M. Landry, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a 
été renvoyé le bill (107) intitulé : “ Acte autorisant le Commissaire des brevets à 
faire droit à John Abell,” a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.
L’honorable M. Bernier a attiré l’attention du gouvernement sur la prétendue 

négligence de leurs devoirs do la part des officiers de douane, au sujet des publica
tions et annonces immorales introduites dans ce pays :

Et il a demandé quelle est la loi sur ce sujet, et si c’est l’intention du gouverne
ment de mettre cette loi en vigueur ?

Débat.
Sur motion de l’honorable M. Kerr, secondé par l’honorable M. McSweeney, il

a été
Ordonné, que le comité permanent des Banques et du Commerce ayant recom

mandé de ne pas continuer davantage à délibérer sur le bill (O) intitulé : “ Acte 
constituant en corporation The Institute of Chartered Accountants, Actuaries and 
Finance ”, pendant cette session, les honoraires soient remboursés aux promoteurs du 
bill, moins les frais d’impression et de traduction.

L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (99) intitulé : “ Acte concer
nant le Crédit Foncier du Bas-Canada, et changeant son nom en celui de “ Crédit 
hypothécaire du Canada,’ ” ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit rayé de l’ordre du jour.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (121) intitulé : “ Acte modifiant de nou

veau l’Acte des postes,” a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Miils, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.
La Chambre, conformément à l’ordre, a pris en considération le quatrième rap

port du comité de l’Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat.
Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley,

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération le message 

do la Chambre des Communes agréant ou rejetant certains amendements faits par le 
Sénat au bill (92) intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la sûreté 
des navires ".

Sur motion do l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que les 1er et 5e amendements faits par la Chambre des Communes 

aux amendements du Sénat soient agréés, et
Que le Sénat n’insiste pas sur son 2e amendement que la Chambre des Com

munes n’a pas agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre (les Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux 1er et 5e amendements faits aux amendements 
du Sénat et qu'il n’insiste pas sur son 2e amendement que la Chambre des Com
munes n’a pas agréé.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (63) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte du 
Cens électoral de 1893 ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (64) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des 

élections fédérales de 1900”, a été lu la seconde fois.
Sur motion do l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que ledit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.
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me„rs, -—- — =;
1892SÛv motionne l’honorable M. Mills, secondé par 

Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.

<à irroüo“dSno-'able M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable M. 

pour plus ample considération.

l’honorable M. Scott, il a été

considération le rapport 
ren-

Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, 
Le Sénat s’est ajourné à lundi prochain à trois heures de 1 apiès-midi.

>■

Id

1
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AFFAIRES DE ROUTINE.
I^unrïi, 13 mai 1901.

Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

Pétitions à lire.

Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.
1901. POUR LUNDI, 13 MAI 1901. 

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il attirera l’attention du1 gouvernement sur le document suivant, 
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigodche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres do la Chambre des Communes.
. . Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 
ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à tiès peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des A fiai res indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres ; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu’il se fasse 

j enquête juste et impartiale par une personne compétente.
Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 

attirer votre attention sur les faits suivants :—
1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite 

mont. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante

une

rare-
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aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre do porter à 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait torcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom do la bande, j’en appelle à vous et 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,

ces

I
vous

Chef.

El qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Risligouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête ?
S’il n'y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand?
Si non, pourquoi ?

POUR MARDI, 14 MAI 1901.

Par l’honorable M. Landry:

1 g mai_Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant :—

Saint-Charles, 4 mai 1901.
A l’honorable P. Landry,

Sénateur.
Monsieur,—Le recensement étant fini dans ma localité et 

l’énumérateur ’n’étant pas entré chez moi, je désirerais savoir do 
vous ce qu’il y a à faire. J’appartiens à l’arrondissement de 
votation No 1, Saint-Charles. L’énumérateur était le Dr O. E. 
Perron ; il ne pouvait pas m’oublier, étant mon confrère et presque 
mon voisin. Ma famille se compose de sept personnes qui ne 
peuvent être sur le recensement, personne n’ayant été vu à ce 
propos. Mes opinions politiques sont probablement la cause de 
ce que j’ai été ignoré. Que dois-je faire pour avoir justice.

J’ai l’honneur d’être votre tout dévoué,
C. H. PLANTE, M.D.
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Puis il s’informera—
1. Si le gouvernement a l’intention d’ordonner à l’officier 

chargé de faire le recensement dans l’arrondissement No 1 de la 
paroisse Saint-Charles, comté de Bellechasse, de faire son devoir 
en allant à domicile recueillir les renseignements qu’il est obligé 
d’avoir ?

2. Si le gouvernement ne donne pas un tel ordre, quelle voie 
va-t-il suivre pour obtenir les renseignements nécessaires ?

Par l’honorable M. Drummond :

2 9 mai—Qu’il demandera quelles sont les intentions du gouvernement au sujet de
l’achat de la propriété située à Québec, connue sous le nom de 
Plaines d’Abraham, et la proposition d’en faire un parc public ?

Par l’honorable M. Miller:

3 10 mai—Que, lors de la motion pour la troisième lecture du bill (F) Acte
nant la Compagnie canadienne de téléphone Bell, il proposera :

Que ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais 
qu’il soit amendé par retranchement des mots “ et sera censé avoir 
fait partie du dit acte du jour où celui-ci est devenu loi ’’, dans 
l’article 2, par intercalation des mots “ cinq cent ” dans le blanc 
que porte ce même article, et par addition des articles suivants :

“ 4. Nuis taux supérieur, pour chaque classe de services télé
phoniques, aux taux en vigueur le 30 juin 1892 pour ces services 
dans les municipalités du Canada respectivement, sauf les dispo
sitions ci-après, (a) pour les correspondances à longue distance, (b) 
pour le loyer dos téléphones aux abonnés, ou pour tout autre objet 
quelconque, no seront exigibles, payables ou recouvrables dans 
aucune telle municipalité ; et toute somme payée en sus de ces 
taux après le 30 juin 1901, pourra être recouvrée par les abonnés 
par une action devant toute cour de juridiction compétente, ou 
pourra être déduite des taux non payés.

“ 5. Dans toute municipalité, ces taux pourront être augmen
tés ou diminués par arrêté du Gouverneur en conseil sur la 
demande de la compagnie ou de toute municipalité intéressée ; et, 
ci-après, les taux ainsi prescrits seront les taux autorisés par cet 
acte jusqu’à ce qu’ils soient de nouveau fixés de la même manière 
par le Gouverneur en conseil. Le mot “taux” dans cet Acte 
s’appliquera non seulement aux taux exigés pour le loyer ou 
l’usage des appareils téléphoniques, mais aussi aux taux des com
munications entre une personne dans une municipalité et une 3 
autre personne dans une autre municipalité, communément dési
gnées sous le nom de correspondances à longue distance.”

Par l’honorable M. Miller :

4 7 mai—Que, lors do la troisième lecture du bill concernant la Compagnie Cana
dienne de Téléphone Bell, il proposera que ce bill soit de nouveau 
modifié par addition de l’article suivant :—

“ 6. Le gouverneur en conseil pourra renvoyer toute telle 
“ demande à un arbitre-juge ou autre fontionnaire de justice,
“ chargé de procéder à une enquête, rendre décision et faire rap- 
“ port,”

concer-

i:
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POUR LUNDI, 13 MAI 1901.

Nom.—

du chemin de fer de10 mai—3e lecture (Bill 22) Acte concernant la Compagnie
la Colombie et de l’Ouest—(Honorable M. Baker.)1

10 mai—3o lecture (Bill 73) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
10 mai de lecture^ J ^ ^ Van(Joaver> Westminster etYukon.-(Honorable

M. Templeman.)

2

10 mai—3e lecture (Bill 83) Acte constituant en corporatkm la Coinpagnm du 
chemin de fer Central de Kootenay.—(Honorable M. Aemple 
man.)

10 mai— 3e lecture (Bill 59) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
10 mai de lecture o ; Similkameen à Kéréméos.-Honorable M.

3

4
chemin de fer 
Templeman.)

(Bill 87) Acte à l’effet de fusionner la Compagnie du chemin 
de fer “Northern Pacific and Manitoba,” la Winnipeg Transfer 
Railway Company (limited),” la Compa me du chemin de fer 
“ Portage and North-Western ” et la Go v 
“ Waskada and North-Eastern,” sous le n m de Compag 
chemin de fer du Manitoba.”-(Honorable M. Kirchhoffei.)

10 mai—3e lecture5

10 mai—3e lecture (Bill 26) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du 
10 mai de ^tmeJUi^ ^nadien<_(Honorable Sir Alphonse Pelletier.)

10 m.i-3e lecture (Bill 107) Acte autorisant a” b'wel' *
faire droit à John Abell.—(Honorable M. Landry.)

6

7

Acte modifiant l’Acte concernant les épizooties.—8 9 mai—2e lecture (Bill 127)
(Honorable M. Mills.)—A .F.

9 9 mai—2e lecture (Bill 131) Acte modifiant l’Acte concernant les juges des 
provinciales.—(Honorable M. Mills.) A. .

considération du rapport du comité spécial nommé pour faire 
enquête au sujet des déclarations contenues dans ceitams

télégrammes et lettres et dans un affidavit de M Herman H
Cook, de nature à porter atteinte aux privilèges et à K dignité du 
Sénat.—(Honorable Sir Mackenzie Bowell.)

cours

9 mai—Prise en10
une

nouveau l’Acte11 10 mai-Comité de toute la Chambre (Bill 121) Acte modifiant de
des Postes.—(Honorable M. Mills.) A.E.

12 10 mai—Comité de toute la Chambre (Bill Q) Acte i rclfetd. modifier de uouvcau
| la Code Criminel, 1892.—(Honorable M. M.Us.)-A.l.
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1 9 mai—Reprise du débat ajourné sur la prise 
faits par le comité des Banque 
concernant la Compagnie cana 
rable M. Drummond.)—A.F.

-COmUto»i0Z,m»CI'r„bre <BÜ! 63 AM« -«difiant l’Acte d 
total de 1898.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

de toute la 
fédérales.—

en considération des amendements 
s et d Commerce au (Bill F) Acte 
dienn de téléphone Bell.—(Hono-

2 10 mai
u cens élec-

3 10 mai—i
!te modifiant l’Acte des électi 
—A.F.

ons
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13 10 mai 2e lecture (Bill R) Acte à l’effet de modifier de nouveau l’Acte enne
rable MrpeSyn)tati°n ^ Tei'rit°ires du Nord-Ouest.-(Hono-

14 10 mai 2e lecture (Bill S) Acte modifiant l’Acte adopté durant la présente
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No 46.

PROCÈS-VERBAUX

l'ES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Lundi, 13 mai 1901.

Les membres présents étaient
Président.L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER,

Les honorables messieurs

Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton) 
Wood

McHugh, 
McKay (Truro) 
McLaren, 
McMillan,

(C.M.G.),King, Miller,
Carling (Sir John), Kirchhoffer, Mills,
Casgiain Landerkin, O’Donohoe,

(de Lanaudière), Landry, Perley,
Casgrain (Windsor), Lovitt, Poirier,
Dandurand, Macdonald (I.P.-E.),Primrose,
Lever, Macdonald (Victoria)Prowse,
Dickey, McCallum, Scott,
Dobson, McDonald (C -B.),

Ferguson,
Gillmor,
Godbout,
Gowan (C.M.G.),

Allan,
Bernier.
Bolduc,
Boucherville, de

(Westmoreland),
Yeo,
Young.

/



Conformément à l’ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues :_

à fouinir es appareils téléphoniques aux personnes disposées à les acheter, dont les
principale de la compagnie ou do ses embranche-ne

ments, et

r3EESEE"j—1
Chambre de comité,

3 mai 1901.
• Lf c®mifé mix,° du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux Impres

sions du 1 arlement, a l’honneur de présenter son quatrième rapport.
Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants et recommande 

qu ils soient imprimés, savoir:—
rîwT01^0 h“PPlémc,1taire à Adresse du Sénat du 25 avril 1899,-demandant—
(1.) Un état du nombre d’acres de terre réservés pour des fins d’éducation dans 

a province du Manitoba et dans les Territoires du Nord-Ouest respectivement 
1 autorité du chapitre 54 des Statuts révisés du Canada, article 23.
NT Lc ,nombre d’acreB. vendus dans le Manitoba et dans les Territoires du
i ord-Uucst, les paiements faits et les montants restant dus sur ces ventes.

( .) Le montant total au crédit du dit fonds détenu par le Dominion, la nature 
des placements opérés et le taux d’intérêt en provenant.

(4.) Le montant avancé sur le principal pour venir en 
dans le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest.

(5.) Le montant rapporté au dit principal sur le produit de la vente des terres 
réservées pour les fins de l’enseignement et le montant actuellement dû au dit prin-

[t

sous

C

i

:aide à l’enseignement

,. "®t toute correspondance relative à quelque nouvelle avance à faire sur le
dit tonds scolaire, soit au Manitoba ou au conseil du Nord-Ouest. (Doc Sess )

87a. .Réponse supplémentaire à Adresse du 3 avril 1901,—Copie de toute corres- 
pondance, télégrammes et messages échangés entre le Bureau du Travail du gouver
nement et toutes personnes quelconques concernant la grève de Valleyfield, dans le 
comté de Leauharnois, Québec, en novembre dernier ; aussi, copie de toutes lettres, 
télégrammes et messages échangés entre le département de la Milice et les autorités 
municipales de Valleyfield ou aucun juge de paix, les autorités militaires à Montréal 
ou toutes autres personnes au sujet de la dite grève, et l’appel ou le paiement des 
loupes en cette occasion; aussi, un relevé des dépenses encourues par le gouver

nement fédéral en rapport avec la dite grève. (Doc. Sess.)
J1. .Réponse à Adresse du 3 avril 1901,—Copie de tous mémoires, réponses 

â ces mémoires et de toute correspondance entre le gouvernement des Territoires 
u Nord-Ouest ou aucun d ses membres, et le gouvernement du Canada ou aucun 

do ses membres, au sujet e la situation financière et constitutionnelle des dits 
-territoires du Nord-Ouest. (Doc. Sess.)

100. -Réponse à Adresse du 11 mars 1901,—Copie de tous ordres en conseil, 
règlements et autres documents, depuis le 1er janvier 1897, prescrivant ou indi
quant le percentage ou proportion, en valeur, du trafic qui pourrait être créé en 
paj s étrangers en ce qui concerne les articles pouvant bénéficier du tarif préfé
rentiel, et le percentage ou proportion, en valeur, du trafic qui doit être créé
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L’honorable Sir John Carling, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des
»=<îq-'îû".du p“lem‘“t- " *•*«•»•-w*.

Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :_
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dans lo Royaume-Uni; et aussi, énonçant et démontrant quelles affirmations ou 
déclarations sous serment doivent être faites par les exportateurs ou autres per
sonnes consignant ces articles à des importateurs canadiens ou par des personnes en 
Canada important ces articles de la Grande-Bretagne et de l’Irlande. {Doc. Sess.)

Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas 
imprimés, savoir :—

54a. Relevés, des montants en souffrance à compte des préemptions, pâturages, 
terrains boisés et miniers et autres terres fédérales.

58j. Réponse à Ordre du 7 février 1900,—Copie de toutes demandes, dossiers, 
rapports, lettres et mémoires concernant les lots miniers Nos 18 et 26 et 16 B men
tionnés aux pp. 197 et 204, y compris la lettre de.Alexander McDonald au major 
Walsh, pp. 197 et 198. (Enquête sur le Yukon, 1899.)

(a) Aussi, les dossiers ou papiers, les dates d’échéance des droits régaliens et 
quand les dits droits ont été perçus dans le district du Yukon en 1897 et 1898, dans 
le cas des lots et intérêts miniers de Alexander McDonald.

{b) Lettre de Alexander McDonald, en date du 20 juillet, p. 211 de l’enquête du 
Yukon.

(c) Etat ou rapport du major Walsh re droits régaliens, p. 211 do l’enquête du
Yukon.

(<2) Rapports et papiers concernant le cas de Jenkin Llewellyn, pp. 211, 212 et 
213 (même enquête).

(e) Rapports et papiers concernant les cas réglés d’après la décision du juge 
McGuire, p. 246 (même enquête).

(/) Rapports et papiers concernant le cas de Phil. Miller, p. 247 (même 
enquête).

{g) Rapports et papiers concernant le cas de Murphy, p. 247 (même enquête). 
58k. Réponse à Adresse du 4 mars 1901,—Copie du mémoire à Son Excellence 

le Gouverneur général et de toutes communications adressées au gouvernement du 
Canada ou à aucun de ses membres concernant les besoins du Territoire du Yukon, 
et de tous rapports, communications et ordres on conseil à ce sujet ou en rapport 

toute autre question traitée dans le dit mémoire.
89. Copie des formules des serments prêtés et des circulaires émises au sujet 

j du recensement de 1901.
90. Copie des soumissions pour approvisionnements destinés aux sauvages du 

Manitoba et des Territoires du Nord-Ouest pour l’exercice 1899-1900.
92. Copie de l’arrangement fait avec des compagnies de steamers pour un service 

■ d’emmagasinage à froid pendant les années 19uO et 1901.
93. Réponse à Ordre du 3 avril 1901,—Etat faisant connaître le coût de cons

truction du pont érigé par le gouvernement sur le canal de Lachine, à la Côte Saint- 
Paul ; aussi l’estimation de ce qu’il en coûterait pour reconstruire ce pont ou lui 
donner plus de solidité, dans le cas où cette estimation aurait été faite; et copie de

1 toutes pétitions et correspondance avec le gouvernement à ce sujet.
94. Réponse à Ordre du 11 mars 1901,—Copie de toute correspondance avec le

| département des Chemins de fer concernant la construction d’une ligne ferrée entre 
I Sydney et East Bay, dans le comté de Cap-Breton, et de tous rapports faits par le 
I département à ce sujet.

95. Réponse û Ordre du 11 mars 1901,—Etat indiquant la quantité de plaques 
d’appui de Servis pour traverses de chemins de fer achetées par le gouvernement 
depuis le 30 juin 1887, les personnes ou compagnies de qui elles ont été achetées, les

I quantités achetées, les prix payés, les dates des contrats et les dates des livraisons.
96. Réponse à Ordre du 11 mars 1901,—Copie de tous contrats concernant 

les améliorations à faire dans les cours du chemin de fer de Sydney et à la 
Jonction de Sydney-Nord. Aussi, relevé de tous prix payés par verge cube 
pour excavations dans la terre (de diverse nature) et le roc (de diverse nature), et 
pour les travaux de remblai, aux termes du dit contrat et en rapport avec les dites 
améliorations. Aussi, état indiquant les montants payés pour fossés, déboisement, 
nivellement et essartage par acre ou par cent pieds, ainsi que pour maçonnerie de

* ponceaux, murs de soutènement, barrières à bestiaux, passages à niveau, clôtures et 
barrières.

avec
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9Y. Réponse à Ordre du 3 avril 1901,—Etat indiquant le nombre de baux 
accordés pour des pouvoirs d’eau sur le canal Welland et son coursier d’alimenta
tion ; le nom des locataires; le montant de pouvoir accordé dans chaque cas et le site 
de ce pouvoir, le prix mentionné dans chaque bail, et la durée du loyer;’les noms 
des personnes actuellement en possession de ces baux; le montant des arrérages dus 
s il en esk sur chaque loyer, et depuis combien d’années ces arrérages s’accumulent’

98. Réponse à Adresse du 4 mars 1901,—Copie de tous comptes, arrangements' 
reçus et pièces justificatives en rapport avec le règlement do la pétition de droit’ 
dans 1 affaire des Commissaires du Havre de Pictou vs La Reine, qui a été terminée 
par voie de paiement en 1898.

99. Réponse à Adresse du 11" mars 1901,—Copie de toute correspondance entre 
les autorités canadiennes et britanniques au sujet des commissions à donner aux 
officiers canadiens servant dans l’armée britannique.

Votre comité recommande, sur le rapport d’un sous-comité, que MM R B 
Davidson et T. W. Alexander, du bureau de distribution de la Chambre des' Com
munes, reçoivent une augmentation de cinquante piastres chacun, et que M. Aug 
Lemay, messager dans le dit bureau, reçoive un montant additionnel de vingt-cinq 
piastres ; les dites augmentations devant dater du 1er juillet 1901.

\ otre comité recommande aussi l’achat d’un clavigraphe pour usage dans le 
susdit bureau de distribution, et qu’une communication par téléphone soit établie 
entre le dit bureau et les voûtes dans le soubassement.

Votre comité recommande de plus qu’un nombre suffisant do listes des sénateurs 
et députés du parlement, brochées, soit imprimé pour être distribuées parmi les 
membres de la presse et autres, inscrits sur la liste de distribution, qui ont actuelle
ment droit à recevoir les publications parlementaires.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN CARLING

Président.

Sur motion de l’honorable Sir John Carling, secondé par l’honorable M Dickey’ 
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (22) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer de la Colombie et de l’Ouest”, a été lu la tioisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre dos Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (73) intitulé : “ Acte constituant en cor

poration la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon ”, a 
été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rondo à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

I

11

Conformément à l’ordre du jour, le bill (83) intitulé: “ Acte constituant 
poration la Compagnie du chemin de fer Central de Kootenay,” a été lu la troisième 
fois.

en cor-

La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se ronde à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement. c
Conformément à l’ordre du jour, le bill (59) intitulé : “ Acte constituant en cor

poration la Compagnie du chemin de fer de la Similkameen à Kéréméos,” a été lu la 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il ? ht
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Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément^àJ’ordre du^jour,^le^bill^(87)^intitulé^“^Acte^à,^ffet^de^us^onner

Eastern,’’ sous le nom de “ Compagnie du chemin de fer du Manitoba, a été lu a 
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il r
Ordonné que' le^rcffierrende à la Chambre dos Cbmmunes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (26) intitulé : “ Acte concernant la Com

pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ” a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il.
Ordonné^ que°îe°greffier sf rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill i-ans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (107) intitulé 

laissaire des brevets à faire droit à John Abell , a été u 
La question a été posée, ce bill passera-t-il !
Ordonné*5 qte'legreffior so rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’o.-dre du jour appelant la seconde lecture du bill (127) intitulé :

Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (131) intitulé : ■■

concernant les juges des Cours provinciales”, a été lu une sec°nde,fo'®- ...
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

“ Acte autorisant le Com-

“ Acte modi-

“ Acte modifiant l’Acte

grammes et lettres et dans un affidavit de M Herman Henry Cook, de nature à 
porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat, ayant été u

Sur motion de Vhonorable M. Ferguson, secondé par l’honorable M. Kirehhoffci,
il a été

Ordonné, qu’il soit remis à mercredi prochain.
loisir, et s’est 

Acte modifiantConformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée 
formée en comité général relativement au bill (121) intitulé : 
de nouveau 1 Acte des postes.”

(ifn comité.)

Chambre sans amendement. ,
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

. L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 
bill (Q) intitulé : “ Acte à l’effet de modifier de nouveau le Code criminel, loa-j, 

ayant été lu,
au
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S,n°„tq«lîîïïft IS? 1,h0n0"ble M- S““. » » <«
j- ,fu jour aPP?,laut 'a seconde lecture du bill (R) intitulé: “ Acte à l’effet
Oue™t," ayantéMÎJ^11 concernant la représentation des Territoires du Nord.

Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M 
Ordonné, qu il soit remis à demain. Vidal, il a été

Conformément à l’ordre du jour, le bill (S) intitulé: “Acte modifiant l’Acte 
adopté durant la présente session, intitulé: ‘Acte constituant en corporation la Com
pagnie du chemin de fer de Fort Qu’Appelle,’ ” a été lu la seconde fois.

Sur motion de 1 honorable M. Perley. secondé par l’honorable M Vidal il a été
graphetet Havres!6 ^ 8°U‘t'enVOyé au comité permanent des Chemins de fer, Télé-

Ij honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté 
adresse dn Sénat en date du 9 mai 1901, demandant les ocument ordinaux corn- 
prenant les cahiers 1, 2 et 3, au sujet des superstructures des deux ponts construits 
sur le canal Lachine, à la rue Wellington, Montréal, ainsi que les dessins et l’annexe 

Ordonné, qu elle so't déposée sur la table, et elle est comme suit:—
( Voir Documents de la Session No

Sénat réponse à une

•)
H’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à une 

de^oumissioim reçues^ar te mîntstère^des PMt^pour le'transpoi-t’des^ânes’^tre

éteéndondné.P°UV 6 tranSp°rt de Ces malle8’ et 1(3 DOm de la personne à qui le contiat a

Ordonné, qu’elle soit déposé sur la table et elle est comme suit:—
( Voir Documents de la Session No .)

Le°Sénat"s™ s t * ^ ^ l,honoral:)le secondé par l’honorable M. Scott,

C 
g

dCL
 2
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AFFAIRES DE ROUTINE.
Mardi, 14 mai 1901.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MARDI. 14 MAI 1901.1901.

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant.
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

1

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ribtigouche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres ; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu’il se fasse 
une enquête juste et impartiale par une personne compétente.

Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 
attirer votre attention sur les faits suivants:—

1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et la visite rare
ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante
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aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter à 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l'agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait lorcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j'en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,

ces

Votre fidèle et obéissant serviteur,
ALEX. MARCHEL,

Chef.

Et qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Eistigouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cotte enquête?
S’il n'y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand?
Si non, pourquoi ? •

Par l’honorable E. Landry:

8 mai—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant:—

Saint-Charles, 4 mai 1901.

2

A l’honorable P. Landry,
Sénateur.

Monsieur,—Le recensement étant fini dans ma localité et 
l’énumérateur n’étant pas entré chez moi, je désirerais savoir de 
vous ce qu’il y a à faire. J’appartiens à l’arrondissement de 
votation No 1, Saint-Charles. L’énumérateur était le Dr O. E. 
Perron ; il ne pouvait pas m’oublier, étant mon confrère et presque 
mon voisin. Ma famille se compose de sept personnes qui ne 
peuvent être sur le recensement, personne n’ayant été vu à ce 
propos. Mes opinions politiques sont probablement la cause de 
ce que j’ai été ignoré. Que dois-je faire pour avoir justice.

J’ai l’honneur d’être votre tout dévoué,
C. H. PLANTE, M.D.

Puis il s’informera—
1. Si le gouvernement a l’intention d’ordonner à l’officier 

chargé de faire le recensement dans l’arrondissement No 1 de la 
paroisse Saint-Charles, comté de Bel léchasse, de faire son devoir 
en allant à domicile recueillir les renseignements qu’il est obligé 
d’avoir?
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2. Si le gouvernement ne donne pas un tel ordre, quelle voie 
va-t-il’ suivre pour obtenir les renseignements nécessaires ?

Par l’honorable M. Drummond :

3 9 mai-Qu’il demandera quelles sont les intentions du gouvernement au sujet de
l’achat de la propriété située à Québec, connue sous le nom de 
Plaines d’Abraham, et la proposition d’en faire un parc public r

Par l’honorable M. Miller :

4 10 mai—Que, SSlM"= .

Que ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième .ois mais 
qu’il soit amendé par retranchement des mots “ et sera censé avoir 
fait partie du dit acte du jour où celui-ci est devenu loi 
l’article 2, par intercalation des mots “ cinq cent dans le blanc 
que porte ce même article, et par addition des articles suivants :

“ 4. Nuis taux supérieurs, pour chaque classe de services télé- 
phoniques, aux taux en vigueur le 30 juin 1892 pour ces services 
dans les municipalités du Canada respectivement, sauf les dispo
sitions ci-après, (a) pour les correspondances à longue distance, (6) 
pour le loyer des téléphones aux abonnés, ou pour tout autre objet 
quelconque, ne seront exigibles, payables ou recouvrables dans 
aucune telle municipalité; et toute somme payée en sus de ces 
taux après le 30 juin 1901, pourra être recouvrée par les abonnés 
par une action devant toute cour de juridiction compétente, ou 
pourra être déduite des taux non payés.

“ 5. Dans toute municipalité, ces taux pourront etre augmen
tés ou diminués par arrêté du Gouverneur en conseil sur la 
demande de la compagnie ou de toute municipalité intéressée ; et 
ci-après, les taux ainsi prescrits seront les taux autorisés par ce 
acte jusqu’à ce qu’ils soient de nouveau fixés de la meme manière 
par le Gouverneur en conseil. Le mot “taux dans cet Ac e 
s’appliquera non seulement aux taux exigés pour le loyer ou 
l’usage des appareils téléphoniques, mais aussi aux taux des com
munications entre une personne dans une municipalité et une 
autre personne dans une autre municipalité, communément dési
gnées sous le nom de correspondances à longue distance.

Par l’honorable M. Miller :

5 7 mai—Que, lors de la troisième lecture du bill concernant la Compagnie Cana
dienne de Téléphone Bell, il proposera que ce bill soit de nouveau
modifié par addition de l’article suivant : n

u 6. Le gouverneur en conseil pourra renvoyer toute te e 
“demande à un arbitre-juge ou autre fontionnaire de jus ice, 
“ chargé de procéder à une enquête, rendre décision et taire rap- 
“ port,”

1 EDOUARD VIL

concer-

”, dans

le
ie
E,
ie

le

POUR VENDREDI, 17 MAI 1901» 

Par l’honorable M, Macdonald (C.B.) :let In E 13 mai—Qn’il attirera l’attention du gouvernement sur le conflit qui s est élevé
entre la Puissance et les provinces, au sujet du contrôle à exercer 
sur les pêcheries ; et qu’il demandera si le gouvernement fédéral
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al intention de donner suite au jugement du comité judiciaire du 
Conseil pnvé en (réglant la question des attributions respectives 
de la Puissance et des provinces ; ou si le gouvernement fédéral 
contestera le droit des provinces de prendre le contrôle des pêche
ries, sous 1 autorité d’une législation et de règlements basés 
jugement du Conseil privé, lequel est conçu en ces termes •

“ Que les lits des rivières et des lacs (qui n’ont pas été concé- 
clés) appartiennent à la province où ils sont situés ;

“ Que les eaux de ces rivières et lacs et les poissons qui s’y 
trouvent sont aussi la propriété de la province :

“ Que province est exclusivement investie du pouvoir de 
donner des baux, licences et permis de pêche, et de recevoir des 
droits pour ces baux, licences et permis ;

“ Qu’une législature provinciale n’a pas le pouvoir d’établir 
de règlements et restrictions de pêche, ni d’une manière générale
tueHu'imê'16 ^ gouvernement fédéral n’ait jugé à propos de sta-

sur le

“ Qu’une législature provinciale a le pouvoir d’intervenir en 
matières de pêcheries, en tant qu’elles rentrent dans la catégorie 
de propriétés et de droits civils, ou dans la catégorie des sujets 
assignés aux législatures provinciales ; et

“ Qu’une législature provinciale peut imposer un droit de 
permis de pêche, dans le but de créer un revenu pour les fins pro
vinciales.” ‘

ORDRES DU JOUR.

Note. Les lettres A. t. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
était eu anglais ; r. qu il 1 était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MARDI, 14 MAI 1901.
Premier ordre.

J mai Reprise du débat ajourné sur la prise en considération des amendements 
faits par le comité des Banques et du Commerce au (Bill F) Acte 
concernant la Compagnie canadienne de téléphone Bell.—(Hono
rable M. Scott.)-A.F.

13 mai 3e lecture (Bill 121) Acte modifiant de nouveau l’Acte des Postes.— 
(Honorable M. Mills.)—A.F.

10 mai Comité de toute la Chambre (Bill 63) Acte modifiant l’Acte du cens élec
toral de 1898.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

10 mai Comité de toute la Chambre (Bill 64) Acte modifiant l’Acte des élections 
fédérales.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

13 mai Comité de toute la Chambre (Bill 131) Acte modifiant l’Acte concernant 
les juges des cours provinciales.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

2

3

4

5
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6:13 mai—Comité de toute la Chambre (Bill Q) Acte à l’effet de modifier de 
la Code Criminel, 1892.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

7 10 mai—2e lecture (Bill E) Acte à l’effet de modifier de nouveau l’Acte concer
nant la représentation des Territoires du Nord-Ouest.—(Hono
rable M. Perley.)—A.F.

nouveau

POUB MEECEEDI, 15 MAI 1901.

13 mai—2e lecture (Bill 127) Acte modifiant l’Acte concernant les épizooties.— 
(Honorable M. Mills.)—A.F.

13 mai—Prise en considération du,rapport du comité spécial nommé pour faire 
une enquête au sujet des déclarations contenues dans certains 
télégrammes et lettres et dans un affidavit de M. Herman Henry 
Cook, de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du 
Sénat.—(Honorable Sir Mackenzie Bowell.)

1

2
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No 47.

PROCES-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mardi, 14 mai 1901.

Les membres présents étaient

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Fiset, McCallum,
Gillmor, McDonald (C.-B.), Shehyn,
Godbout, McHugh,
Gowan (C.M.G.), McKay (Truro),
Hingston McLaren,

(Sir William),McMillan,
Kerr, Merner,

(Sir Mackenzie),King, Miller,
Carling (Sir John), Kirchhoffer, Mills,
Casgiain Landorkin, O’Brien,

(de Lanaudière), Landry, O’Donohoe,
Casgrain (Windsor), Lovitt, Perley,
Dever, Macdonald (I.P.-E.),Poirier,
Dickey, Macdonald ( Victoria)Primrose,
Dobson, MacKay (Alma), Prowse,
Ferguson,

Scott,Allan,
Baker. Snowball,

Sullivan,
Templeman,
Thibandeau

(de la Vallière),

Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

(O.M.G.),
Bowell Vidal,

Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

(Westmoreland),
Yeo,
Young.
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Prières.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:—
Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell:—De la corporation du village d’Ailsa 

-Craig, dans la province d’Ontario.
L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres Permanents, 

a présenté son vingt-quatrième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:—

SÉNAT,
Chambre de comité No 8,

Mardi, 14 mai 1901.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son 

vnigt-deuxième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et il a trouvé suffisant l’avis 

donné de chacune d’elles:—
De la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Kive Nord, deman

dant un acte qui .’autorise à construire une ligne de chemin de fer allant de la ville 
de Sudbury vers le nord-est, cinquante milles, jusqu’au lac Tamagaminguo, et d’un 
point sur la ligne de la compagnie dans le township de Drury ou Hyman, vers le 
nord-ouest, cinquante milles, et à d’autres tins ;

De Darcy Scott, et autres d’autres lieux, demandant un acte qui les constitue en 
corporation et les autorise à acquérir des forces hydrauliques en Canada, à les 
exploiter, louer ou aliéner, à se fusionner avec toute autre compagnie de même 
nature, à construire une voie ferrée et à d’autres objets;

De la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud, demandant un acte qui con
firme les titres de la compagnie à la propriété delà ligne appelée “Chemin de fer 
Montréal et Sorel,” Grand Oriental et partie de la ligne “ Montréal et Atlantique ” ; 
qui l’autorise à émettre des obligations ; et qui prolonge le délai accordé pour le 
parachèvement du dit chemin de for;

De Mary Agnes Sniverley et autres, de Toronto, demandant un acte qui les 
constitue en corporation sous le nom de “Association d’infirmières du Canada”;

De la Compagnie de pouvoir hydraulique et d’estacades des Grandes-Chutes, 
demandant un acte qui prolonge le délai fixé pour l’achèvement des travaux de la 
compagnie ;

De Henry Purdon Bell et autres, delà province de la Colombie-Britannique, 
demandant un acte qui les constitue en corporation et les autorise à construire un 
chemin de for depuis un point situé sur le chemin de fer Canadien du Pacifique à ou 
entre Ashcroft et Kamloops Lake jusqu’à la route près de 100 mile House, et à 
d’autres fins ;

Du conseil de la cité de Saint-Jean, province du Nouveau-Brunswick, deman
dant un acte à l’effet d’attribuer certaines plages à la dite cité.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, 

a présenté son vingt-cinquième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:—

Sénat,
Chambre de comité N ° 8,

Mardi, 13 mai 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur do présenter son vingt- 

cinquième rapport.
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examiné la pétition d’Eudora Sibbald, demandant la permission 
de présenter une pétition en obtention d’un acte qui autorise le commissaire des 
de Prés®u"‘ P, terme du brevet No 25018, nonobstant 1 expiration du délai
brevets à Prolo°g , pétitions pour bills privés ; votre comité a trouvé suffisantes

Votre comité a

der la permission demandée.
Le tout respectueusement soumis,

THOS. McKAY,
Président.

Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal il a été 
Ordonné que la cinquante-deuxième règle du Sénat soit suspendue îel.itivemen 

à la pétition d’Eudora Sibbald, suivant la recommandation énoncée dans le vingt- 
cinquième rapport du comité permanent des Ordres permanents.

un acte qui autorise \e commissaire des brevets à prolonger le terme du brevet No

25018, soit maintenant lue et reçue.
La dite pétition a alors été lue par le greffier, et reçue.

ité permanent des Ordres permanents,L’honorable M. McKay (Truro), du 
présenté son vingt-sixième rapport.

Ordonné qu’il soit reçu, et 
Il a été alors lu par le greffier comme suit:

corn

Sénat,
Salle de comité No 8,

Mardi, 14 mars 1901.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son

vi"gVotre^omitélfexàminé la pétition do la Compagnie du chemin de fer le Grand 
Nord du Canada demandant un acte à l’effet de modifier l’Acte constituant en cor
poration la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord du Canada et les actes qui

part6 èt driSLÎ^lTnomdeVéri?"?’, et7e! obligations émises par la compa

gnie’pour lèvent construit sur l’Ottawa, et garanties par un acte de ûdéicommis et 
d’hvnothèauo en date du 1er janvier 1900, par et entre la compagnie d une part et la 
Central Trust Company, de New-York, d’autre part, et désignées sous le nom de séné 
“B auront ran? égal, pari pas.u, tant sur le chemin de fer de la compagnie que 
sur le pont sur l’Ottawa, et que les revenus du chemin de fer et du pont sei ont tiaités 
et coSiriomme »,» même garantie pour mute, le, obligation, de. des «Sr.ee

A Que le,u le, fidéicommititiaire, oour le, porto.tr, d’obligations de, ^rtes “ A 
et “ B ” pourront, au cas de défaut par la compagnie, vendre ensemble le chemin d 
fer et le pont sur l’Ottawa pour un seul prix qui sera distribué indistinctement parmi 
l«s porteurs d’obligations des séries “A” et “ B ”, en proportion de leurs obligations 

pectives- et si le chemin de fer ou le pont sont vendus séparérnent les porteurs 
d’obliirations des séries “ A ” et “ B ” auront, sans distinction, le droit de prendre 

■é : ran^quànt au p8rix réalisé, en proportion de’leurs obligations respect,ves.

SB’

ni»i

res
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Votre comité a constaté qu’il n’y a pas eu de publication d’avis dans la Gazette 
du Canada ni dans aucun journal local.

On a établi devant votre comité que la nécessité de la mesure demandée s’est 
produite trop tard pour qu’on ait pu en donner avis dans les délais réglementaires 
Gomme il s agit d une matière d’économie interne et que toutes les parties intéressées 
sont tombées d’accord, votre comité recommande de suspendre les 49me et 50me 
règles, d autant que le comité qui sera saisi du bill pourra voir à ce que personne 
n’éprouve de préjudice.

' Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.

Sur motion de l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Shehyn, il

Ordonné, que les quarante-neuvième et cinquantième règles du Sénat soient sus
pendues relativement à la pétition de la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord 
du Canada, demandant un acte à l’effet de modifier l’Acte constituant en corporation 
la Compagnie du chemin de fer le Grand Nord du Canada et les actes qui l’amendent 
en décrétant que nonobstant les dispositions de la clause 13 du chapitre 40 des actes 
du parlement du Canada, 1892 (55-56 Vic., chap. 40), les obligations émises par la 
compagnie et garanties par le chemin de fer, à l’exclusion du pont sur l’Ottawa, par 
acte de tidéicommis et d’hypothèque en date du 1er janvier 1900, par et entre la 
compagnie d’une part et le Central Trust Company, do New-York, d’autre part et 
désignées sous le nom de série “A ”, et les obligations émises par la compagnie pour 
le pont construit sur 1 Ottawa, et garanties par un acte de tidéicommis et d’hypo
thèque en date du 1er janvier 1900, par et entre la compagnie d’une part et la Central 
lrust Company, de New-York, d’autre part, et désignées sous le nom de série “B” 
auront îang égal, pari passu, tant sur le chemin de fer de la compagnie que sur le 
pont sur l’Ottawa, et que les revenus du chemin de fer et du pont seront traités et 
considérés comme une même garantie pour toutes les obligations des deux séries 
“A et “B”.

a été

Que le ou les fidéicommissaires pour les porteurs d’obligations des séries “A” 
et “ B” pourront, au cas de défaut par la compagnie, vendre ensemble le chemin de 
fer et le pont sur 1 Ottawa pour un seul prix qui sera distribué indistinctement 
parmi les porteurs d’obligations des séries “A” et “B”, en proportion de leurs obli
gations respectives ; et si le chemin de fer u le pont sont vendus séparément, les 
porteurs d obligations des séries “A” et B ” auront, sans distinction, le droit de 
prendre rang, quant au prix réalisé, en proportion de leurs obligations respectives, 
suivant la recommandation énoncée dans Je vingt-sixième rapport du comité perma
nent des Ordres permanents.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (29) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte des terres fédérales,” et informer cette 
Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le 
Sénat au dit bill, sans amendement.

(

Ln message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (117) 
intitulé : “ Acte concernant l’empaquetage ou la vente de certaines denrées,” auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Snowball, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

]
1

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (122) 
intitulé “ Acte modifiant l’Acte d’inspection générale,” auquel elle demande le con
cours du Sénat.

-Lie dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, qne le dit bill soit lu la seconde fois demain.

i
B
G

O -
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (133) 
intitulé : “ Acte relatif aux pensions de l’état-major permanent et des officiers et
simples soldats Je la milice permanente et à d’autres fins,” auquel elle demande le
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. „ ..... .. ...
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
L’honorable M. Landry a attiré l’attention du gouvernement sur le document 

suivant :— Saint-Charles, 4 mai 1901.
A l’honorable P. Landry,

Sénateur.
Monsieur,—Le recensement étant fini dans ma localité et 1 énumérateur n étant 

pas entré chez moi, je désirerais savoir de vous ce qu’il y a à faire. J appartiens à 
l’arrondissement de votation No 1, Saint-Charles. L énumérateur était le -Lh O. L. 
Perron ; il ne pouvait pas m’oublier, étant mon confrère et presque mon voisin. Ma 
famille se compose de sept personnes qui ne peuvent être sur le recensement, per
sonne n’ayant été vu à ce propos. Mes opinions politiques sont probablement la 
cause de ce que j’ai été ignoré. Que dois-je faire pour avoir justice.

J’ai l’honneur d’être votre tout dévoué,
C. H. PLANTE, M.D.

Puis il a demandé—
1. Si le gouvernement a T ,

recensement dans l’arrondissement No 1 de la paroisse Saint-Charles, comté de 
Bellechasse, de faire son devoir en allant à domicile recueillir les renseignements 
qu’il est obligé d’avoir ?

2. Si le gouvernement ne donne pas 
obtenir les renseignements nécessaires ?

Débat.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a repris le débat ajourné sur la 

prise en considération des amendements faits par le comité permanent des Banques 
et du Commerce au bill (F) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie canadienne 
de téléphone Bell

Après un nouveau débat.
L’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M Perley, a proposé :
Que le second amendement soit agréé. j
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, la Chambre s est 

divisée et les noms ayant été demandés ils ont été pris comme suit :—
Contents :

Les honorables messieurs

l’intention d’ordonner à l’officier chargé de faire le

tel ordre, quelle voie va-t-il suivre pourun

ThibaudeauO’Brien,
Scott,
Shehyn, 
Snowball, 
Sullivan,

Non-contents :
Les honorables messieurs

Casgrain (de Lanaudière),Kirchhoffer,
Dever, Macdonald (Victoria),
Godbout, MacKay (Alma),
Hingston (Sir William), McHugh,
Kerr, Mills,

(de la Vallière),
Wark, 
Watson, 
Yeo, et 
Young.—20.

N

O’Donohue,
Power (Président), 
Prowse,
Templeman,
Perley, et
Wood (Westmoreland), 

—27.

McCallum, 
McDonald (C. B.), 
McKay (Truro), 
McLaren, 
McMillan, 
Merner,
Miller,

Casgrain (Windsor), 
Gillmor,
Gowan, (C.M.G.), 
King,

Allan,
Armand,
Baker,
Bernier,
Boucherville, de, (C.M. G), Landry, 
Bowell (Sir Mackenzie), Lovitt, 
Carling (Sir John), Macdonald (P.E.I.),
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Ainsi elle a été résolue dans la négative.
Alors sur motion de l’honorable M. Kirehhoffer, secondé par l’honorable M. 

Macdonald (Victoria), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (121) intitulé: “Acte modi
fiant de nouveau l’Acte des postes ’’, ayant été lu,

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à demain.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 
au bill (63) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte du cens électoral de 1898 ”, ayant été

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, qu’il soit remis à lundi prochain.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

lu,
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AFFAIRES DE ROUTINE.
Mercredi, 15 mai 1901.

Pétitions à lirePétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

POUR MERCREDI, 15 MAI 1901.1901.
Par l’honorable M. Landry :

1 22 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document .VVT 
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristigouche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes. 
Messieurs,-Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici et avec l’entière approbation des membres du conseil de la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler it vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a
refusé de lui accorder. .__ ,

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, a 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant es 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que es 
réponses du ministère à ces lettres; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit,.comme pupille du gouvernement de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu il se fasse 
une enquête juste et impartiale par une personne compétente. _ 

Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire
attirer votre attention sur les faits suivants: .

1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et il la visite rare
ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante
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aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre do porter à 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers; 
mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite do l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement 
trouvait torcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir que, mettant de côté toutes considérations politi
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,
Chef.

Et qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainte-Anne de Ristigouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête?
S’il n'y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand?
Si non, pourquoi ?

Par l’honorable M. Drummond :

9 mai—Qu’il demandera quelles sont les intentions du gouvernement au sujet de
l’achat de la propriété située à Québec, connue sous le nom de 
Plaines d’Abraham, et la proposition d’en faire un parc public ?

Par l’honorable M. Miller:

10 mai—Que, lors do la motion pour la troisième lecture du bill (F) Acte concer
nant la Compagnie canadienne de téléphone Bell, il proposera:

Que ce bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, mais 
qu’il soit amendé par retranchement des mots “ et sera censé avoir 
fait partie du dit acte du jour où celui-ci est devenu loi’’, dans 
l’article 2, par intercalation des mots “ cinq cent ” dans le blanc 
que porte ce même article, et par addition des articles suivants :

“ 4. Nuis taux supérieurs, pour chaque classe de services télé
phoniques, aux taux en vigueur le 30 juin 1892 pour ces services 
dans les municipalités du Canada respectivement, sauf les dispo
sitions ci-après, (a) pour les correspondances à longue distance, (b) 
pour le loyer des téléphones aux abonnés, ou pour tout autre objet 
quelconque, no seront exigibles, payables ou recouvrables dans 
aucune telle municipalité; et toute somme payée en sus de ces 
taux après le 30 juin 1901, pourra être recouvrée par les abonnés 
par une action devant toute cour de juridiction compétente, ou 
pourra être déduite des taux non payés.

ces

se

2

3



“ L’appareil mentionné dans cette annexe est celui 
le nom de Standard Bell Telephone Wall Set, consistant en une 
cloche magnétique, un transmetteur Make et un téléphone Bell.

Echanges de 100 abonnés, ou moins............ $25 par année.
100 à 250 “ 9
250 à 500 
500 à 1,000 

1,000 à 2,000 
2,000 à 3,000 
3,000 à 5,000 

Au-dessus de 5,000
“ Une réduction de trente-trois et un tiers pour cent sut ces 

tarifs sera faite, quand les instruments seront placées dans des 
résidences particulières et ne seront pas employés, en tout ou en 
partie, pour des fins d’affaires.

“ Les tarifs ci-dessus s’appliqueront aux abonnés demeurant 
dans le rayon d’un mille du bureau d’échange de la compagnie la 
plus proche, dans toute cité ou ville.

“ Aux endroits où il existe un service à prix fixe et ou l’abonné 
paye une somme annuelle pour le loyer de l’appareil et un prix 
déterminé par appel pour service d’échange, les tarifs n’excéde
ront pas deux cents et demi par appel de sortie, et le tarif actuel 
pour le loyer de l’appareil ne sera pas augmenté sans le consente
ment du Gouverneur en conseil.

connu sous

<<
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“ 5. Dans toute municipalité, ces taux pourront être augmen
tés ou diminués par arrêté du Gouverneur en conseil sur la 
demande de la compagnie ou de toute municipalité intéressée ; et, 
ci-après, les taux ainsi prescrits seront les taux autorisés par cet 
acte jusqu’à ce ^u’ils soient de nouveau fixés de la même manière 
par le Gouverneur en conseil. Le mot “taux” dans cet Acte 
s’appliquera non seulement aux taux exigés pour le loyer ou 
l’usage des appareils téléphoniques, mais aussi aux taux des com
munications entre une personne dans une municipalité et une 
autre personne dans une autre municipalité, communément dési
gnées sous le nom de correspondances à longue distance.”

Par l'honorable M. Miller :

4 7 mai—Que, lors de la troisième lecture du bill concernant la Compagnie Cana
dienne de Téléphone Bell, il proposera que ce bill soit de nouveau 
modifié par addition de l’article suivant :—

“ 6. Le gouverneur en conseil pourra renvoyer toute telle 
“ demande à un arbitre-juge ou autr^ fontionnaire de justice, 
“ chargé de procéder à une enquête, rendre décision et faire rap- 
“ port ”

Par l’honorable M. Kirchhoffer :

5 14 mai—Que tous les mots après le mot “suivants,” dans l’amendement proposé 
par l’honorable M. Miller, soient retranchés et remplacés par ce 
qui suit :—

“ Les tarifs de la compagnie pour "le service d’échange télé
phonique ne seront pas plus élevés que ceux mentionnés dans 
l’annexe A de cet Acte, et ces tarifs ne seront pas augmentés sans 
le consentement du Gouverneur eu conseil.

“ Annexe A.

O
 Ü

t O
 Üi

 O
 Ü

i O



472 proues- . erbaux. A 1901

“L’abonné, en ces endroits, aura la liberté de s’abonner soit 
d après le système à prix fixe, ou d’après le tarif ci-dessus 
tionné. men-

Pour les lignes de longues distances entre les cités et villes 
le taux maximum n’exeédera pas trois quarts de cent par mille 
pour une conversation de trois minutes ; mais le minimum de prix 
pour telle conversation sera de vingt cents.”

POUR JEUDI, 16 MAI 1901. 

Par l’honorable M. Landry :

1 14 mai—S’informera si le gouvernement 
forme de requête au ~

a reçu quelque pétition demandant, sous 
Gouverneur général le désaveu du Bill No 

162 de Québec lequel supprime d’un trait les contestations d’élec
tions et toutes les actions pénales nées au cours des dernières élec
tions provinciales en décembre 1900.

Par qui est faite cette demande en désaveu ?
Sur quoi est-elle basée, et quels sont les motifs invoqués pour 

obtenir le désaveu de cette loi ?

POUR VENDREDI, 17 MAI 1901- 

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

1 13 mai—Qn’il attirera l’attention du gouvernement sur le conflit qui s’est élevé 
entre la Puissance et les provinces, au sujet du contrôle à exercer 
sur les pêcheries ; et qu’il demandera si le gouvernement fédéral 
a 1 intention de donner suite au jugement du comité judiciaire du 
Conseil privé en réglant la question des attributions respectives 
delà Puissance et des provinces ; ou si le gouvernement fédéral 
contestera le droit des provinces de prendre le contrôle des pêche
ries, sous l’autorité d’une législation et de règlements basés sur le 
jugement du Conseil privé, lequel est conçu en ces termes :

“ Quo les lits des rivières et des lacs (qui n’ont pas été concé
dés) appartiennent à la province où ils sont situés ;

“ Que tes eaux de ces rivières et lacs et les poissons qui s’y 
trouvent sont aussi la propriété de la province :

“ Que la province est exclusivement investie du pouvoir de 
donner des baux, licences et permis de pêche, et de recevoir des 
droits pour ces baux, licences et permis ;

“ Qu’une législature provinciale n'a pas le pouvoir d’établir 
de règlements et restrictions de pêche, ni d’une manière générale, 
ni avant que le gouvernement fédéral n’ait jugé à propos de sta
tuer lui même ;

“ Qu’une législature provinciale a le pouvoir d’intervenir en 
matières de pêcheries, en tant qu’elles rentrent dans la catégorie 
de propriétés et de droits civils, ou dans la catégorie des sujets 
assignés aux législatures provinciales ; et

“ Qu’une législature provinciale peut imposer un droit de 
permis de pêche, dans le but de créer un revenu pour les fins pro
vinciales.”
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ORDRES DU JOUR

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qnH 
l’était en anglais ; F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MERCREDI, 15 MAI 1901.

14 mai—3e lecture (Bill F) Acte concernant la Compagnie canadienne de télé
phone Bell.— (Honorable M. Kirchhoffer.)—A.F.

14 mai—3e lecture (Bill 121) Acte modifiant de nouveau l’Acte des Postes.— 
(Honorable M. Mills.)—A.F.

13 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 131) Acte modifiant l’Acte concernant 
les juges des cours provinciales.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

13 mai—Comité de toutela Chambre (Bill Q) Acte à l’effet de modifier de nouveau 
la Code Criminel, 1892.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

i

10 mai—2e lecture (Bill R) Acte à l’effet de modifier de nouveau l’Acte concer
nant la représentation des Territoires du Nord-Ouest.—(Hono
rable M. Perley.)—A.F.

13 mai—2e lecture (Bill 127) Acte modifiant l’Acte concernant les épizooties.—■ 
(Honorable M. Mills.)—A.F.

1

2

3

4

5

6

7 13 mai—Prise en considération du rapport du comité spécial nommé pour faire 
une enquête au sujet des déclarations contenues dans certains 
télégrammes et lettres et dans un affidavit de M. Herman Henry 
Cook, de nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du 
Sénat.—(Honorable Sir Mackenzie Bowell.)

8 10 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 64) Acte modifiant l’Acte dos élections 
fédérales.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

14 mai—2e lecture (Bill 122) Acte modifiant l’Acte d’inspection générale._
(Honorable M. Scott.)—A.F.

14 mai—2e lecture (Bill 133) Acte relatif aux pensions de l’état-major permanent 
et des officiers et simples soldats de la milice permanente, et à 
d’autres fins.— (Honorable M. Scott.)—A.F.

9

10

POUR VENDREDI, 17 MAI 1901.

14 mai 2e lecture (Bill 117) Acte concernant ^’empaquetage ou la vente do 
taines denrées.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

1 cer-

POUR LUNDI, 20 MAI 1901.

114 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 63) Acte modifiant l’Acte du cens élec
toral de 1898.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
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No 48.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Mercredi, 15 mai 1901.
Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Primrose,
Prowse,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

McDonald (C.-B.) 
McHugh,
McKay (Truro), 
McLaren.

Dobson,
Ferguson,
Gillmor,
Godbout,
Gowan (C.M.G.),
Jones,

(C.M.G.),Kerr,
King,

(Sir Mackenzie),Kirchhoffer,
Carling (Sir John), Landerkin,
Casgxain Landry,

(de Lanaudière), Lovitt,
Casgrain (Windsor), Macdonald (I.P.-E.), 
Dandurand, Macdonald (Victoria)Perley,
Dover, MacKay (Alma), Poirier,
Dickey, McCallum,

Aikins,
Allan,
Baker,
Bernier,

McMillan,
Merner,
Miller,
Mills,
O’Brien, ,
O’Donohoe,
Owens,
Pelletier

Bolduc,
Boucherville, de

Bowel 1

(Westmoreland),(Sir Alphonse),
Yeo,
Young.
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Prières.

L’honorable Président a informé le Sénat que le greffier avait reçu un certificat 
du greffier de la Couronne en Chancellerie, et 

Il a élé lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit sur le journal, et il est comme suit :—

Bureau du greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada,
Ottawa, 15 mai 1901.

Le présent fait foi qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d’appeler 
au Sénat par lettres patentes, sous le grand sceau, en date du treizième jour de mai 
A.D., mil neuf cent un (1901), Arthur Miville Déchêne, écr, de Saint-Roch-des- 
Aulnaies, P.Q., pour la division de La Durantaye, dans la province de Québec, vice 
l'honorable John Jones Ross, décédé.

H. G. LaMOTHE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A S. E. St. O. Chapleau, éeuier,
Greffier du Sénat.

L'honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (J) intitulé : “Acte relatif aux demandes de 
Charles de chemins de fer”, a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité Mo 8,

Mercredi, 15 mai 1901.
Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été 

renvoyé le bill (J) intitulé : 11 Acte relatif aux demandes do chartes de chemins de 
fer”, a, conformément à l’ordre de renvoi du mardi, seizième jour d’avril dernier, 
examiné le dit bill, et a l’honneur de faire rapport que votre comité est en faveur du 
principe du bill ; mais que vu l’état avancé de la session, il .recommande que permis
sion soit accordée de le retirer.

Le tout respectueusement soumis.
GEORGE B. BAKER.

Président.

Sur motion de l’honorable M. Casgrain (de Lanaudièrc), secondé par l’honorable 
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté et le bill retiré.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins defer , Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (85) intitulé: “ Acte constituant en corporation 
la Compagnie du chemin de fer Central d’Alberta ”, a fait rapport qu’il avait exa
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion do l’honorable M. Watson, secondé par l’honorable M. Young, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois vendredi piochain.

L’honorable M. Baker,du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (H) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie 
électrique de Dawson-City (à responsabilité limitée) ”, a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit : —

sans

a été
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Sénat,
Chambre de comité, No 8,

Mercredi, 15 mai 1901.

Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été 
renvoyé par l’ordre du vendredi, dix mai courant, pour être pris de nouveau en 
sidération, sou rapport du trente avril dernier relatif au bill (H) intitulé : “
concernant la Compagnie électrique de Duwson-City (à responsabilité limitée) ; a, 
conformément au dit ordre, pris de nouveau le dit bill en considération, et il a l’hon
neur de faire rapport comme suit :

Votre comité a entendu les conseils des promoteurs du bill et ceux do la Compa
gnie des mines du Klondyke leurs opponents, et n’a pas pu trouver de raisons suffi
santes pour changer la décision contenue dans son rapport précédent.

Le tout respectueusement soumis.

con-
Acte

GEORGE B. BAKER,
Président.

Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 
Kirch hotter, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’honorabie M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havies, auquel a été renvoyé le bill (S) intitulé : “ Acte qui modifie l’Acte de la p.é- 
sente session intitulé: “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de 
fer de Fort-Qu’Appelle,” a fait rapport qu’il avait examiné ledit bill en entier, et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Perley, secou é par l’honorable M. Kirchhoffer,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.
L’honorable M. Bernier, du comité permanent du Compte rendu des Débats, a 

présenté son rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors la par le greffier comme suit:—

Sénat,
Chambre de comité No 2,

Mercredi, 15 mai 1901.

Le comité du Compte rendu des Débats a l’honneur défaire le rapport suivant:—
Votre comité recommande que pour la prochaine session du parlement, M. H. R. 

Holmden reste attaché au personnel des sténographes du Sénat aux appointements 
de trente piastres ($30) par semaine; mais il est entendu que l’on pourra cesser en 
tout temps de l’emploter pendant la session en lui donnant avis d’une semaine.

Ses devoirs consisteront à rédiger un compte rendu analytique des débats et 
délibérations des comités permanents et spéciaux du Sénat aux séances desquelles il 
assistera, et à livrer ce compte rendu aux correspondants de la presse pour y être 
publié à bref délai ;

Aussi, à préparer un compte rendu analytique des débats du Sénat, au cours des 
débats, et à remettre ce compte rendu aux correspondants de la presse une heure au 
plus tard après la levée do la séance, dans l’après-midi. Si la séance se continue dans 
la soirée, le compte rendu du débat de la soirée devra êire remis aux correspondants 
de la Dresse une heure au plus tard apiès l’ajournement du Sénat.

Votre comité recommande aussi que M. Peter McLeod et M. William Chapman 
soient pris pour aider temporairement M. Joseph Bouchard dans la traduction de 
l’arriéré des débats du Sénat, pour les sessions de 1900 et luOl, et qu’il leur soit alloué 
$1.50 pour chaque page de traduction.

Le tout respectueusement soumis.
T. A. BERNIER,

Président.
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Sur motion de l’honorable M. Bernier, secondé par l’honorable M. O’Brien, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat vendredi
prochain.

L’honorabie Sir John Carling, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
Communes relatif aux impressions du Parlement, a présenté son cinquième rapport. 

Ordonné qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

Chambre de comité,
10 mai 1901.

Le comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux Impres
sions du Parlement, a l’honneur de présenter son cinquième rapport.

Votre comité a fait une enquête minutieuse au sujet de certaines plaintes por
tant que la traduction, l’impression et la distribution des rapports des départements 
et des papiers du parlement, en langue française, sont retardés sans raison, et il 
constate que ces plaintes sont absolument fondées.

Les documents du parlement et les rapports administratifs, en langue française, 
sont imprimés et distribués de six à dix-huit mois après leur distribution en langue 
anglaise. Votre comité est d’avis que cet état de choses n’est pas à l’honneur d’un 
parlement où le français et l’anglais sont sur le même pied, et ne rend pas justice 
aux députés et à la partie de la population qui ont intérêt à consulter ces divers 
documents. Votre comité est convai eu que non seulement il est nécessaire d’opérer 
une réforme, mais qu’il serait possible de remédier à cei état de choses à peu de 
frais. Pour atteindre ce but, votre comité prend la liberté de recommander,—

(1) Que les rapports des départements devraient, autant qne possible, être com
plétés, au plus tard, quelques semaines après la clôture de l’année financière ;

(2) Que dans tout département dont le rapport est généralement copieux, il 
devrait y avoir un traducteur spécial qui traduirait le manuscrit anglais au fur et à 
mesure de la rédaction, afin que les copies anglaise et française pussent être envoyées 
à l’impression en même temps ;

(H) Que vu que le Bureau ne peut, avec son outillage actuel, exécuter les tra
vaux à faire, il soit construit une annexe permettant l’installation d’un matériel 
additionnel et des presses nécessaires, et donnant aux employés plus de facilités pour . 
exécuter les travaux du Bureau d’une manière efficace et économique.

En terminant, votre comité désire exprimer sa conviction que si ces recomman
dations sont mises à exécution, la traduction, l’impression et la distribution des 
rapports administratifs, documents du parlement et autres, en langue française, pour
raient être exécutés d’une manière assez rapide pour faire disparaître toute cause de 
plainte.

Le tout respectueusement soumis,
JOHN CARLING,

Président.

Sur motion de l’honorable Sir John Carling, secondé par l’honorable M. Wood 
(Westmoreland), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat vendredi 
prochain.

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à une 
adresse du Sénat en date du 2 mai 1901, demandant un état indiquant combien de 
JDoukhobors se sont fait inscrire pour des établissements do 160 acres de terre cha
cun ; dans quel district des Territoires du Nord-Ouest ils ont pris ces inscriptions ; 
qui est propriétaire des terrains sur lesquels sont établis les villages, ou qui a pris 
l’inscription pour ces terrains ; aussi, combien de permis de coupe de foin ont été 
donnés aux Doukhobors et pour quelle quantité à chacun ; dans quel district en par
ticulier ces permis ont été donnés ; combien de permis de coupe de bois ont été donnés
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Doukhobors, le nombre de cordes et les quantités accordées à chaque personneaux
qui pourra être désignée.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session No .)

Western’’ et la Compagnie de chemin de for de “ Waskada and North-Eastern, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, il

Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 
soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au d:t bill.

Sur motion de l'honorable M. Kirchhoffer, secondé par 1 honorable M. Perley. il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois, maintenant.
Le dit bi’ll a été lu la seconde fois en conséquence. ..
Sur motion do l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par 1 honorable M. Perley, il

a été

a été

a étéOrdonné, que le dit bill soit, renvoyé au comité permanent des Chemins de fer. 
Télégraphes et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (136) 
“ Acte modifiant l’Acte des chemins do 1er ”, auquel elle demande le con-intitulé : 

cours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois. ...
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (69) 

“ Acte constituant en corporation la Compagnie de force du Saint-Laurent , 
quel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. M ,, , -,
Sur motion do l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par 1 honorable M. I eilej, il

intitulé :
au

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (81) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Central d Algoma, vt à 
l’effet d’en changer le nom en celui de “Compagnie du chemin de fer Cential d Al
goma à la Baie d’Hudson ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dundurand, secondé par 1 honorable Sir Alphonse 

PeU Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde foie vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (D) intitulé: “Acte modifiant l’Acte du ferritoiro du Yukon et contenant de 
nouvelles dispositions pour l’administration de la justice dans ce territoire , et pour 
informer cette Chambre qu’elle a passé ce Bill avec divers amendements auxquels 
elle demande le concours du Sénat.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:—

( Voir Journal.)
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Sur motion do l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable Sir Alphonse Pelle
tier, il a été r

Ordonné, quo les dits amendements soient pris en considération par le Sénat 
vendredi prochain et que l’on en fasse imprimer des copies en nombre suffisant pour 
l’usage des membres du Sénat. 1

L’ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (F) intitulé: “Acte con
cernant la Compagnie canadienne de Téléphone Bell ”, ayant été lu,

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M, Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley il 

a été •
Ordonné, que le dit bill soit retiré.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (121) intitulé: “ Acte modifiant do nou
veau l’Acte des postes ”, a été lu la troisième fois

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est for
mée en comité général relativement au bill (131) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 
concernant les juges des cours provinciales.”

(En comité.)

Quelque temps apiès, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Baker a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit b ll soit lu la troisième fois vendredi prochain.

La Chambre, conformément à l’ordre du jour, s’est ajournée à loisir, et s’est for
mée en comité général relativement au bill (Q) intitulé : “ Acte à l’effet de modifier 
de nouveau le Code criminel, 1892.”

sans

(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
L’article premier a été lu et agréé.
L’article deuxième a été lu et amendé comme suit :
Page I, ligne 8. Après annexe., insérez ce qui suit :—
Article 2U5. Par substitution du paragraphe suivant au paragraphe six de cet 

article mis en vigueur par le chapitre 46 des Statuts do 1900 :—
“ 6. Le présent article ne s’applique pas—
(a) au partage par la voie du sort ou du hasard d’une propriété ou do biens 

possédés par indivis ou en commun, ou par des personnes ayant des droits indivis 
dans cette propriété ou ces biens ; ni

(b) aux loteries d’objets de peu de valeur das un bazar ou vente qui se tient 
pour une œuvre charitable ou religieuse, si les organisateurs ont obtenu la permis
sion de tenir du conseil municipal de la cité ou autre localité, ou du maire, reeve, ou 
autie principal officier do la cité, ville ou autre municipalité où le bazar a lieu, et si, 
les articles mis en loterie ont d’abord été mis en vente, et qu’aucun d’eux n'excède 
en valeur cinquante piastres.”

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable Sir Alponse Pelletier a fait rapport de la part du dit comité, qu’il 

avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec un amen
dement qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, qu’il soit reçu maintenant, et

:

:

F
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Le dit amendement a été tu par le greffier
Sur motion do l’honorable M. Mills, soconlé par 1 honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sn,6 motion de'îhmi orabbM. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles du Sénat soient sus

pendues ea tant qu’elles ont rapport au dit bill. ...
Sur motion do l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a élé posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue àans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (R) intitulé :

modifications à Y Acte de la représentation des Territoires du Nord-Ouest , a été
“Acte contenant de nou

velles
1U lasSur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Kirchhoffer, il

a étéOrdonné, que le dit bill soit renvoyé au comité général vendredi prochain.
“Acte modifiant l’ActeConformément à l’ordre du jour, le bill (127) intitulé .

“‘‘Tmolro'ÉÏÏon’odÂle M.'I'honcbU, M. Scott, il . été 
Ordonné,que ledit bill soit renvoyé à un comité général maidi prochain.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowel!, secondé par 1 honorable M.

Ordonné, que le rapport du comité spécial nommé pour taire une enquête au 
sujet des déclarations contenues dans certains télégrammes et lettres et dans un 
affidavit de M. Herman Henry Cook, de nature à porter atteinte aux privilèges et a 
la dignité du Sénat soit reçu.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement 
au bill (64) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte dos élections fédérales do 1 00 , ayan
été ‘sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 

Ordonné, qu’il soit remis à vendredi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (122) intitulé:

Scott^KCCondé Vh,„or„b,c M. Mil.,, il « été 

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité permanent vendredi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (133) intitulé: “Acte relatif aux pen
sions de l’état-major permanent et des officiers et simples soldats do la milice pei-
manente, et à d’autres fins ”, a été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé por l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général vendredi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (111) 

intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin dei for Interpro
vincial et de la Baie de James”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois. m m,.il «
Sur motion de l’honorable M. Jones, secondé par 1 honorable M. McHugh, il a

“ Acte modifiant l’Acte

été le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.Ordonné, que
Un message de la Chambre des Commues par son greffier, avec le bill (120) 

ntitulé . “ Acte concernant la Haute Cour subsidiaire de ’Ancien ordre des 
Forestiers dans la Puissance du Canada”, auquel elle demande le concours du Scna .



482 PEOCÈ S-VERBAUX. A 1901

Le dit bill a été lu la première fois.
. „ Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bo well, secondé par l’honorable M 

Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres 

nents, en conformité avec la règle cinquante-neuf du Sénat. perma-

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec le bill ('137') 
îutitulé : “ Acte concernant le département de l’imprimerie et de la papeterie 
publiques , auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain. a été

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (105) 
intitulé: “Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de 
Lamloops à Atlin ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Yeo, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois vendredi prochain.

Alors sur motion do l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M Scott le 
bénat s est ajourné à vendredi à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.
Vendredi, 17 mai 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTION S.

POUR VENDREDI, 17 MAI 1901.1901.

Par l’honorable M. Landry :

22 avril—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le document suivant.
adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Com
munes :—

1

Un appel au Parlement.

Réserve indienne,
Sainte-Anne de Ristioouche, P. Q.,

9 février 1901.
Aux membres du Sénat

et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant 

ici, et avec l’entière approbation des membres du conseil do la 
bande et aussi, à très peu d’exceptions, des hommes de la bande, je 
désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la justice et 
le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a 
refusé de lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simple
ment que vous fassiez apporter devant vous, pour les examiner, la 
pétition et les lettres que j’ai adressées au ministère durant les 
derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres ; et si, après examen, vous con
sidérez que la bande a droit, comme pupille du gouvernement, de 
demander qu’il soit fait une enquête au sujet des plaintes portées 
contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu il se fasse 

enquête juste et impartiale par une personne compétente. 
Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire 

attirer votre attention sur les faits suivants :—
1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et il la visite rare

ment. Quand il le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante

une
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aux affaires de la bande et, à mon avis, il ne possède pas l’instruc
tion et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de porter à 
affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. Il y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit 
d’élire un chef et un conseil pour administrer ses affaires. Une 
élection eut lieu à laquelle furent choisis un chef et des conseillers; 
mais, bien que souvent requis do ce faire, l’agent n’a jamais con
voqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l'agent, do sa négligence, et de 
son refus de convoquer une assemblée du conseil dans le but de 
faire les règlements nécessaires pour maintenir la paix et le bon 
ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la réserve.

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élec
tions fédérales, je no crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur 
refuser le traitement équitable auquel ont droit tous les sujets 
britanniques, même si, en le leur accordant, le gouvernement se 
trouvait forcé de destituer un do ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous 
demande de voir quo, mettant de côté toutes considérations politi
ques, le gouvernement administre les affaires de la bande en 
respectant les droits des individus.

J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,
Chef.

Et qu’il demandera si une enquête a été faite au sujet des 
plaintes portées contre l’agent des Sauvages de la. réserve de 
Sainte-Anne de Ristigouche ?

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête ?
S’il n’y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement 

se propose-t-il d’en faire une, et quand ?
Si non, pourquoi ?

Par l’honorable M. Drummond :

ces

• 2 9 mai—Qu’il demandera quelles sont les intentions du gouvernement au sujet de 
l’achat de la propriété située à Québec, connue sous le nom de 
Plaines d’Abraham, et la proposition d’en faire un parc public ?

Par l’honorable M. Landry :

3 14 mai—S’informera si le gouvernement a reçu quelque pétition demandant, sous 
forme de requête au Gouverneur général le désaveu du Bill No 
162 de Québec lequel supprime d’un trait les contestations d’élec
tions et toutes les actions pénales nées au cours des dernières élec- 

* lions provinciales en décembre 1900.
Par qui est faite cette demande en désaveu ?
Sur quoi est-elle basée, et quels sont les motifs invoqués pour 

obtenir le désaveu de cette loi ?

Par L’honorable M. Macdonald (C.B.) :

4 13 mai—Qu’il attirera l’attention du gouvernement sur le conflit qui s’est élevé 
entre la Puissance et les provinces, au sujet du contrôle à exercer 
sur les pêcheries ; et qu’il demandera si le gouvernement fédéral 
a l’intention de donner suite au jugement du comité judiciaire du 
Conseil privé en réglant la question des attributions respectives 
delà Puissance et des provinces ; ou si le gouvernement fédéral

}
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contestera le droit des provinces de prendre le contrôle des pêche
ries, sons l’autorité d’une législation et de règlements basés sur le 
jugement du Conseil privé, lequel est conçu en ces termes :

“ Que les lits des rivières et des lacs (qui n’ont pas été concé
dés) appartiennent à la province où ils sont situés ; _

11 Que les eaux de ces rivières et lacs et les poissons qui s’y 
trouvent sont aussi la propriété de la province :

“ Que la province est exclusivement investie du pouvoir de 
donner des baux, licences et permis de pêche, et de recevoir des 
droits pour ces baux, licences et permis ;

“ Qu’une législature provinciale n’a pas le pouvoir d’établir 
de règlements et restrictions de pêche, ni d’une manière générale, 
ni avant que le gouvernement fédéral n’ait jugé à propos de sta
tuer lui même ;

•1 Qu’une législature provinciale a le pouvoir d intervenir en 
matières do pêcheries, en tant qu’elles rentrent dans la catégorie 
de propriétés et de droits civils, ou dans la catégorie des sujets 
assignée- aux législatures provinciales ; et

“ Qu’une législature provinciale peut imposer un droit de 
permis de pêche,' dans le but de créer un revenu pour les fins pro
vinciales.”

Par l’honorable M. Landry:

5 15 mai—Demandera: Le gouvernement a-t-il l’intention de mettre bientôt un 
terme à la douleur que manifeste chaque jour l’honorable ministre 
de la Justice de ne pouvoir répondre à l’interpellation dont l’hono
rable membre représentant la division Stadacona a donné avis, le 
22 avril dernier, au sujet de l’agent des Sauvages de la réserve de 
Sainie-Anne de Restigouche.

Par l’honorable M. Kirchhoffer :

15 mai—Que l’honoraire payé sur le bill (F) “Acte concernant la Compagnie 
canadienne de téléphone Bell”, soit remboursé, moins les frais 
d'impression et de traduction.

Par l’honorable M. Macdonald (C.B.) :

7 15 mai—Que l’honoraire payé sur le bill (H) “Acte concernant la Compagnie
électrique de Dawson City (à responsabilité limitée) ”, soit rem
boursé, moins les frais d’impression et de traduction.

Par l’honorable M. Landry :

8 15 mai—Quand la motion pour la troisième lecture du Bill 131 sera proposée,
il proposera en amendement :

“Que le bill ne soit pas maintenant lu une troisième fois, 
mais qu’il soit référé au comité de toute la Chambre avec instruc
tion d’en retrancher la clause 3.”

Par l’honorable M. Mills :

9 15 mai—Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il reste ajourné jusqu’à
demain, à trois heures de l’après-midi.

6
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Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

15 mai—Que lorsque la Chambre se formera en comité général sur le bill intitulé :
“ Acte modifiant, l’Acte des élections fédérales, de 1900 ”, il propo
sera les amendements suivants :

1. Que le paragraphe (a) de l’article 41 soit abrogé et rem
placé par le suivant :

(a) faire afficher dos avis énonçant le fait que la votation 
aura lieu, en indiquant les noms, domiciles et professions des can
didats présentés, suivant l’ordre dans lequel ils doivent être im
primés sur les bulletins de vote ci-après mentionnés, lesquels avis 
seront, aussitôt que possible après la présentation des candidats, 
affichés dans tous les endroits où la proclamation annonçant l’élec
tion aura été affichée, et seront selon la formule I ; et dans l'Ile du 
Prince-Edouard il devra faire afficher, dans le même temps et 
mêmes endroits, les avis et annonces au sujet du cens des électeurs 
que la loi provinciale prescrit d’afficher.”

2. Que l’article 72 soit abrogé et remplacé par le suivant :— 
“ 72. L’électeur, en recevant le bulletin de vote, se rendra

immédiatement dans l’un des compartiments du bureau de vota
tion et y marquera son bulletin, en faisant une croix avec un 
crayon de mine noire dans l’espace blanc contenant le nom du 
candidat ou de chaque candidat en faveur duquel il veut voter, 
puis, il pliera le bulletin do la manière qui lui aura été indiquée 
par le sous-officier-rapporteur; apiès quoi il retournera dans l’en
droit où se trouve la boîte de scrutin, et là il tiendra son bulletin 
fermement dans sa main, sans jamais s’en dessaisir ni le déplier, 
mais de telle manière que le sous-officier-rapporteur et les agents 
des candidats puissent constater, en examinant les initiales et le 
timbre inscrits au dos du bulletin de vote et en comparant le 
numéro sur le talon avec le numéro correspondant inscrit en 
regard de son nom sur le cahier de votation, que c’est le même 
bulletin de vote que celui fourni à l’électeur par le sous-officier- 
rapporteur ; après quoi, ce dernier prendra le talon, seulement, 
le détachera du bulletin de vote et le détruira ; et l’électeur, à la 
vue de tous ceux qui seront piésents, dénosera alors son bulletin 
dans la boîte du scrutin.”

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G.:

1115 mai—Qu’il demandera au gouvernement qui transporte actuellement la malle 
de “ Coe Hills Mines,” dans Hastings-Nord, à Apsly, et quelle 
somme est payée pour ce service? S’il a été fait un changement 
dans la personne qui tran-portait la malle, quelle est la raison de 
ce changement ?

10

I

aux

.

11



48715 MAI.1 EDOUARD YII.

ORDRES DU JOUR.

Note.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu’il 
l'était en anglais ; F. qu'il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR VENDREDI, 17 MAI 1901.

1 15 mai—3e lecture (Bill 85) Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer Central d’Alberta.—(Honorable M. Watson.)

2 15 mai—3e lecture (Bill S) Acte qui modifie l’Acte de la présente session inti
tulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin 
de fer de Fort-Qu’Appeile.”—(Honorable M. Perley.)

3 15 mai—3e lecture (Bill 131) Acte modifiant l’Acte concernant les juges des
provinciales.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

4 15 mai—2e lecture (Bill 117) Acte concernant l’empaquetage ou la vente de cer
taines denrées.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

5 15 mai—Prise en considération du rapport du comité du compte rendu des Débats
du Sénat.—(Honorable M. Bernier.)

6 15 mai—Prise en considération du 5e rapport du comité mixte des Impressions
du Parlement.—(Honorable Sir John Carling.)

7 15 mai—2e lecture (Bill 136) Acte modifiant l’Acte des chemins de fer.—(Hono
rable M. Mills.)—A.F.

8 15 mai—2e lecture (Bill (69) Acte constituant en corporation la Compagnie de
force du Saint-Laurent.—(Honorable M. Kirchhoffer.)—A.F.

9 15 mai—2e lecture (Bill 81) Acte concernant la Compagnie du chemin de. fer
Central d’Algoma, et à l’effet d’en changer le nom en.celui de 
“Compagnie du chemin de fer Central d’Algoma à la Baie d’Hud
son.”—(Honorable M. Danduraud.)—A.F.

10 15 mai—Prise en considération des amendements faits par la Chambre des Com-
(Bill D) Acte modifiant l’Acte du territoire du Yukon

et contenant de nouvelles dispositions pour l’administration de la 
justice dans ce territoire.—(Honorable M. Mills.)

11 15 mai—Comité de toute la Chambre (Bill R) Acte à l’effet de modifier de nou
veau l’Acte concernant la représentation des Territoires du Nord- 
Ouest.—(Honorable M. Perley.)—A.F.

12 15 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 64) Acte modifiant l’Acte dos élections
fédérales.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

13 15 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 122) Acte modifiant l’Acte d’inspection
générale.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

cours

inunes au
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14115 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 133) Acte relatif aux pensions de 
l’état-major permanent et des officiers et simples soldats de la 
milice permanente, et à d’autres fins.—(Honorable M. Scott)—

15 15 mai—2e lecture (Bill 111) Acte constituant. corporation la Compagnie du
chemin de fer Interprovincial et de la Baie de James.—(Hono
rable M. Jones.)—A.F.

en

*

19 15 mai 2e lecture (Bill 137) Acte modifiant l’Acte concernant le département 
des impressions publiques et de la papeterie—(Honorable M 
Scott.)—A.F. v

17 15 mai—2o lecture (Bill 105) Acte constituant en corporation la Compagnie du 
chemin de fer de Kamloops à Atlin.—(Honorable M. Temple- 
man.)—A F.

POUR LUNDI, 20 MAI 1901.

1 14 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 63) Acte modifiant l’Acte du cens élec
toral de 1898.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

POUR MARDI, 21 MAI 1901.

1 13 mai—2e lecture (Bill 127) Acte modifiant l’Acte concernant les épizooties.— 
(Honorable M. Mills.)—A.F.



;V,:

{-: | :h :nf ■ • .

:i. ■ r I! • !

; ! • : •■ it '

.

__



PROCÈS-VERBAUX.490 A 1901
N

o 48

Ire Session, 9m
e Parlem

ent, 1 Edouard V
U

, 1901

M
ercredi, 15 m

ai 1901.

PRO
CES - V

ERBA
U

X
D

ES

SÉA
N

CES D
U SÉN

A
T.

O
TTA

W
A

Im
prim

é par S. E. D
a

w
so

n 
Im

prim
eur de Sa Très Excellente M

ajesté le Roi
1901



49117 MAI.1 EDOUARD VII.

No 49.

PROCÈS-VERBAUX

DES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

"Vendredi, 17 mai 1901.

LeH membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Scott,
Shohyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

Fiset, McHugh,
Godbout, McKay (Truro),
Gowan (C.M.G.), McLaren,
Jones, Morner,
Kerr, Miller,

(C.M.G.),Kirchhoffer, Mills,
Landerkin, Montplaisir,

(Sir Mackenzie),Landry, O’Brien,
Carling (Sir John), Lovitt, Owens,
Casgrain (Windsor), Macdonald (I.P.-E.), Pelletier 
Devor,
Dickey,
Dobson,

Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Bowell

Macdonald (Victoria) 
MacKay (Alma), 
McCallum,

(Sir Alphonse), (Westmoreland), 
Young.Per ley, 

Primrose,
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Prières.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes ej 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (103) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer Canadien du Nord et la Compagnie du chemin de fer “ Northern 
Pacific and Manitoba”, la “ Winnipeg Transfer Company (limited) ”, la Compagnie 
du chemin de fer “ Portage and North-Western ” et la Compagnie de chemin de fer 
de “ Waskada and North-Eastern”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Kirchboffer, secondé par l’honorable M. Per ley,

il a été
Ordonné, que les dix-septième et soixante et dixième règles de cette Chambre 

soient suspendues, en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honoraîle M. Kirchboffer, secondé par l’honorable M. Perley,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents, a 

présenté son vingt-septième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :

Sénat,
Chambre de comité No 8,

17 mai 1901.
Le comité des Ordres permanents a l’honneur de présenter son vingt-septième

rapport.
Votre comité a examiné la pétition d’Eudora Sibbald, de la cité de Montréal, 

demandant un acte à l’effet d’autoriser le commissaire des brevets à prolonger la 
durée du brevet n° 25018 et a constaté qu’il n’a pas été publié d’avis de cette demande; 
mais comme il a été fourni de bonnes et valables raisons pour expliquer ce défaut de 
publicité et le retard apporté, votre comité recommande de suspendre les 49e et 50e 
règles dans ce cas, vu que le comité qui sera saisi du bill pourra veiller à ce que per
sonne n’en éprouve de préjudice.

Le tout respectueusement soumis,
THOS. McKAY,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que les dix-septième, quarante-neuvième et cinquantième règles du 

Sénat soient suspendues relativement à la pétition d’Eudora Sibbald, suivant la 
recommandation énoncée dans le vingt-septième rapport du comité permanent des 
Ordres permanents.

bill (T) intitulé : “ Acte autori-L’honorablo M. Baker a présenté au Sénat un 
risant le Commissaire des luevets à faire droit à Eudora Sibbald.”

Avec la permission du Sénat le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.



49317 MAI.1 BDOUAED VII.

Le dit bill a été lu ia seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills privés

divers.
L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres Permanents 

et des Bills privés, a présenté son vingt-huitième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit

Sénat,
ÜHAMBrE DE COMITÉ No 8,

Vendredi, 17 mai 1901.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l’honneur de présenter son 

vingt-huitième rapport.
Votre comité a eu sous sa considération le bill (120) intitulé : “ Acte concernant 

la Haute Cour subsidiaire de l’Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du 
Canada,” qui lui a été renvoyé en vertu de la 59e règle du Sénat, et a constaté que 
les avis exigés par les 49e et 50e règles sont suffisants.

Votre comité ayant trouvé satisfaisantes les raisons pour lesquelles il n’a pas 
été présenté de pétition au Sénat, recommande de suspendre les règles 53 et 54, en 
tant qu’elles s’appliquent à ce bill, vu que le comité qui sera chargé du bill pourra 
veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY,

Président.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M.

Allan, il a été .
Ordonné, que les dix-septième, cinquante-troisième et cinquante-quatrième règles 

du Sénat soient suspendues relativement au bill (120) intitulé : “ Acte concernant la 
Haute Cour subsidiaire de l’Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada,” 
suivant la recommandation énoncée dans le vingt-huitième rapport du comité perma
nent des Ordres permanents.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Allan, il a été

Ordonné, que le bill (120) intitulé : “ Acte concernant la Haute Cour subsidiaire 
de l’Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada,” soit placé sur l’ordre 
du jour pour sa seconde lecture maintenant.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 

A llan, il a été
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 

Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant 
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 

Allan, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du 

Commerce.
L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents a 

présenté son vingt-neuvième rapport.
Ordonné, qu’il soit reçu
Il a été alors lu par le greffier comme suit :
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Sénat,
Chambre de comité N° 8,

Vendredi, 17 mai 1901.
Le comité permanent des Ordres Permanents à l’honneur de présenter 

vingt>neuvième rapport :
Votre comité recommande de suspendre, pour le reste de la session, l’applica

tion de la dernière partie de la règle 52e qui se lit comme suit : “ Aucun rapport 
d’un comité permanent ou spécial sur un bill privé n’est reçue après les six premières 
semaines de la session ”,

Le tout respectueusement soumis.

son

THOS McKAY,
Président.

Sur motion de l’honorable M. McKay (Truro), secondé par l’honorable M. 
Lever, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L’houorable M. Landry a attiré l’attention du gouvernement sur le document 

suivant, adressé aux membres du Sénat et de la Chambre des Communes :—

UN APPEL AU PARLEMENT.
Réserve indienne,

Sainte-Anne de Ristigouche, P. Q.,
9 février 1901.

Aux membres du Sénat et aux membres de la Chambre des Communes.
Messieurs,—Comme chef de la bande des Micmacs résidant ici, et avec l’entière 

approbation des membres du conseil de la bande et aussi, à très peu d’exceptions, 
des hommes de la bande, je désire en appeler à vous afin d’obtenir pour elle la 
justice et le traitement équitable que le ministère des Affaires indiennes a refusé de 
lui accorder.

Je ne demande pour la bande aucune faveur, mais simplement que vous fassiez 
apporter devant vous, pour les examiner, la pétition et les lettres que j’ai adressées 
au ministère durant les derniers mois, concernant l’agent de la bande, ainsi que les 
réponses du ministère à ces lettres ; et si, après examen, vous considérez que la bande 
a droit, comme pupille du gouvernement, de demander qu’il soit fait une enquête au 
sujet des plaintes portées contre l’agent, je demande que vous insistiez pour qu'il 
fasse une enquête juste et impartiale par une personne compétente.

Afin de vous faire bien comprendre la situation, je désire attirer votre attention 
sur les faits suivants :—

1. L’agent demeure à 20 milles de la réserve, et il la visite rarement. Quand il 
le fait, il ne donne pas une attention satisfaisante aux affaires de la bande et, à 
avis, il ne possède pas l’instruction et l’aptitude nécessaires pour lui permettre de 
porter à ces affaires l’attention qu’elles devraient recevoir.

2. U y a environ deux ans, on accorda à la bande le droit d’élire un chef et un 
conseil pour administrer ses affaires. Une élection eut lieu à laquelle furent choisis 
un chef et des conseillers ; mais, bien que souvent requis de ce faire, l’agent n’a 
jamais convoqué une assemblée du conseil.

3. Par suite de l’incapacité de l’agent, de sa négligence, et de son refus de con
voquer une assemblée du conseil dans le but de faire les règlements nécessaires pour 
maintenir la paix et le bon ordre, il s’est produit des actes regrettables sur la 
réserve.

se

mon

Quoique les membres de la bande ne puissent voter aux élections fédérales, je 
ne crois pas qu’on doive, pour cette raison, leur refuser le traitement équitabl 
auquel ont droit tous les sujets britanniques, même si, en le leur accordant, le gouver
nement se trouvait forcé de destituer un de ses actifs partisans.

Messieurs, au nom de la bande, j’en appelle à vous et vous demande de voir que, 
mettant de côté toutes considérations politiques, le gouvernement administra les 
affaires de la bande en respectant les droits des individus.

o
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J’ai l’honneur d’être,
Votre fidèle et obéissant serviteur,

ALEX. MARCHEL,
Chef.

Et il a demandé si une enquête a été faite au sujet des plaintes portées contre 
l’agent des Sauvages de la réserve de Sainte-Anne de Ristigouche r 

Dans l’affirmative, quel est le résultat de cette enquête ?
S’il n'y a pas eu encore d’enquête faite, le gouvernement se propose-t-il d en

faire une, et quand ?
Si non,pourquoi ?
Débat.
L’honorable M. Macdonald (Victoria), a attiré l’attention du gouvernement sur 

le conflit qui s’est élevé entre la Puissance et les provinces, au sujet du contrôle à 
exercer sur les pêcheries ; et qu’il demandera si le gouvernement fédéral a 1 intention 
de donner suite au jugement du comité judiciaire du Conseil privé en îéglant la q e 
tion des attributions respectives de la Puissance et des provinces ; ou si le gouver
nement fédéral contestera le droit des provinces de prendre le contrôle (ies pêcheries, 

l’autorité d’une législation et de règlements basés sur le jugement du Conseilsous
pnvé, Q^®y8e^tg°dDe66Ur®°ière8 et des lacs (qui n’ont pas été concédés) appartiennent

‘ '* e&ILtÏÏ: riviire, e. 1,0, et le. poi,.on, qui ,'y trouvent .ont au.ei

“ province’est exclusivement inve.ti. du pouvoir de donner des b.utt,
permis de pêche, et de recevoir des droits pour ces baux, licences et per-

Qu’une législature provinciale n’a pas le pouvoir d’établir de règlements et 
restrictions de pêche, ni d’une manière générale, ni avant que le gouvernement fédé-
ml D‘ ^Qu’une^1 ég isïatu r e proSnoiale a^e pouvoir d’intervenir en matières de pêche
ries en tant qu’elles rentrent dans la catégorie de propriétés et de droits civils, ou 
dans la catégorie des sujets assignés aux légLlatures provinciales ; et

« Qu’une législature provinciale peut imposer un droit de permis de peche, dans 
le but de créer un revenu pour les fins provinciales.”

Débat.
Sur motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M. Perley, il

licences et 
mis :

a été “ Acte concernant laOrdonné, que l’honoraire payé sur le bill (F) intitulé: ,.
Compagnie canadienne de téléphone Bell”, soit remboursé, moins les frais d impres
sion et de traduction.

motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M.

intitulé : “Acte concernant la 
lité limitée) ”, soit remboursé,

Sur
McKay (Truro), il a été

Ordonné, que l’honoraire payé sur le 
Compagnie électrique de Dawson-City (à r 
moins les frais d’impression et de traduction.

Un message delà Chambre des Communes par son greffier avec le bill (47) 
intitulé : “ Acte modifiant l’Acte à l’effet de restreindre 1 importation et 1 emploi des 
aubaine,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Ledit bill a été lu la troisième fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 

le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.Ordonné, que
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (80) 

intitulé: “Acte constituant en corporation la Compagnie du Pont de la rivière 
Sainte-Marie,” auquel elle demande le concours du Sénat.

I HB 
z-

x

$ 
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Le dit bill a été la la première fois.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal il a été 
Ordonné que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable H. Baker, secondé par l’honorable M Vidal il a été 

Télégraphes^t^Havr es ^ ^ ^ reüVOyé aU Comité Pe,'m»nent des Chemins de fer,

• xmYJ1 ™e®8a£e de ,a Chambre des Communes par son greffier, avec le bill f89) 
intitulé: Acte concernant la Compagnie de pouvoir hydraulique et d’estacades 
des (grandes Chutes , auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois, 
avec la permission du Sénat :

m SQr,motion de l’honorable M Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 
Æie V iqeI, il a été

Ordonné, que les dix-septième et quarante-unième règles de cette Chambre soient 
suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
,, ®^r.m.?tl0° l’honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable
M. Vidal, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.

„ J^lr,m?ti0n de l’honorabl° M- Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 
M. Vidal, il a été v

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 
Télégraphes et Havres. comité permanent des Chemins de fer,au

Un message de la Chambre des communes par son greffier, avec le bill (95) 
intitulé: “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Ontario, Huchon’s Bay 
and Western . auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 

Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre soient 
suspendues en tant qu'elles ont rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer 

télégraphes et Havres.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (98) 
intitulé: “ Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie du chemin de fer 
de la Y allée de la rivière Chaudière,’’ auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Fiset, il

Oidonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 
soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé "par l’honorable M. Fiset, il

a été

a été
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Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant. 
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. ifiset, 

comité permanent des Chemins de fer,il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 

Télégraphes et Havres.
au

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (104) 
intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fei Centra 
de la Nouvelle-Ecosse,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M.Sur

AUaOrdonnétéque le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres Perma
nents, en conformité avec la règle cinquante-neuf du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier avec le bill (108) 
intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de ter de Mamtoulin et de la 
Rive Nord,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit’bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat :

l’honorable M. Vidal, il a été 
de cette ChambreSur motion de l’honorable M. Baker, secondé par 

Ordonné, que les dix-septième et quarante-umème règles 
soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par 1 honorable M, Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bi’ll a été lu la seconde fois en conséquence. ,
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par 1 honorable M. Vidal, î a

le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
été

Ordonné, que 
Télégraphes et Havres.

“ Acte constituant en cor- 
” a été lu la troisième fois.Conformément à l’ordre du jour, le bill (85) intitulé : 

poration la Compagnie du chemin de fer Central d Alberta 
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Ordonné! que°le greffier sf rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que’le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (S) intitulé : “ Acte qui modifie l’Acte

“ Acte constituant en corporation la Compagnie du
chemin de fer d^Fort Qu’Appelle,” a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il .
Ordonné^ quT^greffierfrondeYla Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.
L’ordre du jour appelant la troisième lecture du biü (131) intitulé : “Acte 

modifiant l’Acte concernant les juges des cours Provinciales ayant été lu, 
L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Bolduc, a proposé en amen

dement :
“ Que le bill ne soit pas maintenant lu - , . Q „

hur la motion principale, elle a été
la même division, mais exprimé en sens inverse, résolue dans 1 affirmative, e 

Le dit bill a été alors lu troisième fois en conséquence.

î troisième fois, mais qu’il soit référéune

sur

*
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La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Clle a été résolue dans l’affimative

61 '"forae cette

sa s??1 “«“■
o“i„7„é,°qut LttTemtaltS P" ''b0'",rM‘, Se’°“-11 * “

j ^”n/7mémCnt V:°rd/e du ■i0nr’ la Chambre a pris en considération le rapport 
du comité permanent du Compte vendu des Débats. * "

L’honorable M. Bernier, secoi dé ar l’honorable M. Vidsl a 
Que le dit rapport soit amendé e ajoutant les mots “faite ar'chacun d’eux ” 

après le mot ‘ traduction,” à la fin du rapport.
dans ^’affirmative*^ ° C0DC°Ur8 a^ant été Posée 8ur lo ^ amendement, elle a été résolue

il a été'0'8’ SUr m0ti°n de 1,honorable M. Bernier, secondé par l’honorable M. Vidal,

Ordonné, que le dit rapport, tel qu’amendé, soit adopté.
yhamb,.'°- conformément à l’ordre, a pris en considération le cinquième 

lappoit du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux 
impressions du Parlement.

L’honorable Sir John Carling, secondé par l’honorable M Primrose, a proposé : 
le “®j ®adltl. raPPort 601t modifié en retranchant le paragraphe 2 et le remplaçant

“ 2. Que le rapport de chaque département devrait, autant que possible, être 
traduit par le meme traducteur qui serait tenu de traduire la copie anglaise au fur et 

mesure de sa réduction, afin que la copie anglaise et la copie française pussent être 
expédiées en meme temps au bureau de l'Imprimerie.”
dans ^affirmative ^ COnCOUrs ayaut été Posée SU1‘ la dite motion, elle a été résolue

Primrôse^lTété01*011 ^ l bonol"able Sir John Carling, secondé par l’honorable M. 

Ordonné, que le dit rapport, tel qu’amendé, soit adopté.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (136) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte

des chemins de for , a été lu la seconde fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ui donné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à 1 ordre du jour, le bill (69) intitulé: “ Acte constituant en 

corporation la Compagnie de force du Saint-Laurent ”, a été lu la seconde fois
bar motion de l’honorable M. Kirchhoffer, secondé par l’honorable M Perley

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé 
Télégraphes et Havres.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (81) intitulé : “ Acte concernant la Com
pagnie du chemin de fer Central d’Algoma, et à l’effet d’en changer le nom en celui 
de Compagnie du chemin de fer Central d’Algoma à la Baie d’Hudson ”, a été lu la 
seconde fois.

Sur motion de 1 honorable Sir Alphonse Pelletier, secondé par l’honorable M 
Snowball, il a été
Télégra^h^^'t^H ^ b'd so'^ renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

comité permanent des Chemins de fer,au

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération les amende
ments faits par la Chambre des Communes au bill (D) intitulé: “Acte modifiant 
1 Acte du territoire du Yukon et contenant de nouvelles dispositions pour l’adminis
tration de la justice dans ce territoire

& eu

& a
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Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se ronde à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende
ment.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est for
mée en comité général relativement au bill (R) intitulé : “ Acte contenant de nou
velles modifications à l’Acte de la représentation des territoires du Nord-Ouest ”.

En comité.
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Snowball a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Perley, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dan- l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sériai a passé ce bill, auquel il demande

sans

son concours.

L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général sur le bill 
(64 ' intitulé : Acu* modifiant l’Acte des élections fédérales de 1900 ”, ayant été lu. 

Sur motion de l’Ivui >"a->lc M. M Ils, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, qu’il suit remis à demain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 

en comité général relativement au bill (122) intitulé: “ Acte modifiant l’Acte d’ins
pection générale.”

(En comité.)
Le titre a été lu et remis.
Le premier et le deuxième articles ont été lus et agréés.
Le troisième article a été lu et remis.
Le quatrième et le cinquième articles ont été lus et agréés.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Templcmau a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander per
mission de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par I honorable M. Mills, il a été
dit comité de siéger de nouveau lundiOrdonné, que permission soit donnée 

prochain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir et s’est 

formée en comité général relativement au bill (133) intitulé : “ Acte relatif aux 
pensions do l’état-major permanent et des officiers et simples soldats de la milice per
manente, et à d’autres fins.”

au

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable Sir Alphonse Pelletier, a fait rapport, de la part du dit comité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé p^r 1 honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
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La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (111) intitulé: “Acte constituant en 

corporation la Compagnie du chemin de fer Interprovincial de la Baie de James”, a 
été lu la seconde fois.

Sur motion de l’honorable M. Jones, secondé par l’honorable M. Primrose, il a

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

été

Conformément à l’ordre du jour, le bill (137) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 
concernant le département des impressions et de la papeterie ”, a été lu la seconde 
fois.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (105) intitulé: “Acte constituant en 

corporation la Compagnie du chemin de fer de Kamloops à Atlin ”, a été lu la se
conde fois.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Lovitt, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 
Télégraphes et Havres.

L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que lorsque le Sénat s’ajournera aujourd’hui, il soit ajourné jusqu’à demain, à 

trois heures de l’après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue 

dans l’affirmative, et il a été
Ordonné, en conséquence.

Alors l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que le Sénat s’ajourne maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanime

ment résolue dans l’affirmative, et
L’honorable Président, conformément à l’ordre, a déclaré la Chambre continuée 

à demain, à trois heures de l’après-midi.
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AFFAIRES DE ROUTINE.
Samedi, 18 mai 1901.

Pétitions à lire.Pétitions à présenter.

Avis de motions.Rapports de comités à présenter.

AVIS DE MOTIONS.

POUR SAMEDI, 18 MAI 1901.1901.

Par l’honorable M. Drummond :

19 mai—Qu’il demandera quelles sont les intentions du gouvernement au sujet de 
l’achat de la propriété située à Québec, connue sous le nom de 
Plaines d’Abraham, et la proposition d’en faire un parc public ?

Par l'honorable M. Macdonald (C.B.) :

2 17 mai—Que l’honoraire payé sur le Bill (I) “ Acte constituant en corporation la
Compagnie du chemin de fer de l’Alaska et du Nord-Ouest, soit 
remboursé, moins les frais d’impression et de traduction.

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

3 15 mai—Que lorsque la Chambre se formera en comité général sur le bill intitulé :
“ Acte modifiant l'Acte des élections fédérales, de 1900 ”, il propo
sera les amendements suivants :

1. Que le paragraphe (a) de l’article 41 soit abrogé et 
placé par le suivant :

“ (a) faire afficher des avis portant qu’il y aura votation, 
en indiquant les noms, domiciles et professions des candidats pré
sentés, selon l’ordre dans lequel le tout doit être imprimé sur 
les bulletins de vote ci-après mentionnés, lesquels avis seront, 
sitôt que possible après la présentation des candidats, affichés à 
tous les endroits où la proclamation annonçant l’élection aura été 
affichée, et seront conçus dans les termes de la formule I ; et à l’Ue 
du Prince-Edouard il devra faire afficher, dans le dit temps et aux 
dits endroits, les avis et annonces au sujet du cens des électeurs 
que la loi provinciale prescrit d’afficher.”

2. Que l’article 72 soit abrogé, et remplacé par le suivant :— 
“ 72. L’électeur, en recevant le bulletin de vote, passera im

médiatement dans l’un des compartiments du bureau de vota-

rein-

aus-
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tion, et y marquera son bulletin, en faisant une croix avec un 
crayon de mine noire dans l’espace blanc qui contiendra le nom 
du candidat ou de chaque candidat en faveur duquel il veut voter, 
puis, il pliez'a le bulletin de la manière qui lui aura été indiquée 
par le sous-officier-rapporteur; il retournera ensuite au lieu où se 
trouve la boîte du scrutin, et là il présentera son bulletin qu’il 
devra tenir fermement dans sa main, sans aucunement s’en des
saisir ni le déplier, mais de telle manière que le sous-officier-rap
porteur et les agents des candidats puissent constater, en exami
nant les initiales et le timbre apposés au dos du bulletin de vote 
et en comparant le numéro sur le talon avec le numéro corres
pondant inscrit en regard de son nom sur le cahier de votation, 
que c’est le même bulletin de vote qui a été fourni à l’électeur par 
le sous-officier-rapporteur ; après quoi, ce dernier saisira le talon 
seulement, le détachera du bulletin de vote et le détruira; et 
1 électeur, à la vue de tous ceux qui seront présents, dénosera alors 
son bulletin dans la boîte du scrutin.”

POUR LUNDI, 20 MAI 1901. 

Par l’honorable M. Landry :

17 mai—Qu’il demandera:—1
Les différents t'-avaux faits au quai du port des Trois- 

Rivières depuis le 1er juillet 1896 ont-ils été donnés à l’entreprise 
ou à la journée.

Si à l’entreprise, est-ce le plus bas soumissionnaire qui a 
obtenu le contrat; si non, pourquoi ?

Si ces travaux ou certains de ces travaux ont été donnés à la 
journée quel est le montant dépensé de ce chef ?

Qui a agi comme surveillant de ces travaux et à quel salaire ? 
Combien ce surveillant a-t-il reçu en somme sur ces travaux 

exécutés à la journée ?
Qui a fourni les matériaux et combien de ces matériaux 
(valeur en argent) ont été fournis par le surveillant de ces 
travaux ?

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

17 mai—Qu’il demandera au gouvernement si M. George Walbridge, qui depuis 
quelques années a été l’un des commissaires du havre, dans la cité 
de Belleville, a été destitué ? Dans l'affirmative, qu’elles sont les 
raisons de sa destitution ? Qui a été nommé à sa place dans la 
dite commission ?

Par l’honorable M. Macdonald, C.-B. :

17 mai—Lorsque l’on proposera la première lecture du “ Bill concernant les sub
ventions aux chemins de fer,” il demandera quelle est l’intention 
du gouvernement au sujet d’une subvention aux chemins de fer 
de la Colombie-Britannique ? Quand le gouvernement se propose- 
t-il de donner effet à la déclaration faite ailleurs par le premier 
ministre qu’une subvention serait accordée ?

2

3
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ORDRES DU JOUR.

jjotè —Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. qu'il 
l’était en anglais ; F. qu’il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

t
POUR SAMEDI, 18 MAI 1901.

1 17 mai—2e lecture (Bill 117) Acte concernant l’empaquetage ou la vente de cer
taines denrées.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

2 17 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 136) Acte modifiant l’Acte des che
mins de fer.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

3 17 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 64) Acte modifiant l’Acte des élections
fédérales.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

4 17 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 137) Acte modifiant l’Acte concernant
le département des impressions publiques et de la papeterie.— 
(Honorable M. Scott.)—A.F.

POUR LUNDI, 20 MAI 1901.

114 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 63) Acte modifiant l’Acte du cens élec
toral de 1898.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

2 17 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 122) Acte modifiant l’Acte d’inspection
générale.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

3 17 mai—2e lecture (Bill 47) Acte modifiant l’Acte à l’effet de restreindre l’impor
tation et l’emploi des aubaine.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

POUR MARDI, 21 MAI 1901.

113 mai—2e lecture (Bill 127) Acte modifiant l’Acte concernant les épizooties.— 
(Honorable M. Mills,)—A.F.
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No 50.

PROCÈS-VERBAUX

MES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

Samedi, 18 mai 1901.
Le Sénat se réunie à 3 p.m.

Les membres présents étaient

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président. 

Les honorables messieurs

Poirier,
Primrose,
Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,

MacKay (Alma),
McCallum,
McHugh,
McKay (Truro), 
Merner,
Miller,
Mills,
Pelletier

Allan, Dickey,
Bernier, Dobson,
Bolduc, Fiset,
Boucherville, de God bout,

(C.M.G.),Jones,
Kerr,

(Sir Mackenzie),Landerkin,
Carling (Sir John), Landry,
Casgrain (Windsor), Lovitt, v-
Daudurand, Macdonald (I.P,-E.) ,Perley,
Dover. Macdonald (Victoria)

Bowell

(Sir Alphonse),Wark,
Wood (Hamilton).
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Prières.

L’honorable Sir John Carling, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 
Communes relatif aux Impressions du Parlement, a présenté son sixième rapport. 

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :—

Chambre de comité,
17 mai 1901,

Le comité mixte des deux Chambres relatif aux impressions du Parlement, a 
l’honneur de présenter son sixième rapport.

Votre comité recommande que parce qu’il n’y aura pas d’autre réunion du comité 
le président soit autorisé à décider de l’impression ou autrement de tout document 
qui peut être soumis à l’une ou l’autre des Chambres, comme aussi de toutes autres 
questions qui sont du ressort du comité.

Le tout respectueusement soumis.
JOHN CARLING

Président.

Sur motion de l’honorable Sir John Carling, secondé par l’honorable M. Dickey, 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
il a été

L’honorable Sir Mackenzie Bowell, du comité spécial nommé pour s’enquérir 
des énonciations et allégations contenues dans certains télégrammes, lettres et affidavit 
de M. Herman Cook, a présenté son second rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier comme suit :—

Sénat,
Chambre de comité, Np 8,

15 mai 1901.

Le comité spécial nommé d’après les ordres de votre honorable Chambre, rendus 
les 13 et 14 mars 1901, pour s’enquérir des énonciations et allégations contenues dans 
certains télégrammes, lettres et affidavit de M. Herman Henry Cook, de nature à 
porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sénat, a l’honneur de présenter son 
second rapport.

Sous l’autorité du dit ordre donné par votre honorable Chambre, le 15 mars 1901, 
votre comité s’est assuré les services de Charles R. Ritchie, Esq., C.R., le 19 mars 
1901, comme conseil pour l’aviser et l’assister dans la conduite des procédures devant 
votre comité.

Votre comité recommande qu’une somme de $1,000 soit payée à M. Ritchie pour 
ses honoraires et le prix de ses services professionnels.

Le tout respectueusement soumis.
MACKENZIE BOWELL,

Président.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M. 
Macdonald ("Victoria), il a été

Ondonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat lundi prochain.



qu’il avait 
mbre sans

ameSdmmmotion do l'honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
SüïChambre de. Comme.,,, „ ..forme ee.t. 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est 
formée en comTté général relativement au bill (64) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte 
des élections fédérales de 1900.

(En comité.)

Le titre a été lu et remis.L’article 1 a été lu et amendé comme suit :— „
Page 1, ligne 13, après “ paragraphe” insérez “ et paragraphe deux.
L’article 2 a été lu et agréé.L’article 3 a été lu et amendé comme suit : —
Page 2, ligne 4, après “souche” insérez “ avec ligne perforée entre le bulletin 

et le talon, et entre’le talon et la souche.”
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Sur motion de l’honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l’honorable M. 

remboursé, moins les frais d’impression et de traduction.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (117) intitulé: “ Acte concernant l’empa-
quetage pVvho'norable M. Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est for
mée en comTté général relativement au bill (136) intitulé: “Acte mod,fiant 1 Acte
des chemins de fer’ .

(En comité.)

E6 VltinTéVéTTil a été proposé de l’amender comme suit :-
PagèT lignes Ï0 et 11,’ retranchez “ la cour de l’Echiquier du Canada (ci-après

aPP1motion, elle a été résolue dans la néga

tive.
Le dit article a été alors agréé.
Les ai tides 2 à 17 inclusivement ont été lus et agréés. 
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

P-
 o
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L’article 4 a été lu et agréé.
L’article 5 a été lu et amendé comme suit :—
Page 3, ligne 7, retranchez depuis “ partie ” jusqu’à “ en ”, ligne 9, et insérez: 

“ de la dlto cité ou ville, comprise dans lo district électoral, à une partie non com
prise dans celui-ci.”

L’article 6 a été lu et agréé.
L’article 7 a été lu et remis.
L’article 8 a été lu et agréé.
L’article 9 a été lu et amendé comme suit :—
Page 5, retranchez l’article 9, y compris la forme de bulletin P et tout l’impri

mé sur la même page et substituez à cet article le suivant:__

I
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“A”

9. Lu formule P de la première annexe du dit acte est abrogée et remplacée 
par la suivante :—

P.—(Article 48.) 
Formule du bulletin de vote. 

Recto.

s’étendra jusqu’au bord supérieur du 
nom s’étendra jusqu’à eon bord infé-

La ligne noire au-dessus du premier nom 
bulletin, et la ligne noire au-dessous du dernier 
rieur, et les lignes noires devront se prolonger jusqu’au bord du papier.

mI WM. R. BROWN1.m .

ma »p de la citéd’Ottawa, avocat.

FRANK HAMON■ 2.,

de la cité d’Ottawa, artiste.

p? fflmm.,

S 3. JOSEPH O’NEIL
de la cité d’Ottawa, bourgeois.

i/-‘.ïa ■ : ... ■ -'V :
■

JOHN R. SMITH4.

de la cité d’OttaWa, marchand.

r 4v ...
lif y

£
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eis
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lui
FORMULE P.—(Suite.)

enForme du bulletin de vote. 
Vtrso.
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inti

District électoral de la cité 
d’Ottawa, 24 novembre 1900. intii

nieJames Brown, imprimeur, 
Ottawa.
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I
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 V. 
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°..

...
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N
° 3

25

N
° 3

25

O
’

S

t

Ti
m

br
e d

e V
of

fic
ie

r- 
ra

pp
or

te
ur

.

ic
i.

In
iti

al
es

 d
u 

S.
 O

. R
.



51118 MAI.1 EDOUAED VII.

Les articles 10, 11 et 12 ont été lus et agréés.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Perley a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l’avait chargé de demander per
mission de siéger de nouveau.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau 

lundi prochain.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 

en comité général relativement au bill (137) intitulé: “ Acte modifiant 1 Acte con
cernant le département des impressions et de la papeterie publiques ’ .

{En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Snowball a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans
amendement. ., ...

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et intorme 

cette Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (45) 

“ Acte modifiant l’Acte du Câble du Pacifiqu'e de 1899 ”, auquel elle 
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (138) 

intitulé : “ Acte pourvoyant à une nouvelle allocation annuelle à la province de 
Vile du Prince-Edouard”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois lundi prochain.
L’honorable M. Mills a présenté au Sénat un bill (U) intitulé : “ Acte pour lever 

les doutes sur la continuation en exercice des juges des cours fédérales et provin
ciales en cas de changement de règne.”

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que les dix-septième et quarante-unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posés, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.
Alors, sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné à lundi prochain, à trois heures de l’après-midi.

intitulé :
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AFFAIRES DE ROUTINE.
Lundi, 20 mai 1901.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

1901. POUR LUNDI, 20 MAI 1901.

Par l’honorable M. Drummond :

9 mai—Qu’il demandera quelles sont les intentions du gouvernement au sujet de 
l’achat de la propriété située à Québec, connue sous le nom de 
Plaines d’Abraham, et la proposition d’en faire un parc public ?

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.O.M G. :

15 mai—Que lorsque la Chambre se formera en comité général sur le bill intitulé:
“ Acte modifiant l’Acte des élections fédérales, de 1900 ’’, il propo
sera les amendements suivants :

1. Que le paragraphe (a) de l’article 41 soit abrogé et 
placé par le suivant :

“ (a) faire afficher des avis portant qu’il y aura votation, 
en indiquant les noms, domiciles et professions des candidats pré
sentés, selon l’ordre dans lequel le tout doit être imprimé sur 
les bulletins do vote ci-après mentionnés, lesquels avis seront, 
sitôt que possible après la présentation des candidats, affichés à 
tous les endroits où la proclamation annonçant l’élection aura été, 
affichée, et seront conçus dans les termes de la formule I ; et à l’Ile ; 
du Prince-Edouard il devra faire afficher, dans le dit temps et aux 
dits endroits, les avis et annonces au sujet du cens des électeurs i 
que la loi provinciale prescrit d’afficher.”

2. Que l’article 72 soit abrogé, et remplacé par le suivant :—
‘ 72. L’électeur, en recevant le bulletin de vote, passera im- J 

médiutemont dans l’un des compartiments du bureau de vota- j 
tion, et y marquera son bulletin, en faisant une croix avec un 
crayon de mine noire dans l’espace blanc qui contiendra le 
du candidat ou de chaque candidat en faveur duquel il veut voter, 
puis, il pliera le bulletin de la manière qui lui aura été indiquée 
par le sous-officier-rapporteur ; il retournera ensuite au lieu où ee 

la boîte du scrutin, et là il présentera son bulletin qu’il

1

2

rem-

au s-

nom

trouve
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aucunement s’en desdevra tenir fermement dans sa main, sans 
saisir ni le déplier, mais de telle manière que le sous-officier-i ap
porteur et tes agents des candidats puissent constateronexami- 
nant les initiales et le timbre apposés au dos du bulletin de vote 
et en comparant le numéro sur le talon avec ^ numéro corres
pondant inscrit en regard de son nom sur le ca^1®1' » J,® d
que c’est le même bulletin de vote qui a été fourni à I électeut p., 
?e sous-officier-rapporteur ; après quoi, ce dernier saisn a le talon 
seulement, le détachera du bulletin de vote et le détiuna, et 
l’électeur, à la vue de tous ceux qui seront présents, dénosera alors 

bulletin dans la boîte du scrutin.son

Par l’honorable M. Landry :

w "" ÆSE s
°U aSi 1 l’entreprise, est-ce le plus bas soumissionnaire qui a 
obtenu le contrat ; si non, pourquoi ?

Si ces travaux ou certains de ces
i°Ur'quha! agi comme°surveiUant de ces travaux et à quel salaire ? 

Combien ce surveillant a-t-il reçu en somme sur ces travaux
eXCC Qui a^fourni les matériaux et combien do ces matériaux 

(valeur en argent) ont été fournis par le surveillant de - 
travaux ?

Par l’honorable Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G. :

3

travaux ont été donnés à la

ces

4 17 mai—Qu’il demandera au gouvernement si M. George Walbridge, qui depuis 
4 17 mai Qu il demar>e & ^ ^ ^ commif8aires du havre, dans la cité

de Belleville, a été destitué ? Dans l’affirmative, qu elles sont les
raisons de sa destitution ? Qui a été nommé a sa place dans la
dite commission ?

Par l’honorable M. Macdonald, C.-B. :

“süüiifWIt-il de donner effet à la déclaration faite ailleurs par le piemiei 
ministre qu’une subvention serait accordée ?

5 17 mai—

«

l
I

et
il

«'il
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ORDRES Dü JOUR.

Note.—

POUE LUNDI, 20 MAI 1901.

1 14 mai-Comité de toute la Chambre (Bill 63) Acte modifiant l’Acte du 
toral de 1898.—(Honorable M. Scott.)—A. P.

*oi£,iria“‘ vac“-
3 17 mai—2e lecture (Bill 47) Acte modifiant l’Acte à l’effet de restreindre l’impor

tation et 1 emploi des aubaine.—(Honorable M. Mille.)—A.F.

en considération du deuxième rapport du comité spécial nommé 
pour faire une enquête au sujet des déclarations contenues dans 
certains télégrammes et lettres et dans un affidavit de M. Herman 
Henry Cook de nature à porter atteinte aux privilèges et à la 
dignité du Sénat.—(Honorable Sir Mackenzie Bowell.)

5 18 mai-Comité de toute la Chambre (Bill 117) Acte concernant l’empaquetage 
ou la vente de certaines denrées.—(Honorable M. Mills.)—A.F.&

C 18 mai-Comité de toute la Chambre (Bill 64) Acte modifiant l’Acte dos élections 
fédérales.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

—2e lecture (Bill 45) Acte modifiant l’Acte du câble du Pacifique de 1899 
—(Honorable M. Scott.)—A.F.

18 mai—2e lecture (Bill 138) Acte pourvoyant à une nouvelle allocation annuelle 
à province de l’Ile du Prince-Edouard.—(Honorable M. Mills.)

cens élcc-

2 17 mai—

4 18 mai—Prise

7 18 mai

8

POUE MARDI, 21 MAI 1901.

—2e lecture (Bill 127) Acte modifiant l’Acte concernant les épizooties — 
(Honorable M. Mills.)—A.F.

1 13 mai
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No 51.

PROCÈS-VERBAUX

LIES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

.Lnndi, 20 mai 1901.

Le* membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Macdonald (Victoria) Prim rose, 
McCallum,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
Merner,
Miller,
Mills,
Montplaisir,
O’Donohoe,
Owens,
Perley,

Dickey,
Dobson,
Fiset,
Forget,
Gillmor, 

(C.M.G.),Godbout,
Gowan (C.M.G.),

Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Scott,
Shehyu,
Snowball,
Sullivan,
Templemau,
Vidal.Bowel 1
Wark,
Watson,
Wood (Hamilton) 
Wood

(Sir Mackenzie), Jones, 
Carling (Sir John), King, 
Casgrain (Windsor), Landerkin, 
Dandurand,
Dechêne,
Dover,

Landry,
Lovitt,
Macdonald (I.P.-E.),Poirier,

(Westmoreland)
Young.
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Prières.

L’honorable Président a informé la Chambre qu’il y avait un sénateur qui se 
présentait pour être introduit.

Alors, l’honorable Arthur Miville Déchêne a été introduit entre l’honorable M. 
Mills et l’honorable M. Fiset.

L’honorable M. Déchêne a présenté le bref de Sa Majesté l’appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu’il soit inscrit au journal, et il est comme suit :—

CAIN ADA.
Minto.

EDOUARD YII, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne 
et d’Irlande, défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A Notre fidèle et bien-aimé Arthur Miville Déchêne, de Notre province de Québec, 
dans Notre Puissance du Canada :

Salut:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous, 

que dans la vue d’obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et 
difficiles qui peuvent concerner l’Etat et la défense de Notre Puissance du Canada ; 
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous 
vous nommons pour la division électorale de LaDurantaye, de Notre province de 
Québec, et Nous vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses 
quelconque, vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de 
Notre dite Puissance, en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement 
pourra être convoqué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement 
y manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres Patentes et à 
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. Témoin, Notre Très-Fidèle 
et Bien-Aimé cousin le Très Honorable Sir Gilbert John Elliot, Comte 
de Minto, et Vicomte Melgund de Melgund, comté de Farfar, dans l’a pairie 
du Royaume-Uni, Baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie 
de la Grande-Bretagne, Baronnet de la Nouvelle-Ecosse, Chevalier Grand- 
Croix de Notre Ordre Très Distingué de Saint-Michel et de Saint-Georges, 
etc., etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d’Ottawa, dans Notre 
Puissance du Canada, ce treizième jour de mai en l’année de Notre- 
Seigneur, mil neuf cent un et de Notre Règne la première.

Par ordre,
H. G. LaMothe,

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

L’honorable M. Déchêne s’est approché de la table et a prêté et souscrit le serment 
prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuyer, commissaire 
nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L’honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table 
le certificat du Commissaire, énonçant que l’honorable M. Déchêne, membre du Sénat, 
a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique Bri
tannique du Nord, 1867.

L’honorable M. McKay (Truro), du comité permanent des Ordres permanents 
a présenté son trentième rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit :



Sénat,
Chambre de comité No 8,

Lundi, 20 mai 1901.
Le comité permanent des Ordres permanents a l’honneur de présenter son tren-

tlèm Votre comité a eu sous sa considération le bill (104) intitulé : “ Acte constituant 
en corporation la Compagnie d chemin de fer Oriental de la Nouvelle-Ecosse (a 
responsabilité limitée), qui lui été renvoyé en vertu de la 59e règle du ^nat

Votre comité a constaté qu’il n’a pas été publié d avis de ce bill, mais comme 
on a donné des raisons suffisantes pour expliquer pourquoi il n y a pas eu d avis 
oublié ni de pétition présentée, votre comité recommande de suspendre les îèglos 
49 5o' 52 et 54, en tant qu’elles s’appliquent à ce bill, vu que le comité qui en sera 
saisi pourra veiller à ce que personne n’éprouve de préjudice par suite do ces irrég 
larités.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. McKAY,

Président.
Ordonné, qu’il soit déposé sur la table.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par

AllaOrdoanné! que les règles 49, 50, 52 et 54 du Sénat soient suspendues relativement 
au bill fl04) intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de 
fer Oriental de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée),” suivant la recomman
dation énoncée dans le trentième rapport du comité permanent des Ordres perma-

l’honorable M.

nents.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par

A'laOrdonnÏ que le bill (104) intitulé : “ Acte constituant en corporation la Com
pagnie du chemin de fer Oriental de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée, 
soit placé sur l’ordre du jour pour sa seconde lecture maintenant.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par

A'^a Ordonné^ que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 
soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par 
Allan, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par

AHaOrdonné^ que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.
L’honorable M. Allan, du comité permanent des Banques etduCommerce, auquel

“ Acte concernant la Haute Cour subsidiaire de

l’honorable M.

l’honorable M.

l’honorable M.

l’honorable M.

a été renvoyé le bill (120) intitulé : ^
l’Ancien Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada, a fait rapport qu il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans
amendement. . _ ,, ,,

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M.
Allan, il a été „ . ,

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
L’honorable M. Landry, du comité permanent des Bills privés divers, auquel a

“ Acte autorisant le Commissaire des brevets à faireété renvoyé le bill (T) intitulé :

61920 MAI.1 EDOUARD VII
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droit à Eudora Sibbald ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier et 
l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Tempie

man, il a été 1
Ordonné, que les dix-septième et soixante et dixième règles du Sénat soient 

pendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Temple- 

man, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement auquel il demande 
cours.

sus-

son con-

L’honorable M. Scott, Secrétaire d’Etat, a présenté au Sénat une réponse à une 
adresse du Sénat en date du 18 avril 1901, demandant copie de tous rapports et 
cartes faits par les ingénieurs ou autres employés du gouvernement qui ont préparé 
le levé topographique de cette partie de la province d’Ontario située entre Rice Lake 
et Port Hope, ou quelque endroit avoisinant, dans le but de s’assurer s’il existe 
route praticable pour l’ouverture du canal de la Vallée de la Trent et l’établissement 
de son terminus sud, à ou près Port Hope, sur la rive nord du lac Ontario.

Ordonné, qu’elle soit déposée sur la table et elle est comme suit :
( Voir Documents de la Session No

'T'1 Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (67) 
intitulé : “ Acte constituant en corporation la Compagnie de terminus et de chemin 
de fer de Québec ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Merner, il

Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 
soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Merner, il

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Merner, il

une

•)

a été

a été

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de 

fer, Télégraphes et Havre.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (106) 

intitulé : “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud ”, auquel 
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Temple- 

man, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (135) 

intitulé : “ Acte concernant le chemin de fer le Grand Nord du Canada ”, auquel 
elle demande le concours du Sénat :

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat.
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l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. Bolduc, il aSur motion de
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

• rapport au dit bill.____en
Ordonné^que6le dit bill soit lu la seconde lois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence. .. , ,Sur motion de l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M Bolduc, il a é 
Ordonné, que le dit bill soit î envoyé au comité permanent des Chemins de te ,

Télégraphes et Havres.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier; avec le bil' C!39) 

“ Acte modifiant l’Acte d’inspection du gaz , auquel elle demande le con-
intitulé : 
cours du Sénat.

Sur'motion^tvhono.ÏÏrM^sÎo^C secondé par 1 honorable M. Mills, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (1«)

: •'< Acte modifiant l’Acte d’inspection de la lumière électrique , auquel elleintitulé :
demande le concours du Sénat.

Surni o tion^L l’ho no rrab I(TM.*8colt, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (141) 

intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant les subventions aux « termers 
transocéaniques,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Su/motio/df l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde lois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (142) 

intitulé : “ Acte à l’effet de pourvoir à de nouvelles avances aux Commissaires du 
Havre de Montréal,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Surdmotionadf l’honoraffi^KMilïs, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 

bill m intHulé • “ Acte pour faire droit à James Ward McDonald, et aussi, le bil 
(B Situlé “ Acte pouï faire droit à LU,as Middleton,” et pour informer cette 
Chambre qu’elle a passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants
Chambre des Communes,

Samedi, 18 mai 1901.
Résolu -Qu’un message soit porté au Sénat pour remettre à cette Chambre la

WmlW>o»ald.’’
Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

’ Attesté, *
J. G. BOURINOT,

Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes dans les termes suivants
Chambre des Communes,

Samedi, 18 mai 1901.
remettre à cette Chambre la

il

Résolu_Qu’un message soit porté au Sénat pour

5 
o
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été référé le bill (B)

message au Sénat.
J. G. BOURINOT.

Greffier des Communes.

i son greffier, our ran orter le

I8i intitffié; “ Acte pour faire droit à Lilias Middleton.” 
Oi donné, que le greffier de la Chambre porte le dit

Attesté,

Un message de la Chambre 
bill (53) intitulé: “ Acte concern 
Ouest (à responsabilisé limitée)”;
Laurent”; ‘° blU (43) intitul<5 : “ Acte constituant en corporation le Lloyd du Saint- 

Aussi, : “Acte constituant en corporation la Compagnie du 

en corporation la CompagnieAussi, le bill (14) intitulé : “ Acte constituant 
(1 assurances la vie The Century"-,
McClary8”'; ’° W11 (68) intitulé : “ Acle concernant la Compagnie manufacturière

a i AmB}> bül (51) intitulé : “ Acte constituant 
Algoma de fer et d’acier nickelé du Canada ” •
débets « e" “»«*• 11 CorPonltion -le

eu corporation la Compagnie du

sur

corporation* la Compagnieen

Aussi, le bill (58) intitulé: “ Acte constituant 
cnemin de fer de Kootenay et Arrowhead ”, et 1
d’asstranMfisuïli l97Vnt^Ulér‘‘AC-e co')rstituant en corporation la Compagnie 
d assurances sur la vie des Manufacturiers, de Tempérance et Générale ” •
mon10Z^na tL ixamfb,'° qu.%la.9bambre des Communes a acquiescé aux amende
ments tans pai le Sénat aux dits bills sans amendements.

bill CM) intitulé d“ bl’e d68 C°ra™une8 Par son greffier, pour rapporter le
tfilL"0 concernant la Compagnie du chemin de fer du Saiut-Lau-

Lmendetient m,nnk| ’ n ^ ,n/0fmer Ctitte Chambre qu’elle a passé ce bill avec un 
amendement auquel elle demande le concours du Sénat

Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit :
a ngen ) 'gne2. Après “obligation ” insérez ce qui suit comme paragraphe 2 •— 

le narat evi'a etre imprimé en caractères bien évidents, en travel du recto ou sur 
ibSnmerae dc8,0bllgatl0“s émises en vertu du présent’ article, les mots : “ Cette 
obligation ne constitue pas un gage sur les propriétés ou biens de la compagnie.”
Allan H 1-™^°" ^ honorab,e Slr Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable M.

Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.
en cmnit^LTnZ16!114 à, '’?rdre du )our> Jf Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 
électoral dfl898”ie a ent ““ bl (6‘3) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte du cens

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 

xami,i°l'l°ia<bLe-nM" Sno?vba11 afait apport, de la part du dit comité, ou’il avait 
mendèment ^ entl6r’ et 1 avait cbarSé d’<m faire rapport à la Chambre

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.

n, Gtdonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe 
Onambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée a loisir et s’est 
rmée de nouveau en comité général relativement au bill (122) intitulé :

sans

cette

Acte
o ”,

Q
- ~CL

EO

P Q-

O

® 
O

P O
B &



Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance et
L’honorable M. Baker a fait rapport, de la part du dit cornité qui avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à U Chamb.e

amendmnent.on ^ 1,honoraMe M Scott> secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera t-il ?

Ch,ml.,, de, e, informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill, sans amendement.

Conformément h Vordre d, jour le bill (47) intituléActe moda,nt VActo l 
l’effet de restreindre l’importation et l’emploi des aubaine , la sccon e to .

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott, il été 
le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.Ordonné, que

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération le deuxième

nature à porter atteinte aux privilèges et à la dignité du Sé a
Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par

Jones, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
L, Chambre, conformément à l'ordre du jour,'e»t ajournée à loi.ir et e'e.t 

formée en comité général relativement au b.ll ^m) intitulé . Acte concernant 
l’empaquetage ou la vente de certaines déniées .

l’honorable M.

(i£n comité.)
Le titre a été lu et remis.
Les articles 1 et 2 ont été lus et agréés.
L’article 3 a été lu et amendé comme suit

Page 2, ligne 20, retranchez tous les mots depuis Canada jusqu à seront
dans la ligne 23.

La question de concours ayant été posée

Pour, 9.—Contre, 21.

la dite motion, le comité s’estsur
divisé.

Ainsi elle a été résolue dans la négative.
Les articles 4, 5 et 6 ont été lus et agréés. 
L’article 7 a été lu et amendé comme suit 
Page 4, ligne 15, après “cent” insérez “un . 
Les articles 8 et 9 ont été lus et agiéés.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.
Onelnne temos après la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Templeman a fait rapport de la part du dit comité, qu il aval 

examiné le dît bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport avec divers amende-, 
mente qu’il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le gremer.

52320 MAI.1 EDOUARD VII.

(Z?n comité.)

L’article 3 a élé reconsidéré et agréé. 
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

P P
-



reprendrtT^tTeLTetlmreHOnne,lr ^ * lai"é le fauteuil pour le

modifiant lActe des élections fédérales de 1900.” ^

{En comité.)
L article 7 a été considéré de nouveau et agréé.
Ordonné, que ce qui suit soit ajouté au bill après l’article 2 •—

;■ («) fXŒM, îsatu^SotZp^l7ï"L,.
HP ,^eis
aussitôt que possible après la présentation des candidats, affichés àXous les endroits 
ou la proclamation annonçant 1 élection aura été affichée, et seront conçus dans les 
auxTit '‘endm-V111! 0 1 ’ ^ \ 1 6 du P,'inc°-Edouard faire afficher, dans le dit temps et
cE vZÎhTnmd" ,m0,,C'” “U 8Uiet d“ ““ d“ <lect-™ 1»» <« loi prooio-

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
le dkSenai?ne. w a fait rapport de la part du dit comité, qu’il avait examiné
nn-i/Lnü ït / ’ -L aViU* c£»rgé d en faire rapport avec divers amendements
qu il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, qu’ils soient reçus maintenant, et 
Les dits amendements ont été lus par le’greffier.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott il 
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Avec la permision du Sénat:

a été

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que les dix-septième et quarante-unième règles de cette Chambre soient 

suspendues entant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné que le dit bill tel qu’amendé, soit lu la troisième fois maintenant, 
jje dit bill a été, telle qu amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu’amendé, psssera-t-il ?
Lue a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe celte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande son concours.

’**'“*“ rA“‘d*

524 PROCES-VERBAUX. A 1901 

M- Sco“-11 * “
Avec la permission du Sénat :

c- CD

2g"® a 
o 

os"O
S ®

 ®'
rt-

o,
®

r_
0D

 tr
S £■

•§
 SL 

S 
g g

 & 
§

l^
gl

^s
ri

lS
S

gï
lS

iS
-Ë

S*
a-

3 5
 E

g.
^ B F

fll
vî

jfg
|ïg

3 
S»

-"
O
 S= a 

O
. 2

 13
 » 

œ

im
 ii

g.
g

d6
' o

 a 
p a

. £
•7
5 o2

 p
- ~

 cV 
G
 ^

S 00
 S

g'
Ss

 tr 
S g

 2. 
§ 

®
 g

8=
 ° 

S.
®

 -SO
—
 

f!+
 C5 

o 
Z:
 

o 
>
~i

g-
 B «2 

B v
 “S.g.

- e 
îr

3 3
 02 rn

■ l!
 11

g 58
 CD § £

et
» D ST

3 ©
B P

CD
P tr

f
S-

S'
S:

 S
3 

o B« -p 3 s s

S 2o 
B 2 O

Sa
-o 

®

si

Cf
l

E £O
S 

®08

-2 g- 
® a

G 
a* p p

 
JÜ g 

p 
q

* ©
S'® a s 

12 -ÿ -S m
T ® 

_• 
oSSoa^S-ocsï 
S| |E 

= e g o<g
S ±- 

® 3^2 
© « — d

.© a
coO

-æO
^^so g g-a go S

o



52520 MAI.1 EDOUARD VIL

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été
Orddonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
Conformément à l’ordre du jour, le bill (138) intitulé : “ Acte pourvoyant à 

nouvelle allocation annuelle à la province de Vila du Prince-Edouard , a été lu la 
seconde fois.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit b i’ll a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné.

une

‘ «
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AFFAIRES DE ROUTINE.
Mardi, 21 mai 1901.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

1901. POUR MARDI, 21 MAI 1901.

Paz- l’honorable M. Perley:

20 mai Qu’il demaniera au gouvernement s’il a un approvisionnement des diffé- 
l’eutes qualités de ficelle d’engerbage en main au pénitencier de 
Kingston, et à quel prix il vend ces différentes qualités de ficelle ?

Par l’honorable M. Macdonald, C.-B. :

1

2 17 mai—Lorsque l’on proposera la première lecture du “ Bill concernant les sub
ventions aux chemins de fer," il demandera quelle est l’intention 
du gouvernement an sujet d’une subvention aux chemins de fer 
de la Colombie-Bi'itannique ? Quand le gouvernement se propose- 
t-il de donner effet à la déclaration faite ailleurs par le premier 
ministre qu’une subvention serait accordée ?

POUR MERCREDI, 22 MAI 1901. 

Par l’honorable M. Landry :

20 mai—Qu’il demandera :1
1. Dans la pétition en désaveu présentée par monsieur G. A. 

Nantel, l’intention du gouvernement en général ou celle du ministre 
de la Justice en particulier est-elle attiz ée sur un acte passé pen
dant la dernière session de la législature de Québec et qui se lit 
comme suit:—

Loi amendant la loi concernant les élections contestées.

Sa Majesté par et de l’avis et du consentement de la Légis
lature de Québec, décrète ce qui suit :
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1. La loi 52 Victoria, chapitre 11, est abrogée.
2. L’article suivant est ajouté après l’article 576 des Statuts 

refondus :
“ 576a. L’instruction au mérite de toute pétition d’élection 

maintenant pendante, ou qui le sera à l’avenir, devra avoir été 
commencée dans les trois mois qui ont suivi la publication, en 
vertu de l’article 213 de la Loi électorale de Québec 1895, dans la 
Gazette Officielle de Québec, de l’avis de l’élection du député par le 
greffier de la Couronne en Chancellerie, sinon, la pétition sera 
absolument éteinte, périmée, nulle et de nul effet.”

3. La section 14 de la loi 59 Victoria, chapitre 10, est abrogée.
4. L'article 321 do la loi électorale de Québec est amendé en 

substituant dans la seconde ligne le mot “ trois ” au mot “ six.”
5. L’abrogation opérée par la section 3 et l’amendement 

opéré par la section 4 de cette loi s’appliqueront aux élections qui 
ont eu lieu le 7 décembre 1900, qui sont contestées devant les 
tribunaux, et nul membre de l’Assemblée législative qui a voté et 
siégé dans cette assemblée contrairement aux dispositions de la 
dite section 14, n’encourra de pénalité pour avoir ainsi siégé ou 
voté ou pour avoir omis de prêter serment selon cette section 14, 
la prestation ou l’omission de prestation du serment en vertu de 
cette loi, ainsi abrogée par la section 3, étant déclarée nulle et 
sans effet.

6. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa sanction.
2. Le gouvernement est-il averti que le i ésultat d’une telle 

législation est de dépouiller l’électeur de son droit d’obtenir jus
tice des tribunaux de son pays sur des pétitions d’élections régu
lièrement produites devant iceux ?

3. Le gouvernement sait-il que par cette même législation 
les causes pénales découlant de l’infraction des lois électorales sont 
déclarées périmées et que les coupables sont ainsi immoralement 
soustraits aux peines qu’ils ont encourues ?

4. Le gouvernement sait-il que pour arriver à ce résultat 
l’acte en question restreint, quant aux pétitions d’élections, les 
délais antérieurement accordés par la loi, leur substituant d’autres 
délais, mais des délais déjà écoulés, tandis qu’il abroge du même 
coup, le droit de poursuite pour le paiement de pénalités 
rues ?

encou-

5. Le gouvernement sait-il de plus qu'une disposition spéciale 
et rétroactive a été insérée dans l’acte en question mettant sous 
son opération immédiate toutes les causes électorales pendantes 
dépouillant ainsi les pétitionnaires dans ces causes, régulièrement 
portées devant les tribunaux, du droit d’obtenir la plus simple 
justice et les volant sans merci de tous les frais légitimement en
courus pour eux dans l’exercice et la revendication de leurs droits ?

6. Le gouvernement sait-il que le lieutenant-gouverneur de la 
province de Québec a délibérément et sans hésitation, apparente 
du moins, donné la sanction royale à cette mesure pour laquelle 
son premier ministre n’a pas même osé voter et contre laquelle 
son procureur général a enregistré son vote ?

7. Est-ce l’intention du gouvernement, dans le cas où il serait 
convaincu qu’une telle législation lèse des intérêts personnels, fait 
litière des droits acquis, heurte de front le droit commun, et 
outrage la morale publique, de désavouer cet acte, ou entend-il 
contribuer par sa non-intervention au maintien de cette législa
tion spoliatrice ?

8. Si le gouvernement arrive à la décision de désavouer cet 
acte, a-t-il l’intention de ce faire en temps opportun, afin de faire 
revivre, avant l’expiration des délais accordés par la loi abrogée, 
les droits des pétitionnaires dans les causes inscrites devant les 
cours d’élection ?
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ORDRES DU JOUR.
Not b. —Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues ; A. quH 

l’était en anglais ; F. qu il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MARDI, 21 MAI 1901.

1 20 mai—3e lecture (Bill 120) Acte concernant la Haute cour subsidiaire de l’An
cien Ordre des Forestiers dans la Puissance du Canada.—(Hono
rable Sir Mackenzie Bowell.)

2 15 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 127) Acte modifiant l’Acte concernant
les épizooties.—(Honorable M. Mills.)—A.F.

3 20 mai—2e lecture (Bill 100) Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de
la Rive Sud.—(Honorable M. Dandurand.)—A.F.

4 20 mai—2e lecture (Bill 139) Acte modifiant l’Acte d’inspection du gaz.—(Hono
rable M. Scott.)—A.F.

5 20 mai—2e lecture (Bill 140) Acte modifiant l'Acte d’inspection de la lumière
électrique.—(Honorable M. Scott.)—A.F.

G 20 mai—2e lecture (Bill 141) Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant les 
subventions aux steamers transocéaniques.—(Honorable M. Mills.) 
—A.F.

7 20 mai—2e lecture (Bill 142) Acte à l’effet de pourvoir à de nouvelles avances 
d’argent aux commissaires du havre de Montréal.—(Honorable 
M. Mills.)—A.F.

20 mai—Prise en considération des amendements faits par la Chambre des Com-
bill (M) Acte concernant la Compagnie du chemin de 

fer du Saint-Laurent et Adirondack.—(Honorable Sir Mackenzie 
Bowell.)

20 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 47) Acte modifiant l’Acte à 1 effet de 
restreindre l’importation et l’emploi des au bai ns.—(Honorable M. 
Mills.)—A.F.

20 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 45) Acte modifiant 1 Acte du câble du 
Pacifique de 1899.—(Honorable M. Scott.)—A.F.
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DU CANADA.

5
3

Mardi, 21 mai 1901.

Lew membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

De ver, McCallum,
Dickey, McHugh,
Dobson, McKay (Truro)
Drummond, McLaren,
Forget, McMillan,

( C.M.G.) ,Gil 1 mor, Merner,
Godbout, Miller,

(Sir Mackenzie),Gowan (C.M.G.), Mills,
Carling (Sir John), Hingston Montplaisir,
Casgiain (Sir William),O’Brien,

(de Lanaudière), Landerkin, O’Donohoe,
Casgrain (Windsor), Landry, Owens,
Dandurand, Macdonald (I.P.-E.),Perley,
Dechêne, Macdonald (Victoria)Primrose,

:(

1.

11

Scott,
Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman, 
Thibaudeau (Rigaud) 
Vidal,

Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc,
Boucherville, de

Bowel 1 Wark,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

(Westmoreland).
Young.Z:

?
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Prières.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (80) intitulé : “Acte constituant en corporation 
la Compagnie du pont de la rivière Sainte-Marie a fait rapport qu’il avait examiné 
le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que les dix-septième et soixante-dixième règles de cette Chambre soient 

suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé se bill sans amendement.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres, auquel a été renvoyé le bill (89) intitulé: “ Acte concernant la Compagnie 
de pouvoir hydraulique et d'estacade des Grandes-Chutes.’’ a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
amendement.

Avec la permission da Sénat ;
Sur motion de l'honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 

M. Dickey, il a été
Ordonné, que les dix-septième et soixante-dixième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur monion de l’honorable M. Wood (Westmoreland), secondé par l’honorable 

M. Dickey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Bile a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

sans

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (95) intitulé: “Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer Ontario, Hudson's Bay and Western,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion do l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Temple- 

man, il a été
Ordonné, que les dix-septième, et soixante-dixième règles de cette Chambres 

soient suspendues, en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Temple- 

man, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres, auquel a été renvoyé le bill (98) intitulé: “ Acte à l’effet de constituer en 
corporation la Compagnie du chemin de fer de la Vallée de la rivière Chaudière,” a
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fait rapport qu’il avail examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire 
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Dandu- 
rand, il a été

Ordonné, que les dix-septième et soixante-dixième règles de cette Chambre 
soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Dandu- 
rand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorabie M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 

et Havres, auquel a été renvoyé le bill (108) intitulé: “ Acte concernant la Compa
gnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive Mord,” a fait rapport qu’il avait 
examiné le dit bill en entier et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Temple

man, il a été
Ordonné, que les dix-septième et soixante-dixième règles du Sénat soient sus

pendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Temple

man, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres, auquel a été renvoyé le bill (69) intitulé : “ Acte constituant en corporation 
la Compagnie de force du Saint-Laurent,’’a fait rapport qu’il avait examiné ledit 
bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Baker, il a été
Ordonné, que les dix-septième et soixante-dixième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Vidal, secondé par l’honorable M. Baker, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (81) intitulé : “ Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer Central d’Algoma, et à l’effet de changer son nom en celui do 
“ Compagnie du chemin de fer Central d’Algoma à la Baie d’Hudson ”, a fait rapport 
qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Templeman,

t

et
il il a été
I
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Ordonné, que les dix-septième et soixante-dixième règles de cette Chambre 
soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M.Templeman, secondé par l’honorable 11. Dandurand 
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 
Havres, auquel a été renvoyé le bill (111) intitulé: “Acte constituant en corpora
tion la Compagnie du chemin de fer Inlerprovincial et de la Baie de James ”, a fait 
rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport : 
à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable H. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que les dix-septième et soixante-dixième règles de cette Chambre soient 

suspendues en tant qu’elles ont rapport au bit bill.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette i 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (104) intitulé : “Acte constituant en corpo- ; 
ration la Compagnie du chemin de for Oriental de la Nouvelle Ecosse (à responsabi
lité limitée) ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en entier,et l’avait chargé 
d’on faire rapport à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
Sur la motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable Sir 

John Carling, il a été
Ordonné, que les dix-septième et soixante-dixième lègles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion do l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l’honorable Sir 

John Carling, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce hill sans amendement.

L’honorable M. Dandurand, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill (N) 
intitulé: “Acte modifiant l’Acte des brevets ’’, a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu, et
Il a alors été lu par le greffier comme suit :— (

Chambre de comité No 2,
Mardi, 21 mai 1901.

Le comité spécial auquel a été renvoyé le bill (N) intitulé: “Acte modifiant 
l’Acte des brevets ”, a l’honneur de faire rapport.

4

8
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Votre comité a examiné le dit bill et vecomm nde, que vu la prorogation pro
chaine du Parlement, le comité ne délibère pas davantage pendant le cours de la 
présente session sur le dit bill.

Le tout respectueusement soumis. R. DAN DURAND
Président.

Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Casgrain
(de Lanaudière), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
“ Acte concernant laConformément à l’ordre du jour, le bill (120) intitulé : , n

Haute Cour subsidiaire do l’Ancien ordre des Forestiers dans la Puissance du Cana
da ”, a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il l 
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité générai relative

ment au bill (127) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte concernant les épizooties , ayant
été ‘g’ur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 

Ordonné, qu’il soit remis à jeudi prochain.

Conformémément à l’ordre du jour, le bill (139) intitulé : 
l’Acte d’inspection du gaz,” a été lu la seconde fois.

SuTm^ionTeThonoraffifM. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 

Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 
soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.

L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, a proposé: _
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question do concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

1 affiLa,aChambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.

“ Acte modifiant

(En comité.')

rep,t- m ™pp-”dp,t «»-
miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans

amelSu ^motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’hoi orable M. Mi ls, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ï
Elle a été résolue dans l’affirmative. , . „ ..
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (140) intitulé : “ Acte modifiant l’Acte
été lu la seconde fois. ,d’inspection de la lumière électrique, a

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a é'é
Ordonné, que les dix septième et quarante et unième règles de cette Chambie

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, a proposé :

comité général, présentement.Que le dit bill soit renvoyé à un

:

)

il

P
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Ea question de concours étant posée 
l’affirmative, et

ki8ir “ «*- »
la dite motion, elle a été résolue danssur

{En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable ,M. Owens a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

examiné le dit bill en entier, et 1 avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (141) intitulé : « Acte modifiant de 
veau 1 Acte concernant les subventions aux 
seconde fois.

nou
steamers trans-océaniques,” a été lu la

Avec la permission du Sénat :
Sur motion do l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Dandurand, il aété
Ordonné que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Dandurand,
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement’.

,, ^La question de concours étant posée sur la dite motion, elle "a été résolue dans 
1 affirmative, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

a proposé :

{En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Vidal, a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait examiné 
t bill en entier, et l’avait chargé d’on faire rapport à la Chambre sans amende-

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott il
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Oidonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, le bill (142) intitulé: “ Acte pourvoyant à de 
nouvelles avances aux commissaires du havre de Montréal,” a été lu la seconde fois

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant posée 

l’affirmative, et
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.

a été

la dite motion, elle a été résolue danssur
I

:
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(En comité.')

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Baker a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende-
a étéSur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’nonorable M. Scott, il 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit b i’ll a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. , ^ t „ ..
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre a pris en considération l’amende

ment fait par la Chambre des Communes au bill (M) intitulé : “ Acte concernant la 
Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack.

Sur motion de l’honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par 1 honorable M.
Allan, il a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé. .
Ordonné que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que’ le Sénat a acquiescé à l’amendement fait au dit hill, sans amendement.

Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajourné à loisir, et s’est formée 
en comité général relativement au bill (47) intitulé: “ Acte modiüant 1 Acte à 1 effet 
de restreindre l’importation et l’emploi d au bains.

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dandurand a fait rapport, de la part du dit <lu 11 avait

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre
amendement.o^ ^ phonorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l’ordre du jour, la Chambre s’est ajournée à loisir, et s’est formée 

en comité général relativement au bill (45) intitulé: “Acte modifiant 1 Acte du câble 
du Pacifique de 1899.”

sans

(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Macdonald (Victoria) a fait rapport, de la part du dit cornité, 

qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la 
Chambre sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par 1 honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fdis maintenant.
Le dit bill a été lu la troisiè ne fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rendre à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a laissé le fauteuil, pour le 

reprendre à sept heures et demie.



Le comité mixte de la Bibliothèque a l’honneur de présenter un deuxième rap- 
port, lequel est comme suit :

Votre comité s’est réuni une seconde fois dans les chambres du Président du 
Sénat, lundi, le 20 mai, à 11 h. a.m. Les minutes de la dernière réunion ont été 
approuvées après lecture faite.

Le rapport du sous-comité chargé de 
adopté. Une copie de ce rapport se trouve ___

Le rapport du sous-comité sur le manque d’espace dans la Bibliothèque a été 
approuvé après lecture faite. Une copie de ce rapport se trouve ci-jointe.

Les bibliothécaires ont reçu ordre de transmettre au Premier ministre, une copie 
du rapport du sous-comité sur le manque d’espace dans la bibliothèque.

Après quoi, le comité s’ajourna.

l’audition de comptes a été lu et

L. G. POWER,
Président.

Chambres du Sénat,
20 mai 1901.

Rapport du sous-comité sur l’état de la bibliothèque.

Conformément à vos instructions, votre sous-comité a examiné la bibliothèque 
du parlement et a l’honneur de faire rapport qu’il a trouvé tout l’espace, sur les 
rayons, encombré de livres; que dans plusieurs sections ceux-ci forment deux 
gées, ce qui est une cause de confusion.

V otre sous-comité fait aussi remarquer que les bibliothécaires se sont efforcés do 
recourir à toutes sortes d’expédients pour placer les constantes additions d’ouvrages 
que reçoit la collection confiée à leurs soins ; c’est ainsi qu’ils ont dû faire mettre sur 
le parquet des armoires et des rayons temporaires contre le mur ; tout cela nuit à 
l’aspect artistique de la bibliothèque.

Afin de trouver de l’espace jusqu’à ce que le parlement soit en mesure de fournir 
une installation plus commode, le sous-comité recommande de faire une troisième 
galerie, où les collections rarement consultées pourraient se placer, ce qui dégagerait 
les autres sections.

Il croit devoir aussi attirer l’attention du comité sur la nécessité de restaurer le

ran-

plafond.
Le tout respectueusement soumis.

(Signé) J. P. B. CASGRAIN,
Président.

THOS. B. FLINT.
RAPPORT DU SOUS-COMITÉ D’AUDITION.

Le sous-comité chargé par le comité mixte de la Bibliothèque du Parlement pour 
la session de 1901 de faire l’audition des comptes des recettes et des dépenses de la 
bibliothèque, depuis le 31 
port suivant :

Le sous-comité a examiné les comptes, livres et pièces qui lui ont été soumis par 
le comptable, les dites pièces numérotées de 6152 à 6679 (inclusivement), ainsi que 
les pièces relatives aux lettres de change portant la lettre D de 1899-1900 et les 
lettres A, B, G, D et F de 1900-1901 respectivement, et a constaté qu’ils correspon
dent les uns aux autres.

1900 (date de la dernière audition), présente le rap-mars
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7.30
Son Honneur le Président, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des 

Communes relatif à la bibliothèque du Parlement, a présenté sou second rapport. 
Ordonné, qu’il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier comme suit :

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT, 1901.

SECOND RAPPORT DU COMITÉ MIXTE.

O
 -



109 14

094 29

1,456 03 444 48

5 15 303 53Sur les crédits de 1900-1901—
En juillet 1900........................

août 1900..........................
septembre 1900..............
octobre 1900.....................
novembre 1900................
décembre 1900...............
janvier 1901....................
février 1901.....................
mars 1901........................

970 07 4,044 71

2,907 79 
90 00 

1,334 65 
1,003 55 

955 01 
551 70 

2,302 02 
2,075 51 
1,060 17

566 00 
78 00 

504 76 
520 69 

93 11 
190 90 
101 31 
147 50 
346 81

16,385 11925 16 3,579 157,089 36 3,180 00 1,611 44Totaux
3,579 15A déduire, la somme des dépenses casuelles 

Total des dépenses en livres et reliure. .. . $ 12,805 96

JOHM SMITH
Comptable.
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Le Bons-comité annexe au présent rapport, pour l’information du parlement, 
relevé du compte courant de la bibliothèque à partir du 1er avril 1900 à venir■ jus- 

- on mars 19 01 ainsi que d’autres états secondaires fournis pai le comptable, > 
compris un état de la dépense faite en achats de livres (classés par sujets) pour la
mêmv£°sous-coraité désire consigner ici que M. John Smith, le comptable, tient 
les livres de compte d’une manière parfaite, en sorte que 1 examen et 1 audition en 
deviennent tout à fait faciles.

un

CHS. S. HYMAN
Président.«

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

Ottawa, 20 mars 1901.

Etat de la dépense mensuelle, classée sous ses différents titres, du 1er avril 1900 au
30 mars 1901.

Livres pour la bibliothèque géné
rale, y compris la reliure. Livres sur 

l’histoire 
d’Amé
rique.

Dépenses
casuelles. Totaux.

Reliure.Anglais. Français.

•S c. I $ c.$ c.
Sur les crédits de 1899-1900

En avril 1900............ -...........
mai 1900.. .
juin 1900..........................

1,052 85 
916 66 

1,418 51 
656 69

230 15 
161 24 
459 53 
119 15

35 34 
50 95 

126 83 
186 99

360 05 
67 46 
10 97

299 56 
530 92 
589 81 

35 74

127 75 
106 09 
225 37 
314 81
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BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

Ottawa, 30 mars 1901.

Relevé—classé par sujet—des dépenses pour livres et reliure, du 1er avril
30 mars 1901. 1900 au

$ O.
Religion, Philosophie et Education.........................................
Histoire et Biographie....................................................
Géographie et Voyages......................................... .777.........................
Sciences .......................................................
Arts utiles....................................................... " ...7......................................
Beaux-Arts.........................................................V..   ..................................
Jeux et amusements................................................
Philologie, Histoire de la Littérature et Bibliographie .
Belles-lettres................................................................
Encyclopédies et Revues..................................... ..7777....................
Droit, Histoire constitutionnelle, Documents parlementaires, etc....'.. ' 
Economie politique, Science sociale, Commerce, Statistique ’
Indicateurs d’adresses........................... ............
Reliure.......................... ...................................  7
Assurance, commission, frais de Dort, etc......  ... ...............

827 53 
2,120 30 

444 77 
623 30 
496 07 
197 70 

17 02 
304 03 

1,156 23 
1,596 08 
2,160 74 

753 68 
125 41 

1,611 44 
370 94

etc.

Total
12,805 96

JOHN SMITH,
Comptable.
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138 41

1901.
Natural Historical Society, St. John, N.-B .........................
Joel Munsell’s Sons, Albany, N.-Y........................................
The Johns Hopkins Press, Baltimore, M.D............  ..........
C. Théoret, Montréal.............................................................

I Henri Ami, Ottawa .................................. ••••■•;.......... ■■■■
L’Abbé A. H. Gosselin, Saint-Charles de Bellechasse, JMj
Ls. Jos. Tarte et Frère, Montréal.....................................
American Association for the Advancement of Science .......
University of Chicago............................................................
0. Théoret, Montréal.............................................................
Ernest La vigne, Montréal................ ...................................
Ann McGuire, Otta 
M. Black
B. Ambrose >
Philomène Roy n
D. Roy n
/Thomas Lynton n

H a
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BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.
Ottawa, 30 mars 1901.

Liste dos chèques non soldés tirés sur la Banque de Montréal, Ottawa.____

Nom de la personne ou compagnie en faveur de laquelle 
le chèque a été souscrit.

Montant.Numéro.Date.

JOHN" SMITH,
Comptable.

Sur motion de l’honorable M. Snowball, secondé par l’honorable M. Dandurand,

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (143) 

intitulé : “ Acte concernant la Succursale d’Ottawa de l’Hôtel Royal des Monnaies , 
auquel elle demande le concours du Sénat.

,, Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que les dix-septième et quarante-unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde lois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.
L’ordre du jour appelant la seconde lecture du bill (106) intitulé: 

nant la Compagnie du chemin de fer de la Rive Sud ”, ayant été lu,
L’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Snowball, a proposé :
Que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division, 

résolue dans l’affirmative.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Sur motion de l’honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Temptio- 

man, il a été
Ordonné que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer, 

Télégraphes et Havres.
Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott.
Le Sénat s’est ajourné.

il a été

“ Acte concer-
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AFFAIRES DE ROUTINE.

Mercredi, 22 mai 1901.

Pétitions à présenter. Pétitions à lire

Rapports de comités à présenter. Avis de motions.

AVIS DE MOTIONS.

1901. POUR MERCREDI, 22 MAI 1901.

Pur l’honorable M. Macdonald, C.-B. :

1 17 mai—Lorsque l’on proposera la première lecture du “Bill concernant les sub
ventions aux chemins de fer,” il demandera quelle est l’intention 
du gouvernement au sujet d’une subvention aux chemins de fer 
de la Colombie-Britannique ? Quand le gouvernement se propose- 
t-il de donner effet à la déclaration faite ailleurs par le premier 
ministre qu’une subvention serait accordée ?

Par l’honorable M. Landry :

2 20 mai—Qu’il demandera :
r 1. Dans la pétition en désaveu présentée par monsieur G. A. 

Xantel, l’intention du gouvernement en général ou celle du ministre 
de la Justice en particulier est-elle attirée sur un acte passé pen
dant la dernière session de la législature de Québec et qui se lit 
comme suit:—

Loi amendant la loi concernant les élections contestées.

Sa Majesté par et de l'avis et du consentement de la Légis
lature de Québec, décrète ce qui suit :

1. La loi 52 Victoria, chapitre 11, est abrogée.
2. L’article suivant est ajouté après l’article 576 des Statuts 

refondus :
“576a. L’instruction au mérite de toute pétition d’élection 

maintenant pendante, ou qui le sera à l’avenir, devra avoir été 
commencée dans les trois mois qui ont suivi la publication, en 
vertu de l’article 213 de la Loi électorale de Québec 1895, dans la 
Gazette Officielle de Québec, de l’avis de l’élection du député par le 
greffier de la Couronne en Chancellerie, sinon, la pétition sera 
absolument éteinte, périmée, nulle et de nul effet.”
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3. La section 14 de la loi 59 Victoria, chapitre 10, est abrogée.
4. L’article 321 de la loi électorale de Québec est amendé en 

substituant dans la seconde ligne le mot “trois” au mot “ six.”
5. L’abrogation opérée par la section 3 et l’amendement 

opéré par la section 4 de cette loi s’appliqueront aux élections qui 
ont eu lieu le 7 décembre 1900, qui sont contestées devant les 
tribunaux, et nul membre de l’Assemblée législative qui a voté et 
siégé dans cette assemblée contrairement aux dispositions de la 
dite section 14, n’encourra de pénalité pour avoir ainsi siégé 
voté ou pour avoir omis de prêter serment selon cette section 14, 
la prestation ou l’omission de prestation du serment en vertu de 
cette loi, ainsi abrogée par la section 3, étant déclarée nulle et 
sans effet.

6. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa sanction.
2. Le gouvernement est-il averti que le résultat d’une telle 

législation est de dépouiller l’électeur de son droit d’obtenir jus
tice des tribunaux de son pays sur des pétitions d’élections régu
lièrement produites devant iceux ?•

3. Le gouvernement sait-il que par cette même législation 
les causes pénales découlant de l’infraction des lois électorales sont 
déclarées périmées et que les coupables sont ainsi immoralement 
houstraits aux peines qu’ils ont encourues?

4. Le gouvernement sait-il que pour arriver à ce résultat 
l’acte en question restreint, quant aux pétitions d’élections, les 
délais antérieurement accordés par la loi, leur substituant d’autres 
délais, mais des délais déjà écoulés, tandis qu’il abroge du même 
coup, le droit de poursuite pour le paiement de pénalités 
rues ?

ou

encou-

5. Le gouvernement sait-il de plus qu’une disposition spéciale 
et i étroactive a été insérée dans l’acte en question mettant sous

opération immédiate toutes les causes électorales pendantes 
dépouillant ainsi les pétitionnaires dans ces causes, régulièrement 
portées devant les tribunaux, du droit d’obtenir la plus simple 
justice et les volant sans merci de tous les frais légitimement en
courus pour eux dans l’exercice et la revendication de leurs droits ?

6. Le gouvernement sait-il que le lieutenant-gouverneur de la 
province de Québec a délibérément et sans hésitation, apparente 
du moins, donné la sanction royale à cette mesure pour laquelle 
son premier ministre n’a pas même osé voter et contre laquelle 
son procureur général a enregistré son vote ?

7. Est-ce l’intention du gouvernement, dans le cas où il serait 
convaincu qu'une telle législation lèse des intérêts personnels, fait 
litière des droits acquis, heurte de front le droit commun, et 
outrage la morale publique, de désavouer cet acte, ou entend-il 
contribuer par sa non-intervention au maintien de cette législa
tion spoliatrice ?

8. Si le gouvernement arrive à la décision de désavouer cet 
acte, a-t-il l’intention de ce faire en temps opportun, afin de faire 
revivre, avant l’expiration des délais accordés par la loi abrogée, 
les droits des pétitionnaires dans les causes inscrites devant les 
cours d’élection ?

sou

)

%
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ORDRES DU JOUR

Notk.—Les lettres A. F. indiquent que le bill était imprimé et distribué dans les deux langues • A qu’il 
l’était en anglais ; F. qu il l’était en français, lorsque l’ordre du jour a été imprimé.

POUR MERCREDI, 22 MAI 1901.

1 21 mai—Prise en considéiation du deuxième rapport du comité mixte de la 
Bibliothèque du Parlement.—(Honorable M. Snowball.)

221 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 143) Acte concernant la bianche 
d’Ottawa de l’Hôtel Royal de la Monnaie.—Honorable M. Mills.) 
—A.F.

POUR JEUDI, 23 MAI 1901.

1 15 mai—Comité de toute la Chambre (Bill 127) Acte modifiant l’Acte concernant 
les épizooties.— (Honorable M. Mills.)—A.F.
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No 53.

PROCES-VERBAUX*

hes

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

jMercredi, 22 mai 1901.

Les membres présents étaient :—

L’honorable LAWRENCE GEOFEREY POWER, Président.

Les honorables messieurs

Shehyn,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Thibandeau

(de la Vallière), 
Thibaudeau (Rigaud) 
Vidal,
Watson,
Wood (Hamilton), 
Wood

McKay (Truro), 
McLaren,

Dickey,
Dobson,
Drummond, McMillan,
Forget, Merner,
Gillmor, Miller,

( C.M.G.) ,Godbou t, Mills,
Gowan (C.M.G.), Montplaisir, 

(Sir Mackenzie),Landerkin, O’Brien,
Carling (Sir John), Landry, O’Donohoe,
Casgiain Macdonald (I.P.-B.),Perley,

(de Lanaudière), Macdonald (Victoria)Poirier,
Primrose, 
Scott,

Allan,
Baker,
Bernier,
Bolduc, 
Boucherville, de

Bowelll

;
i

(Westmoreland),
Young.

MacKay (Alma), 
McHugh,

Dandurand,
Dechêne,
Dover,
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Prières.

L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes 
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (105) intitulé : “ Acte constituant en corpo
ration la Compagnie du chemin de fer de Kamloops à Atlin ”, a fait rapport qu’il 
avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre 
sans amendement.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Dandu- 
rand, il a été

Ordonné, que les dix-septième et soixante-dixièmo règles de cette Chambre 
soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.

Sur motion de l’honorable M. Templeman, secondé par l’honorable M. Dandu- 
rand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a éié résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Baker, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et 

Havres, auquel a été renvoyé le bill (135) intitulé : “ Acte concernant le chemin de
fer le Grand Nord du Canada ”, a fait rapport qu’il avait examiné le dit bill en 
entier, et l'avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Landry, secondé par l’honorable M. McKay 

(Truro), il a été
Ordonné, que les dix-septième et soixante-dixièmo règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé por l'honorable M. Vidal, il a été
Ordonné, que ledit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
L’honorable M. Baker, du comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, 

auquel a été renvoyé le bill (106) intitulé : “Acte concernant la Compagnie de 
chemin de fer de la Rive Sud,” a présenté son rapport.

Ordonné, qu’il soit reçu.
Sénat,

Chambre de comité No 8,
Mercredi, 22 mai 1901.

Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel 
renvoyé le bill (No 106) “ Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de la 
Rive Sud,” a, conformément à l’ordre de renvoi du mardi, 21 mai courant, examiné 
le dit bill, et a l’honneur de faire rapport que le préambule n’a pas été prouvé à la 
satisfaction de votre comité.

La raison pour laquelle votre comité en est arrivé à cette décision est que les 
matières sur lesquelles le bill propose de légiférer sont actuellement ou litige.

Le tout respectueusement soumis.

a été

GEORGE B. BAKER,
Président-

Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal, il a été 
Ordonné, qu’il soit adopté.
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Un message de la Chambre dos Communes par son greffier, avec le bill (144) 
intitulé : “ Acte à l’effet de modifier l'Acte du Revenu de l’Intérieur , auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion dTlTnorable M." Scott, secondé par l’honorable M. Mills i^ été 
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Ohambie 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par 1 honorable M.. Mill-, il a été 
Ordonné, que dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit b i'll a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, a proposé :

ir M ^
l’affirmative, et

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

(En comité.)

Oucloue temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Wood (Westmoreland) a fait rapport de la part du dit comité

entier, et l’avait chargé d on faire rapport à laqu’il avait examiné le dit bill en
Cha Sur°ino"ion'déshonorable M. Scott, secondé par l’honorable M. MilD, il a été 

Ordonné que le dit bill soit lu ta troisième fois maintenant.
Lo dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il <
Ordonnéfqueie greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe celte 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (145) 

intitulé: “ Acte modifiant de nouveau l’Acte des Chemins de fer , auquel elle de
mande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Su7moaiC7eSVhonorabléenM."Scott, secondé par l’honorable M. Mills illa été 
Ordonné que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill. .......
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott, il a été 
Ordonné que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé .
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question do concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

l’affirmative, et
La Chambre conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.
(En comité.)

etOueloue temps après, la Chambre a repris sa ------ , — ...L’honorable PM. Casgrain (do Lanaudière), fait rapport de la part du dit 
comité, qu’il avait examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d en faire rapport à
^ °'Sur*inoUop8dTvhonorablc M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 

Ordonné, que lo dit bill soit lu la troisième fois maintenant.

OU 
c5
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

par son gre er, vec le (150)Un message de la Chambre des Communes 
intitulé : “ Acte modifiant de nouveau l’Acte con_„ 
ciales ”, auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement,
La question de concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

I affirmative, et

;es

I

ï

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

(En comité.')
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et 
L’honorable M. Snowball a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait exa

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans 
amendement.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

[Ci

SI

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (155) 
“ Acte modifiant de nouveau l’Acte des pénitenciers,” auquel elle demandeintitulé :

le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :

comité général, présentement.
concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

11

liai

un
La question 

l’affirmative, et h

La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajourné à loisir et s’est formée en 
comité général relativement au dit bill.

«et
to

y -2 s
: '
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{En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Baker a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans arnende-

m<3n Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. '
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (lob) 

« Acte à l’effet de modifier l’Acte du tarif des douanes, 1897, auquel elleintitulé : 
demande le concours du Sénat.

Sur mot urn" de T’hon o r a b 1 e M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill. .. ...
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue

dans l’affirmative, et
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 

comité généfal relativement au dit bill.

{En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Sullivan a fait rapport, de la part du dit comité qu U avait 

examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans
amendmnenL Qu ^ p^onorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-h ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. .
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (64) intitulé. “ Acte modifiant l’Acte des élections fédérales de 1900, et nifor- 

cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements 
dit bill sans amendement.

mer
faits par le Sénat au

Un message a été reçu de la Chambre des Communes par son greffier dans les

Chambre des Communes,
Mercredi, 22 mai 1901,

Résolu, qu’un message soit porté au Sénat pour informer Leursi Honneurs que 
cette Chambre a acquiescé au premier de leurs amendements au bill (JNo 117) Acte 
concernant l’empaquetage et la vente de certaines denrées ,

termes suivants :—



Et n’a pas acquiescé au second amendement pour les raisons suivantes :_
“ I^arce que la disposition de ce paragraphe fixant comme date le 1er octobre

acte adopté à la dernière session et maintenant nvigueur ; et,
est simpleme t reproduite de Acte des poids et mesures dans un acte spécia'l.” 

Ordonné, que le greffier porto le dit message au Sénat.
Certifié.

J. G. BOURINOT,
Greffier des Communes.

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le Sénat n’insiste pas sur son deuxième amendement fait au dit 

bill auquel la Chambre des Communes refuse d’agréer.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat n’insiste pas sur son deuxième amendement fait au dit bill 
auquel la Chambre des Communes refuse d’agréer.

L n message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le 
bill (Q) intitulé: “ Acte à l’effet de modifier de nouveau le Code criminel, 1892,” 
aussi le bill (U) intitulé: “ Acte pour lever les doutes sur la continuation en exer
cice des juges des cours de justice fédérales et provinciales, en cas de changement de 
règne, et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé 
amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par sou greffier, avec le bill (151) 
intitulé : Acte à 1 effet de modifier l’Acte concernant le Sénat et la Chambre des 
Communes,” auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat :
Sur motion do l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills; il a été
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Mills, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois on conséquence.
L’honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Mills, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
La question de concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
La Chambre, conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.

aux

{En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Perley, a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné 

le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans amende
ment.

Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Un message do la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (152) 

intitulé : “Acte à l’effet de pourvoir au paiement de primes sur le plomb raffiné en 
Canada", auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Avec la permission du Sénat:

BOit,r E™edee?honn:rbiee'M. °£,U,T^ pt K„o,ab.» M. Mill., U . 4tt 

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, a proposé :
Que le dit bill soit renvoyé à un comité général, présentement.
La question de concours étant posée sur la dite motion, elle a 

l’affirmative, et 
La Chambre,
ité général relativement au dit bal.

été résolue dans

conformément à l’ordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en
com

(En comité.)

■ ditwmM, avait
examiné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’en faire rapport à la Chambre sans

ame SuTmotion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills, il a été 
Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois on conséquence.
La Question a été posée, ce bill passera-t il ?
Ellea été résolue dans l’affirmative. , ^
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

sESEHSSïSEiEiiF
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion déshonora b le M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant,qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott, il a été 
Ordonné nue le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que ledit bill soit renvoyé à un comité général, présentement
La question de concours étant posée sur la dite motion, elle a été résolue dans 

l’affirmative, et
La Chambre, conformément à Tordre, s’est ajournée à loisir et s’est formée en 

comité général relativement au dit bill.
(En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance et 
L’honorable M. Perley a fait rapport, de la part du dit comité, qu il avait 

miné le dit bill en entier, et l’avait chargé d’on faire rapport à la Chambre

amC Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative. '
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

exa-
sans
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Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a laissé le fauteuil 
reprendre à sept heures et demie. ’ pour le

H„r.„ ,uq-e, a Sti
Avec la permission du Sénat :
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M. Vidal il 
Oi donné, que les dix-septième et quarante-unième règles de 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Baker, secondé par l’honorable M Vidal il 
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Ee dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’honorable M.

sans

été
cette

a été

pris e considération rapport

il a été*" m0ti0D dô 1’honorable M- Snowball, secondé par l’honorable M. Dandurand 

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

SSSrls“e'—
{En comité.)

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L’honorable M. Dandurand a fait rapport, de la part du dit comité, qu’il avait 

amendement'* ^ ** °ntier’ et ravait chnrSé d’en fail’e rapport à la Chambre sans

L’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, a proposé :
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Ledit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division 

résolue dans laffirmative.

i -ii Un message de la Chambre des Communes par son greffier pour rapporter le 
mil (b) intitulé: “ Acte à l’effet de modifier l’Acte de la présente session, intitulé :

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer du Fort Qu’Appelle ” 
et pour informer cette Chambre qu’elle a passé ce bill sans amendement.

tn message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (112) 
in Aulé: “Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des 
Comtés du Sud, ’ auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la premère fois.
1 < été'r m°^0n de ^ honorable M. Dandurand, secondé par l’honorable M. Snowball,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois demain.

B
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Un message de la Chambre pour
'*"• °pa,8é -

*“—di”" -"drzrz:::! son concours.

trmXl“iwrfbîeaM. Dandurand, secondé par l’honorable M. Temple-

m“'Ôlrd‘o„né, que le. di^eptiim. et soiaante-douaitae régie, de cette Chambre 

'* ■"“™n 6n ‘“ilble U. Dandmand, secondé par l'honorable M. Young, .1

a été

dement.
L'honorable M. Mille secondé X're*.fTajourade à demain à
Que lorsque la Chambre sajoui neia J Chambre ; l’une commençant à

ÏÏ! n,qa.LUèVev.Lt:rmo-;6, “iru, taj». e, demie de l'aprèe-midi et que
^“ion, . ét» ,,.0,» d.„,

l’affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
Alors sur motion de l’honorable M. Mills secondé par 
La Chambre s’est ajournée à demain à midi.

l’honorable M. Scott:

affaires de routine.
Jeudi, ^3 mai 1901.

I
Pétitions à lire 

Avis de motions.
Pétitions à présenter.

Rapports de comités à présenter.

ORDRES DU JOUR.

POUR JEUDI, 23 MAI 1901.
concernant» - “‘t: rAole

2 22 mai 2e M. Dandurand.)

•73 
O
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No 54.

PROCES-VERBAUX

L'ES

SÉANCES DU SÉNAT
DU CANADA.

JeuLcli, 23 mai 1901.

Le Sénat s’est réuni à midi.

Les membres présents étaient

LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président. 

Les honorables messieurs
L’honorable

Macdonald (Victoria) Perley,
Primrose, 
Scott, 
Snowball, 
Sullivan, 
Templeman, 
Watson, 
Young.

Dickey, MacKay (Alma),
Dobson, McHugh,

(C.M.G.),Gillmor,
D ,, Godbout, McMillan,

°W (Sir Mackenzie),Gowan (C.M.G.), MiHer,
Caring (Sir John), Landerkm, ^
Dcchêne^’ Macdonald (I.P.-E.),0’Donohoe,

Allan,
Bernier,
Boucherville, de



Prières :

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table • 
d’O„Sh0"O,'*blil “• '*• -n-Ata d. viNage de f«„ pIovi„ce

L’honorable Président a informé le Sénat 
suivante :— qu il avait reçu la communication

Hôtel du Gouvernement,
Ottawa, 23 mai 1901.

généra? se* rendra à'îi BaS^lY"' iofo™er »«« Son Excellence le tiourerneur 

mercredi, leTs'clV.^%tn^d'.^ÆSd”.'' " dc '» ^i.ance,
J’ai l’honneur d’être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
„ . . HA RE Y GRAHAM,
Capitaine A.D.C. faisant fonctions de Secrétaire du G

ouverneur général.
A l’honorable Président du Sénat.

«-««St ^2^1^or- ,ntï\m <"»>

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l’honorable M. Scott, secondé par l’honorable M Mills, il a été 

règles de cette Chambre

«• »

Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
L honorable M. Scott, secondé par l’honorable M. Mills a proposé ■
W nnflfltV b‘L 80,t renVOyé à un comité général présentement 

lWrm,Snn e°°r0M «*“ P”*"" ladite motion, .ik a été résolue dan»

a été

comhéag?„S"au,n,ïe«rj ‘ b°,[dre’ aioul‘°de à loisir et .•est formée en

(En comité.)
Quelque temps après, la Chambre a repris 
L’honorable M. Daudurand a fait sa séance, et

rapport, de la 
en entier, et l’avait chargé d’en i sans

. Mills, il a étéOidonné, qu le dit bill soit lu la troisième 1 
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en 
La question a été posée, ce bill passera-t-il ?
Cllo a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement

conséquence.

et informe cette
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill ( 158) 
intitulé: “ Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour le 
service public, pour l’exercice expirant respectivement le oO juin 1901, et le 30 
juin 1902, et pour d’autres objets liés au service public , auquel elle demande le con
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur molffiii dèhFhonorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que les dix-septième et quarante et unième règles de cette Chambre 

soient suspendues en tant qu’elles ont rapport au dit bill.
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois maintenant.
Le dit bill a été lu la seconde fois en conséquence. ...
Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par 1 honorable M. -Dandurand, il a

été Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t il ?
Elle a été résolue dans l’affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette 

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L’ordre du jour appelant la mise , , . „ . ... .
intitulé • “ Acte modifiant l’Acte concernant les épizooties , ayant été lu, ■

Sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Dandurand, il a

Ordonné, qu’il soit biffé de l’ordre du jour.

Conformément à l’ordre du jour, le bill intitulé : “ Acte concernant la Compagnie 
du chemin de fer de Montréal et des Comtés du Sud ”, a été lu la seconde fois.

Alors sur motion de l’honorable M. Mills, secondé par l’honorable M. Scott,
Le Sénat s’est ajourné à deux heures et demie de cette après-midi.

comité du Sénat relativement au bill (127)en

été



558 PROCÈS-VERBAUN. A 1901

DEUXIÈME SÉANCE DISTINCTE.

Le Sénat s’est réuni à deux heures et demie.

Les membres présents étaient :

L’honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président,

Les honorables messieurs

Allan,
Baker,
Bernier,
Bowell

Gillmor,
God bout,
Govvan (C.M.G.), 
Landerkin,

McHugh, 
McMillan 
Miller, 
Mills, 
O’Brien, 

Macdonald (I.P.-E.), Owens, 
Macdonald ( Victoria) Perley,

, MacKay (Alma), Poirier,

Primrose,
Scott,
Snowball,
Sullivan,
Templeman,
Vidal,
Watson,
Young.

(Sir Mackenzie),Landiy, 
Dandurand,
Dechêne,
Lever,
Dobson,

La Chambre s’est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance.

Son Excellence le Très honorable Sir Gilbert John Elliott, comte de Minto et 
vicomte Melgund de Molgund, comté de Forfar, dans la pairie du Royaume-Uni, 
baron Minto de Minto, comté de Roxburgh, dans la pairie de la Grande-Bretagne, 
baronnet de la Nouvelle-Ecosse, chevalier Grand-Croix de l’Ordre Très distingué de 
Saint-Michel et Saint-Georges, etc., etc., Gouverneur général du Canada, étant assis 
dans le fauteuil sur le trône.

L’honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire 
de se rendre à la Chambre des Communes et d’informer cette Chambre “ que c'est le 
“ plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle, 
“ dans la salle du Sénat."

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur :
Le greffier do la Couronne en Chancellerie a lu les titres des bills à être 9imc- 

tionnés, comme suit:—
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Nakusp à Slocan.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer Grand Central du Nord-Ouest. 
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer des mines dn Klondike.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer d’Edmonton, Yukon et 

Pacifique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Sud de la Colombie-Britan

nique.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Yukon Britannique. 
Acte constituant en corporation l’Association du fonds patriotique canadien. 
Acte modifiant l’Acte des matelots de l’intérieur.
Acte concernant la Compagnie du pont et de force Mather.
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chemin de fer de Niagara à Sainte-Catherine

d’Hudson au Paci-
Acte concernant la Compagnie du 

et *£•«««■11. Compagnie d„ chemin de fer de la Bai.

nécessités par le changement de règfique.

Acte modifiant l’Acte de 1894 
toives non organisés.

Acte coricernant .nspec ion énérale.
Acte f68 enquêtes sur le! sinistres maritimes.

et mesurage du bois et l’inspection des denrées.

fcî'e T„"Vr,Comp=>ie de chemin de

Acte constituant en 
Qu’Appelle.

Acte constituant en

N°r Ac,edco,°”™antl. Compagnie de chemin defer et de

* K°A°rS,cernant la Compagnie de chemin de fcr de la ~
Acte concernant 1. Compagnie du - de U de Va,,cou 
Acte concernant la Compagnie de chemin fie te ^ Ju Nord.
A°“ ZeeTantUSpfgiie d» chemin de fer de Lind.ay, Bobcaygeon et

Su pé

ri u chemin de fer de Fort-rieur. ■poration la Compagnie 

corporation la Compagnie de chemin do fer et do transport
COI

igation de la Colombienav

Acte
P°°lPctoconetita,nt en corporation la Compagnie dWmmce. la vie l’Empire- 

Mutuelle contre l'incendie, de 

et de Prêt du Canada-Est (à responsa- 

Garantie de la Puissance contre les voleurs

sur

Uni. concernant la Compagnie d’AssuranceActe
LOn Act “mant la Compagnie d’Epargne 

h'1'1' Acte Concernant la Compagnie de

0X reAc°te"concernant ^g^^^^ôm^responsabilité limitée).

- -,
et Huit (à responsabilité limitée).

ac!: “o“‘t «5“““ ae s8oo"‘

Acm rf'lffofdV^rÆ'l “q«. et à l'inspection de, eoli» con.cn,nt de.

d’Ottawa

fruits destinés au commerce.Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant la.^^X'et'de l’Ouest.

is: r„s“.°n. <*■> ■="•»>“ “° f»r d°

corporation la Compagnie du chemin de fer Central de

de la Similka-

Westminster et Yukon.
Acte constituant en

K°U Acte constituant en corporation la compagnie du chemin de fer 

meen à Kéréméos.

2 ®
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-
p 2

-
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P-
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Acte à l’effet de fusionner la Compagnie du 
Manitoba, la Winnipeg Transfer Railway Compan 
de7 f« PJ>rta9* and North Western et laComiL 
North-Eastern, sous le nom de “ Compagnie du 

Acte concernant la Compagnie du chemin <i 
Acte autorisant le Commissaire des brevets 
Acte modifiant l’Acte des terres fédérales 
Acte modifiant de

min de foi- Northern Pacifi 
imited), la Compagnie du ch 
lu chemin de ter Waskada 
mn de fer du Manitoba.” 
r Canadien du Pacifique, 
ire droit à John Abell.

and

nouveau l’Acte des postes

gnie du chemin de fer Northern Pacific nTuniitihi VanT^lien du ^ord> la Compa- 
(Umited), la Compagnie du chemin deforpTtdaeaid °Tpany
gnie du chemin de fer Waskada and North-Eastern. ' ' Western> ot la Compa-
sitio^ po^^pàd^/nis^atlon^de'lajustîced^is^ce1 territoire11*1^ n0U7ell°S disp°"

Acte modifiaut 1 Acte des chemins de fer.
Acte modifiant l’Acte 

terie publiques.
Acte pour faire droit à James Ward McDonald 
Acte pour faire droit à Lilias Middleton

8abilhéCtîim°S)nant ^ C°mpagnie de prêt du Mailitoba et duNord-Ouest(à 

Acte constituant en corporation le Lloyd du Saint-Laurent 
Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer d’Arnprior à

le département des impressions et de laconcernant pape-

respon-

Pontiac.
Acte constituant en corporation la Compagnie d’assurance sur la vie The Gen-
Acte concernant la Compagnie Manufacturière McClarv 
Acte constituant en corporation la Compagnie Algoma de fer et d’acier

tury.

nickelédu Canada.
Acte constituant 

du Canada.
Acle constituant 

Arrowhead.

corporation la Corporation de débentures et effets publics 

corporation la Compagnie du chemin de fer de Kootenay et

0omp“goia ~ ™r ■* ™ *. *»„. 
Acte modifiant l’Acte du cens électoral de 1898 
Acte modifiant de nouveau l’Acte d’inspection générale

PrinceSuard0yantàU,,e,,0UVelle a,lüCiuion all™elle à'la 

Acte constituant

en

en

province de ri le du
en corporation la Compagnie du pont de la rivière Sainte-

GrandeCs.ChuTes!rnant Compa^nie de Pouvoil' hydraulique et d’estacades des 

Western.° C0DCernant Ia ComPagme du chemin de fer Ontario,

Mario.

Hudson's Bay and 

poration la Compagnie du chemin de fer de laActe à l’effet de constituer 
Vallée de la rivière Chaudière.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Riv

en cor

Nord.
Acte concernant ”3,'p0rat,'?n 'a Compagnie de force du Saint-Laurent, 
ti concernant la Compagnie du cnemin de fer Central d'AI-mma et à l’effetla Baie d’Hudion.”"1 "" ° ^ “ Compa^,,ie du chemin de fer Central d’AlgomL
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Acte contituant en corporation la Compagnie du chemin de fer Interprovincial 
et de la Baie James.

Acte relatif à la Compagnie du chemin de fer Oriental de la Nouvelle-Ecosse (à 
responsabilité limitée.)

Acte concernant la Haute Cour subsidiaire de l’Ancien ordre des Foiestiers 
dans la Puissance du Canada.

Acte modifiant l’Acte d’inspection du gaz.
Acte modifiant l’Acte d’inspection de la lumière électrique.
Acte modifiant- de nouveau l’Acte concernant les subventions aux steamers

transocéaniques.
Acte pourvoyant à de nouvelles avances aux commissaires du havre de 

Montréal.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent et Adirondack. 
Acte modifiant l’Acte à l’etfet de restreindre l'importation et l’emploi des aubains. 
Acte modifiant l’Acte du Câble du Pacifique de 1899.
Acte pour lever les doutes sur la continuation en exercice des juges des cours de 

justice fédérales et provinciales, en cas de changement de règne.
Acte à l’effet de modifier de nouveau le Code criminel, 1892.
Acte constituant eu corporation la Compagnie du chemin de fer de Kamloops à

Atlin.
Acte concernant le chemin de fer le Grand-Nord du Canada.
Acte modifiant l'Acte du Revenu de l’Intérieur.
Acte modifiant de nouveau l’Acte des chemins de fer.
Acte modifiant de nouveau l’Acte concernant les juges des cours provinciales. 
Acte modifiant de nouveau l’Acte des pénitenciers.
Acte concernant la succursale d’Ottawa de l’Hôtel Royal des Monnaies.
Acte modifiant le tarif des douanes, 1897.
Acte modifiant l’Acte des élections fédérales de 1900.
Acte concernant l’empaquetage et la vente de certaines denrées.
Acte modifiant l’Acte concernant le Sénat et la Chambre des Communes.
Acte constituant en corporation la Compagnie de terminus et de chemin de fer 

de Québec.
Acte qui modifie l’Acte de la présente session intitulé : “ Acte constituant en 

corporation la Compagnie du chemin de fer de Fort-Qu’Appelle.”
Acte conférant au commissaire des brevets certains pouvoirs pour faire droit à 

Eudora Sibbald.
Acte pourvoyant au paiement de primes sur le plomb raffiné en Canada.
Acte autorisant l’octroi de subventions pour aider à la construction des lignes de 

chemins de fer y mentionnées.
Acte modifiant les actes de 1899 et 1900 concernant les commissaires du havre

de Québec.

La sanction royale a été donnée à ces bills par le greffier du Sénat dans les termes 
suivants : “ Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général sanctionne 
ces bills.”

Alors l’honorable Orateur de la Chambre dos Communes adresse la parole à 
Son Excellence le Gouverneur général comme suit :

“ Qu’il Plaise X Votre Excellence :

“ Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour per
mettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public,

“ Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence le bill suivant :
“ Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes d’argent nécessaires pour 

le service public, pour les exercices expirant le 30e jour de juin 1901 et le 30e jour 
de juin 1902, et pour d’antres objets liés au service public.” 
que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.”
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Le greffier de la Couronne En Chancellerie ayant lu le titre du bill.
Le greffier du Sénat, sur l’ordre de Son Excellence, a dit
“Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie 

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.”
Après quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de clore la première 

session du neuvième Parlement par le discours suivant:—

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes:
En vous relevant de vos devoirs an Parlement, je désire vous remercier de 

l’assiduité et du zèle dont vous avez fait preuve en vous occupant des importantes 
questions soumises à votre étude.

Il m’a été agréable d’observer que l’Acte qui constitue le 24ème jour de mai en 
fête légale a été l’objet d’une approbation générale qui témoigne d’un désir de rendre 
un digne tribut à la mémoire d’une souveraine qui s’est rendue si chère à scs sujets.

L’établissement d’une succursale de la Monnaie au Canada, inaugure une ère 
nouvelle dans notre système monétaire et est un sujet d’orgueil pour notre peuple, 
témoignant, comme il le fait, de la richesse et de la prospérité croissante du Canada.

Je suis heureux de remarquer l’intérêt que suscite dans tant de cités et de villes 
du Canada, la visite prochaine du Bue et de la Buchesse de York. Cet intérêt nous 
assure qu’ils seront l’objet d’une cordiale bienvenue.

Le subside voté pour l’établissement d’une ligne de steamers entre le Canada et 
la France aidera considérablement, j’en suis sûr, le développement et l’augmentation 
d’un commerce avec la France, avantageux aux deux pays.

L’Acte qui accorde une nouvelle allocation à la province de l’Ile du Prince- 
Edouard fait disparaître de la discussion une réclamation depuis longtemps pendante 
contre le Canada. Cette allocation a été acceptée comme compensation satisfaisante 
pour tous les dommages résultant du prétendu fait que certaines conditions de l’Acte 
d’Union n’avaient pas été remplies relativement aux communications entre l’îlc et 
la terre ferme durant l’hiver.

Messieurs de la Chambre des Communes :
Je vous remercie d'avoir volé de généreux ci édits pour le développement de nos 

ressources. Cet acte de votre pai t trouve une ample justification dans l’expansion 
des recettes des deux dernières années.

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous félicite d’avoir adopté beaucoup de mesures importantes, à part celles 
qui viennent d’être nommées. Elles contribuciont, je n’en doute pas, au progrès et 
à la prospérité de tout le Crnada.

Le Président du Sénat alors dit:

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes :

C’est le plaisir do Son Excellence le Gouverneur Général, que ce parlement 
soit prorogé jusqu’à mardi, le deuxième jour de juillet prochufci, pour être tenu 
lieu, et ce parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'à mardi, le deuxième jour de 
juillet prochain.

en ce
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